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Résumé  

 

En Nouvelle-Calédonie les incendies et les ongulés envahissants (cerfs et cochons) font partie des 

menaces les plus lourdes pesant sur les écosystèmes forestiers. Au sein de la zone côtière nord-est 

caractérisée par un climat tropical humide (2400 mm de précipitations par an), la pression du feu 

entraine aux basses et moyennes altitudes la contraction progressive des forêts aux talwegs, à l’origine 

d’un paysage de type mosaïque composé de savanes résistantes aux feux et de forêts.  

Cette étude vise à comprendre les impacts de ces deux types de menace sur le régime hydrologique 

du bassin versant de la Thiem, où une forte diminution des débits d’étiage a été observée durant les 

dernières décennies. Le ruissellement issu de cinq surfaces de drainage allant de l’échelle de la parcelle 

(100 m2) à l’échelle du petit bassin versant (3 km2) et l’érosion sur trois d’entre elles ont été mesurés 

pour quantifier les réponses hydro-sédimentaire de différentes surfaces caractéristiques de la zone 

d’étude.  

Des coefficients d’écoulement et des taux d’érosion pathologiques ont été enregistrés à l’exutoire de 

la parcelle forestière fortement impactée par les ongulés et du bassin versant de 3.1 km2 dont la 

couverture est à 76 % forestière. Cela s’explique par la fragmentation de la forêt et par la pression des 

ongulés envahissants qui créent des irrégularités dans les profils de sols le long des chemins 

d’écoulement, ce qui rompt la continuité des écoulements de subsurface, composants majoritaires du 

bilan hydrologique de cette zone d’étude caractérisée par des sols fortement anisotropes. L’exfiltration 

des écoulements de subsurface qui en résulte favorise l’érosion et renforce le ruissellement superficiel, 

exacerbant les débits de crue. L’eau participant aux crues n’a jamais l’occasion de recharger les 

ressources profondes alimentant les rivières en saison sèche, ce explique la diminution des débits 

d’étiage. Une rétroaction positive entre l’érosion et la discontinuité des écoulements de subsurface 

est mise en évidence. Un régime hydrologique sain ne peut donc être restauré qu’au travers de la mise 

en place d’actions de gestion concrètes visant à limiter le ruissellement superficiel et l’érosion.  

Une attention particulière doit être apportée aux bassins versants de captages d’eau de 

consommation. Le feu doit y être absolument banni. Des plantations localisées stratégiquement, en 

particulier au niveau des lisières forestières, ainsi que des actions de régulation des ongulés sont 

recommandées.  

 

Mots clés : Erosion, régime hydrologique, feu, savane à niaoulis, forêt, cerfs, cochons, ruissellement, 

écoulements de subsurface, exfiltration, connectivité hydrologique 
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Abstract 

 

Impacts of fire and invasive ungulates on the hydrological regimes and 

erosion in the Thiem watershed (New Caledonia, SW Pacific) 

 

In New Caledonia wildfires and invasive fauna (deer and wild pigs) constitute major threats to forests 

ecosystems. In the northeast coast characterized by a humid tropical climate (2400 mm y-1 of rainfall) 

wildfire pressure constrains progressively the forest to thalwegs at low altitude, creating a mosaic-like 

landscape composed of savannas resistant to fire and humid forests.  

This study aims at characterizing the impact of the pressures induced by such effects on the 

hydrological regime of the Thiem watershed, where a reduction of the low flows has been observed 

for the past few decades. Runoff from five drainage areas ranging from 100 m2 plots to a 3.1 km2 

watershed and erosion from three of them were studied to quantify the hydrological and sedimentary 

response of different and characteristic land surfaces.  

Pathologically high runoff and erosion were found at the 100 m2 forest plot highly impacted by 

ungulates and at the 3.1 km2 mixed watershed with a 76 % forest cover.  We showed that the forest 

fragmentation as well as the invasion of ungulates create discontinuities in the soil profile along the 

flow pathways, which disrupt the continuity of subsurface flow, major component of the hydrological 

regime in the study area characterized by highly anisotropic soils. Subsurface flow exfiltration in critical 

areas favors erosion and reinforce the surface runoff, which exacerbates the floods. The flooding water 

never gets the chance to infiltrate and supply the deep-water resources that feed the rivers during the 

dry season, which explain the low flows decrease in the study area. The topsoil is lost through a positive 

feedback mechanism which leads to the conclusion that a healthy hydrological regime cannot be 

regained without an intervention.  

Special attention should be given to the watersheds providing drinking water, where wildfires must be 

completely excluded. Tree plantations located in strategic areas, including the forest edges, as well as 

ungulates regulation should be implemented.  

 

 

Keywords : Erosion, hydrological regime, fire, niaouli savanna, tropical forest, invasive ungulates, 

runoff, subsurface flow, return flow, hydrological connectivity 
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AVANT PROPOS  
 

Historique du projet et commande institutionnelle de la Province Nord, 
commanditaire de cette étude 
 

Ce doctorat s’est effectué dans le cadre d’une convention CIFRE avec une embauche au sein de la 

Province Nord1 (PN) en partenariat avec l’IRD et l’UNC et une inscription au sein de l’école doctorale 

du Pacifique. Le projet de thèse a été monté dans le cadre du projet RESCCUE (Restauration des 

services écosystémiques et adaptation au changement climatique 2014-2018), financé par l’Agence 

Française de Développement et le Fonds français pour l’environnement mondial. Ce projet a eu pour 

but de contribuer à accroitre la résilience des pays et territoires insulaires du Pacifique face aux 

changements globaux par la mise en œuvre de la gestion intégrée des zones côtières (GIZC). L’un des 

sites pilotes de mise en œuvre de la GIZC a été la Zone Côtière Nord-Est (ZCNE) de la PN en Nouvelle-

Calédonie (NC, Figure 1). La ZCNE a été choisie car elle recoupe la zone tampon terrestre attenante à 

la zone maritime du lagon nord-est classé au patrimoine mondial de l’UNESCO. 

 

 

Figure 1 – Localisation du site d’étude 
 

Le projet s’est implanté sur la commune de Touho, au sein du bassin versant (BV) de la Thiem et en 

collaboration avec les tribus de Tiwaé et de Poyes. Si ce projet a vu le jour au sein de ces tribus, c’est 

parce qu’il y existe, depuis de nombreuses années déjà, une prise de conscience des dégâts causés par 

 

1La Nouvelle-Calédonie est divisée en 3 collectivités appelées provinces (Province Nord, Province Sud, Province 
des îles Loyauté) centrales dans le dispositif institutionnel calédonien depuis 1988. Elles sont notamment en 
charge du développement rural, des actions sanitaires et sociales, du développement économique, de la 
protection de l’environnement et la gestion des milieux, ainsi que de la ressource en eau.  
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les cerfs et les cochons qui sont des espèces envahissantes en NC. L’appellation de ‘faune envahissante’ 

fera référence aux cerfs et aux cochons dans la suite du texte. L’association de chasse TIPWOTO a vu 

le jour au sein de la tribu de Tiwaé à la suite de nombreux constats alarmant de dégâts causés par la 

faune envahissante sur les champs d’ignames et autres tubercules. Initialement, la mission dont s’est 

chargée cette association était de repousser ces animaux envahissants loin des cultures.  

Les principales actions de terrain déployées à Tiwaé et à Poyes dans le cadre de RESCCUE ont consisté 

en la mise en œuvre d’actions de chasse dans le BV alimentant le captage d’eau potable d’Haccinem 

(Figure 2), ainsi que la mise en œuvre d’actions de restauration des écosystèmes, principalement via 

de la plantation d’arbres forestiers sur ce même BV, ainsi que la mise en place d’un dispositif de suivi 

météorologique, hydrologique et de l’érosion. Les actions de terrain des volets plantations et dispositif 

hydrologique ont été réalisées par une association locale, créée pendant le projet RESCCUE, 

dénommée CAAM (Cèmi Acuut A Mulip qui signifie « planter un arbre pour une vie » en langage local 

de Touho, le Cèmuhî). Le dispositif hydrologique mis en place pendant RESCCUE courant 2017 consiste 

en 3 parcelles de ruissellement de 100 m2. Ces 3 parcelles sont situées au sein d’une savane à niaoulis 

typique du BV de la Thiem (parcelle SAV), d’une zone de forêt « saine » avec un impact de la faune 

envahissante qui semble faible, voire nul (parcelle REGEN), et enfin sur une zone de forêt très impactée 

par les cerfs et les cochons (parcelle SCAR). Les parcelles ont été conçues afin de pouvoir produire des 

données d’écoulement à leur exutoire, ainsi que de mesurer les efflux de matière en suspension. Elles 

sont également équipées de pluviomètres. 

La PN a souhaité que le dispositif hydrologique implanté grâce au projet RESCCUE soit valorisé au 

travers d’un travail de de thèse. La PN est titulaire de la compétence de droit commun en matière de 

protection de l’environnement de son territoire. La Direction du Développement Economique et 

Environnement (DDEE) de la PN est chargée de sa structuration et de son développement économique 

tout en valorisant, conservant et respectant l’environnement. La sous-direction de la DDEE de 

l’environnement et des ressources naturelles comprend 4 services incluant le service impact 

environnemental et conservation au sein duquel j’ai été intégrée durant mon contrat de doctorat.  

La PN souhaite mieux comprendre les impacts des feux et de la faune envahissante (cerfs et cochons) 

sur les régimes hydro-sédimentaires des cours d’eau en PN. En effet, Ils constituent les causes 

majeures identifiées de l’érosion sur les BVs non miniers. Face à ces deux types de menace opérant à 

des échelles spatiales et temporelles différentes, le gestionnaire qu’est la PN se pose des questions 

concrètes en lien avec la priorisation de ses actions. L’une de ces questions est la suivante : « Dans le 

but de limiter l’érosion des BVs faudrait-il lutter en priorité contre les espèces envahissantes ou contre 

les feux de brousse ? ». L’objectif des travaux menés est donc de tendre vers des indications sur les 

priorités en termes de gestion des BVs dans le but de préserver les ressources hydrologiques. La PN 

m’a également adressé la question de la quantification de l’érosion des BVs, afin de mieux connaitre 

l’ampleur du phénomène, puisqu’il n’existe à ce jour aucune donnée de terrain portant sur l’érosion 

sur des BVs non miniers en NC.  



13 
 

 

Figure 2 – Carte du site d’étude du projet RESCCUE
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Le terrain d’étude se trouve sur du foncier provincial et coutumier. Le projet s’intègre dans une 

dynamique d’implication forte des acteurs locaux pour une prise en main des problématiques 

environnementales par la population. C’est pourquoi les actions de terrain menées au cours de cette 

thèse ont été réalisées en partenariat avec l’association CAAM. J’ai notamment dispensé une 

formation au relevé des données de terrain et à l’entretien de l’ensemble du dispositif hydrologique à 

3 personnes de l’association afin que ceux-ci puissent continuer le travail de terrain en l’absence d’un 

hydrologue sur place, l’objectif étant de pérenniser le dispositif hydrologique. J’ai également effectué 

des interventions fréquentes auprès des conseils des clans des tribus de Poyes et de Tiwae afin de 

partager et d’échanger sur la démarche scientifique entreprise ici ainsi que sur les thématiques liées à 

l’eau.  
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INTRODUCTION  
 

1 Contexte géographique et climatique 
 

La NC est un archipel situé en région subtropicale, dans le pacifique sud-ouest, à environ 1500 km de 

la côte est australienne (Figure 1). La Grande Terre de la NC est une île de forme allongée de 16 890 

km2 orientée nord-ouest - sud-est, d’environ 400 km de long et de 50 à 70 km de large. La Chaine 

Centrale, culminant à 1628 m au niveau du mont Panié, sépare les côtes ouest et est très contrastées 

au niveau climatique et topographique. La côte ouest qui connait moins de précipitations est 

prédominée par de grandes plaines côtières caractérisées par des formations arbustives de type forêt 

sèche. Sur la côte est, plus arrosée, les plaines côtières sont quasi-inexistantes, le paysage est marqué 

par des vallées très encaissées et les forêts sont plus abondantes et plus denses.  

La commune de Touho s’étale sur 278 km2 et sa densité de population est faible, de l’ordre de 9 

habitants km-2. Le BV de la Thiem, d’une surface de 64 km2, fait partie du massif montagneux Inedete, 

lui-même inclus dans le grand ensemble du Tonine. Le côté sud du BV est bordé par la crête du massif 

des Lèvres, second massif montagneux de la PN, culminant au niveau du Tönin à 1076 mètres.  

La NC connait un climat influencé par des phénomènes climatiques tropicaux et tempérés 

(Maitrepierre, 2012). L’influence de ces deux régimes est à l’origine de la saisonnalité du climat en NC. 

L’été austral, saison chaude ou cyclonique s’étale de novembre à avril, alors que l’hiver austral, saison 

plus fraiche et sèche, a lieu entre mai et octobre. La période qui concentre le plus de précipitations est 

la période janvier-mars. Le régime « tropical » est lié à la Zone de Convergence InterTropicale (ZCIT) 

correspondant à la convergence des vents d’alizés des deux hémisphères, caractérisée par un air 

humide et instable à l’origine de la formation d’importants cumulonimbus. C’est donc une zone 

marquée par des fortes pluies orageuses (Caudmont et Maitrepierre, 2007). La position de la ZCIT 

change de manière saisonnière dans le Pacifique ouest. Elle descend jusqu’à l’archipel calédonien 

pendant l’été austral (novembre – avril), à l’origine de dépressions tropicales ou orageuses provoquant 

de fortes pluies, particulièrement sur la côte nord-est en lien avec le relief et le régime d’alizés. La ZCPS 

(Zone de Convergence du Pacifique sud) est aussi une zone de convergence d’alizées, caractérisée par 

un axe de déplacement nord-ouest - sud-est entre la Mer de Corail et la Polynésie. Sa position dépend 

des phases climatique d’ENSO (El Niño Southern Oscillation). Le régime tropical est caractérisé par un 

vent dominant de secteur sud-est qui explique des précipitations plus importantes sur la côte est et 

particulièrement au niveau des reliefs les plus marqués.  

ENSO est à l’origine en NC de nombreuses dépressions cycloniques plus nombreuses pendant les 

périodes La Niña et de la forte variabilité interannuelle des précipitations (Leroy, 2006). ENSO est liée 

au mouvement des eaux chaudes dans la bande équatoriale du Pacifique ouest (Santoso et al., 2017). 

Les températures de l’océan Pacifique présentent un fort contraste est-ouest : alors que l’eau de l’est 

du Pacifique est assez froide (environ 17 à 22°C en moyenne), l’eau de l’ouest du Pacifique est 

beaucoup plus chaude (23-28°C en moyenne sur la côte est australienne). Ce contraste engendre une 

cellule de circulation appelée cellule de Walker, caractérisée par un courant marin est-ouest, une zone 

de convection sur l’est équatorial du Pacifique, et un courant d’ouest en altitude. Les années El Niño, 

le ralentissement des alizés de secteur est entraîne le reflux de l’eau chaude vers le Pacifique central, 
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ce qui déstabilise la cellule de Walker : la zone de convection maximale se déplace alors vers l’est, ce 

qui a pour conséquence une diminution des précipitations dans le Pacifique ouest (Menkès, 2012). Les 

années La Niña, en revanche, les alizés augmentent, l’effet est donc inversé. Le gradient de 

température de l’océan s’accentue, la zone de convection se déplace vers l’ouest, et la cellule de 

Walker est renforcée, ce qui provoque une augmentation de la pluviométrie dans le Pacifique ouest.  

L’association du climat et de la topographie de l’île expliquent la forte variabilité spatiale de la 

pluviométrie sur la Grande Terre (Lefèvre et al., 2010), avec par exemple 2400 mm par an en moyenne 

sur la région de Touho (nord-est) contre seulement 1200 dans la région de Koné (nord-ouest) 

(Caudmont et Maitrepierre, 2007). Dans la chaine montagneuse centrale du nord de la Calédonie, 50 % 

des précipitions annuelles se produisent pendant la saison cyclonique, entre janvier et mars 

(Caudmont et Maitrepierre, 2007), avec des évènements de pluies extrêmes atteignant chaque année 

des intensités supérieures à 100 mm en 24 h. Les inondations sont fréquentes, surtout pendant les 

périodes La Niña, en conséquence des pluies très abondantes et de la taille relativement faible des 

BVs.  

 

2 Contexte géologique et hydrogéologique 
 

La NC se situe en limite orientale de la plaque Australienne, au niveau de la ride de Norfolk qui s’étire 

jusqu’à la Nouvelle-Zélande. Elle se situe actuellement au sud-ouest de la zone de subduction active 

du plancher océanique oriental de la plaque australienne sous la plaque Pacifique, marquée par la 

fosse sous-marine des Nouvelles-Hébrides entre le Vanuatu et la NC. Cette subduction a commencé il 

y a environ 45 millions d’années, suite à l’obduction de la plaque Pacifique sur la plaque Australienne 

en bordure ouest du bassin des Loyautés. L’ancienne plaque plongeante s’est ensuite rompue, il y a 

environ 25 millions d’années, mettant un terme brutal à la forte traction imposée par le poids de celle-

ci au niveau de point de jonction des plaques. La remontée rapide de matériaux en surface a provoqué 

la naissance de la NC. Ceux-ci correspondent à de la croute, appartenant notamment à la plaque 

Pacifique anciennement subduite à plus d’une cinquantaine de kilomètres de profondeur sous la 

plaque Australienne, mais également à des matériaux charriés du manteau supérieur et du plancher 

océanique.  

C’est ce phénomène qui explique l’origine variée du socle géologique de la Grande Terre. Touho se 

situe sur le massif du Panié, correspondant à l’unité métamorphique Haute Pression Basse 

Température (HP-BT) du Diahot-Panié, représentée principalement par des micaschistes et gneiss à 

lawsonite-glaucophane. Ces roches métamorphiques correspondent aux matériaux anciennement 

subduits de la plaque Pacifique, puis remontés en surface lors de la rupture de la plaque plongeante. 

La ceinture métamorphique du nord-est de la NC est considérée comme l’un des plus grands massifs 

métamorphiques du domaine HP-BT au monde. Le gradient de métamorphisme augmente selon la 

direction sud-ouest – nord-est (Maurizot et al., 2020), ce qui explique certaines différences marquées 

de lithologie et de faciès tectonique entre l’unité de Pouébo (au nord) et le complexe métamorphique 

du Diahot-Panié (au sud). Les analyses des différentes roches du complexe métamorphique du Diahot-

Panié indiquent un protolithe de type roche sédimentaire et volcanique et un chemin pression-

température prograde via le faciès schistes bleus, au cours de la phase de plongée par subduction, un 

pic de métamorphisme dans le faciès éclogite autour de 600°C/1.5 GPa et une remontée en surface 
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via le faciès schistes verts. L’unité du Diahot-Panié est composée de roches métamorphiques de type 

schistes bleus et du faciès éclogite à foliation et linéation d’étirement prononcés (Maurizot et Vendé-

Leclerc, 2012) alors que le faciès schiste vert est dominant plus au nord (terrane de Pouébo). 

 

 

Figure 3 - Extrait de la carte géologique au 50.000ème de la Nouvelle Calédonie 

 

La carte géologique au 50 000ème de la NC (DIMENC/SGNC-BRGM, 2013) indique la présence de lames 

de serpentine dans le BV de la Thiem et notamment à proximité des parcelles SCAR et REGEN (Figure 

3). Des affleurements de serpentinites sont en effet visibles le long de crête que l’on suit à pied pour 

rejoindre la parcelle SCAR depuis le captage d’Haccinem. Les serpentinites sont des roches 

ultramafiques, beaucoup moins altérables que les micaschistes et à composition chimique 

sensiblement différente, avec notamment la présence de nickel, de manganèse, de chrome, de cobalt 

et de magnésium. La précision de la carte géologique n’étant pas très fine, on peut se demander si les 

parcelles REGEN et SCAR ne pourraient pas être situées sur l’une des lames de serpentinites. 

Cependant la végétation des zones dont le socle est de type ultramafique est spécifique (Barré et al., 

2012) avec une flore particulière marquée notamment par la présence de la famille des Casuarinacées. 

Ce type de végétation se détache clairement dans un paysage dominé par des micaschistes, comme 

on peut le voir sur la crête qui monte à SCAR, sur une zone dont la végétation est constituée d’un 

peuplement quasi monospécifique de bois de fer (Casuarina collina). La composition spécifique des 

parcelles REGEN et SCAR ne se différencie pas de la sorte du reste de la forêt ce qui porte à croire que 

les parcelles sont situées sur un socle de micaschistes, d’autant qu’aucun affleurement de serpentinite 

n’est visible à proximité des parcelles.  

Les profils d’altérations des micaschistes sont peu connus en NC, cependant on sait que les profils 

d’altérations des roches cristallines sont caractérisés en général par un horizon de saprolite argileux à 

sablo-argileux, situé au-dessus d’un horizon de roche mère fracturé (Lachassagne et al., 2021).  
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La saprolite correspond au résultat de l’altération physico-chimique de la roche mère. Les minéraux de 

la roche originelle ont été transformés en argiles ou bien en sables argileux. Il s’agit donc d’un horizon 

meuble, poreux mais de perméabilité relativement faible en lien avec une faible connectivité de la 

porosité, la disparition des fractures de la roche, et le fort taux d’argiles (Lachassagne et al., 2011). Son 

épaisseur est de l’ordre de la dizaine de mètres en général, mais dépend fortement du taux d’érosion. 

Cet horizon n’a pas les propriétés d’un aquifère efficace, c’est-à-dire fournissant une ressource en eau 

conséquente, en raison de sa trop faible conductivité hydraulique, de l’ordre de 10-8 à 10-7 m s-1 dans 

le cas d’une roche mère de type granite (Lachassagne et al., 2021). En revanche la saprolite constitue 

une réserve d’eau grâce à sa porosité de 5 à 30 %.   

Les roches cristallines (métamorphiques ou plutoniques) ont une perméabilité faible à moyenne, en 

comparaison de roches calcaires, sédimentaires ou même volcaniques. Dans le cas des roches 

métamorphiques telles que les micaschistes, cela est lié à la perte de porosité du protolithe pendant 

le processus métamorphique. La ressource en eau des niveaux de roche saine est donc quasiment nulle 

sur des socles géologiques de ce type (Lachassagne et al., 2011). Cependant certains processus 

d’altération permettent la création d’un horizon fracturé, situé au-dessus de la roche mère et en 

dessous de la saprolite, constituant un aquifère efficace grâce à la perméabilité permise par les 

fractures de la roche. Les fractures efficaces représentent de l’ordre de 0.2 à 2 % du volume de la 

roche, sur une épaisseur pouvant varier entre 50 et 200 m de profondeur. La perméabilité de cet 

horizon est plus importante dans la partie la plus superficielle en lien avec une plus forte densité de 

fractures. Celles-ci se forment par le processus d’altération de certains minéraux entrainant une 

augmentation importante de leur volume. La biotite est le minéral jouant le rôle le plus prépondérant 

et le plus précoce dans ce processus en lien avec des liaisons entre feuillets relativement faibles 

(Lachassagne et al., 2021). D’autres minéraux tels que la muscovite ou la séricite (micas blancs) sont 

également à l’origine d’un gonflement lors de leur altération mais dans une moindre mesure et de 

manière plus tardive. Les micaschistes sont des roches favorables pour la création de ce type d’horizon 

fracturé.  Sur un tel socle, ce processus sera en général à l’origine de la création de fractures à 

orientation aléatoire, ce qui s’explique par l’anisotropie de la direction du gonflement potentiel en lien 

avec la structure plissée de ce type de roche. Dans le cas où l’orientation de la schistosité est homogène 

à l’échelle d’un bassin versant on s’attend à ce que celle-ci guide l’orientation des fractures.  

Les aquifères sur socle de roche cristallines sont donc composés d’un horizon saprolitique de faible 

perméabilité constituant la réserve d’eau de l’aquifère et d’un horizon sous-jacent de roche mère 

fracturée assurant la transmissivité de l’aquifère. Sur notre zone d’étude ce schéma est probablement 

respecté cependant les épaisseurs et les propriétés hydrauliques locales des différents horizons ne 

sont pas connues.  

 

3 Régimes hydrologiques et inquiétudes portant sur les ressources 
en eau 
 

En NC comme dans la plupart des régions du monde, l’avenir de la ressource en eau pose question. Le 

régime des rivières, dans lesquelles l’eau de consommation est majoritairement prélevée, est 

fortement lié au régime de pluie. Les débits moyens annuels ou mensuels sont fortement influencés 

par les évènements pluvieux extrêmes provoquant des débits de crue en général pendant la saison 
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cyclonique (janvier-mars). Les fortes intensités de pluies, dépassant régulièrement les 100 mm h-1, 

provoquent des inondations conséquentes sous forme de crue éclair, caractérisées par un temps de 

concentration très court, en lien avec la faible taille moyenne des BVs, l’eau ne mettant que quelques 

heures à se propager des crêtes les plus éloignées des côtes jusqu’au littoral. La variabilité saisonnière 

des débits moyens mensuels est très importante, avec 70 % des écoulements de rivière en moyenne 

ayant lieu en saison humide et seulement 6 à 10 % pendant la période sèche s’étalant de septembre à 

novembre (Wotling et al., 2012), rendant la saison d’étiage critique pour l’approvisionnement en eau. 

Si l’eau est très abondante pendant la saison cyclonique, les niveaux des rivières pendant les périodes 

d’étiages peuvent certaines années être si bas que les provinces doivent prendre des mesures de 

restriction de la consommation d’eau dans certaines régions, comme cela a été le cas en janvier 2020 

dans la région de Koné (côte ouest).  

Les données disponibles indiquent des coefficients d’écoulement (rapport des lames d’eau écoulées à 

l’exutoire d’un BV aux lames d’eau précipitées) variant de 20 à 80 % (Wotling et al., 2012). Les vitesses 

de transfert de l’eau pendant les crues sont estimées entre 1.5 et 5 m s-1 avec une moyenne de    

2.6 m s-1 avec des débits spécifiques de crue atteignant les 30 m3 s-1 km-2 pour une crue centennale. 

L’est de la NC est marqué par une relation entre les débits centennaux et les surfaces de BV de pente 

bien plus forte que le sud et l’ouest de l’île, i.e. pour une même surface de BV, les débits de crue à 

l’exutoire sont plus importants dans l’est (Terry et Wotling, 2011). La variabilité interannuelle est 

importante, en lien avec ENSO. Sur 10 ans d’observations il existe des rapports de 4 à 6 entre les 

volumes écoulés l’année la plus sèche et de ceux de l’année la plus humide (Wotling et al., 2012).  

Les BVs de la Tipindje (252 km2) et de la Tiwaka (261 km2), situés à proximité de la Thiem, connaissent 

des coefficients d’écoulement moyen de 44 et 46 % respectivement, associés à des débits 

caractéristiques d’étiages de 2.4 et 6.3 l s-1 km-2 (Alric, 2009). Les débits spécifiques de crue prévus pour 

une crue centennale sont de 25.9 et de 21.7 m3 s-1 km-2 respectivement (Alric, 2009).. Les temps 

caractéristiques de tarissement indiquent 86 et 78 jours pour ces deux BVs. Ces temps indiquent une 

période de résidence de l’eau au sein des BVs courts, ce qui devrait être d’autant plus marqué sur des 

BVs de plus petite taille. L’eau alimentant les débits d’étiages provient des précipitations d’avril à 

octobre (Wotling et al., 2012). La pluviosité est le facteur principal expliquant les débits d’étiages, 

cependant il a été montré que le substrat de péridotite favorise des régimes d’étiages plus importants, 

probablement en lien avec des manteaux d’altération dont la perméabilité permet la formation 

d’aquifères soutenant efficacement les débits d’étiage. Ce constat ne s’applique pas au quart nord-est 

de la grande terre formé sur micaschistes. La faible perméabilité du socle métamorphique et de 

l’horizon saprolitique à fort taux d’argiles expliquent que les ressources en eau profondes ou aquifères 

y soient restreintes et peinent à maintenir les débits d’étiage (Lachassagne et al., 2021).  

Les épisodes de précipitations intenses provoquent une forte érosion à l’origine d’importants apports 

d’eau turbide au lagon de NC (Figure 4), l’un des 10 hotspots de la biodiversité corallienne à échelle 

mondiale et second lagon le plus grand au monde (Roberts, 2002).  
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Figure 4 – Photographie du lagon de la ZCNE, au niveau de l’exutoire de la rivière Thiem suite  
à une forte pluie (Pierre Genthon, le 14/03/2018) 

 

Le lagon nord-est de la NC est d’ailleurs classé au patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 2008, avec 

une zone tampon terrestre couvrant l’ensemble des BVs dont l’exutoire est situé sur la côte nord-est, 

de Poindimié à Poum (Figure 1). L’efflux de matières en suspension associé à des taux élevés de 

chlorophylle a et de matière organique dissoute impactent l’écosystème du lagon jusqu’à une distance 

de 50 km des côtes (Dupouy et al., 2018). Les coraux sont notamment sensibles à la turbidité de l’eau 

car le manque de lumière affecte les algues symbiotes des coraux (Erftemeijer et al., 2012). 

 

 
Figure 5 – Photographie au niveau de la prise d’eau du captage 

d’Haccinem à la fin de la crue du 17/10/2018 

 

Lors des épisodes de crue, l’eau 

courante devient très turbide et 

n’est pas consommable, comme 

le démontre la Figure 5. D’autre 

part ces retenues demandent un 

entretien complexe à mettre en 

œuvre, étant donné le peu de 

moyens alloués. Le plan de 

sécurité des eaux de la commune 

de Touho édité en 2011 

témoigne notamment de 

difficultés liées à la forte 

sédimentation dans la retenue 

d’Haccinem, entrainant un 

besoin fréquent de curage du 

réservoir. 
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Il est communément admis que la mine constitue une lourde menace sur la qualité de l’eau en NC. L’île 

est connue pour ces ressources de nickel : le « Caillou » détiendrait 1/5ème des ressources mondiales 

de ce minerai (Baille et al., 2012) indispensable notamment pour la fabrication de certains aciers 

inoxydables. Le paysage calédonien est fortement marqué par les mines dans de nombreuses régions. 

Le domaine minier calédonien couvre aujourd’hui 2700 km soit 15 % de la surface totale du pays 

(Poussin-Delmas, 2020). Les ressources hydrologiques sont fortement affectées par cette activité. 

Certains cours d’eau ont complètement disparu à la suite de l’exploitation de certains massifs. Une 

forte érosion affecte les versants miniers dénudés de toute végétation et de sol superficiel. Par 

conséquent certaines rivières ou estuaires ont vu leur eau changer de couleur au cours des années 

d’exploitation des versants situés en amont et bien souvent les poissons et crustacés y ont disparu. Les 

effets de la mine sur le régime hydrologique des BVs ont été mis en évidence au travers de plusieurs 

études (Allenbach et al., 2015). 

Le régime des cours d’eau des BVs non miniers a également évolué au cours des dernières décennies. 

Le long de la ZCNE de la NC, où les mines sont absentes, les habitants ont observé une diminution des 

débits d’étiages au cours des 5 dernières décennies. Beaucoup d’habitants témoignent notamment de 

l’assèchement de petits cours d’eau qui passent à proximité de leurs habitations. La théorie assez 

communément admise dans les esprits est que cet assèchement des cours d’eau est lié aux incendies, 

cependant cela n’a pas été réellement étudié à ce jour. 

La diminution des débits d’étiage s’accompagne d’une baisse de la qualité de l’eau en lien avec la 

stagnation de l’eau et son eutrophisation. En saison sèche, des signes importants d’eutrophisation de 

l’eau sont observables aux abords directs de la retenue d’eau de Haccinem (BV de la Thiem), 

fournissant l’eau potable aux habitants de plusieurs tribus environnantes.  

D’autre part on estime dans la zone nord-est que 7 % de la population n’a pas accès à l’eau courante 

(Fallon et Wotling, 2019), et que 29 % n’ont pas accès à de l’eau traitée par les municipalités. C’est le 

cas par exemple dans la vallée de la Tipwoiten (tribu de Poyes), au sein du BV de la Thiem, ou vivent 

une dizaine de foyers dépendant de leur propre captage d’eau non traitée. Cet état de fait souligne 

l’importance de la préservation d’un régime hydrologique apportant une ressource en eau suffisante 

toute l’année et de qualité.  

 

4 Un paysage façonné par les feux de brousse 
 

Le paysage de la ZCNE est constitué d’une mosaïque de forêts tropicales denses humides et de savanes 

à niaoulis (Maleuleca quinquenervia), une espèce d’arbre résistante au feu (Ibanez et al., 2013). Les 

savanes à niaoulis situées à proximité des tribus sont régulièrement soumises aux feux de brousse. Le 

couvert arboré des savanes est généralement faible et composé en grande majorité par des niaoulis, 

alors que les strates herbacées et arbustives sont souvent denses et composées d’espèces 

envahissantes pyrophiles à croissance rapide, pérennes, annuelles ou bisannuelles. Ces strates basses 

de la végétation sont totalement détruites à chaque incendie mais quelques mois suffisent à y 

reconstituer un couvert dense. Certaines de ces espèces s’appuient sur une dispersion anémophile2 

 

2 L’anémophilie est un mode de reproduction des végétaux dans lequel les gamètes sont transportés par le vent 



22 
 

vigoureuse avec une production d’une grande quantité de graines résistantes aux feux, comme l’herbe 

à miel (Melinis minutiflora) ou la sensitive (Mimosa diplotricha) pour laquelle la banque de graine peut 

atteindre plus d’un million par hectare. D’autres telles que l’herbe bleue (Stachytarpheta cayennensis) 

sont zoochores3, d’autres enfin se reproduisent majoritairement par multiplication végétative au 

moyen de rhizomes vigoureux résistants au feu, comme la paille de dis (Imperata cylindrica) utilisée 

pour la fabrication des cases traditionnelles kanak (Goarant et al., 2012). Volontairement, le feu est 

utilisé par les habitants dans le but de maintenir un paysage ouvert à proximité des habitations ce qui 

permet de protéger les champs des cerfs et cochons envahissants, mais aussi de faciliter la chasse 

(Toussaint, 2018).  

 

 

Figure 6 – Photographie d’une savane à niaoulis typique de la zone côtière nord-est (photographie prise dans la 
montée des roches de la Ouaième, commune de Hienghène, le 05/08/2018) 

 

En NC les forêts humides couvrent aujourd’hui moins de 30 % de la surface qu’elles occupaient avant 

l’arrivée de l’homme il y a 3000 ans (Birnbaum et al., 2015). La plus grande surface de forêt humide se 

situe dans les grands massifs de la Chaine Centrale, à haute altitude. Les forêts sont principalement 

situées au-dessus de 200 m d’altitude. Les forêts humides de basse et moyenne altitude ont été en 

majorité détruites par les activités anthropiques et sont aujourd’hui extrêmement morcelées, se 

retrouvant souvent restreintes aux talwegs en lien avec les conditions d’humidité qui ont permis leur 

survie (Ibanez et al., 2013) mais aussi en conséquence des propriétés de dispersion des semences 

forestières et de propagation du feu. Le régime d’incendies est le facteur principal dictant la 

dynamique de la mosaïque du paysage, expliquant notamment de plus importants taux de couverture 

forestière sur les versants orientés à l’ouest, moins soumis au vent que les versants est où la 

propagation du feu est plus efficace (Ibanez et al., 2013). La dynamique globale d’évolution du couvert 

 

3 La zoochorie est un mode de reproduction dans lequel les graines sont disséminées grâce à des animaux 
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entre 1976 et 2000 a été une réduction de la couverture forestière sur le massif de l’Aoupinié, situé 

dans la chaine centrale au centre de la NC (Ibanez et al., 2013), cependant l’évolution du couvert est 

très variable dans l’espace, selon les massifs, et au sein de ceux-ci.  

 

 

Figure 7 – exemple de forêt restreinte à un talweg et entourée de savane à 
 niaoulis (BV de la Thiem, 16/06/2021) 

 

Birnbaum et al. (2015) ont montré que les forêts humides de la PN sont caractérisées par une structure 

forestière originale, marquée par une densité élevée de tiges (1154 tiges ha-1 en moyenne) et une 

canopée basse, inférieure à 15 m de haut. Les forêts de la Grande Terre sont caractérisées, 

particulièrement aux altitudes les plus représentées (200-700 m), par une richesse régionale (ou 

diversité gamma4) homogène dans l’espace, ce qui s’explique par le fait que la plupart des arbres 

constituant la forêt appartiennent à une faible quantité d’espèces hyper-dominantes (Birnbaum et al., 

2015). Ces taxons prédominants sont associés à une multitude d’espèces rares garantes d’une forte 

diversité régionale. En effet un tiers des espèces inventoriées lors de l’étude botanique des forêts 

humides de la PN ont été qualifiées de rares. La diversité alpha est relativement faible en comparaison 

avec d’autres forêts humides, i.e. on trouve relativement peu d’espèces différentes sur une surface 

donnée, chaque parcelle étudiée étant largement dominée par quelques espèces. Le résultat principal 

résultant de cette étude est que la capacité de dispersion d’une espèce est probablement assez faible 

pour la plupart des espèces forestières.  

Les écosystèmes forestiers et de savane sont fortement contrastés en termes de structure de 

végétation, de composition floristique mais aussi de fonctionnement de l’écosystème. Selon les zones, 

les limites savanes-forêt peuvent être soit progressives soit abruptes. Elles sont stables à certains 

endroits, ou se déplacent en faveur de la forêt ou de la savane en lien avec le régime des feux (Ibanez 

et al., 2013). Dans le BV de la Thiem, cette dichotomie du paysage et de son évolution sont bien 

visibles (Figure 7). 

 

4 La diversité gamma se définit comme le nombre de d’espèces différentes au sein d’une grande surface (ici 3.4 
km2) par opposition à la diversité alpha qui elle s’applique à une petite échelle spatiale.  
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Figure 8 – Carte du BV de la Thiem – Localisation et couvert végétal
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On y observe un paysage morcelé de type mosaïque savane-forêt dans les parties nord et est, situées 

à proximité des tribus de Poyes et de Tiwaé. La comparaison des images aériennes de 1976 et 2013 

met en évidence des limites savanes-forêts stables. En revanche, dans les parties sud et sud-est du BV, 

les savanes reculent avec une reprise du couvert forestier entre 1976 et 2013, notamment au sein du 

BV de captage d’Haccinem. Le couvert forestier est beaucoup moins morcelé dans cette parte du BV 

plus éloignée des zones de vie, et devient continu sur les versants du sud-ouest du BV (Figure 8).  

Les incendies de milieux naturels sont très fréquents en NC pendant la saison critique (août – janvier) 

surtout au sein de la PN où se déroulent plus de 2/3 des occurrences de feux (Hély-Alleaume, 2012).  

L’observatoire de NC (Œil) indique des surfaces brulées entre 10 000 et 30 000 ha chaque année, avec 

de grandes variations selon les années en lien avec les conditions de sécheresse. 24 000 ha ont été 

brulés en 2017, qui a été une année peu humide, contre 6 700 ha en 2018, ce qui s’explique par une 

forte humidité en lien avec un climat affecté par un phénomène La Niña en 2018. L’année 2019 a, 

quant à elle, été une année très sèche (période El Niño) et a connu une surface totale incendiée 

atteignant les 37 000 ha. Sur la seule année 2019, 423 hectares ont brulé dans le BV de la Thiem.  

Une analyse des incendies a été effectuée au sein du service forestier de la PN (Brinkert, 2019) dans le 

cadre du projet « reconquête de la biodiversité dans les vallée de Poyes, Tiwaé et Vieux Touho 2020-

2023 » financé par l’Agence Francaise de la Biodiversité. Les zones incendiées entre 2000 et 2018 ont 

été identifiées et vectorisées sur la base des images LANDSAT 7, LANDSAT 8 et SENTINEL 2 en proche 

infrarouge. La carte des occurrences de feux (Figure 9) montre que les zones incendiées correspondent 

aux savanes à niaoulis en grande majorité, et que les savanes situées proches des tribus brûlent le plus 

souvent, jusqu’à 1 fois tous les deux ans pour les zones les plus régulièrement incendiées. 

 

 

Figure 9 - Nombre d'occurrences des incendies sur la zone  
Thiem - Tiwaé - Vieux Touho – Tiponite (auteur M. Brinkert)  
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5 L’effet du couvert végétal sur les ressources hydrologiques : un 
premier questionnement 
 

La littérature scientifique révèle que les effets des feux de brousse ou de forêt sur les ressources 

hydrologiques sont contrastés selon les contextes. Hallema et al. (2018) ont montré dans une méta-

étude aux Etats Unis que dans certaines régions le passage du feu avait entrainé une augmentation de 

l’écoulement annuel des BVs alors que des feux contrôlés fréquents dans certaines régions n’avaient 

pas entrainé de modification du régime hydrologique. Cela rejoint les conclusions de Mataix-Solera et 

al. (2011) portant sur les effets du feu sur les propriétés du sol. Ils ont en effet montré qu’en fonction 

du degré de sévérité du feu et du type de sol, un feu pouvait provoquer une amélioration, une 

dégradation, ou n’avoir aucun effet sur la stabilité des agrégats du sol, qui est un proxy utilisé 

couramment pour décrire sa qualité structurale. La plupart des résultats rassemblés dans cette étude 

indique que les feux de faible sévérité (températures inférieures à 250°C) n’entrainent pas de 

modification majeure de la structure du sol. Ce même résultat a également été donné par Araya et al. 

(2016). Les feux sévères en revanche entrainent très fréquemment des changements au niveau de la 

structure du sol, dont l’intensité dépend du type de sol (Mataix-Solera et al., 2011). Oluwole et al., 

(2008) ont mis en évidence les effets bénéfiques du feu sur les propriétés de sols de savanes 

régulièrement brulées en Afrique du Sud, avec notamment une densité plus importante de 

macrofaune du sol sur les parcelles brulées 1 à 3 fois sur 3 années par rapport aux parcelles témoins 

non brûlées.   

 

 

Figure 10 – Photographie du feu de brousse ayant eu lieu en février 2020 – photo prise dans le BV de  
Tiwaé, sur la piste menant à la parcelle SAV (le 12/02/2020) 
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Les zones régulièrement brûlées sur la ZCNE correspondent à des savanes à niaoulis, qui possèdent 

relativement peu de combustibles à cause de la fréquence des feux. Sur les zones les plus souvent 

brulées, on observe des feux qui avancent en général très rapidement même en l’absence de vent sous 

forme de fronts linéaires (Figure 10).  

Il s’agit de feux de surface que l’on peut raisonnablement considérer comme des feux de faible sévérité 

car il est très peu probable que les températures dépassent les 250°C. Cela porte à penser que les 

impacts du feu sur les propriétés du sol des savanes à niaoulis régulièrement brulées sont faibles (Araya 

et al., 2016), d’autant que l’on observe souvent dans les savanes à niaoulis un sol superficiel riche en 

matière organique et bien structuré en agglomérats de tailles centimétrique à poly-centimétrique. 

L’augmentation de la quantité de matière organique sur des sols dont une végétation herbacée est 

régulièrement brulée est probablement liée à l’augmentation du stock de carbone grâces aux racines 

mortes (Oluwole et al., 2008). 

La perte et la dégradation des forêts tropicales ont de forts impacts sur les régimes hydrologiques 

(Bruijnzeel, 2004). Il est notamment bien connu que grâce à une importante capacité de stockage de 

l’eau, la forêt permet la limitation des inondations de crue (Lin et al., 2015), et permet de fournir une 

ressource en eau en quantité et de qualité (Chang, 2013). Les arbres sont à-même d’évapotranspirer 

de plus grandes quantités d’eau que la végétation arbustive ou herbacée (Cheng et al., 2002; Farley et 

al., 2005; Marapara et al., 2021) ce qui permet d’augmenter la porosité disponible pour l’eau dans le 

sol. D’autre part, les arbres permettent une amélioration des propriétés du sol via d’importants 

apports de matière organique encourageant la structuration du sol via la formation d’agrégats (Stanchi 

et al., 2015) ainsi que par l’activité de la mésofaune du sol. Ils permettent notamment la formation de 

chemins préférentiels de l’eau (Kan et al., 2019) via le système racinaire. Les sols forestiers sont 

largement connus pour leur importante capacité d’infiltration et leur forte perméabilité (Eldridge et 

Freudenberger, 2005; Sidle et al., 2007). 

Cependant les effets de la couverture forestière sur les débits d’étiages sont aujourd’hui mal compris. 

Il existe une controverse importante entre une partie de la littérature scientifique qui associe une 

augmentation du couvert forestier d’un BV avec une réduction des débits d’étiage, s’opposant à la 

bibliographie appuyant l’hypothèse inverse (Ellison et al., 2012; Price, 2011). L’hypothèse de « l’effet 

éponge » soutient notamment que les BVs forestiers montrent de plus faibles ruissellement annuels 

que des BVs dégradés en lien avec une plus forte évapotranspiration, mais qu’ils produisent plus de 

débit d’étiage en saison sèche (Ogden et al., 2013). Certains auteurs se sont notamment penchés sur 

l’effet de la déforestation. L’augmentation d’un débit d’étiage suite à une déforestation peut aisément 

s’expliquer par la diminution drastique de l’évapotranspiration et de l’interception en lien avec la 

suppression du couvert végétal (Waterloo et al. 2007, Lal 1997). Une diminution peut quant à elle 

s’expliquer par les modifications de l’infiltration de l’eau dans le sol : la réduction des apports en 

matière organique dans le sol, sa compaction, sa sensibilité supérieure à l’érosion, la suppression des 

chemins racinaires sont autant de changements qui expliquent la diminution très probable de la 

capacité d’infiltration de l’eau dans le sol suite à une déforestation, ayant pour conséquence 

l’augmentation du ruissellement de surface et donc des crues. L’eau participant aux crues étant perdue 

pour l’approvisionnement des ressources en eau stockées dans le sol, on comprend aisément que les 

effets conjugués de la déforestation sur le sol peuvent expliquer une diminution des débits d’étiage 

(Chandler, 2006; Price et al., 2010). Néanmoins, ces deux effets apparemment opposés n’opèrent pas 

forcément sur la même échelle temporelle. Les effets de la déforestation sur les propriétés du sol et 
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donc sur l’infiltration ne seront pas forcément visibles directement après la déforestation, alors que 

l’effet d’arrêt de l’évapotranspiration est immédiat.  

L’effet d’une modification du couvert végétal sur l’approvisionnement des rivières en saison sèche 

dépend donc finalement de la balance entre 1) la modification de la quantité d’eau qui s’infiltre dans 

des réservoirs relativement profonds ou aquifères (hors de portée de l’évapotranspiration) qui sont la 

source de l’eau en saison sèche et 2) la modification de la quantité d’eau du sol perdue par 

évapotranspiration.  

La question de l’impact du feu en lien avec les ressources hydrologiques est intimement liée à la 

question de la réponse hydrologique différenciée d’un versant forestier ou composé de savane. Etant 

donné les différences importantes qui existent entre la structure de la végétation et les propriétés du 

sol entre la forêt et la savane à niaoulis, il est intéressant de se questionner sur les processus 

hydrologiques dominants sur ces deux types de couvert. De nombreuses études ont mis en évidence 

les contrastes de réponses hydrologiques entre des zones caractérisées par un couvert forestier ou par 

d’autres types de végétation à l’échelle de BVs (Brown et al., 2005), ou de parcelles de ruissellement 

(Kim et al., 2014; Podwojewski et al., 2008). A l’échelle spatiale de la parcelle et à échelle temporelle 

d’épisodes pluvieux, les coefficients de ruissellements sont en général moins élevés dans les forêts que 

dans les zones de végétation herbacée et/ou arbustive, ou bien sur des terres cultivées, en lien avec la 

moindre production de ruissellement de surface (Chang, 2013). Le type de végétation est un facteur 

clé dans la répartition de la conductivité hydraulique dans un paysage (Hao et al., 2019). 

Enfin, la distribution topographique des deux composantes du paysage de la ZCNE, homogène à basse 

altitude, pourrait également influer sur le régime hydrologique globale des BVs, puisque les pentes de 

savanes sont situées quasi-systématiquement au-dessus des forêts réduites aux talwegs.  

 

Les questions auxquelles cette étude s’intéresse dans le cadre de ce premier volet sont les suivantes :  

Quelles sont les différences dans les réponses hydrologiques d’une forêt et d’une savane typiques 

du BV de la Thiem à une l’échelle d’une parcelle d’expérimentation ? Quels sont les processus 

hydrologiques dominants en fonction du couvert végétal ? Considérant les réponses à ces 

premières questions, quelles peuvent être les conséquences de la distribution topographique des 

forêts et des savanes sur le fonctionnement hydrologique global des BVs ? 

 

Si les feux constituent dans la pensée collective la source principale de dégradation du régime des 

rivières, d’importantes traces d’érosion ont été également observées sur des zones dégradées par les 

cerfs et les cochons. De plus certains glissements de terrain leur sont fréquemment attribués.  
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6 L’impact des zones dégradées par la faune envahissante sur les 
ressources en eau : deuxième volet de questionnement 
 

Les cerfs et les cochons sont invasifs en NC et représentent une menace importante pour la 

régénération des forêts. Dans la zone nord-est de nombreuses zones de forêt humides sont fortement 

‘dégradées’ : les strates arbustives et herbacées sont quasi-absentes sur des surfaces très variables, 

allant de quelques centaines de m2 à plusieurs hectares, et des signes d’érosion très forte sont visibles 

au travers de nombreuses racines qui dépassent de la surface du sol sur des hauteurs pouvant 

atteindre la vingtaine de centimètres. Il est important de préciser ici que la quantification des impacts 

des cerfs et des cochons sur la végétation et sur le sol constitue en soi un sujet d’études complexe et 

que cette question ne sera pas traitée dans la présente étude. On émet ici simplement l’hypothèse 

que l’état de dégradation très avancée de certaines zones forestières est causé par les cerfs et/ou les 

cochons. On cherche ensuite ici à évaluer l’impact sur le régime hydrologique de cet état de 

dégradation des surfaces, très hétérogène dans l’espace. 

Le cerf rusa ou cerf de Java (Cervus timorensis) a été introduit en 1870 en NC (Pascal et al., 2006) à 

hauteur de seulement 12 individus. Ce petit cervidé originaire de l’Indonésie est désormais présent 

dans tous les milieux néo-calédoniens, de la forêt sèche littorale à la forêt tropicale humide d’altitude. 

Il est reconnu comme l’une des espèces envahissantes menaçant le plus les écosystèmes néo-

calédoniens et la « stratégie de lutte pays » établie pour la période 2017 – 2021 l’a classé parmi l’une 

des 7 espèces envahissante à gérer en priorité (CEN, 2017). Une étude a estimé en 2013 à 15 millions 

d’euros les dégâts des cerfs et des cochons (Floret, 2013). Si dans les années 2000 son impact était 

surtout noté dans les forêts sèches de la côte ouest, où il a été constaté que le cerf constituait la 

menace la plus forte sur les forêts schérophylles (Bouchet et al., 1995), ces deux dernières décennies 

de forts impacts ont été également constatés dans le massif septentrional nord-est. Une association 

environnementale a notamment été créée pour une gestion durable du massif du mont Panié, point 

culminant de la NC, ou la zone sommitale abrite un micro-endémisme riche et fortement menacé, 

notamment par les cerfs et les cochons. Au sein de ce massif, il semble que le stade invasif ait été 

atteint dans les années 1970 – 1980 (Collectif  ICONE, 2015). La population de cerfs de la Grande Terre 

était estimée à 220 000 individus dans les années 1940, et à 200 000 pour la PN seule aujourd’hui 

(Collectif  ICONE, 2015). Cependant ces estimations sont issues de comptages extrêmement localisés 

et peu précis.  

Il a été montré par des observations de terrain ainsi que par des analyses génétiques que les cerfs rusa 

sauvages de NC ont un comportement fortement territorial et qu’ils vivent au sein de groupes 

constitués de peu d’individus (7 à 19 d’après de Garine-Wichatitsky et al., (2009)). La dispersion parent-

progéniture est notamment estimée appartenir à la gamme 0.2 – 2 km ce qui signifie que les cerfs se 

déplacent peu d’une génération à l’autre. Quantifier l’impact du cerf est très complexe et il n’existe à 

ce jour pas d’indicateur faisant consensus en NC. Cependant les témoignages sont extrêmement 

éloquents et témoignent de l’état d’urgence concernant les forêts.  

Une étude sur l’alimentation des cerfs de la zone de La Forêt Plate, dans la Chaine Centrale, dont le 

paysage est constitué d’une mosaïque de savanes à niaoulis et de forêt humide a été menée en 2005. 

Elle a mis en évidence que la population de cerfs locale s’alimentait majoritairement en végétation 

ligneuse (de Garine‐Wichatitsky et al., 2005). Les analyses de contenu des panses ont montré une 
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quantité de matière sèche constituée à 62 % de ligneux. Sur notre zone d’étude, on a pu constater de 

nombreuses traces d’abroutissement de la végétation forestière arbustive. Les taux d’abroutissement 

sont très variables dans l’espace.  

Bien qu’il soit complexe à quantifier, l’impact des cerfs et des cochons sur le sous-bois des forêts est 

de toute évidence important. Il se traduit par des zones totalement dénuées de strate herbacées et 

arbustives. Cela apparait clairement au travers de nombreux témoignages attestant la facilité à se 

déplacer dans la forêt, là où il y a quelques décennies le déplacement était fortement entravé par une 

végétation dense et où il fallait débrousser avec une machette pour pouvoir avancer. Au Parc Provincial 

des Grande Fougères, le CEN a mis en évidence une repousse spectaculaire de la végétation sur les 

sites équipés de dispositifs expérimentaux de type « exclos », i.e. qui ont été protégés des cerfs et 

cochons par un grillage pendant une durée 5 ans (Weiss, 2019).  

Or il a été montré que le sous-bois joue un rôle dans la limitation du ruissellement de surface  (Lacombe 

et al., 2018), notamment car il favorise les écoulements de subsurface, ce qui permet de réduire la 

quantité de ruissellement superficiel (Nespoulous et al., 2019). L’impact des cerfs sur le sous-bois étant 

évident bien qu’hétérogène dans l’espace, il est légitime de se questionner sur l’impact des cerfs sur 

les ressources hydrologiques.  

Le cochon féral (Sus scrofa) a quant à lui été introduit dès le passage de James Cook en 1774. Depuis 

lors, de nombreux autres épisodes d’introduction de cochons ont eu lieu, à l’origine de divers 

croisements. Il fait également partie des 7 espèces identifiées comme prioritaires à gérer (CEN, 2017). 

Il semble également qu’il y ait eu une accélération de l’augmentation des effectifs de cochons dans les 

années 80 – 90 sur la côte est (Collectif  ICONE, 2015). Si finalement les connaissances sur les impacts 

du cerf sont maigres en NC, celles portant sur le cochon féral le sont encore plus.  

Les ongulés envahissants peuvent avoir à partir de certaines densités des impacts très forts sur les 

forêts (Spear et Chown, 2009). A partir d’un certain stade ces effets peuvent être irréversibles (Coomes 

et al., 2003). L’impact des cochons sur les propriétés des sols et notamment sur les processus d’érosion 

a été souligné dans plusieurs études (Barrios-Garcia et Ballari, 2012). Les cochons déstructurent 

fortement les premiers horizons du sol lors de leurs fouilles alimentaires. Long et al. (2017) ont montré 

que la suppression des cochons en forêt tropicale humide de montagne à Hawaii entrainait 

l’augmentation des agrégats du sol et sa porosité. Cependant, à notre connaissance, leur impact sur le 

régime hydrologique n’a pas été étudié.  

La question de l’impact des cerfs et des cochons amène à compléter la première problématique 

détaillée auparavant, qui concernait la dichotomie savane - forêt ainsi que son organisation dans le 

paysage, pour y ajouter les questions suivantes :  

 

De quelle manière le régime hydrologique des zones très dégradées par les cerfs et/ou les cochons 

est-il modifié ? Quelles peuvent être les conséquences à plus grande échelle de la présence de 

zones dégradées localisées à différents endroits dans un BV ? 
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Pour répondre à ces deux séries de questions, les données de ruissellement et de turbidité de l’eau 

ruisselée à l’exutoire des parcelles installées dans le cadre du projet RESCCUE sont étudiées pendant 

la période 2018-2020. De plus, deux stations hydrologiques ont été installées au cours de ce travail de 

doctorat, à l’exutoire d’un BV de savane de 2.5 ha et d’un BV à dominante forestière de 3.12 km2 situé 

dans le BV de captage de Haccinem. Les données de ces BVs sont étudiées sur la période 2019-2020 et 

visent à quantifier l’érosion à une plus grande échelle que celle des parcelles ainsi qu’à mieux 

comprendre la réponse hydrologique de BVs de différentes tailles.  

Le premier chapitre de ce manuscrit détaille les méthodes utilisées, en particulier il décrit les méthodes 

de calculs de débits et d’érosion aux différentes échelles d’étude. Dans un second chapitre les résultats 

sont présentés. Ils s’articulent de manière à mettre en évidence les contrastes marqués de réponses 

hydro-sédimentaires des différentes surfaces étudiées ainsi qu’à comprendre le fonctionnement 

hydrologique des BVs. La discussion permet ensuite de mettre les résultats en perspectives les uns 

avec les autres ainsi qu’avec la bibliographie pour répondre aux deux questionnements adressés dans 

cette introduction. Ce manuscrit se conclut par le résumé des réponses apportées par cette étude et 

propose des indications pour une gestion appropriée des BVs ayant pour but de contrer le processus 

de dégradation du régime hydrologique des BVs en cours sur la ZCNE.  
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1 Matériels et méthodes 
 

Ce chapitre décrit les méthodes de calculs de débits, concentrations en matière en suspension (MES) 

et précipitations sur les différents sites étudiés. Il présente également le modèle d’écoulement conçu 

pour la savane et dont les résultats ont été comparés avec les données observées sur la parcelle SAV 

pour 3 évènements pluvieux. 

Une première partie décrit les sondes de mesure utilisées, détaille leurs incertitudes et leurs méthodes 

de calibration.  Une attention particulière a été portée sur la notion de turbidité et sa relation avec la 

MES, car la mesure de la turbidité est particulièrement complexe, peut s’effectuer avec une infinité de 

méthodes différentes, et est particulièrement dépendante des instruments de mesures ainsi que des 

sites d’étude. La deuxième partie présente les calculs effectués sur les parcelles ainsi que le modèle, 

et enfin la troisième partie détaille les méthodes concernant les deux BVs étudiés. 

 

1.1 Éléments préalables – Instrumentation 
 

 Pluviométrie 

Les données de 5 pluviomètres ont été utilisées dans cette étude. Trois d’entre eux se situent à 

proximité immédiate des parcelles et sont désignés par le nom des parcelles correspondantes. Les 

deux autres ont été rajoutés pour une meilleure connaissance de la pluie sur le BV CAPT.  

 

Figure 11 – Localisation des pluviomètres 
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Le premier, se trouvant sur la crête délimitant la frontière avec le BV de la Tiponite a été nommé TIPO. 

Le second se trouve sur le chemin du GR et a été nommé TIOTEI, correspondant au nom local du col 

se trouvant à proximité (Figure 11).  

 

 Pluviomètres des parcelles 

 
Figure 12 - Pluviomètre de SCAR 

(Campbell CS701) – Source : 
RESCCUE, Quentin Delvienne  

Les données des pluviomètres Campbell (modèle CS701) des 

parcelles sont disponibles de mars 2017 à février 2021 avec une 

résolution temporelle de 6 min et une résolution de 0.2 mm, 

correspondant au cumul de pluie provoquant un basculement 

d’auget. Ces pluviomètres fonctionnent en respect de la norme 

ISO 9001. L’orifice collecteur de pluie, de diamètre de 20 cm, 

comprend un mécanisme de siphon permettant que la pluie 

s’écoule à un rythme régulier vers le mécanisme de l’auget 

basculant, ce qui permet de couvrir une gamme d’intensité de 

pluie allant de 0 à 700 mm.h-1. La précision garantie est de 2 % 

pour la gamme d’intensité pluvieuse de 0-250 mm.h-1 et de 3 % 

pour la gamme 250-500 mmh-1 (Campbell Scientific, 2018).  

 
 

Chaque pluviomètre est connecté à un enregistreur Campbell CR200X, paramétré et calibré en usine 

pour enregistrer le cumul de pluie toutes les 6 min. Les distances parcelles - pluviomètres associés sont 

de 96 m à SAV, 56 m à SCAR et 108 m à REGEN.  A SCAR et à REGEN, les pluviomètres ont été placés 

dans des zones à végétation herbacée proche des parcelles afin d’éviter des biais de mesure causés 

par la végétation arborée. 

La vérification de la calibration par comptage du nombre de basculement d’augets a été réalisée en 

juin 2018, en septembre 2019 puis en mars 2021 (Annexe 1). 

Le mode d’emploi du pluviomètre ne donne pas le protocole de calibration du pluviomètre et précise 

qu’en cas de dérive le pluviomètre doit être renvoyé en usine. Par conséquent sur la durée de cette 

étude aucune recalibration n’a été effectuée. 

D’autre part la dérive des pluviomètres n’est pas linéaire dans le temps (Annexe 1). Par conséquent 

celle-ci n’a pas été corrigée. On retiendra donc comme incertitude relative le maximum d’erreur 

observé au cours des vérifications de calibration des pluviomètres sur les trois années, afin de 

maximiser l’incertitude. Ainsi, on retiendra les valeurs d’incertitude relatives (notée (𝛥𝑃 𝑃)𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒⁄ ) 

suivantes :  

 

Eq 1 
 

(𝛥𝑃 𝑃)𝑆𝐶𝐴𝑅⁄ = 0.08 

 

Eq 2 
 

(𝛥𝑃 𝑃)𝑆𝐴𝑉⁄ = 0.05 

 

Eq 3 
 

(𝛥𝑃 𝑃)𝑅𝐸𝐺𝐸𝑁⁄ = 0.03 
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 Pluviomètres TIPO et TIOTEI 

 

 
Figure 13 - Pluviomètre HOBO – 

Source :  HOBO 

Les pluviomètres TIPO et TIOTEI ont été installés afin de quantifier 

la pluie du BV CAPT en complément des pluviomètres SCAR et 

REGEN situés en bordure ouest du BV. Il a été impossible 

d’équiper les bordures est et sud du BV pour cause d’absence de 

zones sans couvert arboré. Le pluviomètre TIPO a été installé sur 

la crête nord du BV, au niveau du point de plus avancé vers l’est 

sans couvert arboré.  Le pluviomètre TIOTEI a été installé sur le 

site ouvert situé le plus au sud le long du sentier du GR qui traverse 

le BV selon la direction nord – sud.  

 

Les données de TIPO sont disponibles sur les périodes suivantes : 

15/03/2020 – 18/11/2020 et 01/02/2021 - 19/02/2021, celles de 

TIOTEI sur les suivantes : 08/02/2020 – 20/02/2021, 14/03/2020 

– 20/02/2021. 

 

Il s’agit de pluviomètres à augets HOBO RG3-M. Ils possèdent également une précision de 0.2 mm et 

l’enregistreur est paramétré pour enregistrer chaque basculement d’auget, provoqué par un cumul de 

0.2 mm de pluie. Ils peuvent mesurer des pluviosités jusqu’à une intensité de 127 mm.h-1 avec une 

précision de ± 1 %. L’orifice collecteur de pluie a un diamètre de 15.39 cm. 

Ces pluviomètres ont été calibrés en février 2020, juste avant leur installation. 373 mL d’eau ont été 

versés dans l’orifice collecteur pendant une durée d’environ une heure. Ce volume correspond à une 

pluie théorique de 20.05 mm soit 100.3 basculements d’augets. La vérification de la calibration a 

satisfait les conditions décrites par le fabriquant, soit une erreur de maximum 1 basculement de plus 

ou de moins que 100. On a donc une erreur inférieure à 1 % pour ces deux pluviomètres.  

Eq 4 
 

(𝛥𝑃 𝑃)𝑇𝐼𝑃𝑂⁄ = 0.01 

Eq 5 
 

(𝛥𝑃 𝑃)𝑇𝐼𝑂𝑇𝐸𝐼⁄ = 0.01 

 

Ainsi, pour tout cumul de pluie 𝑃𝑡𝑜𝑡 (mm) donné par un pluviomètre au cours d’une certaine période, 

on considérera que la pluie réelle appartient à l’intervalle suivant : 

[ 𝑃𝑡𝑜𝑡 ∗ (1 − (𝛥𝑃 𝑃)𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜⁄ , 𝑃𝑡𝑜𝑡 ∗ (1 + (𝛥𝑃 𝑃)𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜⁄ )] 

 

 Sondes de hauteur Trueblue 

Des capteurs de pression de marque Trueblue ont été utilisés pour le calcul du ruissellement à 

l’exutoire des 3 parcelles. Il s’agit de sondes TE connectivity Trueblue 555 probe opérant sur la gamme 

de hauteur 0 - 3.5 m. 
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Figure 14 - Sonde Trueblue  
(source : TE connectivity) 

Ces sondes comprennent un tube capillaire permettant 

une correction de la mesure de hauteur d’eau en 

fonction de la pression atmosphérique. Elles ont une 

précision de ± 0.05 % de la valeur maximale de la plage 

de mesure soit 1.75 mm. Cette précision comprend les 

erreurs de linéarité, de non - répétabilité et d’hystérésis 

existantes dans la calibration de la relation pression – 

hauteur de la sonde. Cela correspond à un erreur totale 

maximale estimée par le fabriquant. 

 

On retiendra donc une incertitude valant ∆𝐻𝑏 = ± 2 mm pour les mesures effectuées avec ces 

appareils.  

 

 Sondes de hauteur OTT 

Les deux stations BARR et CAPT sont équipées avec des sondes pression OTT PLS pour mesurer la 

hauteur d’eau. Ces sondes pression comprennent également un tube capillaire permettant une 

compensation de pression atmosphérique pour un calcul exact de hauteur d'eau. Elles sont réglées 

pour des mesures entre 0 et 4 m de hauteur d’eau. La précision est de ± 0.1 % de la valeur maximale 

de la plage de mesure soit 0.4 cm. De même que pour les sondes Trueblue, cette précision inclut les 

erreurs de linéarité, de non - répétabilité et d’hystérésis, et elle correspond à une erreur totale 

maximale. Cependant l’usage d’une station d’acquisition de type 4 – 20 mA de type MAC10R - USB de 

marque Paratronic n’a permis l’enregistrement des données qu’à une précision de 1 cm. C’est donc au 

niveau du stockage de la donnée dans l’enregistreur que l’arrondi au cm est effectué.  

Au niveau de la sonde, une hauteur réelle de X cm donnera une valeur appartenant à l’intervalle [X - 

0.4, X + 0.4], qui est arrondie au cm au niveau de la station. L’arrondi au cm rajoute quant à lui une 

incertitude maximum de 0.5 cm. La valeur stockée dans le fichier de donnée correspondant à une 

hauteur réelle de X cm appartiendra donc à l’intervalle [X - 0.9, X + 0.9]. Il s’agit là d’erreurs maximales.  

On retiendra donc une valeur d’erreur valant ∆𝐻𝑏 = ± 1 cm sur les mesures de hauteurs d’eau de ces 

sondes OTT.  

 

 Turbidités et matière en suspension (MES) 

 Notion de turbidité de l’eau 

La turbidité est une mesure optique de l’opacité d’un fluide, utilisée couramment pour la quantification 

de la MES dans les eaux de rivière (Gholizadeh et al., 2016). Dans une eau turbide, les rayons lumineux 

sont en partie difractés lorsqu’ils passent à une distance infinitésimale d’un objet opaque. En fonction 

de la forme, de la taille et de la nature des objets en suspension, mais aussi de la longueur d’onde des 

rayons incidents, les rayons sont difractés dans des directions et selon des intensités différentes.  
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Figure 15 - Principe de mesure de la turbidité par 

néphélométrie selon un angle de 90 %. 

 

La mesure de la turbidité par néphélométrie 

consiste en une mesure du degré de diffraction de 

la lumière selon un certain angle (Kitchener et al., 

2017). 

 

Un néphélomètre est constitué d’un émetteur 

lumineux d’une certaine longueur d’onde (ou d’une 

gamme de longueurs d’ondes) et d’un capteur 

mesurant l’intensité de la lumière diffractée par 

l’eau turbide selon un certain angle avec le rayon 

incident. 

 

Ainsi la valeur de la turbidité mesurée dépend de la (ou des) longueur(s) d’onde(s) utilisée(s), de l’angle 

choisi, de la quantité et de la distribution des tailles de particules dans l’eau étudiée, mais aussi de la 

présence de phytoplancton ou de substances humiques ou minérales dissoutes (Bilotta et Brazier, 

2008), qui peuvent venir perturber la relation turbidité – MES.  

C’est pourquoi il est indispensable d’effectuer une calibration de la relation turbidité-MES pour chacun 

des sites de mesure.  

Si la concentration d’une eau en particules en 

suspension d’une certaine nature augmente, 

l’intensité de la lumière diffractée augmentera 

avec la concentration en particules jusqu’à un 

certain seuil. En effet, au-delà de ce seuil des 

phénomènes d’atténuation de la lumière se 

mettent en place, et donc la turbidité diminuera 

malgré l’augmentation de la concentration en 

particules. Le seuil à partir duquel la réponse en 

turbidité s’inverse est propre à chaque type de 

turbidimètre.  

 

Le modèle le plus couramment utilisé pour la 

relation turbidité - MES dans la gamme de validité 

d’un turbidimètre est de forme linéaire. 

 

 
Figure 16 - Allure typique de la réponse d'un 

turbidimètre en fonction de la concentration en MES – 
(source : Campbell Scientific, 2017) 

Ce modèle suppose que la répartition des tailles de particules et leur composition ne varie pas avec la 

concentration en MES (Gippel, 1995). Il existe alors deux réels a et b tels que CMES (mg l-1) = a * turbidité 

+ b.  

Différentes unités de mesure de turbidité ont été définies afin de différencier les différentes méthodes 

de mesure. L’unité dans laquelle s’exprime la turbidité dépend de la longueur d’onde du faisceau 

lumineux émis et de l’angle entre le faisceau émis et le récepteur. Par exemple la mesure de la turbidité 

en NTU (Nephelometric Turbidity Unit) est basée sur une mesure de la diffraction d’une lumière 

incidente polychromatique dont le spectre de diffusion doit être situé dans la gamme 400 – 600 nm et 
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selon un angle de 90 °. Cette unité est cadrée par la norme US EPA Method 180.1, publiée au début 

des années 70. Cette méthode prescrit une calibration dans une solution de référence de Formazine 

(Kitchener et al., 2017). Cette unité présente l’avantage d’une précision plus grande pour les 

échantillons présentant une forte concentration en particules très fines, cependant elle présente le 

risque d’une perte de précision en lien avec son spectre lumineux large, dont certaines longueurs 

d’onde peuvent être absorbées par de la matière dissoute colorée (Kitchener et al., 2017). 

Une autre unité classiquement utilisée est le FNU (Formazin Nephelometric Unit), basée sur une 

mesure de diffraction d’une lumière monochromatique de type proche-infra rouge à 90 °. Cette unité 

est définie par la norme DIN EN 27027/ISO7027 « Water Quality – Determination of Turbidity », 

préconisant une longueur d’onde de 860 ± 30 nm. L’usage d’une lumière monochromatique proche 

infrarouge (IR) élimine les interférences liées au phénomène d’absorption de certaines longueurs 

d’ondes par la matière dissoute colorée rencontrées dans le cadre de la norme EPA Method 180.1 

(Kitchener et al., 2017).  

Il existe de nombreuses confusions en lien avec ces unités. Par exemple la littérature de la sonde NTU 

Ponsel Aqualabo utilisée dans cette étude mentionne comme unité le NTU, alors qu’elle effectue une 

mesure de turbidité via la diffraction d’une lumière de longueur d’onde de 880 nm, faisant donc partie 

du champ des proches-infrarouges. L’unité formelle de cette mesure devrait donc théoriquement être 

le FNU. Certaines sources indiquent que le FNU et le NTU sont équivalents, ce qui est surprenant étant 

donné que les mesures s’exprimant dans ces deux unités sont basées sur des rayons émis de longueur 

d’onde très différentes.  La norme NF EN ISO 7027 préconise de limiter la mesure de la turbidité en 

FNU (néphélométrie) à la gamme 0 – 40 FNU, mais précise que cette gamme peut être étendue en 

fonction des caractéristiques des nephélomètres.  

D’autres types de capteurs utilisant notamment des angles de diffraction plus faibles sont mieux 

adaptés à des mesures de turbidité dans des eaux plus turbides. Il s’agit de turbidimètres nommés 

‘backscatter’, qui signifie rétrodiffusion, avec les lesquels la mesure de diffraction se fait selon un angle 

de 90 à 180 ° (Bin Omar et Bin MatJafri, 2009). 

Pour conclure, il est important de tester au préalable les différents appareils utilisés pour caractériser 

la gamme de valeurs dans laquelle ils sont opérationnels. D’autre part l’usage de la turbidité pour 

mesurer la concentration en MES dans l’eau doit reposer sur une calibration turbidité - MES propre à 

chaque instrument de mesure et à chaque site de mesure. 

La turbidité peut être faussée par la présence d’éléments en suspension dans l’eau qui seraient d’une 

autre nature que ceux que nous cherchons à quantifier, c’est-à-dire la quantité de sédiments. L’eau de 

ruissellement de crue contient notamment des débris végétaux de taille millimétrique ou 

centimétrique. Si un de ces éléments grossiers se trouve sur le chemin du rayon lumineux émis par le 

turbidimètre, la mesure de la turbidité sera artificiellement augmentée, créant un artefact dans la série 

temporelle de données.  
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 Néphélomètres utilisés et gammes de mesure 

1.1.4.2.1 Parcelles 

La turbidité de l’eau de ruissellement sur les parcelles a été mesurée sur chacune des parcelles pendant 

les saisons des pluies 2019 et 2020, avec des sondes de type « NTU » de la marque Ponsel Aqualabo. Il 

s’agit d’une sonde effectuant une mesure par néphélométrie basée sur une longueur d’onde émise de 

880 nm et d’un capteur quantifiant la lumière diffusée selon un angle de 90 °. La sonde Ponsel a été 

conçue selon la norme DIN ISO 7027. La gamme de mesure de la sonde correspond à 0 - 4000 NTU, 

avec une résolution de 0.01 à 1 NTU et une précision inférieure à 5 % de la valeur donnée par l’appareil, 

d’après le manuel d’utilisateur. Cependant étant donné la confusion d’unité expliquée plus haut, il 

convient de vérifier la gamme réelle d’efficience du turbidimètre. 

Le manuel indique que pour une bonne mesure de la turbidité, la fenêtre de mesure doit être située à 

une distance supérieure à 5 cm des « murs », pour éviter les effets de bords. La sonde est connectée à 

un enregistreur de marque Ijinus (LOG03V3 4/20mA-Digital) sur les deux parcelles SAV et SCAR, à un 

enregistreur de type Odéon Photopod de marque Ponsel sur la parcelle REGEN. 

Les turbidimètres ont été calibrés en mai 2018 suivant les manuels d’utilisateurs de l’Odéon et de 

l’enregistreur Ijinus. La calibration consiste en deux étapes, le réglage de l’offset correspondant au 

« zéro », effectuée avec de l’eau distillée, puis le réglage de la pente avec une solution de Formazine 

correspondant théoriquement à une valeur égale à la moitié de la gamme que l’on souhaite calibrer. 

La calibration de la pente a été effectuée avec une solution de Formazine à 1000 NTU, correspondant 

à la valeur maximale trouvée dans le commerce localement. 

La dérive des sondes a été vérifiée en 2019 puis en 2020 dans des solutions de Formazine à 200 NTU 

et à 1000 NTU et dans de l’eau distillée. La dérive était inférieure à 3 % les deux années.  

 

1.1.4.2.2 CAPT 

Le turbidimètre installé à la station CAPT est un OBS501 de marque Campbell. Il s’agit d’un double 

capteur de turbidité, possédant un émetteur de lumière de type proche infrarouge de longueur d’onde 

850 nm et deux récepteurs de la lumière diffusée, dont l’un permet de mesurer la lumière diffusée 

selon un angle de 90 ° (le capteur ‘sidescatter’), l’autre selon des angles appartenant à la gamme 125 

– 170° (le capteur ‘backscatter’, Figure 17). Les capteurs ‘sidescatter’ et ‘backscatter’ sont préconisés 

pour les mesures de turbidités faibles et importantes, respectivement. La fenêtre de mesure est 

équipée d’un système de nettoyage anti-encrassement. De plus un dispositif permet l’ouverture de la 

fenêtre de mesure au moment de la prise de mesure, et lorsque le capteur est en position fermée, 

entre deux mesures, un biocide est déversé au niveau des capteurs de réception lumineuse. La 

précision est de 0.5 TU ou ± 2 % de la mesure. 
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Figure 17 – Cônes de détection de la lumière diffusée par le turbidimètre Campbell  
(Source : Campbell Scientific, 2017) 

 

La turbidité mesurée par le capteur ‘sidescatter’ s’exprime en FNU et sera notée 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆, alors que 

celle du capteur ‘backscatter’ s’exprime en FBU (Formazin Backscatter Unit) et sera notée 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆. 

Plusieurs études ont montré dans le passé la linéarité de la réponse d’un turbidimètre ‘backscatter’ à 

la concentration en MES (Guillén et al., 2000). 

La calibration de l’appareil a été effectuée en usine et le manuel précise qu’une nouvelle calibration 

n’est pas nécessaire avant deux ans d’utilisation. Aucune calibration n’a été effectuée sur ce 

turbidimètre durant cette étude. Cependant les régressions linéaires turbidité - MES effectués en 2020 

puis en 2021 ont donné des résultats très similaires, confirmant la faible dérive de cet appareil.  

 

1.1.4.2.3 Evaluation de la gamme d’efficience des différents capteurs 

Un test au laboratoire a été effectué afin de connaitre la gamme d’efficience des turbidimètres, de 

connaitre leurs comportements de réponse en turbidité face à des concentrations fortes en sédiments. 

Le détail de ce test est exposé en Annexe 2. Il a mis en évidence que les sondes de type NTU ne 

montrent pas de comportement de décroissance de la turbidité à partir d’un certain seuil de 

concentration comme décrit précédemment (Figure 16), et que la réponse en turbidité face à une 

augmentation de la MES est linéaire jusqu’à 1500 NTU.  

La réponse du turbidimètre Campbell présente un seuil à partir duquel la réponse en turbidité fléchit. 

Ce seuil est supérieur à 1060 FBU pour le capteur ‘backscatter’ qui montre une meilleure stabilité que 

le capteur ‘sidescatter’ pour l’ensemble des gammes de turbidité testées (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 supérieures à 20 

FBU).  
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 Sondes d’humidité  

 
Figure 18 – Sonde ThétaProbe (Source 

User manual ML2x) 

Des sondes d’humidité de la marque ThetaProbe ont été 

installées sur les trois parcelles (Figure 18). Les mesures 

effectuées par ce type de capteur reposent sur la 

propagation et la réflexion d’une onde électromagnétique 

haute fréquence (100 MHz) entre 4 électrodes.  

 

A SCAR deux paires de sondes sont installées en partie haute 

et basse de parcelle à des profondeurs de 20 et 60 cm. 

 

A SAV une paire de sondes est installée en partie basse de parcelle à des profondeurs de 20 et 60 cm 

et en haut de parcelle une sonde est installée à 20 cm de profondeur. A REGEN 3 sondes sont installées 

en milieu de parcelle à des profondeurs de 20, 45 et 60 cm. Des essais de vérification au laboratoire 

de la calibration des sondes d’humidité n’ont pas été fructueux : la calibration dans un échantillon de 

sol est complexe du fait du temps important d’homogénéisation de l’humidité dans l’échantillon de sol 

et de l’évaporation de l’eau ayant lieu en parallèle. D’autre part, l’utilisation de la calibration par défaut 

fournie par le constructeur produit des maximas d’humidité douteux prenant des valeurs largement 

supérieures à la porosité totale du sol. Les réponses de ces sondes seront par conséquent utilisées de 

manière qualitative.   

 

1.2 Parcelles 
 

Cette partie détaille l’ensemble des méthodes utilisées pour les calculs effectués au niveau des trois 

parcelles de ruissellement. Dans un premier temps sont décrits le design des parcelles et leurs 

caractéristiques environnementales. Dans un second temps les méthodes de calculs de débits à 

l’exutoire, de coefficients de ruissellement à différentes échelles temporelles, et de l’érosion sont 

détaillées avec leurs incertitudes. Ensuite les méthodes mises en œuvre pour l’étude de la perméabilité 

par le double anneau et de certaines caractéristiques du sol à proximité des parcelles sont exposées. 

Pour finir un modèle conceptuel et à base physique de l’écoulement destiné à simuler l’écoulement au 

sein d’une zone de savane de type parcelle SAV, ainsi que les critères proposés pour la validation du 

modèle à l’exutoire de cette parcelle sont présentés. 
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 Localisation et description  

 

 

Figure 19 - Localisation des 3 parcelles hydro-sédimentaires 
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La parcelle SAV se situe sur au sein d’une zone de savane à niaoulis, à proximité de la crête séparant 

les BVs de la Thiem et de Tiwaé. Elle se situe sur une pente régulière orientée vers le sud-ouest et à 

une altitude de 180 m. Les deux parcelles forestières SCAR et REGEN se situent au sein du BV 

d’Haccinem. La parcelle REGEN se situe à 230 m d’altitude, à proximité de la retenue d’eau du captage 

d’Haccinem, à une centaine de mètre de la lisière forestière, dans un versant forestier orienté vers le 

sud-est. Le haut de la parcelle se situe au niveau d’un maximum topographique local. La parcelle SCAR 

se situe sur le même versant forestier mais en bordure supérieure de celui-ci, à 390 m d’altitude. La 

parcelle se situe à environ 20 m de la crête formant la limite entre le BV de la Thiem et celui de la 

Tiamiè (affluent de la Tiwaé).  

 

 Design des parcelles 

Les parcelles de suivi du ruissellement ont une forme rectangulaire d’approximativement 5 m de large 

sur 20 m de long. Elles sont situées sur des pentes moyennes de 17.2 °, 14.5 ° et 18.8 ° à SCAR, SAV, 

REGEN respectivement. Les parcelles SAV et SCAR sont délimitées dans le sens de la longueur et en 

limite amont par des plaques en inox enfoncées dans le sol sur une dizaine de centimètres de 

profondeur. La parcelle REGEN n’est délimitée par des plaques inox que dans le sens de la longueur, la 

limite amont de la parcelle étant située au niveau d’une ligne de crête. Les limites des parcelles ont 

été installées en s’adaptant à la végétation et aux racines des arbres, de manière à perturber le moins 

possible le milieu. En conséquence, les formes des 3 parcelles ne sont pas identiques et les plaques 

inox ne sont pas enfoncées sur la même profondeur partout.  

L’aval de chaque parcelle se termine par un caniveau de profondeur moyenne de 15.8 cm de 

profondeur. Ce caniveau dont la profondeur augmente légèrement de l’extérieur vers le centre permet 

de récolter le flux de ruissellement des parcelles et de le diriger vers un collecteur prévu pour la mesure 

de la turbidité de l’eau de ruissellement (Figure 20). L’eau est ensuite dirigée vers un canal horizontal 

d’amenée qui se termine par un seuil jaugeur de type ‘HS-flume’ permettant d’avoir une relation 

hauteur-débit. 

Pour créer ce dispositif Q. Delvienne et E. Ebrard (projet RESCCUE) se sont inspirés de parcelles 

typiques de ruissellement (Hudson, 1993; Kinnell, 2016) et ont amélioré et adapté le design afin que 

celui-ci permette de répondre à l’objectif fixé à savoir quantifier l’érosion (Delvienne, 2018) : le fond 

du collecteur a une forme de cuvette, ce qui permet de favoriser l’effet ‘chasse’, pour limiter 

l’envasement du collecteur et pour une meilleure fiabilité de la mesure de la turbidité au cours du 

temps. Le canal d’amenée mesure 1.5 m de long et sa pente est inférieure à 1 %, ce qui permet d’avoir 

un régime d’écoulement uniforme et non turbulent au niveau du seuil jaugeur. La longueur du canal 

est largement supérieure à 5 fois la hauteur maximum mesurée dans le ‘HS-flume’ (24 cm). Sa largeur 

est la même que celle du ‘HS-flume’. L’aval du ‘HS-flume’ se situe au moins 50 cm en dessous du niveau 

0 du seuil jaugeur ce qui assure la chute libre du flux de ruissellement en sortie du seuil. L’ensemble 

de ces caractéristiques permettent au dispositif de satisfaire les conditions de fonctionnement du ‘HS-

flume’ (Herschy, 2009).  La hauteur d’eau est mesurée dans un puit de mesure raccordé au ‘HS-flume’ 

par un canal cylindrique.  
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a) 

 
b) 

 
 

Figure 20 – Vue isométrique 3D de la conception Autocad du dispositif installé à l’exutoire des parcelles (a - 
Source : RESCCUE - Q. Delvienne et E. Ebrard) et photographie de ce dispositif à l’exutoire de la  

parcelle SCAR (b - Jean-Jérôme Cassan – PN, le 21/06/2018). 

 

 Végétation  

• Parcelle SAV 

La parcelle SAV se situe dans la partie centrale est du BV de la Thiem (Figure 19), correspondant à une 

zone est régulièrement brulée (Figure 9).  Le feu est passé à cet endroit 3 fois sur la période 2010-

2018 : en 2011 le feu a affecté une surface de 40 ha, en 2013 25 ha, et en 2015 22 ha (Brinkert, 2019).  

Les limites des surfaces brulées se situent au niveau d’une piste, d’une ravine, d’une limite savane-

forêt ou bien d’une crête dont le relief est abrupt.  

La végétation est caractérisée par un couvert arboré faible (10 à 20 %, Figure 21) de niaoulis âgés 

(diamètres entre 20 et 50 cm) et par un couvert herbacé dont la structure et la composition dépendent 

principalement de la durée écoulée depuis le dernier incendie. En effet la strate herbacée est détruite 

à quasiment 100 % à chacun de ses passages. Un à deux ans après le feu, elle est constituée d’espèces 

pyrophiles envahissantes dominées par l’herbe à miel (Melinis minutiflora), une herbacée annuelle 

anémochore. Elle comprend une forte densité de sensitives géantes bisannuelle à pérenne (Mimosa 

diplotricha) au port arbustif ainsi que de nombreux rejets de niaoulis présents en haut de parcelle. Par 

contre, seulement 4 mois après le feu, la composition du couvert herbacé de la parcelle est dominé 
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par la Paille de diss (Imperata cylindrica) et par une fougère d’espèce non identifiée. La Paille de diss 

se reproduit surtout de façon végétative grâce à un système vigoureux de rhizomes (Goarant et al., 

2012) ce qui explique sa rapidité de croissance après le feu en comparaison avec l’herbe à miel dont 

les graines contiennent beaucoup moins de réserves qu’un rhizome. 

 

 

Figure 21 – La parcelle SAV et son environnement (le 24/08/2018) 
 

Un gros niaouli de diamètre 40 cm se situe en bordure extérieure de parcelle, en milieu de pente. Lors 

de la première année considérée dans cette étude (oct 2018 - sept 2019), la strate herbacée s’élevait 

à environ 1.5 m et était composée principalement de sensitive et d’herbe à miel (Figure 22 a).  

L’ensemble de cette végétation a été détruite lors du feu organisé sur la parcelle, qui a eu lieu le 1er 

octobre 2019.  
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a) 

 

 b) 

 
 Le 06/06/2018 – Couvert de la parcelle SAV  

dominé par l’herbe à miel Melinis minutiflora 
 

 

 le 02/10/2019 
Lendemain de la mise à feu de la parcelle SAV 

c) 

 

 d) 

 
  le 13/11/2019 - 1.5 mois après le feu - Couvert 

herbacé d’environ 30 %  dominé par  
Imperata cylindrica 

  le 07/02/2020 - 4 mois après le feu – Couvert 
herbacé de 100 % reconstitué. 

 
Figure 22 - Evolution de la végétation de la parcelle SAV en lien avec le passage du feu 

 

Quelques mois après le passage du feu, la végétation de savane constitue de nouveau un couvert 

herbacé de quasiment 100 % (Figure 22 d). 

 

• Parcelle REGEN 

La parcelle REGEN se situe à proximité de la retenue d’eau du captage d’Haccinem. Elle se situe dans 

une zone de forêt saine, relativement peu impactée par les cerfs et cochons. La végétation comprend 

principalement des arbres appartenant à la classe de diamètre 5 à 15 cm (Figure 23). Cette distribution 

diamétrale des arbres correspond à ce qui a été trouvé le plus fréquemment dans le cadre de l’étude 

des forêts humides de la PN (Birnbaum et al., 2015), ayant eu lieu entre 2012 et 2015, et qui a constitué 

en l’inventaire spécifique et structural de 87 parcelles de 400 m2 et de 8 parcelles de 1 ha. Soixante % 

des arbres recensés sur les parcelles botaniques appartenaient à la classe de diamètre 5 - 10 cm et 

près des trois quarts des espèces ne dépassent pas 10 cm de diamètre. Sur la parcelle REGEN aucun 

arbre ne dépasse les 20 cm de diamètre.  
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Figure 23 – Strate arborée de la parcelle REGEN (le 07/09/2018) 
 

La strate herbacée est globalement assez dense, avec une différence assez marquée entre le haut et 

le bas de parcelle. Le couvert herbacé (inférieur à 50 cm de hauteur) se situe dans la gamme 50 – 70 % 

de recouvrement dans la moitié basse de la parcelle et dans la gamme 20 – 30 % en moitié haute. Le 

couvert arbustif (entre 50 cm et 2 m), assez riche en fougères, est de l’ordre de 25 – 35 % en moyenne 

sur la parcelle (Figure 24).  

 

 

Figure 24 - Sous-bois et régénération de la parcelle REGEN (le 24/10/2018) 
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Le couvert arboré atteint les 80 %. Ces pourcentages de recouvrement mettent en évidence que ce 

dernier est beaucoup plus dense que le sous-bois, ce qui est fréquent dans les forêts humides de PN : 

7 des 8 parcelles forestières de 1 ha ont révélé un couvert du sous-bois largement inférieur à celui de 

la canopée ; la moitié des parcelles avaient un couvert arbustif représentant moins de 10 % du 

peuplement global, entre 20 et 30 % pour un quart des parcelles (Birnbaum et al., 2015).  

 

• Parcelle SCAR 

La parcelle SCAR se situe dans une zone de forêt proche de la crête formant la bordure nord du BV 

d’Haccinem. Les couverts herbacés et arbustifs de la parcelle SCAR se situent dans la gamme 5 – 10 %. 

Le couvert arboré est beaucoup plus dense, il se situe dans la gamme 70 – 80 %.  La parcelle SCAR 

comprend 1 arbre de diamètre 25 cm, et deux autres arbres de diamètre similaires en bordure de 

parcelle, de part et d’autre de la parcelle.  

En termes de structure de la strate arborée les parcelles SCAR et REGEN se ressemblent, et il semble 

que cette structure soit caractéristique des forêts humides de la PN. La différence principale de 

structure de la végétation entre les deux parcelles se trouve au niveau du sous-bois qui est plus dense 

à REGEN qu’à SCAR (25 à 35 % pour la strate arbustive à REGEN contre 5 à 10 % pour SCAR). La 

couverture de régénération au sol (strate herbacée) est très différente puisqu’elle est quasiment nulle 

à SCAR (Figure 25) alors qu’elle représente un couvert entre 20 et 70 % selon les endroits à REGEN.   

 

 

Figure 25 – Photographie issue du piège caméra installé sur la parcelle SCAR montrant le déficit de sous-bois de 
cette parcelle et révélant la présence d’un cerf sur la parcelle (le 21/09/2018) 
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Cette différence de la densité du sous-bois et de la régénération forestière s’explique très 

probablement par la présence fréquente de cerfs et de cochons sur la parcelle SCAR. Un piège caméra 

a plu être installé sur une durée totale de 17 mois (Figure 25). Cette caméra permettait de couvrir 

environ ¼ de la parcelle (25 m2). La caméra a été fonctionnelle du 15/09/2018 au 15/01/2020, avec 

une absence d’acquisition entre le 19/03/2019 et le 16/04/2019 puis entre le 03/09/2019 et le 

24/10/2019. Les passages ont été comptabilisés en notant les heures et dates de chaque photo ou un 

cerf apparaissait. Si deux photos montrent la présence de cerf à moins d’une demi-heure d’intervalle, 

un seul passage est comptabilisé. En tout 84 passages de cerfs ont été enregistrés sur les périodes de 

fonctionnement de la caméra. Ces 84 passages ont eu lieu au cours de 72 journées différentes (Figure 

26).  

 

 

Figure 26 - Nombres de passages de cerfs enregistrés par piège photographique  
couvrant 1/4 de la parcelle SCAR 

 

 

Les photos ont permis de mettre en évidence des comportements alimentaires des cerfs, qui semblent 

notamment se nourrir régulièrement de feuilles mortes au sol mais aussi de tiges feuillées situées en 

hauteur et d’écorce de certaines perches (Annexe 3).  

Six passages de cochons ont été observés sur la parcelle SCAR (Figure 27). Ces passages se sont 

déroulés de manière concentrée entre le 13 et le 18/05/2019, puis les 13/06/2019 et 30/06/2019. Le 

09/06/2019 il s’agissait de jeunes cochons (Figure 27 b).  

Le 13/06/2019 les dégâts des cochons ont été constatés. La terre a été retournée à plusieurs endroits, 

affectant des surfaces de deux à une dizaine de mètres carrés, modifiant lourdement la structure du 

sol jusqu’à une profondeur estimée à l’œil de 5 cm.  
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a) 

 

b) 

 
 

Figure 27 – Photographies de cochons sur la parcelle SCAR 
 

 

 Humus et sols  

Les sols de la chaine centrale de la Nouvelle-Calédonie sont principalement représentés par des 

Ferralic cambisols (Dystric) associés à des Haplic ferralsols sur roches métamorphisées et volcano-

sédimentaires. Il s’agit de sols jeunes brun-rouge à brun-jaune, caractérisés par la présence de kaolinite 

et d’une faible proportion d’oxydes de fer (Fritsch, 2012). Ils présentent un pH faiblement acide ainsi 

que de faibles capacités d’échanges cationiques et taux de saturation en cations échangeables. La carte 

pédologique de Nouvelle-Calédonie différencie sur la zone de la Thiem uniquement les zones 

correspondant aux lames de serpentines.  

 

• Parcelle SAV 

L’état des horizons humifères (horizons 0) du sol de la parcelle SAV est très variable en fonction de la 

durée écoulée depuis le dernier passage du feu. En 2018, cette durée était de 3 ans. L’horizon de litière 

(OL), composée de débris végétaux bruts non décomposés, était de l’ordre de 10 cm d’épaisseur. La 

vigueur de la végétation herbacée et la vitesse de son renouvellement liées à la forte densité d’espèces 

annuelles comme l’herbe à miel, dont le feuillage meurt à chaque saison sèche, permet la production 

d’un horizon OL très épais au sol. L’horizon OF, dans lequel les débris végétaux sont partiellement 

décomposés, était de l’ordre de 1 cm d’épaisseur à ce moment-là, et l’horizon humifié (OH) au sein 

duquel les débris végétaux ont été transformés en humus et ou les fibres végétales ne sont plus 

visibles, n’a jamais été observé ce qui est classique en milieu tropical humide.  
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Le passage du feu d’octobre 2019 a eu 

pour conséquence la mise à nu du sol sur 

environ les deux tiers de la surface de la 

parcelle (Figure 22). Le restant a conservé 

une bonne partie de la litière. Cela est lié 

à la date de mise à feu de la parcelle 

(01/10/2019) qui a été fortement 

contrainte pour des raisons de législation 

et de logistique. La parcelle a été mise à 

feu alors que la litière était encore humide 

aux endroits où elle était le plus épaisse. 

Cela ne correspond pas aux conditions 

dans lesquelles sont mises à feu les 

savanes en général. En effet les feux ont 

lieu en général dans des conditions de 

forte sécheresse. L’observation du sol 

après le feu semble indiquer que l’horizon 

OF est également détruit par le feu (Figure 

28).  

 
Figure 28 - Etat de couverture du sol après un passage de 
feu en savane. Les agrégats de sol sont visibles en surface, 

les horizons OL et OH sont absents (le 21/07/2020) 

 

Dix descriptions de profil de sol ont pu être effectuées lors du stage de M2 d’Angélline Goue dans un 

pourtour de 200 m autour de la parcelle SAV (voir section 1.2.3). Les profils de sol présentent tous un 

horizon A (horizon mixte organo-minéral) de couleur noire, très structuré en agglomérats de taille 

centimétrique (1 à 4 cm), indiquant un fort taux de matière organique. Cet horizon comprend une 

densité forte de racines de taille millimétrique majoritairement. Il contraste fortement avec l’horizon 

B (minéral) de couleur jaune orangé avec des taches tendant vers le rouge. L’horizon B est beaucoup 

moins structuré que le sol superficiel et très peu de racines y sont visibles. Le sol profond semble très 

argileux au toucher. La limite entre ses deux horizons est graduelle et s’étend sur 5 à 10 cm. L’épaisseur 

de l’horizon A varie entre 15 et 50. Le profil de sol étudié le plus proche de la parcelle, à une distance 

de 20 m de celle-ci et à mi-pente est caractérisé par une épaisseur d’horizon A de 30 cm. L’épaisseur 

de l’horizon B est supérieure à 1.5 m, la profondeur maximale à laquelle nous ayons pu accéder par 

des prélèvements à la tarière. Certains profils contiennent une quantité élevée de cailloux de tailles 

centimètre à décimétrique, de type micaschiste.  
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Figure 29 - Profil de sol à environ 20 m de la bordure de la parcelle SAV,  
en milieu de pente (Pierre Genthon, le 02/10/2010) 

 

• Parcelle REGEN  

Le sol de la parcelle REGEN est protégé par une litière présentant de bonnes caractéristiques de 

décomposition de la matière organique : l’horizon OL, composé de feuilles mortes entières ou peu 

fragmentées et de bâtons de différentes tailles recouvre quasiment 100 % de la surface et les horizons 

OF et OH ne sont pas visibles.  

Les 8 profils de sols étudiés à proximité de la parcelle REGEN présentent une anisotropie entre un 

horizon A et un horizon B, et une forte variabilité d’épaisseur de l’horizon A, tout comme à SAV. 

L’horizon A est de couleur brun clair pour la plupart des profils étudié. Le profil de la Figure 30 a) 

présente un horizon A beaucoup plus foncé que les autres. Ce profil est situé juste à côté d’une souche 

en décomposition, pouvant expliquer un taux de matière organique plus élevé localement. L’épaisseur 

de l’horizon A varie entre 9 et 40 cm pour les profils étudiés. Il est fortement structuré avec de 

nombreux agglomérats de taille centimétrique et de très nombreuses racines de tailles très variable y 

sont visibles. La limite graduelle vers l’horizon B s’étend sur 5 à 20 cm selon les endroits. Certains profils 

de sol étudiés à proximité de REGEN présentent une transition tellement graduelle entre les deux 

horizons qu’il est difficile de définir une délimitation. L’horizon B est de couleur rouge orangé et 

présente une plus forte compacité et une plus faible structuration que l’horizon A. Il comprend une 

quantité de racines plus faible que l’horizon A.  
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Figure 30 – Exemples de profil de sol à proximité de REGEN. L’image c) montre le profil étudié le plus proche de 

la parcelle, situé à une distance de 5 m de la bordure de la parcelle et à mi pente  
(Angélline Goué, mars/avril 2020) 

 

a) 
 

b) 
 

  
c) 
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L’image c) de la Figure 30 montre un exemple de profil pour lequel la limite entre les deux horizons est 

assez clairement identifiable et se situe aux alentours de 20 – 25 cm de profondeur. Il s’agit du profil 

de sol étudié le plus proche de la parcelle. Le profil visible sur la Figure 30 b) a été effectué entre les 

racines à contreforts d’un arbre de diamètre 60 cm. Ce profil présente un sol homogène de type 

horizon A jusqu’à 40 cm de profondeur. 

Les profils de sol aux alentours de REGEN sont donc marqués par une anisotropie assez importante, 

cependant ils demeurent très variables en termes d’épaisseur d’horizon A et d’étalement de la zone 

de transition entre les deux horizons.  

 

• Parcelle SCAR 

La couverture de feuilles mortes du sol de la 

parcelle SCAR est réduite par rapport à celle de la 

parcelle REGEN. On estime la couverture par 

l’horizon OL de l’ordre de 60 % de la surface la 

plupart du temps, laissant 40 % de la surface du sol 

non protégé (Figure 31). Les horizons OH et OF sont 

absents. 

 

Tout comme aux alentours des deux autres 

parcelles, les 6 profils de sols étudiés à proximité de 

SCAR sont hétérogènes et caractérisés par une 

anisotropie entre un horizon A et un horizon B. 

Cependant l’anisotropie est plus discrète et il n’est 

pas aisé de définir la limite entre les deux horizons 

pour la plupart des profils étudiés. Les couleurs des 

horizons A et B de SCAR sont semblables à ceux 

observés à REGEN (Figure 32).   

 
 

Figure 31 - Etat de couverture du sol de la parcelle 
SCAR (le 17/10/2018) 

L’horizon A de la plupart des profils étudiés à proximité de SCAR présente une quantité de racines fines 

beaucoup plus faible qu’aux autres parcelles.  L’image a) de la Figure 32 montre un profil pour lequel 

on voit une discrète anisotropie avec un horizon superficiel d’une épaisseur de 5 à 10 cm qui se 

différencie de l’horizon plus profond par sa couleur plus foncée. Des racines de différentes tailles sont 

visibles jusqu’à 30 cm de profondeur. L’image b) en revanche montre un profil où la transition entre 

les deux horizons est très graduelle, s’étendant sur une trentaine de centimètres, et où les racines fines 

sont quasiment absentes.  
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a) 

 
profil de sol à 2 m de la bordure haute de la 

parcelle (le 13/06/2019) 

b) 

 
profil de sol à 2 m de la bordure de la parcelle, 

 à mi-parcelle dans le sens de la  
pente (Farid Juillot, aout 2019) 

 
Figure 32 – Profils de sol à proximité immédiate de la parcelle SCAR 

 

De nombreuses grosses racines dépassent du sol sur la parcelle, sur une épaisseur pouvant atteindre 

15 cm, ce qui témoigne d’une érosion forte sur cette parcelle (Figure 25).  

 

 Topographie des parcelles et de leurs aires contributives 

Les 3 parcelles se situent dans des conditions topographiques différentes. La parcelle REGEN se situe 

sur une pente régulière non incurvée de 15.6 m de long et de pente 18.8 °. La limite amont de REGEN 

se situe au niveau d’une crête, si bien qu’aucune plaque en inox n’a été installée en amont de cette 

parcelle.  

La parcelle SAV se situe sur une pente moyenne de 14.5 ° d’une longueur projetée sur l’horizontale de 

19.2 m. Elle est à une vingtaine de mètres en dessous d’une piste. Un talus coupant le profil de sol sur 

une hauteur de 2 m a été creusé en amont de la piste, et un caniveau qui longe la piste rassemble l’eau 

de ruissellement provenant de l’amont de la piste. Celle-ci constitue donc la limite de l’aire 

hydrologiquement contributive de cette parcelle. La parcelle SAV ainsi que son aire contributive 

présentent une incurvation proche de zéro : les courbes de niveau sont quasiment rectilignes. La 

topographie de cette parcelle peut donc être représentée en une seule dimension dans le sens de la 

plus grande pente. Les longueurs et pentes des différents segments de pente de la parcelle SAV et de 

son aire contributive sont présentées Figure 33. 
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Figure 33 - Topographie de la parcelle SAV. Les différences de pentes entre les différentes sections  

ne sont pas représentées à la bonne échelle sur ce schéma.  

 

La parcelle SCAR a une pente moyenne de 17.2 ° et mesure 19.8 m de long. Elle se situe une vingtaine 

de mètres en dessous d’une crête. L’aire contributive de cette parcelle présente une topographie 

concave et est plus large que la parcelle elle-même.  

L’aire contributive de la parcelle SCAR a une forme grossièrement rectangulaire. Pour le calcul de sa 

surface et de sa pente moyenne, l’aire contributive est simplifiée par un rectangle de dimensions 

21.6 m de long et 13.5 m de large. Ces distances ont été mesurées sur le terrain (Figure 34 a). La surface 

de ce rectangle est divisée en 5 surfaces élémentaires (Figure 34 b) pour le calcul de la pente moyenne.  
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a) 

 

b) 

 
 

 

Représentation des directions d’écoulements 
aux alentours de la parcelle SCAR et mesures 

de pentes effectuées in situ 

 
 

 

Simplification de la topographie et  
calcul de la pente moyenne 

 
Figure 34 - Topographie de la parcelle SCAR et calcul de la surface et de la pente moyenne de l’aire contributive 

 

 

 
Tableau 1 - Simplification de l'aire contributive  

de SCAR en 5 surfaces élémentaires 

 

 S1 S2 S3 S4 S5 

Pente 

(%) 

44 44 54 54 23 

Surface 

(m2) 

65.9 56.4 56.4 56.4 56.4 

La pente moyenne est calculée par attribution de la 

pente mesurée sur le terrain de chacune des 5 

surfaces élémentaires (Figure 34). 

La pente moyenne est calculée par la formule 

suivante (Strahler, 1950) : 

                                                               Eq 6 
 

                           ∝ 𝑚 =
∑ Sk ∗ ∝ k5
𝑘=1

∑ Sk5
𝑘=1

 

 

Avec ∝ 𝑚 (%) la pente moyenne de l’aire contributive ; Sk (m2) l’aire de la surface élémentaire Sk et 

∝ k (%) la pente la surface élémentaire Sk. Le calcul donne ∝ 𝑚 = 43.8 % soit 23.7 °. 

L’indice topographique d’humidité (noté TI pour ‘topographic wetness indice’ en anglais) défini par 

(Beven et Kirkby, 1979) est régulièrement utilisé en hydrologie pour décrire la répartition de l’humidité 

des sols dans le paysage en fonction de la situation topographique (Buchanan et al., 2014). Il 

représente la propension d’un point à générer un ruissellement de surface par saturation sur sol en 

lien avec sa situation topographique. Il est défini comme suit : 



57 
 

Eq 7 
 

𝑇𝐼 = ln (
∝

tan (𝛽)
)   

Avec ∝ l’aire contributive par unité de courbe de niveau et 𝛽 est la pente (m m-1). TI est calculé au 

niveau du milieu de chacune des 3 parcelles avec  ∝ calculé comme le quotient de l’aire contributive 

du point considéré par la largeur de la parcelle et 𝛽 la pente de la parcelle. Le Tableau 2 récapitule les 

situations topographiques des 3 parcelles.  

 

 SCAR REGEN SAV 

Parcelle 

Longueur moyenne projetée sur 

l’horizontale (m) 
19.8 15.8 19.2 

Largeur moyenne (m) 6.1 5.4 6.0 

Pente moyenne (°) 17.2 18.8 14.5 

Surface (m2) 120.8 85.3 115.2 

Surface 

contributive 

amont 

Longueur moyenne projetée sur 

l’horizontale (m) 
21.6 

Pas de surface 

contributive 

amont 

17.2 

Largeur moyenne (m2) 13.5 6.0 

Pente moyenne (°) 23.6 22.6 

Surface (m2) 291.6 103.2 

 

Surface contributive totale (m2) 

 
 

412.4 85 218.4 

Indice topographique (TI) du milieu de parcelle 5.3 3.2 4.7 

 
Tableau 2 – Situation topographique des parcelles 

 

 Mesures hydro-sédimentaires in situ 

 Définition des évènements pluvieux 

Les évènements pluvieux sont définis ici comme toute période ayant générée un cumul supérieur à 5 

mm. Les évènements successifs sont considérés comme deux évènements différents s’il existe entre 

ceux-ci une période de 8 heures dont le cumul total est inférieur à 3 mm de pluie.  

Cette définition a été choisie car elle permet de prendre en compte tous les évènements ayant produit 

du ruissellement sur au moins l’une des trois parcelles. Le critère de séparation de deux évènements 
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successifs permet de rassembler en un seul évènement les périodes temporelles pendant lesquelles la 

pluie a connu plusieurs maximums séparés et pendant lesquelles le ruissellement n’a jamais cessé sur 

au moins l’une des parcelles.  

Certains évènements pour lesquels la pluie a été moins continue dans le temps à SAV qu’à SCAR ou 

REGEN ont conduit à la définition de 2 évènements différents à SAV contre 1 seul évènement sur les 

deux autres parcelles. Afin de pouvoir comparer les évènements et leurs réponses hydrologique en 

débit à l’exutoire des parcelles, pour ces cas particuliers les deux évènements séparés à SAV ont été 

rassemblés en seul évènement.   

Le cumul de pluie sur chacune des parcelles pendant un évènement pluvieux est calculé comme suit : 

Eq 8 
 

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 = ∑ 𝑃𝑖   ± 𝛥𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣

𝑓𝑖𝑛 𝑒𝑣

𝑑𝑒𝑏𝑢𝑡 𝑒𝑣

 

𝛥𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 = (𝛥𝑃 𝑃)𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒⁄ ∗   ∑ 𝑃𝑖

𝑓𝑖𝑛 𝑒𝑣

𝑑𝑒𝑏𝑢𝑡 𝑒𝑣

 

 

Avec 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 le cumul de pluie pendant l’évènement (mm) et Pi les cumuls de pluie enregistrés par le 

pluviomètre de la parcelle entre le début et la fin de l’évènement (mm).  

L’incertitude sur 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣, notée 𝛥𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣, vaut 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 * (𝛥𝑃 𝑃)𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒⁄ , (𝛥𝑃 𝑃)𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒⁄  étant 

l’incertitude relative définie dans la section 1.1.1.1. Ainsi on définit 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣min et 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣max pour 

chaque évènement pluvieux :  

 

Eq 9 
 

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣𝑚𝑖𝑛 =  𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣  (1 − (𝛥𝑃 𝑃)𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒⁄ ) 

Eq 10 
 

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣𝑚𝑎𝑥 =  𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣  (1 + (𝛥𝑃 𝑃)𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒⁄ ) 

 

Une comparaison succincte des précipitations sur les 3 parcelles, ainsi qu’une description de la 

distribution des pluies mensuelles et du partage du cumul de pluie en différentes catégories de taille 

d’évènements seront effectuées sur la période de oct. 2017 à sept. 2020.  

 

 Ruissellement 

1.2.2.2.1 Relation hauteur-débit 

La hauteur d’eau au niveau du seuil jaugeur notée 𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 doit être utilisée pour le calcul du débit via 

la relation hauteur-débit du seuil jaugeur fourni par le constructeur. La première étape consistant à 

calculer 𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 à partir de la mesure de la hauteur brute 𝐻𝑏 est détaillée en Annexe 4. Celle-ci implique 

le calcul d’un facteur correctif qui sera noté 𝐶𝑜𝑟𝑟, correspondant à la différence de niveau entre le 

niveau zéro du seuil jaugeur et le niveau zéro du puits de mesure (i.e. le niveau d’eau dans le puits 
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lorsque l’eau a fini de s’écouler librement). Ce facteur 𝐶𝑜𝑟𝑟 détermine les débits minimums 

mesurables en fonction de la qualité de l’assemblage ‘HS-flume’ – puits de mesure.   

Les valeurs de 𝐶𝑜𝑟𝑟 et par conséquent des débits minimum mesurables à l’exutoire des parcelles sont 

résumés dans le Tableau 3 : 

  REGEN SAV SCAR 

octobre 2018 Corr (mm) 3 7.6 15 

Débit minimum mesurables (l s-1) 8.5 * 10-3 1.3*10-2 4.9*10-2 

novembre 2018 

→ mai 2019 

Corr (mm) 3 8.5 5 

Débit minimum mesurables (l s-1) 8.5 * 10-3 1.7*10-2 8.5*10-2 

mai 2019  

→ mai 2020 

Corr (mm) 3 8.5 7 

Débit minimum mesurables (l s-1) 8.5 * 10-3 1.7*10-2 1.1*10-2 

 
Tableau 3 - Minimum des débits mesurables à l’exutoire des parcelles. Si le Corr est inférieur à 6 le débit 

minimum mesurable correspond au débit minimum de validité de la relation hauteur-débit du ‘HS-flume’. 

 

La hauteur utile 𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) est calculée pour chaque intervalle de temps pour lesquels on décèle un 

ruissellement sur les données brutes. Au vu du décalage des niveaux zéro du puits et du seuil, cela 

correspond à chaque intervalle de temps pour lesquels 𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 > 𝐶𝑜𝑟𝑟.  𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) est calculé comme 

suit :  

Eq 11 
 

𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) = 𝐻𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 (𝑡) − (𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒(𝑡) − 𝐶𝑜𝑟𝑟 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑎𝑛𝑛é𝑒)) 

 

Avec 𝐻𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 (𝑡) la valeur de hauteur brute au temps t mesurée par la sonde, 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒(𝑡) la valeur 

de 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 à la fin de l’évènement pluvieux étudié, i.e. la valeur brute de la hauteur d’eau lorsque 

l’écoulement est terminé. La valeur de 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 (𝑡) correspond à une mesure brute de la sonde 

lorsque celle-ci ne varie plus. L’incertitude sur cette valeur vaut l’incertitude de la mesure de la sonde, 

i.e. 𝛥𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 (𝑡) = 1.8 𝑚𝑚. La valeur de 𝐶𝑜𝑟𝑟 a été calculée indépendamment pour chacune des 

parcelles et après chaque entretien annuel des parcelles, et a une incertitude valant 𝛥𝐶𝑜𝑟𝑟 = 1.9 mm 

(Annexe 4).  

Le débit est estimé par application de la formule hauteur-débit donnée par le fabriquant du seuil 

jaugeur de type ‘HS-Flume’ (Brakensiek et al., 1979). 

 

Eq 12 
 

𝑄 (𝑡) = 𝑎 + 𝑏 ∗  𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) 0.5 + 𝑐 ∗  𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) 1.5 + 𝑑 ∗ 𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) 2.5 

 

Avec 𝑄 (𝑡) le débit à l’exutoire du ‘HS-flume’ en l s-1 ; 𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) la hauteur d’eau au niveau du ‘HS-

flume’ en m calculée selon l’Eq 11 ; et les valeurs suivantes de a, b, c et d :  
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a  = -0.00707921 ; b = 0.04898248 ; c = 21.70307374 ; d = 365.9132927 

L’incertitude sur la mesure 𝑄 (𝑡), notée 𝛥𝑄 (𝑡) est calculée comme suit :  

Eq 13 
 

𝛥𝑄 (𝑡)

= √ (
𝜕𝑓(𝑄(𝑡))

𝜕𝐻𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒(𝑡)
∗ 𝛥𝐻𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒(𝑡))

2

+(
𝜕𝑓(𝑄(𝑡))

𝜕𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒(𝑡)
∗ 𝛥𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 (𝑡))

2

+ (
𝜕𝑓(𝑄(𝑡))

𝜕𝐶𝑜𝑟𝑟(𝑡)
∗ 𝛥𝐶𝑜𝑟𝑟 (𝑡))

2

  

𝛥𝑄 (𝑡) = √
(𝑏 ∗ 0.5 ∗  𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡)−0.5 + 𝑐 ∗ 1.5 ∗ 𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) 0.5 + 𝑑 ∗ 2.5 ∗  𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑡) 1.5)2 ∗

( 𝛥𝐻𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒(𝑡)2 + 𝛥𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒(𝑡)2  +  𝛥𝐶𝑜𝑟𝑟2)
 

 

La relation hauteur débit obtenue est présentée Figure 35.  

 

Figure 35 – Relation hauteur utile – débit du ‘HS-flume’ 
 

Les débits maximum et minimum sont calculés comme suit :  

Eq 14 
 

𝑄_max  (𝑡) =  𝑄 (𝑡) +  𝛥𝑄 (𝑡) 

 

Eq 15 
 

𝑄_min  (𝑡) =  𝑄 (𝑡) −  𝛥𝑄 (𝑡) 

 

 

1.2.2.2.2 Ruissellement cumulé et coefficients de ruissellement 

Le ruissellement cumulé sur un intervalle de temps correspond au volume total d’eau collecté en sortie 

de parcelle pendant cet intervalle de temps. Il est calculé en supposant un débit constant entre chaque 

mesure de la sonde de hauteur pendant une durée correspondant au pas de temps, soit 6 minutes. Si 

l’on considère un intervalle de temps [t0, T], le ruissellement cumulé volumique sur cet intervalle de 

temps, noté 𝑅𝑐𝑣 (𝑇) (litres) est calculé comme suit :  
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Eq 16 
 

𝑅𝑐𝑣 ([𝑡0, 𝑇]) =   ∑ 𝑄 (𝑡) ∗ 360

𝑇

𝑡=𝑡0

 

 

Avec 𝑄 (𝑡) le débit au temps t (l s-1) ; t prenant les valeurs discrètes des horaires appartenant à 

l’intervalle [t0, T] auxquelles les mesures de hauteurs d’eau ont été effectuées.  

Le ruissellement cumulé peut être calculé en équivalent de hauteur d’eau en mm sur une certaine 

surface S via la formule suivante :  

Eq 17 
 

𝑅𝑐ℎ𝑆 ([𝑡0, 𝑇]) =   
𝑅𝑐𝑣  ([𝑡0, 𝑇])

𝑆
 

Avec 𝑅𝑐ℎ𝑆 (𝑇) (mm) le ruissellement cumulé entre t0 et T en termes de hauteur d’eau équivalente sur 

la surface S (m2). 

Le coefficient de ruissellement, égal au pourcentage du volume d’eau ruisselée par rapport au volume 

de pluie tombée sur une parcelle sera calculé pour chaque événement pluvieux défini dans la section 

1.2.2.1 comme suit :  

Eq 18 
 

𝐶𝑅 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
𝑅𝑐ℎ𝑆 (𝑒𝑣 𝑖, 𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒)

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒)
 

𝐶𝑅 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
 ∑ 𝑄 (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) ∗ 𝑆𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒 
  

 

Avec 𝑅𝑐ℎ (𝑒𝑣 𝑖, 𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) (mm) le ruissellement en hauteur d’eau équivalente sur la surface de la 

parcelle pendant l’événement i, calculé selon l’Eq 17 dans laquelle t0 prend la valeur de l’horaire du 

début de l’évènement pluvieux i sur la parcelle, T celle de l’horaire de fin de l’évènement, S est la 

surface de la parcelle (m2). 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖  (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) (𝑚𝑚) est calculé selon l’Eq 8 et correspond à la 

quantité de pluie estimée sur la parcelle pendant l’événement i en mm. 

L’incertitude est quantifiée via le calcul d’un 𝐶𝑅𝑚𝑖𝑛 et d’un 𝐶𝑅𝑚𝑎𝑥. Elle prend en compte les 

incertitudes liées aux débits, à la mesure de la pluie mais aussi du pas de temps de 6 minutes utilisé 

(Annexe 5).  

Eq 19 

𝐶𝑅𝑚𝑖𝑛(𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =    0.94 ∗
 ∑ 𝑄_𝑚𝑖𝑛 (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 𝑚𝑎𝑥 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) ∗ 𝑆𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒
 

𝐶𝑅𝑚𝑎𝑥(𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) = 1.06 ∗ 
 ∑ 𝑄_𝑚𝑎𝑥 (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 𝑚𝑖𝑛 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) ∗ 𝑆𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒
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Avec 𝑄_𝑚𝑖𝑛 (𝑡) et 𝑄_𝑚𝑎𝑛 (𝑡) exprimés selon Eq 15 et Eq 14 respectivement, et 

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 𝑚𝑖𝑛 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) et 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 𝑚𝑎𝑥 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) selon Eq 9 et Eq 10 respectivement.  

Les coefficients de ruissellement peuvent être calculés non seulement à échelle d’un évènement 

pluvieux, mais aussi à l’échelle mensuelle, annuelle, ou à l’échelle de l’ensemble de la période d’étude.  

 

 Erosion 

1.2.2.3.1 Correction des artefacts dans la mesure de turbidité 

Les sondes de type NTU Ponsel sont installées dans les collecteurs prévus à cet effet (voir section 

1.2.1.1) de manière que la fenêtre de mesure du turbidimètre soit environ 8 cm au-dessus du fond du 

collecteur, ce qui permet de respecter la distance minimum de 5 cm entre la fenêtre de mesure et les 

« murs », spécifiée dans le manuel d’utilisateur. Des mesures de turbidité ont pu être réalisées 

pendant les saisons des pluies 2019 et 2020 sur les trois parcelles. Par cohérence avec les mesures de 

ruissellement et de pluie, le pas de temps de 6 minutes a été choisi. De nombreux pics de turbidité 

correspondent à des points isolés, dont beaucoup ont des valeurs de turbidité supérieure à la valeur 

de 1500 NTU pré-identifiée comme la limite de validité de la relation linéaire turbidité-MES. Il est 

possible qu’ils correspondent à de réels pics de turbidité ou bien qu’il s’agisse d’artefact en lien avec 

la présence de débris végétaux dans l’eau. 

Le pas de temps de mesure de la turbidité a pu être réduit à 1 minute, correspondant au pas de temps 

minimum proposé par l’enregistreur, pour certains évènements pluvieux, notamment les crues du 

10/02/2020 et du 15/03/2020. Il n’a pas été possible de garder le pas de temps de 1 minute pour 

l’ensemble de la période étudiée car cela aurait usé la batterie des enregistreurs qui sont censés être 

utilisés pour plusieurs années de suivi de la turbidité. Le pas de temps d’1 minute a mis également en 

évidence la présence de pics isolés de turbidité, ce qui semble indiquer qu’il s’agit plutôt d’artefact en 

lien avec les débris végétaux. Le même résultat est obtenu par la comparaison des données de deux 

turbidimètres synchronisés sur la même parcelle (Annexe 6). 

La valeur de turbidité de ces points problématiques sera donc remplacée par la moyenne des turbidités 

du point précédent et du point suivant.  

 

1.2.2.3.2 Etablissement de la relation turbidité – MES par filtration 

La relation turbidité-MES a été calibrée à l’exutoire des parcelles SAV et SCAR grâce à des prélèvements 

effectués par un préleveur ISCO. A REGEN il n’a pas été possible d’effectuer des prélèvements ISCO 

par conséquent la relation turbidité – MES à la parcelle REGEN est inconnue. 
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Figure 36 - Matériel de filtration par 
aspiration avec une trompe à eau (le 

27/04/2019) 

• Parcelle SCAR 

 

Les prélèvements utilisés pour l’établissement de la relation 

turbidité – MES à la parcelle SCAR ont été prélevés lors des 

crues du 24/04/2019 et du 01/05/2019. Le pas de temps de 

la turbidité mesurée sur le terrain était alors de 6 min. Les 

turbidités utilisées pour la régression linéaire sont 

extrapolées linéairement en fonction de la distance en 

temps avec les deux mesures les plus proches du moment 

du prélèvement. 

 

Le matériel de filtration disponible sur place était limité à un 

dispositif d’aspiration par trompe à eau (Figure 36). Des 

volumes variant de 30 à 200 mL ont été filtrés sur des filtres 

Whatman à taille de pores de 0.2 μm. Ce dispositif a permis 

d’effectuer 9 filtrations de manière satisfaisante sur la 

parcelle SCAR, cependant les filtrations ont été très longues 

et ont engendré la consommation d’énormément d’eau via 

l’aspiration par trompe à eau, ce pourquoi la quantité 

d’échantillons filtrés est limitée à 9.  

 
 

La régression linéaire sur ces 9 prélèvements permet d’obtenir la relation turbidité – MES qui sera 

utilisée pour calculer l’érosion à SCAR. L’intervalle de confiance de prédiction de la MES à partir de la 

turbidité est calculée selon la méthode décrite dans Guillén et al., (2000). L’erreur est calculée sur la 

base d’un intervalle de confiance de 95 %, et définie selon les équations suivantes (Figure 37, 

Annexe 7) : 

Eq 20 
 

𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑆𝐶𝐴𝑅 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 𝑠𝑐𝑎𝑟) =   0.555 ∗ 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 𝑠𝑐𝑎𝑟 − 45.4 ±  𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) 

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) =  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ − 𝑏 ∗  𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ + 𝑡α,n

∗ √
𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2

𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆
2 ∗

1 − 𝑅2

𝑛 − 2
∗ (
𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖
2  (𝑛 − 1)

𝑛
+ (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 − 𝑡𝑟𝑢𝑏𝑖̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅)

2
) − 𝑐 

 

Avec 𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ la moyenne des concentrations des n = 9 échantillons utilisés pour la régression (= 223.7), 

b la pente de la régression linéaire valant ici 0.56, c l’ordonnée à l’origine de la régression linéaire 

valant ici -45.4, 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅  la moyenne des turbidités des n échantillons (= 402.2), 𝑡α,n la valeur inverse 

bilatérale d’une variable aléatoire suivant une loi de Student à n-2 = 7 degrés de liberté et une 

probabilité α = 0.05 ; ici tα,n = 2.36 ; 𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2  la variance des concentrations des n échantillons utilisés 

pour la régression (= 38415), 𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖
2  la variance des turbidités des n échantillons (= 115115); R2  le carré 

du coefficient de corrélation valant 0.99. 
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Figure 37 – Régression linéaire turbidité - MES à la parcelle SCAR 
 

• Parcelle SAV 

La relation à SAV est établie sur la base de n = 17 prélèvements ISCO effectués durant le cyclone Uesi 

(10 - 13/02/2020) ainsi que pendant la crue du 02/03/2020. Les intervalles de confiance sont calculés 

avec la même méthode que décrite plus haut sur SCAR.  

 

Figure 38 – Régression turbidité – MES à SAV 
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La relation turbidité – MES établie pour la parcelle SAV est la suivante (Figure 38) :  

Eq 21 
 

𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑆𝐴𝑉 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 𝑠𝑎𝑣) =   0.285 ∗ 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 𝑠𝑎𝑣 + 0.276 ± Δ𝐶𝑀𝐸𝑆 

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) =  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ − 𝑏 ∗  𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ + 𝑡α,n

∗ √
𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2

𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆
2 ∗

1 − 𝑅2

𝑛 − 2
∗ (
𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖
2  (𝑛 − 1)

𝑛
+ (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 − 𝑡𝑟𝑢𝑏𝑖̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅)

2
) − 𝑐 

 

Avec  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ = 71.8 la moyenne des concentrations des n = 17 échantillons utilisés pour la régression, b 

la pente de la régression linéaire valant ici 0.28, 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅  la moyenne des turbidités des n échantillons 

valant 251, 𝑡α la valeur inverse bilatérale d’une variable aléatoire suivant une loi de Student à n-2 = 15 

degrés de liberté et une probabilité α = 0.05 ; ici tα,n = 2.13 ; 𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2  la variance des concentrations des 

n échantillons utilisés pour la régression (3041), 𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖
2  la variance des turbidités des n échantillons 

(33722) ; R2 le carré du coefficient de corrélation valant R2 = 0.89. 

 

1.2.2.3.3 Calcul de l’érosion 

L’érosion est estimée à chaque pas de temps par la relation suivante : 

Eq 22 
 

𝐸𝑟 (𝑡 − ∆𝑡/2, 𝑡 + ∆𝑡/2) = 𝑄(𝑡) ∗ ∆𝑡 ∗  𝐶𝑀𝐸𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖(𝑡))  ± ∆𝐸𝑟 

 

Avec  𝐸𝑟 (𝑡 − ∆𝑡/2, 𝑡 + ∆𝑡/2) la quantité d’érosion estimée en mg entre 𝑡 − ∆𝑡/2  et 𝑡 + ∆𝑡/2,            

𝑄(𝑡) le débit à l’instant t défini par Eq 12 (l s-1), ∆𝑡 le pas de temps de 6 minutes = 360 secondes, 

𝐶𝑀𝐸𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖(𝑡)) estimé par Eq 20 à SCAR et Eq 21 à SAV. Les mesures du débit et de la MES étant 

indépendantes, on définit ∆𝐸𝑟 comme suit : 

 

Eq 23 
 

𝛥𝐸𝑟 = √ (
𝜕𝐸𝑟(𝑡)

𝜕𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡)
∗ 𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡))

2

+ (
𝜕𝐸𝑟(𝑡)

𝜕𝑄(𝑡)
∗ 𝛥𝑄 (𝑡))

2

  

 

= √ (𝑄(𝑡) ∗ ∆𝑡 ∗  𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡))
2
+ ( 𝐶𝑀𝐸𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖(𝑡)) ∗   ∆𝑡 ∗  ∆𝑄(𝑡))

2
  

 
  

 

Avec 𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡) défini dans Eq 20 à SCAR et Eq 21 à SAV et ∆𝑄(𝑡) défini dans Eq 13.  

L’érosion cumulée sur un intervalle de temps est calculée en sommant l’érosion calculée pour chaque 

pas de temps appartenant à l’intervalle considéré. Pour l’intervalle [t0, T], l’érosion cumulée est 

calculée comme suit :  
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Eq 24 

𝐸𝑟𝑐  ([𝑡0, 𝑇]) =   ∑ 𝐸𝑟 (𝑡 − ∆𝑡/2, 𝑡 + ∆𝑡/2) ± ∆𝐸𝑟𝑐

𝑇

𝑡=𝑡0

 

∆𝐸𝑟𝑐  ([𝑡0, 𝑇]) =  ∑   ∆𝐸𝑟 (𝑡 − ∆𝑡/2, 𝑡 + ∆𝑡/2)  

𝑇

𝑡=𝑡0

    

 

Pour les deux évènements majeurs pour lesquels la turbidité a pu être enregistrée au pas de temps de 

une minute, un calcul en plus est effectué avec les mêmes formules avec ce pas de temps, les débits 

étant extrapolés linéairement. Cela permet d’estimer l’erreur liée au pas de temps de 6 minutes pour 

la mesure de la turbidité.  

 

 Estimations in situ de la perméabilité et des propriétés des sols aux 

alentours des parcelles 

Une étude de la perméabilité des sols aux alentours des parcelles a pu être effectuée grâce à un stage 

M2 du Master STPE Hydrogéologie et Transferts de l’Université de Poitiers, réalisé par Angélline Goue, 

qui a effectué son stage de mars à septembre 2020 (Goue, 2020). Ce stage a consisté en des 

estimations de la perméabilité par la méthode du double anneau associés à des analyses de texture et 

de porosité du sol à différentes profondeurs. 

 

 Méthode du double anneau 

Des expériences d’infiltration au double anneau ont été effectuées dans un pourtour de 200 m autour 

de chacune des parcelles. Cette méthode a théoriquement pour but d’estimer la conductivité 

hydraulique d’un sol (Braud et al., 2017) en recherchant la vitesse d’infiltration de l’eau dans le sol  

lorsqu’il est saturé. Le principe du double anneau vise à calculer cette vitesse via un anneau central 

dans lequel l’eau est supposée s’infiltrer verticalement grâce à l’usage d’un anneau extérieur dans 

lequel le niveau d’eau est maintenu au même niveau que dans l’anneau central.  

 
Figure 39 – Double anneau utilisé 

 

Six expériences ont été réalisées à proximité de SCAR, 10 de SAV 

et 8 de REGEN. Les sites de mesure ont été choisis pour leur 

horizontalité, condition nécessaire à la réalisation d’une 

expérience de double anneau. L’anneau interne est un cylindre 

de 20.1 cm de diamètre enfoncé d’environ 5 cm dans le sol. 

L’anneau externe a un diamètre de 26.6 cm (Figure 39). 
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Les expériences ont consisté à introduire un volume d’un litre dans l’anneau intérieur (correspondant 

à une hauteur d’eau de 3.15 cm) et à chronométrer le temps d’infiltration de ce volume dans le sol, 

tout en maintenant le niveau d’eau dans l’anneau extérieur au même niveau que dans l’anneau 

intérieur afin de contraindre une infiltration verticale dans l’anneau central. L’expérience est 

renouvelée jusqu’à stabilisation du temps d’infiltration du litre d’eau.  

L’interprétation des données d’infiltromètre à simple ou double anneau est complexe. Plusieurs 

paramètres jouent sur le résultat obtenu : la hauteur d’eau choisie dans l’anneau central, l’épaisseur 

sur lesquelles sont enfoncées le simple et le double anneau, les diamètres des anneaux, ainsi que le 

profil du sol, en particulier si celui-ci comprend une discontinuité majeure (Wu et al., 1997). La 

bibliographie indique notamment qu’il faut être particulièrement prudent dans l’estimation de la 

conductivité hydraulique à saturation avec le double anneau dans le cas d’un sol stratifié dont la 

discontinuité se situe à moins de 30 cm de profondeur (Touma et Boivin, 1988).  

Pour ces raisons nous ne cherchons pas ici à déterminer la conductivité hydraulique à saturation du 

sol. La vitesse d’infiltration obtenue en fin d’expérience sera qualifiée de « perméabilité apparente ». 

Les résultats seront interprétés qualitativement par comparaison des perméabilités apparentes 

obtenues sur les différents sites.   

Après chaque expérience de double anneau, une fosse de 30 à 70 cm a été creusée en fonction des 

contraintes du site (présence de cailloux et/ou de grosses racines) afin d’effectuer des prélèvements 

de sol à différentes profondeurs pour analyser la composition granulométrique, la densité et la 

porosité du sol.  

 

 Echantillonnage de sol 

Des échantillons de sol non remaniés ont été prélevés à différentes profondeurs pour évaluer la 

porosité (i.e. le pourcentage volumique maximal d’eau que le sol peut contenir) et la densité sèche du 

sol. Ces prélèvements ont été effectués avec des tubes cylindriques en fer à paroi fine de diamètre 

3.6 cm et de 10 cm de longueur. Les tubes sont enfoncés dans le sol jusqu’à la moitié du tube environ 

(5 cm) à l’aide d’un cric de voiture ce qui permet d’enfoncer progressivement le cylindre dans le sol 

sans le déstructurer (Figure 40).  
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Figure 40 - Prélèvements d’échantillons de sol non remaniés à proximité de la parcelle REGEN par Angélline 
Goué (Stagiaire PN) et Jean-Raymond Trocas (Président de CAAM). Le 06/03/2020 

 

Les échantillons sont ensuite sécurisés avec un bouchon poreux pour éviter leur déformation pendant 

le transport et les mesures successives. Des prélèvements de sol aux mêmes profondeurs sont réalisés 

pour l’analyse granulométrique.  

 

 Mesure de la porosité et de la densité sèche 

Le volume des échantillons non remaniés est calculé par une mesure manuelle de la hauteur de sol 

dans chaque cylindre. La porosité est estimée au moyen de deux mesures du poids de l’échantillon en 

condition de saturation en eau (après immersion durant 48 h dans l’eau) puis en condition sèche (après 

48 h dans une étuve à 70°C). La porosité notée 𝑃𝑜𝑟 exprimée en % est ensuite calculée selon la formule 

suivante :  

Eq 25 
 

𝑃𝑜𝑟 =  
𝑃_𝑠𝑎𝑡_é𝑐ℎ −  𝑃_sec_é𝑐ℎ 

𝑉𝑜𝑙_é𝑐ℎ
∗ 100 ± ∆𝑃𝑜𝑟 

 

Avec 𝑃_𝑠𝑎𝑡_é𝑐ℎ et 𝑃_sec_é𝑐ℎ les poids de l’échantillon saturé et sec respectivement en grammes, 

mesurés avec une balance de précision 0.01 g et incluant les poids du tube et du bouchon poreux, et 

𝑉𝑜𝑙_é𝑐ℎ le volume de l’échantillon en cm3. 

L’incertitude ∆𝑃𝑜𝑟 est calculée sur la base de l’erreur d’estimation du volume de l’échantillon : on 

considère que l’on fait une erreur de 3 mm maximum lors de la mesure de la hauteur de l’échantillon 

dans le tube. 
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La densité sèche notée 𝐷𝑆 est évaluée par la formule suivante : 

 

Eq 26 
 

𝐷𝑆 =  
𝑃_sec _é𝑐ℎ − 𝑃_𝑡𝑢𝑏𝑒 

𝑉𝑜𝑙_é𝑐ℎ
 ± ∆𝐷𝑆 

 

Avec 𝐷𝑆 en g.cm-3, 𝑃_sec _é𝑐ℎ le poids de l’échantillon (g), 𝑃_𝑡𝑢𝑏𝑒 le poids du tube cylindrique et du 

bouchon poreux seuls (g), et 𝑉𝑜𝑙_é𝑐ℎ le volume de l’échantillon en cm3. L’incertitude ∆𝐷𝑆 est 

également basée sur une erreur maximale considérée de 3 mm sur la mesure de la hauteur de 

l’échantillon.  

 

 Texture des sols 

La texture des sols est analysée au moyen du diffractomètre MasterSizer de la marque Malvern de 

l’Université de Nouvelle-Calédonie.  

 
Figure 41 – Classification texturale des sols en fonction 

 de la répartition granulométrique des grains sur un 
diagramme ternaire  

(image issue de Twarakavi et al., (2010)) 

Cet appareil permet de fournir une 

distribution de taille des grains d’un 

échantillon préalablement préparé par 

traitement ultrason visant à séparer les 

agglomérats de particules.  

 

Les pourcentages d’argiles (particules de 

taille comprise de 0.02 μm à 2 μm), de 

limons (2 μm à 20 μm) et de sables (20 μm 

à 300 μm) sont ensuite placées sur un 

diagramme ternaire (Figure 41) pour 

déterminer la texture des prélèvements de 

sol selon la méthode de classification de 

l’USDA (U.S. Department of Agriculture 

(Davis et Bennett, 1927)). 

 

 

 Modélisation  

Cette partie concerne uniquement la parcelle savane. Elle vise à mieux comprendre le fonctionnement 

hydrologique des savanes en comparant les données modélisées à SAV selon un modèle conforme à 

notre conceptualisation des phénomènes hydrologiques sur la parcelle avec les données observées. 

 



70 
 

 Schéma présupposé du fonctionnement hydrologique de la parcelle 

SAV et concept du modèle développé 

Le sol aux alentours de la parcelle SAV présente un fort contraste à environ 30 cm entre un sol 

superficiel très riche en matière organique, poreux et structuré et un sol profond peu structuré et sans 

macroporosité (voir section 1.2.1.3). De plus des observations de piézomètres installés à proximité de 

la bordure basse de la parcelle ont montré pendant le cyclone Uesi qu’il n’y avait pas d’eau à 35 cm de 

profondeur alors que le piézomètre dont la base était à une profondeur de 20 cm montrait un niveau 

saturé dans le sol superficiel. 

D’autre part, des trous régulièrement effectués à la tarière aux alentours de la parcelle pendant la 

saison des pluies 2020 ont permis d’observer un sol profond sec. En outre, la sonde d’humidité placée 

à 60 cm de profondeur en bas de parcelle a montré une grande stabilité autour d’une valeur de 0.39 

pendant la saison des pluies 2018-2019 (variation maximum de 0.03 provoquée par une pluie, voir 

section 2.2.3). Il s’agit de la seule saison ou cette sonde était fonctionnelle. Les réponses des sondes 

installées à 20 cm semblent indiquer la formation d’une nappe perchée dans le sol superficiel à SAV 

(voir section 2.2.3).  

En conséquence, il semble raisonnable de supposer que la grande majorité de l’eau qui s’infiltre dans 

le sol pendant les fortes pluies s’écoule en subsurface, en saturant le sol par le bas en formant une 

nappe perchée, et que l’infiltration dans le sol profond est négligeable.  

Un modèle conceptuel et à base physique conforme à ces observations a donc été conçu. Il part du 

principe que l’infiltration verticale dans l’horizon superficiel du sol est immédiate, et qu’elle est 

stoppée par la limite du sol profond (Figure 42). L’eau se déplace alors dans la couche de sol saturée, 

délimitée en bas par la limite des deux horizons et en haut par le niveau piézométrique de la nappe 

perchée. Le modèle prédit le déplacement de l’eau dans le niveau saturé par la loi de Darcy (Eq 27). En 

accord avec l’hypothèse d’infiltration immédiate, le ruissellement superficiel se produit uniquement 

par saturation du sol superficiel, puis son déplacement est modélisé par le modèle de l’onde 

cinématique. Le code a été développé avec le logiciel R. 

 

 

 
Figure 42 – Schéma représentant le concept du modèle imaginé pour les écoulements  

dans le sol à la parcelle SAV 
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Par la suite on appellera « hauteur d’eau dans le sol » la hauteur sur laquelle le sol est saturé, égale à 

l’épaisseur de la nappe perchée, que l’on notera Hsol. On notera la hauteur du ruissellement superficiel 

h. La porosité totale notée Poro_tot considérée ici vaut 55 % (issue des expériences de mesures de la 

porosité du sol – voir section 1.2.3). On considère qu’en début de modélisation, l’humidité du sol est 

homogène et vaut Hum_init. L’évolution des hauteurs de nappe perchées est calculée dans un premier 

temps par le remplissage de la porosité disponible initialement, notée Poro_disp_init et égale à 

Poro_tot – Hum_init. 

Lorsque le sol se désature, que le niveau de la nappe perchée diminue par écoulement gravitaire, le 

sol perd un pourcentage volumique d’eau que l’on notera Sy (pour ‘specific yield’ en anglais, terme 

fréquemment employé en hydrogéologie). Le sol tout juste désaturé par gravité se retrouve à une 

humidité valant (Poro_tot – Sy).  

Si une nouvelle pluie ou des écoulements de subsurface arrivent, la porosité disponible pour l’eau sera 

Sy pour les hauteurs déjà atteintes par le niveau piézométrique, et Poro_disp_init pour les hauteurs 

jamais saturées depuis le début de la période modélisée.  

On notera H_tot l’épaisseur totale du sol perméable, que l’on prend égale à 30 cm conformément aux 

observations des profils de sols effectués à proximité de la parcelle.  

 

 Modélisation de l’écoulement dans le sol 

Le déplacement de l’eau dans le sol est modélisé par la loi de Darcy : 

Eq 27 
 

𝑄 = 𝐾𝑠 ∗ 𝐴 ∗  
𝛥𝐻

𝐿
 

 

Avec Q le débit (m3 s-1) traversant une surface A (m2) située entre deux points d’un milieu poreux 

séparés par une distance L (m) de conductivité à saturation 𝐾𝑠 (m s-1) entre lesquels le gradient 

hydraulique vaut 𝛥𝐻 𝐿⁄   (m m-1). 

Au besoin du modèle, la parcelle SAV et son aire contributive amont dont les dimensions ont été 

détaillées en section 1.2.1.4 (Figure 33) sont divisées dans le sens de la pente en volumes élémentaires 

de sol de longueur horizontale Lel = 0.4 m. La loi de Darcy (Eq 27) est appliquée à la limite entre chacun 

de ses volumes élémentaires et à chaque pas de temps afin de calculer le débit Q (m3 s-1) passant d’un 

volume élémentaire à l’autre dans le sens de la pente.  
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Figure 43 – Division schématique de la pente de la parcelle SAV et de son aire contributive en 91 portions de 
pentes de 0.4 m de longueur. Les positions des sondes d’humidités sont indiquées. 

 

A chaque pas de temps de calcul, les hauteurs d’eau dans le sol (i.e. les niveaux piézométriques) sont 

stockées dans une matrice pour chacun des 91 volumes élémentaires. Ceux-ci sont numérotés de bas 

en haut (le volume élémentaire le plus en amont est noté 1, celui au niveau de l’exutoire de la parcelle 

91). Chaque volume élémentaire i est caractérisé par sa pente αi en fonction de sa position (Figure 43). 

La hauteur d’eau dans le sol du volume élémentaire n°i au temps t est noté Hsol [ t , i ]. Pour chacun 

des volumes élémentaires, on stocke également le niveau piézométrique maximum atteint depuis le 

début de l’évènement, noté H_max [i, t].  

Le gradient hydraulique 𝛥𝐻 𝐿⁄  entre deux volumes élémentaires i et i +1 se calcule en considérant la 

différence de charge hydraulique 𝛥𝐻 entre deux points situés au milieu de chaque volume élémentaire 

dans le sens de la pente (symbolisés par les points A et B sur la Figure 44). 

 

Figure 44 – illustration du calcul du gradient hydraulique entre deux volumes élémentaires  
successifs de pentes différentes 
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L est la distance parcourue par l’eau entre A et B. Ici on approxime L par 
𝑳𝒆𝒍

𝟐𝒄𝒐𝒔αi 
+ 

𝑳𝒆𝒍

𝟐𝒄𝒐𝒔αi+1 
. 

La différence de charge hydraulique entre A et B notée ΔH est calculée comme suit : 

 

Eq 28 
 

ΔH = dHpente + Hi ∗ cos (αi) ‐ Hi+1 * cos (αi+1) 

 

Avec dHpente la différence de niveau entre A et B liée à la pente (voir Eq 29), Hi ∗ 𝐜𝐨𝐬 (αi) est la 

projection de Hi sur la verticale ; Hi+1 * cos (αi+1) la projection de Hi+1 sur la verticale (Figure 44).  

 

Eq 29 
 

dHpente =  𝑑𝐻𝑠𝑜𝑙𝑖 + 𝑑𝐻𝑠𝑜𝑙𝑖+1 =
𝐿𝑒𝑙 
2
 ∗ (tan(αi+1 ) + tan(αi ) )      

 

On a donc 𝛥𝐻 𝐿⁄  le gradient hydraulique entre deux volumes élémentaires i et i+1 qui vaut : 

 

Eq 30 
 

𝛥𝐻
𝐿⁄ =  

𝐿𝑒𝑙 
2  ∗ (tan(αi+1 ) + tan(αi ) )  + Hi ∗ cos (αi) ‐ Hi+1 * cos (αi+1)

𝐿𝑒𝑙
2𝑐𝑜𝑠αi 

+ 
𝐿𝑒𝑙

2𝑐𝑜𝑠αi+1 

 

 

Le débit passant du volume élémentaire i au i+1 entre t et t+1, noté 𝑄 (𝑖 → 𝑖 + 1,   𝑡 → 𝑡 + 1) (m3 s-1) est 

calculé selon les équations Eq 27, Eq 28 et Eq 29 pour donner :  

 

Eq 31 

𝑄 (𝑖 → 𝑖 + 1,   𝑡 → 𝑡 + 1)

=  𝐾𝑠 ∗   𝐻𝑠𝑜𝑙 [ 𝑖, 𝑡 ] ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔 

∗  

𝐿𝑒𝑙 
2  ∗ (tan(αi+1 ) + tan(αi ) )  + Hi ∗ cos (αi) ‐ Hi+1 * cos (αi+1)

𝐿𝑒𝑙
2𝑐𝑜𝑠αi 

+ 
𝐿𝑒𝑙

2𝑐𝑜𝑠αi+1 

  

 

La surface A de l’équation de Darcy ici considérée est donc égale à la hauteur d’eau dans le sol du 

volume élémentaire i multipliée par la largeur du volume élémentaire, i.e. la largeur de la parcelle et 

de son aire contributive amont. Ici 𝑙𝑎𝑟𝑔 est constant et vaut 6 m.  

Le volume 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢 [𝑡, 𝑖] correspondant au volume d’eau dans le volume élémentaire i au temps t est 

calculé comme suit :  
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Eq 32 
 

𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢 [𝑡, 𝑖] = 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗  
𝐿𝑒𝑙
𝑐𝑜𝑠αi 

∗ ( 𝐻𝑠𝑜𝑙 [ 𝑖, 𝑡 ] ∗ 𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡 + (𝐻_𝑡𝑜𝑡 −  𝐻𝑠𝑜𝑙 [ 𝑖, 𝑡 ]) ∗ 𝐻𝑢𝑚_𝑖𝑛𝑖𝑡) 

si H_max [i, t] ≤ 𝐻𝑠𝑜𝑙 [ 𝑖, 𝑡 ] 

Et  

𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢 [𝑡, 𝑖] = 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗ 
𝐿𝑒𝑙
𝑐𝑜𝑠αi 

∗ ( 𝐻𝑠𝑜𝑙 [ 𝑖, 𝑡 ] ∗ 𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡 + (𝐻_𝑡𝑜𝑡 −  𝐻𝑚𝑎𝑥 [ 𝑖, 𝑡 ]) ∗ 𝐻𝑢𝑚_𝑖𝑛𝑖𝑡

+ (𝐻_max[𝑖, 𝑡] − 𝐻𝑠𝑜𝑙 [𝑖, 𝑡]) ∗ (𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡 − 𝑆𝑦 ) 

si H_max [i, t] > 𝐻𝑠𝑜𝑙 [ 𝑖, 𝑡 ]  

 

𝐿𝑒𝑙

cos𝛼𝑖
 est la projection de 𝐿𝑒𝑙 sur la pente 𝛼𝑖 du volume élémentaire i. Il s’agit donc de la longueur 

réelle du volume élémentaire i dans le sens de la pente. 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙

cos𝛼𝑖
 correspond à l’aire de la surface 

penchée du volume élémentaire i. 

Le volume d’eau noté 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢 (m3) dans le sol au temps t+1 dans le volume élémentaire i est égal à son 

volume d’eau au temps t auquel on ajoute l’eau s’étant écoulée du volume élémentaire i-1 au volume 

i et auquel on soustrait l’eau s’étant écoulée du volume élémentaire i au volume i+1 pendant le pas de 

temps [t, t+1]. 

 

Eq 33 
 

𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[ 𝑡 + 1, 𝑖 ]

= 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[𝑡, 𝑖 ] + 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢 (𝑖 − 1 → 𝑖,   𝑡 → 𝑡 + 1)

−  𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢 (𝑖 → 𝑖 + 1 → 𝑖,   𝑡 → 𝑡 + 1) 

= 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[𝑡, 𝑖 ] + 𝑄 (𝑖 − 1 → 𝑖,   𝑡 → 𝑡 + 1) ∗ 𝑝𝑎𝑠_𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠 

−  𝑄 (𝑖 − 1 → 𝑖,   𝑡 → 𝑡 + 1) ∗ 𝑝𝑎𝑠_𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠 

 

Avec 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢 (𝑖 − 1 → 𝑖,   𝑡 → 𝑡 + 1) et 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢 (𝑖 → 𝑖 + 1 → 𝑖,   𝑡 → 𝑡 + 1) les volumes d’eau (m3) qui 

se sont écoulés entre t et t+1 du volume élémentaire i-1 au i et du volume élémentaire i au i+1 

respectivement. Ceux-ci correspondent aux débits exprimés selon Eq 31 multipliés par le pas de temps. 

𝑝𝑎𝑠_𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠 est le pas de temps du modèle, le temps écoulé entre t et t+1. 

La nouvelle hauteur d’eau 𝐻𝑠𝑜𝑙 [𝑖, 𝑡 + 1] est déduite de 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[ 𝑡 + 1, 𝑖 ], en fonction de H_max [i,t]. 

Le code portant sur l’écoulement dans le sol a été validé par comparaison avec la solution analytique 

de Parlange et al. (2000) (voir Annexe 8). 
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 Modélisation de l’écoulement superficiel 

Le ruissellement de surface est calculé en utilisant le modèle de l’onde cinématique en une dimension. 

Ce modèle repose sur deux équations élémentaires que sont la loi de conservation de la masse et la 

formule de Manning-Strickler appliquée au cas d’un ruissellement non chenalisé.  

Eq 34 – Equation de conservation de la masse en une dimension  
(dans le cas où il n’y a aucun apport extérieur d’eau) 

 

𝛿ℎ

𝛿𝑡
+
𝛿𝑞

𝛿𝑙
= 0 

Avec h la hauteur d’eau ruisselante (m), t le temps, q le débit laminaire (m2 s-1), l la distance dans le 

sens de la pente.  

Eq 35 – Formule de ruissellement de Manning-Strickler appliqué à un ruissellement non chenalisé 
 

𝑉 =   ℎ
2
3⁄  ∗  𝑘 ∗ √sin𝛼 

Avec V la vitesse de l’eau (m s-1), h la hauteur d’eau ruisselante (m), k le coefficient de Strickler            

(m1/3 s-1) et 𝛼 la pente (rad). 

Ces deux équations sont combinées pour modéliser l’écoulement superficiel 1) en remplaçant dans Eq 

34 les dérivée partielle δ par des Δ correspondant au pas de temps et au pas d’espace considérés, 2) 

en remplaçant dans Eq 34 le débit laminaire q par h*V (hauteur de l’écoulement * vitesse de 

l’écoulement), V étant exprimé selon Manning (Eq 35). Ainsi on obtient : 

Eq 36 
Δ ℎ

Δ 𝑡
=  
ℎ𝑖,𝑡+1 − ℎ𝑖,𝑡
𝑝𝑎𝑠_𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠

=  −
Δ 𝑞

𝑝𝑎𝑠_𝑒𝑠𝑝𝑎𝑐𝑒
=  
𝑞𝑖−1,𝑡  − 𝑞𝑖,𝑡

 
𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

 

=  
  ℎ𝑖−1,𝑡

5
3⁄  ∗  𝑘 ∗ √sin𝛼𝑖−1  − ℎ𝑖,𝑡

5
3⁄  ∗  𝑘 ∗ √sin𝛼𝑖  

𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

   

Avec ℎ𝑖,𝑡 la hauteur d’eau ruisselante au niveau de la surface du sol du volume élémentaire i et au 

temps t. L'utilisation de ℎ𝑖,𝑡 dans le second membre de Eq 36 correspond à une résolution dite explicite 

de l'équation de l'équation de mouvement. Celle-ci a été choisie pour sa simplicité de programmation 

et parce qu'une solution implicite (c’est-à-dire utilisant ℎ𝑖,𝑡+1) aurait nécessité la résolution d'une série 

d'équations non linéaires, à cause du terme en puissance 5/3 dans le second membre. 

On obtient donc à chaque pas de temps une nouvelle hauteur de ruissellement superficiel pour le 

volume élémentaire i selon : 

Eq 37 
 

ℎ𝑖,𝑡+1 = ℎ𝑖,𝑡 + 𝑝𝑎𝑠_𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠 ∗   
  ℎ𝑖−1,𝑡

5
3⁄  ∗  𝑘 ∗ √sin𝛼𝑖−1  − ℎ𝑖,𝑡

5
3⁄  ∗  𝑘 ∗ √sin𝛼𝑖  

𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖
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Le code portant sur l’écoulement superficiel a été validé par comparaison des résultats du modèle avec 

le résultat prévu par résolution de Eq 38, équivalente à la combinaison de Eq 34 et Eq 35, par 

application de la méthode des caractéristiques (Figure 45). 

Eq 38 
 

𝛿ℎ

𝛿𝑡
+ 𝑐(ℎ) 

𝛿ℎ

𝛿𝑙
= 0 

Avec       𝑐(ℎ) =  
5∗𝑘∗√sin∝∗ ℎ

2
3⁄

3
 

On choisit ensuite une condition initiale telle que les hauteurs d’eau à l’instant initial au niveau des 

positions 𝑙1 (vecteur de positions sur l’axe l) valent ℎ𝑖(𝑙1). 

Les courbes d’équations 𝑙 = 𝑐(ℎ𝑖(𝑙1)) ∗ 𝑡 + 𝑙1  ou caractéristiques sont ensuite tracées pour différents 

instants t. h est constante le long de chacune de ces caractéristiques ce qui permet par la suite de 

résoudre Eq 38. 

Le modèle prédit ici l’écoulement superficiel avec des pas de temps et d’espèces égaux à ceux utilisés 

par la suite.  

 

 

Figure 45 – Comparaison des solutions analytiques et modélisées pour la composante de surface du modèle. Les 
ronds noirs indiquent la condition initiale considérée. Les paramètres utilisés sont k = 1 et α = 0.54. 

 

 Modèle global : assemblage des parties écoulements superficiels et 

souterrains 

Le modèle suppose que l’écoulement superficiel se produise uniquement sur surface saturée. Il faut 

donc que la hauteur de la nappe perchée atteigne le niveau du sol pour qu’un ruissellement se crée. 
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D’autre part si l’écoulement de surface, plus rapide que le souterrain, atteint une surface de sol non 

saturée, l’eau doit se réinfiltrer jusqu’à saturation totale du sol. 

A chaque nouveau pas de temps [t à t+1], les calculs d’écoulements dans le sol d’une part et en surface 

d’autre part sont effectués indépendamment l’un de l’autre, sur la base des hauteurs d’eau dans le sol 

et des hauteurs d’eau superficielles issues du calcul précédent. Ainsi via les équations Eq 33 et Eq 37 

on obtient de nouvelles hauteurs d’eau dans le sol 𝐻𝑠𝑜𝑙 [ 𝑡 + 1, 𝑖 ] et de nouvelles hauteurs 

superficielles ℎ𝑖,𝑡+1. Il s’agit de calculs intermédiaires qui seront donc notés 𝐻𝑠𝑜𝑙_𝑖𝑛𝑡 [ 𝑡 + 1, 𝑖 ] et 

ℎ𝑖,𝑡+1_𝑖𝑛𝑡. 

Dès lors, on fait le bilan volumique de l’eau sur chacun des volumes élémentaires, notée 

𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1), en sommant la pluie tombée pendant le pas de temps [t à t+1] (notée 

𝑝𝑙𝑢𝑖𝑒 𝑒𝑞 𝑉 𝑖 (𝑡 →  𝑡 + 1) en m3), l’eau du sol (𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[ 𝑡 + 1, 𝑖 ]  en m3 issu de Eq 33) et l’eau de surface 

du volume élémentaire i (notée ℎ𝑖,𝑡+1 𝑒𝑞 𝑉𝑖_𝑖𝑛𝑡  en m3). 

 

𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1) = 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[ 𝑡 + 1, 𝑖 ] + ℎ𝑖,𝑡+1 𝑒𝑞 𝑉𝑖_𝑖𝑛𝑡 + 𝑝𝑙𝑢𝑖𝑒 𝑒𝑞 𝑉 𝑖(𝑡 →  𝑡 + 1) 

 

Avec 𝑝𝑙𝑢𝑖𝑒 𝑒𝑞 𝑉 𝑖(𝑡) la pluie tombée sur le volume élémentaire i pendant [t et t+1], en m3 : 

Avec  𝑝𝑙𝑢𝑖𝑒 𝑒𝑞 𝑉 𝑖(𝑡 →  𝑡 + 1) = 𝑝𝑙𝑢𝑖𝑒 𝑚𝑚(𝑡 → 𝑡 + 1) ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗ Lel ∗  10−3    

Et ℎ𝑖,𝑡+1 𝑒𝑞 𝑉𝑖_𝑖𝑛𝑡 est le volume d’eau issu du calcul de ruissellement superficiel pendant [t,t+1] en m3 : 

Avec ℎ𝑖,𝑡+1 𝑒𝑞 𝑉𝑖_𝑖𝑛𝑡 = ℎ𝑖,𝑡+1_𝑖𝑛𝑡 ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗ Lel  

Ce volume d’eau total 𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1) est ensuite comparé au volume d’eau maximum que peut 

contenir le volume élémentaire i, soit 𝐻_𝑡𝑜𝑡 ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗ 𝐿𝑒𝑙 ∗ 𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡. Si le bilan excède l’épaisseur 

totale du sol, on a du ruissellement de surface, égal à l’excédent d’eau. Si le bilan est en deçà de H_tot, 

alors le ruissellement de surface est nul, et la nouvelle la hauteur de sol saturée 𝐻𝑠𝑜𝑙 [𝑡 + 1, 𝑖] dépend 

de l’ancienne hauteur d’eau  𝐻𝑠𝑜𝑙 [𝑡, 𝑖] et de H_max [ t, i ] : 
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Si 𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1) ≤ 𝐻_𝑡𝑜𝑡 ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙

cos𝛼𝑖
∗ 𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡   

      ℎ𝑖,𝑡+1 = 0   et  

 

{
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
      𝐻𝑠𝑜𝑙 [𝑡 + 1, 𝑖] =  

𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡

𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

∗   𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1)      si 𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1) < 𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[ 𝑡, 𝑖 ]

  

𝐻𝑠𝑜𝑙 [𝑡 + 1, 𝑖] =
𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1)

𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

∗ 𝑆𝑦
             si    𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1) >  𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[ 𝑡, 𝑖 ] 

                                                                                  𝑒𝑡   
𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1)

𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙
cos𝛼𝑖

∗ 𝑆𝑦
< 𝐻_max  [𝑖, 𝑡]

 

𝐻𝑠𝑜𝑙 [𝑡 + 1, 𝑖] = 𝐻_max  [𝑖, 𝑡] +
𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1) − 𝐻max[𝑖,𝑡] ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗

𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

∗ 𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡

𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

∗ 𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑑𝑖𝑠𝑝_𝑖𝑛𝑖𝑡
 

     
                                                                                      si    𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1) >  𝑉𝑜𝑙𝑒𝑎𝑢[ 𝑡, 𝑖 ] 

                                                                                    𝑒𝑡   
𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1)

𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

∗ 𝑆𝑦
>  𝐻_max[𝑖, 𝑡]

 

 

 

Si  𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1)  >  𝐻_𝑡𝑜𝑡 ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙

cos𝛼𝑖
∗ 𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡 

 

{
 
 

 
 

     

𝐻𝑠𝑜𝑙 [𝑡 + 1, 𝑖] =  𝐻𝑡𝑜𝑡 

ℎ𝑖,𝑡+1 = 
( 𝐵𝑖𝑙𝑎𝑛 𝑒𝑎𝑢 (𝑖, 𝑡 + 1) − 𝐻_𝑡𝑜𝑡 ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗

𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

∗ 𝑃𝑜𝑟𝑜_𝑡𝑜𝑡)

𝑙𝑎𝑟𝑔 ∗
𝐿𝑒𝑙
cos 𝛼𝑖

 
 

 

Le modèle est testé pour 3 périodes temporelles : la crue du 18 novembre 2018 (21/11/2018 19h30 -

> 24/11 11h00), la crue du 21 avril 2019 (18/04/2019 11h30 -> 21/04/2019), la crue du 15/03/2020 

(14/03/2020 1h30 -> 15/03/2020 17h00).  

Le modèle utilise une hauteur H_sol correspondant à l’épaisseur estimée de l’horizon A aux environs 

de la parcelle d’après des observations sur fosse et à la tarière, elle vaut H_sol = 300 cm. Le paramètre 

k utilisé est 2.33 m1/3 s-1. Ce paramètre a été fixé suite aux premières simulations qui ont mis en 

évidence que ce paramètre était bien déterminé sur une valeur moyenne de 2.33 pour l’ensemble des 

évènements pluvieux.  

Le modèle dépend de 3 paramètres en tout : Ks, Sy, et poro_disp_init.  

Le choix du pas de temps a été porté sur 2 secondes pour l’ensemble des simulations. Cela permet de 

respecter le critère de Courant ou critère CFL (Courant et al., 1928), universellement reconnu comme 

une condition nécessaire pour assurer la stabilité de la résolution d’équations différentielles avec un 

schéma numérique mobilisant des pas de temps et d’espaces discrets. Appliqué au domaine des 
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écoulements fluides, ce critère énonce que le pas de temps doit obligatoirement être tel que le fluide 

ne puisse parcourir plus d’une fraction du pas d’espace pendant la durée du pas de temps.  

Les quantités d’eau passant d’un volume élémentaire au suivant représentant au maximum 25 % de 

l’eau présente dans le volume élémentaire. Ce maximum correspond à une perméabilité de                     

10-2.7 m s-1 et un Sy de 0.02. Ce pourcentage diminue ensuite avec la diminution de la perméabilité 

et/ou l’augmentation de la porosité disponible. 

Le calcul du ruissellement de surface est basé sur un pas de temps de 1s. Il a été vérifié pour la crue du 

21/04/2019 que les hydrogrammes de crue et des hauteurs de ruissellement sont similaires avec un 

pas de temps de 1s à ceux trouvé dans ce même cas avec un pas de temps de 10-2 secondes. 

 

 Confrontation aux données observées : confrontation de deux critères 

Il a été choisi ici d’explorer l’ensemble des combinaisons des 3 paramètres appartenant aux champs 

des possibles, établis au cours des premières simulations, ayant mis en évidence l’existence d’une 

multitude de maximas locaux sur les indices de comparaison entre données modélisées et observées. 

Les bornes testées ont également été définies lors des premières simulations. 

Toutes les combinaisons de paramètres issus des listes ci-dessous sont ensuite testées : 

Ks testés (m s-1) : 10-4.4,10-4.3,10-4.2,10-4.1,10-4,10-3.9,10-3.8,10-3.7,10-3.6,10-3.5, 10-3.4,10-3.3,10-3.2. 

Sy testés : 0.02, 0.04, 0.06, 0.08, 0.1, 0.12, 0.14, 0.16, 0.18, 0.2, 0.22, 0.24. 

Poro_dispo_init testés : 0.08, 0.09, 0.1, 0.12, 0.14, 0.16, 0.18, 0.2, 0.21, 0.22, 0.23, 0.24, 0.25, 0.26, 

0.27, 0.28, 0.3, 0.32, 0.35, 0.4. 

Malgré les efforts effectués pour optimiser le script les temps de calculs demeurent très élevés. Une 

simulation correspondant à une combinaison de paramètres pour un évènement d’une durée de 5 

jours nécessite environ 2 min 40 secondes.   

Les débits mesurés sur le terrain (selon Eq 12) et modélisés aux mêmes instants sont ensuite comparés 

avec le critère de ‘Nash-Sutcliffe efficiency’ (NSE) défini ci-dessous : 

Eq 39 

 

𝑁𝑆𝐸 = 1 − 
𝑀𝑆𝐸

𝜎0
2 = 1 − 

∑ (𝑄𝑚𝑜𝑑𝑡 − 𝑄𝑜𝑏𝑠𝑡)
2𝑛

𝑡=1

∑ (𝑄𝑜𝑏𝑠𝑡 −  𝜇𝑜𝑏𝑠)
2𝑛

𝑡=1

 

 

Avec 𝑄𝑚𝑜𝑑𝑡 (l s
-1) le débit modélisé à l’instant t, 𝑄𝑜𝑏𝑠𝑡 (l s

-1) le débit observé à l’instant t et n le nombre 

d’itérations en temps considérées. MSE (pour ‘Mean Square error’) est défini selon l’équation 

suivante :  

Eq 40 

𝑀𝑆𝐸 =  
1

𝑛
∗  ∑(𝑄𝑚𝑜𝑑𝑡 − 𝑄𝑜𝑏𝑠𝑡)

2

𝑛

𝑡=1
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Le critère NSE est essentiellement basé sur un critère de moindres carrés (MSE). Cependant la 

normalisation par la variance des débits observés permet de comparer des évènements d’ampleur 

différentes. Il s’agit du critère le plus couramment utilisé pour la calibration et la validation des 

modèles hydrologiques avec des données observées (Gupta et al., 2009).  

 

1.3 Bassins versants 
 

Les stations CAPT et BARR ont été installées au cours de la saison sèche de 2019 afin de disposer de 

données de ruissellement et d’érosion à des échelles plus importantes que celle des parcelles. Les 

objectifs initiaux visaient à la quantification de l’érosion et à la compréhension du fonctionnement 

hydrologique de la zone d’étude.  

Les stations de mesures ont été choisies en fonction de l’opportunité des sites de mesures. Afin d’avoir 

des données de ruissellement fiables, il fallait choisir des sites de mesures adaptés. Les conditions 

requises sont principalement 1) un écoulement laminaire au niveau du site de mesure, ce qui impose 

une topographie plate sur une certaine distance dépendant de la taille du BV amont et 2) un point de 

contrôle hydraulique en aval direct du point de mesure, c’est-à-dire une chute d’eau, assurant un 

écoulement libre en aval du point de mesure.   
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Figure 46 – Position au sein du BV de la Thiem, topographie, réseau de drainage  
et occupations du sol des BVs BARR et CAPT  
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 Description 

 CAPT 

Le BV nommé CAPT dans cette étude est un BV à dominante forestière d’une surface de 3.12 km2. 

D’après le tracé des limites savanes-forêts sous SIG par interprétation visuelle du couvert végétal sur 

la photographie aérienne de 2015, la savane représente 24 % de la surface du BV. Les images aériennes 

de 2015 et de 1976 (Figure 47) montrent la stabilité du couvert forestier depuis les années 1975 sur 

cette zone. La pente moyenne du BV vaut 18.9°.  

Le BV CAPT a une forme subovale dont la plus grande longueur (de la crête la plus éloignée jusqu’à 

l’exutoire du BV) vaut 2.6 km et la largeur 1.4 km. Le réseau hydrographique a été calculé sur la base 

du modèle numérique de terrain (MNT) d’une précision de 2 m, avec l’outil ‘Stream Network’ 

d’ArcgisPro. Il permet de définir le réseau hydrographique en fonction d’un seuil minimal de surface 

drainage sur la base du MNT. Le réseau de CAPT est calculé ici avec une surface de drainage minimum 

de 5000 m2. Ce réseau, visible sur la Figure 46, est dense et séparé en deux sous-BV principaux dont 

les cours d’eau principaux se rejoignent à proximité de l’exutoire de CAPT (Figure 46). Les longueurs 

de pente moyenne depuis les crêtes jusqu’au réseau hydrographique sont calculées sur la base MNT 

et du réseau hydrographique précédemment défini, avec l’outil ‘slope length’ du logiciel ArcGis Pro. 

Elles sont caractérisées par une forte dispersion autour d’une valeur moyenne de 92 mètres avec un 

écart type de 93 mètres. La longueur de pente la plus grande atteint 553 mètres.  
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a) 

 

b) 

 

Figure 47 - Images aériennes du BV CAPT de 2015 (a) et de 1976 (b) et  
position des 4 pluviomètres utilisés pour les analyses hydrologiques. 
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Le BV CAPT correspond à un sous-BV représentant environ la moitié de la surface du BV du captage 

d’Haccinem. La station de mesure a été choisie sur des critères de faisabilité pour des mesures de 

débits.  

 

 
Figure 48 - Station de mesure à l’exutoire du BV CAPT. Les câbles des 

sondes de turbidité et de hauteur d’eau sont visibles en haut à gauche de 
l’image - le 10/02/2020 (cyclone Uesi). 

La sonde de hauteur d’eau 

OTT ainsi que la sonde de 

turbidité Campbell sont 

installées sur une zone ou 

l’écoulement de la rivière est 

horizontal sur une 

cinquantaine de mètres vers 

l’amont. La présence d’une 

roche légèrement avancée 

dans le cours d’eau offre la 

possibilité d’installer des 

appareils de mesure de 

manière qu’ils soient 

protégés de l’impact éventuel 

d’objets charriés par la rivière 

durant une crue (Figure 48). 

 

Le contrôle hydraulique se situe environ 20 m en aval du point de mesure. L’écoulement devient 

turbulent et s’écoule librement vers l’aval (Figure 49).  

 

 

 

Figure 49 - Contrôle hydraulique marquant le passage d’un régime laminaire à un régime  
turbulent 20 m en aval du point de mesure de CAPT - le 10/02/2020 (cyclone Uesi). 
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 BARR 

Le BV nommé BARR est un BV de savane arborée. Il s’agit d’une zone brulée moins régulièrement que 

le versant où se trouve la parcelle SAV, ce qui s’explique par une plus grande distance aux tribus. Les 

données de la PN y indiquent une seule occurrence de feux entre 2010 et 2018. La comparaison des 

images aériennes de 1976 et de 2015 (Figure 50) montre que le couvert arboré a augmenté entre ces 

deux dates. BARR a une surface de 25 226 m2 soit 2.52 ha et une pente moyenne de 23.2°. Ce BV a été 

équipé car son exutoire, situé en bordure de la piste menant au captage, offrait la possibilité d’équiper 

facilement le site avec un seuil de type déversoir grâce à la présence d’une ravine déjà bien creusée et 

présentant un replat permettant d’avoir un débit laminaire à l’approche du seuil.  

Le BV BARR a une forme sub-rectangulaire. Il se divise en deux versants principaux. Le versant nord est 

beaucoup plus grand (2.00 ha) que le versant sud (0.52 ha). Les pentes moyennes des versants valent 

17.4° et 24.7° au sud et au nord respectivement. Le réseau hydrographique, calculé de la même façon 

qu’à CAPT, se compose d’une seule ravine principale marquant la limite des deux versants. Les 

longueurs de pente caractérisant les distances entre les crêtes et la ravine ont une moyenne de 106 m 

avec un écart type de 54 mètres. La longueur de la plus grande pente est de 204 mètres. 
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a) 

 

b) 

 
Figure 50 – Photographies aériennes du BV BARR de 2015 (a) et de 1976 (b) 
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 Mesures de pluie 

 CAPT 

Les 4 pluviomètres visibles Figure 51 sont utilisés pour l’étude de la réponse hydrologique du BV CAPT 

pour les évènements pour lesquels les 4 données sont disponibles. Pour les évènements pour lesquels 

les données des 4 pluviomètres ne sont pas disponibles, la pluie moyenne est calculée selon la même 

méthode avec les pluviomètres disponibles. Cela correspond principalement à la période antérieure 

au 14/03/2020 pour laquelle seules les données des pluviomètres équipant les parcelles REGEN et 

SCAR sont disponibles, ainsi qu’à la période du 18/11/2020 au 30/01/2021 pour laquelle le pluviomètre 

TIPO ne fonctionnait pas.  

 
Figure 51 - Division de CAPT en Polygones de Thiessen en 

fonction des pluviomètres disponibles 

 

 

 

La pluie moyenne précipitée sur le BV 

CAPT pendant un intervalle de temps 

[t0 ,T] est calculée en attribuant à la pluie 

de chacun des pluviomètres disponibles 

un poids égal à la proportion surfacique 

de chacun des polygones de Thiessen 

(Panigrahy et al., 2009) issu des positions 

des pluviomètres disponibles rapporté à 

la surface totale du BV CAPT (Figure 51).  

Eq 41 
 

𝑃𝐶𝐴𝑃𝑇 (𝑡0, 𝑇) = ∑   𝑎𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 𝑖 ∗ 𝑃𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 𝑖  (𝑡0, 𝑇)
𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜𝑠 𝑑𝑖𝑠𝑝𝑜𝑛𝑖𝑏𝑙𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑟 [𝑡0,𝑇]

 

𝛥𝑃𝐶𝐴𝑃𝑇 (𝑡0, 𝑇) = √   ∑ (
𝜕𝑃𝐶𝐴𝑃𝑇 (𝑡0, 𝑇)

𝜕 𝑃𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 (𝑡0, 𝑇)
∗ 𝛥𝑃𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 (𝑡0, 𝑇))

2

𝑃𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜𝑠

     

 

= √ ∑ (  𝑎𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 ∗ 𝛥𝑃𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 (𝑡0, 𝑇))
2

𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜𝑠

  

 
  

Avec   𝑎𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 𝑖 = 
𝑆𝑇ℎ𝑖𝑒𝑠𝑠𝑒𝑛_𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 𝑖 

𝑆𝐶𝐴𝑃𝑇
 , avec 𝑆𝑇ℎ𝑖𝑒𝑠𝑠𝑒𝑛_𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 𝑖 la surface du polygone de Thiessen du 

pluviomètre correspondant (km2) et  𝑆𝐶𝐴𝑃𝑇 la surface du BV CAPT (km2). 𝛥𝑃𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 se calcule par le 

produit de l’erreur relative définie en section 1.1.1 par le cumul de pluie mesuré 𝑃𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 (𝑡0, 𝑇). Les 

valeurs des poids attribués à chaque pluviomètre en fonction des pluviomètres disponibles sont 

présentées dans le Tableau 4. 
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Pluviomètres 

disponibles 

Poids attribué 

au pluviomètre 

REGEN   𝑎𝑅𝐸𝐺𝐸𝑁 

Poids attribué 

au pluviomètre 

SCAR   𝑎𝑆𝐶𝐴𝑅 

Poids attribué 

au pluviomètre 

TIOTEI   𝑎𝑇𝐼𝑂𝑇𝐸𝐼 

Poids attribué 

au pluviomètre 

TIPO   𝑎𝑇𝐼𝑃𝑂 

TOUS 0.119 0.086 0.509 0.286 

TIOTEI - REGEN - SCAR 0.122 0.157 0.721 0 

REGEN - SCAR 0.514 0.486 0 0 

 
Tableau 4 – Poids attribués à chaque pluviomètre pour le calcul de la pluie sur CAPT 

 

 BARR 

La pluie précipitée sur le BV BARR est calculée avec les pluviomètres SAV et SCAR, avec un poids 

attribué à chacun des pluviomètres égal à la proportion surfacique des polygones de Thiessen (Figure 

52) sur le BV BARR entre ces deux pluviomètres : 

Eq 42 
 

𝑃𝐵𝐴𝑅𝑅  (𝑡0, 𝑇) =   𝑎𝑆𝐶𝐴𝑅 ∗ 𝑃𝑆𝐶𝐴𝑅  (𝑡0, 𝑇) + 𝑎𝑆𝐴𝑉 ∗ 𝑃𝑆𝐴𝑉  (𝑡0, 𝑇) 

∆𝑃𝐵𝐴𝑅𝑅  (𝑡0, 𝑇) =   𝑎𝑆𝐶𝐴𝑅 ∗ ∆𝑃𝑆𝐶𝐴𝑅  (𝑡0, 𝑇) + 𝑎𝑆𝐴𝑉 ∗ ∆𝑃𝑆𝐴𝑉  (𝑡0, 𝑇) 

 

Avec   𝑎𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 𝑖 = 
𝑆𝑇ℎ𝑖𝑒𝑠𝑠𝑒𝑛_𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 𝑖 

𝑆𝐵𝐴𝑅𝑅
 , avec 𝑆𝑇ℎ𝑖𝑒𝑠𝑠𝑒𝑛_𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑜 𝑖 la surface du polygone de Thiessen du 

pluviomètre correspondant (ha) et  𝑆𝐵𝐴𝑅𝑅 la surface du BV BARR (ha). 

 

 

Figure 52 - Division de BARR en Polygones de Thiessen avec les 2 pluviomètres les plus proches 
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 Calcul des débits – Tracé des hydrogrammes à partir des 

limnigrammes 

L’objectif de cette partie est d’établir les relations entre les mesures de hauteur d’eau brute par les 

sondes OTT et les débits d’eau à l’exutoire des BVs CAPT et BARR. Pour le site CAPT la courbe de tarage 

sera établie sur la base de 3 mesures de débits par jaugeage au micro-moulinet et de deux mesures de 

débits effectuées sur la base de l’étude de deux vidéos de la rivière en crue. Pour le site BARR la relation 

hauteur-débit sera établie grâce aux relations déjà connues pour un seuil de type rectangulaire 

(Herschy, 2009). 

 

 CAPT 

Les données de hauteurs d’eau à CAPT sont disponibles depuis la date d’installation de la sonde OTT 

le 22/07/2019 jusqu’au 05/02/2021, avec une absence de données entre le 12/05/2020 et le 

20/05/2020 puis entre le 21/01/2021 et le 01/02/2021. 

Pour le site CAPT, il n’était pas possible d’installer un dispositif de contrôle comme un seuil ou un flume 

permettant d’avoir automatiquement une relation hauteur-débit, étant donné les dimensions du site 

et les moyens alloués. La solution mise en œuvre a donc été la méthode dite de mesure de débits par 

‘vitesse – surface’. Cette méthode consiste en la caractérisation des champs de vitesses sur l’ensemble 

d’une surface mouillée, transversale à l’écoulement de la rivière. L’intégration des vitesses permet 

d’obtenir le débit global (Herschy, 2009). 

Pour les faibles débits, des jaugeages ont pu être effectués. Un jaugeage est une méthode de ‘vitesse 

– surface’, avec des mesures in situ des vitesses grâce à un micro-moulinet, visant à caractériser au 

mieux les champs de vitesse sur une surface mouillée transversale à l’écoulement. 

Pour les débits de crue, le jaugeage n’étant pas possible, l’estimation des champs de vitesse sur une 

surface mouillée a été calculée grâce à 1) une estimation des champs de vitesse de surface par la 

méthode de ‘large-scale Particle Image Velovimetry’ ou LSPIV (Fujita et al., 1998) et 2) à l’intégration 

des vitesses sur chaque verticale selon une équation connue de variation de vitesse en fonction de la 

distance au lit de la rivière.  

Dans la suite de cette section on notera Qc (t) le débit à l’exutoire du BV CAPT calculé à l’instant t.  

 

1.3.3.1.1 Jaugeages des basses eaux 

Le débit des basses-eaux a été estimé par trois jaugeages. Les jaugeages ont été effectués avec un 

moulinet OTT C2 mis à disposition pour le projet par le Service de l’eau (SDE) de la DAVAR (Direction 

des Affaires Vétérinaires, Alimentaires et Rurales du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie). Ce 

moulinet permet de mesurer avec une précision de 2 % des vitesses d’écoulements de 0.025 à 5 m s-1. 

Le protocole de jaugeage du SDE a été mis en œuvre pour le jaugeage (voir Annexe 9). Le compteur 

établit le comptage du nombre de tours effectués par l’hélice sur une durée de 30 secondes à chaque 

fois. Il faut choisir l’hélice avec laquelle on compte entre 30 et 300 tours en 30 secondes. Le protocole 
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suggère d’effectuer des mesures de vitesses le long d’une dizaine de verticales équidistantes le long 

du profil jaugé. Pour les verticales de moins de 25 cm de profondeur en tout, on effectue uniquement 

deux mesures de vitesses, la première à 3 cm en dessous de la surface de l’eau, la seconde à 3 cm au-

dessus du fond du cours d’eau. Si la profondeur est supérieure à 25 cm on effectue 3 points de mesure 

de vitesses : les deux premières vitesses à 3 cm de la surface et à 3 cm du fond, la troisième au milieu.  

Le calcul du débit à partir des mesures de vitesses a été effectué avec le logiciel de la DAVAR. La 

méthode de calcul utilisée par ce logiciel consiste dans un premier temps à intégrer les vitesses sur 

chaque verticale, selon la profondeur, ce qui donne un débit laminaire pour chaque verticale, puis dans 

un second temps à intégrer ces débits laminaires sur la largeur du profil. La méthode de calcul est 

détaillée Annexe 9.  

On considère généralement 5 à 7 % d’erreur possible sur les débits jaugés. Afin d’être certain de 

capturer la valeur réelle du débit dans la gamme des débits calculés, nous avons ici choisi de maximiser 

cette erreur en choisissant la valeur de 10 %.  

Le premier jaugeage a eu lieu en période d’étiage, le 28/08/2019 à 12h50. La hauteur d’eau brute 

mesurée par la sonde, notée 𝐻𝑏 (𝑡) correspondait alors à 20 cm, avec une incertitude d’un cm (voir 

section 1.1.3). 

Eq 43  
 

Hb (t = 28/08/2019 à 12h50) = 20 cm ± 1cm. 

 

Le site de jaugeage se situe environ 50 m en aval du point de mesure de la sonde de hauteur d’eau. 

Aucun cours d’eau n’alimente la rivière principale entre le point de jaugeage et le point de mesure. Le 

point de jaugeage correspond à une zone de rétrécissement du lit de la rivière sur fond rocheux. Ce 

site a été choisi car le rétrécissement du cours d’eau engendre une accélération locale de l’écoulement, 

permettant de mesurer des vitesses assez importantes pour être dans la gamme de validité du 

moulinet. L’écoulement est laminaire et le fond rocheux de la zone est régulier, satisfaisant les 

conditions nécessaires pour un jaugeage de qualité.  

 

 
 

Figure 53 - Jaugeage en période d’étiage effectué par Jean-
Pierre Poigoune (CAAM). Nordan Bernast (SDE-DAVAR) le 

28/08/2019 

Les mesures de vitesses ont été effectuées 

le long de 11 verticales. La profondeur 

maximum le long de ce profil était de 24 

cm. Par conséquent seules deux mesures 

de vitesses ont été effectuées par 

verticale. Le débit calculé vaut 20 l s-1 avec 

une incertitude de 10 % de cette valeur.  

 

 

Eq 44 
 

Qc (t = 28/08/2019 à 12h50) = 20 ± 2 l s-1 
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Les deux autres jaugeages ont été effectués les 10/02/2020 à 16h00 et 12/02/2020 à 15h30 et 

correspondent à des hauteurs d’eau similaires (67 cm et 69 cm respectivement).  

 

Eq 45 
 

Hb (t = 10/02/2020 à 16h00) = 67 ±1 cm 

Eq 46 
 

Hb (t = 12/02/2020 à 15h30) = 69 ±1 cm 

 

Il a été impossible d’effectuer ces jaugeages sur le même site qu’utilisé pour le premier jaugeage, car 

à cet endroit la montée des eaux engendre une séparation du flux d’eau de la rivière en plusieurs 

portions de cours d’eau en lien avec le fait que le lit de la rivière soit très accidenté à cet endroit.  Ces 

deux jaugeages ont donc été effectués environ 50 m en amont du point de mesure de la sonde de 

hauteur d’eau, au niveau d’un site ou le lit de la rivière a été pré-aménagé par réorganisation des gros 

cailloux présents sur place afin d’obtenir un canal d’environ 2.4 m de large, avec une profondeur 

moyenne d’environ 30 cm lors des jaugeages. Les lignes de courant sont régulières, cependant le plus 

grand débit n’est pas centré sur le centre du canal, en lien avec la courbure du cours d’eau en amont 

du site de mesure.  

 

11 verticales dont 10 avec 3 points de 

mesures de vitesses ont été 

effectuées pour le jaugeage du 10/02 

et 8 verticales dont 7 avec 3 points de 

mesure de vitesses pour le 12/02. Les 

débits jaugés sont : 

 

Eq 47 
 

 

Qc (t = 10/02/2020 à 16h00)  

= 613 ± 61.3 l s-1 

 

 

Eq 48 
 

 

Qc (t = 12/02/2020 à 15h30)  

= 634 ± 63.4 l s-1 

 

 
Figure 54 - Jaugeage du 12/02/2020 effectué par Caroline Tramier 

et David Poigoune (CAAM) –  
Jean-Pierre Poigoune (CAAM) le 12/02/2020 

 

1.3.3.1.2 Méthode pour l’évaluation des débits de crue 

La mesure des débits de crue est beaucoup moins précise que la mesure de débits faibles. Le jaugeage 

n’étant pas possible, il faut faire au mieux pour estimer les débits en mobilisant les connaissances 

théoriques sur les mesures de débits en rivière ainsi que les observations disponibles, celles-ci étant 

restreintes au vu des difficultés d’accès au site lors de fortes pluies, et des moyens alloués, ceux-ci 

étant également limités.  
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L’évaluation des débits de crue a été effectuée sur la base d’étude de vidéos prises pendant le cyclone 

Uesi. Deux vidéos ont été utilisées, la première, qui sera noté vidéo 1 ayant été prise le 11/02/2020 à 

10h50, la seconde, qui sera notée vidéo 2, ayant été prise le même jour à 15h12.   

La méthode présentée ici est appliquée au cas de la vidéo 2. L’ensemble des calculs concernant la vidéo 

1 sont présentés Annexe 12.  

L’erreur sur le calcul du débit sera basée sur 3 calculs en parallèle, le débit estimé que l’on notera 

𝑄𝑒𝑠𝑡,𝑣𝑖𝑑é𝑜, le débit minimum possible 𝑄𝑚𝑖𝑛,𝑣𝑖𝑑é𝑜 et le débit maximum possible 𝑄𝑚𝑎𝑥,𝑣𝑖𝑑é𝑜.  

La méthode consiste à caractériser les vitesses de surface le long du profil transversal de la section 

jaugée sur la base des vidéos, puis à intégrer ces vitesses sur la profondeur puis sur la largeur de la 

section afin d’obtenir le débit total.  

L’application de cette méthode nécessite deux étapes préalables : 

- La connaissance du profil de la rivière à l’endroit où l’on caractérise les champs de vitesses 

superficielles ; 

- L’établissement de la relation entre la mesure brute de hauteur d’eau par la sonde et les 

hauteurs d’eau réelles en tout point du profil jaugé.  

Ces deux étapes préalables sont détaillées en Annexe 10. La profondeur du lit de la rivière a été mesuré 

tous les Δx = 30 cm à partir du ‘niveau zéro du profil’ (droite horizontale correspondant à une ordonnée 

de 0 sur la Figure 55) et en partant de la rive droite (correspondant à une abscisse de 0 sur la Figure 

55). On appelle les profondeurs présentées dans la Figure 55 𝐻𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  (𝑥).  

 

 

Figure 55 – Profil du lit de la rivière au niveau de la station de mesure CAPT de la rive droite à la rive gauche 
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Il a été établi qu’en tout point x pour lequel on connait 𝐻𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  (𝑥) on obtient la hauteur d’eau totale 

au point d’abscisse x et au temps t notée 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡) en fonction de la hauteur brute 𝐻𝑏 mesurée par 

la sonde (Annexe 10) selon l’égalité suivante : 

 

𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡) =  𝐻𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  (𝑥) − 291.5 + 𝐻𝑏    ± Δ𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡) 

Avec Δ𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) = 4.3 𝑐𝑚 

 

La hauteur d’eau brute correspondante à la vidéo 2 vaut 196, mesure effectuée à 15h12. 

Eq 49 
 

Hb (t = 11/02/2020 à 15h12) = 196 cm ± 1cm. 

Ainsi on obtient les profondeurs d’eau 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜 2) présentées sur la Figure 56 : 

 

Figure 56 – Hauteurs d’eau totales au moment de la vidéo 2 en tout point du profil connu. 

 

Maintenant que les hauteurs d’eau totales en tout point du profil jaugé sont connues, il faut calculer 

les vitesses de surface en tout point du profil jaugé. Pour cela nous disposons de champs de vitesses 

exprimées en pixel/frame le long du profil jaugé. Celles-ci ont été calculées via la plateforme discharge, 

spécialisée dans les mesures de flux hydriques, au moyen de la méthode LSPIV (Fujita et al., 1998), qui 

permet théoriquement d’estimer des vitesses d’écoulement de surface avec des erreurs maximums 

de 3.5 % dans le cadre de mesure de vitesses d’écoulement de surface en rivière (Muste et al., 2008). 

Les champs de vitesses en pixel/frame de la vidéo 2 sont visibles Figure 57.  
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Figure 57 - Champ de vitesse de la vidéo 2 en pixel/frame et recalage de ce champ par rapport à la section 
connue du cours d'eau. Extrait de la vidéo 2 et champs de vitesses en pixel/frame fournis par DISCHARGE. 

 

Malheureusement la méthode LSPIV n’a pas pu aboutir ici à un calcul de débit à cause du défaut 

d’échelle dans le sens de l’écoulement. Nous sommes donc partis des vitesses exprimées en 

pixel/frame puis les avons traduites en vitesses réelles.  

• Première étape du calcul des vitesses de surface : la correction de la déformation des 

distances à l’image – Calcul du profil de ‘vitesses relatives’ 

Le principe de ce calcul est expliqué ici mais le détail est présenté en annexe 11. Un pixel de la vidéo 2 

situé à proximité de la rive droite, donc proche du milieu de l’image, correspond à une certaine 

distance réelle qui n’est pas la même que celle correspondante à un pixel situé à proximité de la rive 

gauche, et donc apparaissant proche du bord droit de l’image : le pixel situé à proximité de la rive 

gauche correspond à un point réel beaucoup plus éloigné de la caméra que le point réel du pixel de la 

rive droite. Par conséquent le pixel le plus éloigné correspond à une distance réelle plus grande que le 

pixel le plus proche. Concrètement cela signifie que le vecteur de vitesses le long du profil exprimées 

en pixel/frame n’est pas proportionnel au vecteur des vitesses réelles de surface le long du profil à 

cause de la déformation liée à la prise de vue.   

La première étape du calcul a donc ici consisté à trouver la relation de déformation à l’image des 

distances réelles dans le sens de l’écoulement et au niveau du profil jaugé. Le détail de cette correction 

est détaillé Annexe 11 et permet d’obtenir un vecteur que l’on appelle ici vecteur de ‘vitesses relatives’ 

(noté 𝑉𝑟𝑒𝑙). Il s’agit d’un vecteur de valeurs proportionnelles aux vitesses réelles (noté 𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 ) en 

tout point du profil. Il existe donc un réel a tel que Eq 50 soit vérifiée : 

Eq 50 
 

𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 (𝑥, 𝑡) =  𝑉𝑟𝑒𝑙(𝑥, 𝑡) ∗ 𝑎 
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Pour cela un quadrillage distanciel a été pris en vidéo avec le même appareil et selon le même angle 

de vue que celui de la vidéo. Les images du quadrillage distanciel et des vitesses en pixel/frame sont 

ensuite superposées pour l’obtention du vecteur des vitesses relatives (voir Figure 58 et Annexe 11 

pour le détail). 

 

 
 

Figure 58 – Superposition du quadrillage de repères distanciels et de l’image donnant  
des vecteurs de vitesses superficielles en pixel/frame. 

 

Cette étape permet d’obtenir pour chaque repère le long du profil un vecteur de vitesses 

proportionnelles aux vitesses réelles et dont la valeur maximum vaut 1 :  

 

 

Figure 59 – Vitesses relative (𝑉𝑟𝑒𝑙) le long du profil au moment de la vidéo 2 
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• Deuxième étape du calcul des vitesses de surface : transformation du vecteur de ‘vitesses 

relatives’ en vitesses réelles  

Etant donné que le vecteur 𝑉𝑟𝑒𝑙 prend 1 pour valeur maximum, le réel a de Eq 50 doit être égal à la 

vitesse réelle de surface maximum. Il suffit donc de multiplier le vecteur de vitesse relative par la plus 

grande vitesse de surface pour obtenir le vecteur de vitesse réelle en tout point du profil pour lequel 

la vitesse en pixel/frame a pu être calculée. 

La vitesse réelle maximum notée ici 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥(𝑥 = 0 à 𝑥 = 𝑥𝑚𝑎𝑥) est estimée par l’étude de la vitesse 

des petits matériaux flottants qui parcourent la surface mise en évidence sur la Figure 60. D’après la 

Figure 59, les vitesses maximums se situent au niveau des marques 4 à 6. On délimite donc la zone 

d’estimation de la vitesse max aux alentours des repères 4 à 6.  

 

 
Figure 60 – Estimation de la plus vitesse réelle  

maximum de surface 

 

La distance entre les deux limites figurées 

sur la Figure 60, vaut D = 3.6 mètres 

d’après le quadrillage (Annexe 11). On 

estime avoir une erreur sur cette distance 

valant ΔD = ± 30 cm.  

 

Le temps nécessaire aux éléments flottants 

pour parcourir la zone d’estimation de la 

vitesse max est chronométré comme suit :  

Un élément flottant (amas de bulles ou petits bâton) est repéré, le chronomètre est enclenché quand 

l’objet choisi franchit la ligne amont de la zone d’estimation de la vitesse max, et arrêté lorsque l’objet 

franchit la ligne aval. Les lignes amont et aval ont été apposées par-dessus les vidéos pour une mesure 

plus précise. Cette expérience est renouvelée 20 fois. 

Les temps trouvés pour ces différentes mesures sont les suivants, classés par ordre croissant : 1s86 ; 

2s00 ; 2s01 ; 2s04 ; 2s04 ;2s05 ; 2s09 ; 2s11 ; 2s12 ; 2s.12 ; 2s.12 ; 2s12 ; 2s15 ; 2s16 ; 2s16 ; 2s16 ; 2s22 

; 2s31 ; 2s36 ; 2s42. La moyenne des temps trouvés pour la vidéo 2 notée 𝑀𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒_𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠 vaut 2 

secondes et 13 centièmes de seconde.  

 

Eq 51 

𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥𝑒𝑠𝑡 =  
𝐷

𝑀𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠

= 1.69 𝑚. 𝑠 − 1   

 

Nous effectuerons 3 calculs de cette vitesse maximale : la 

première est une valeur ‘estimée’ notée 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥𝑒𝑠𝑡 

correspondant à la moyenne des temps trouvés divisée par la 

distance D (Eq 51). La seconde est une valeur qui minimalise la 

vitesse de surface maximum. Elle est notée  𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥min et est 

calculée par le quotient de D - ΔD sur le temps maximum de 

parcours trouvé (Eq 52). La troisième vise à maximiser la vitesse 

de surface maximum. Elle est notée 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥max  et est calculée 

par le quotient de D + ΔD sur le temps minimum de parcours 

trouvée (Eq 53). 

Eq 52 
 

𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥min =  
𝐷 −  ΔD

𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠max
= 1.36 𝑚. 𝑠 − 1  
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Ces trois valeurs de vitesse maximum servent à calculer 3 

vecteurs de vitesse de surface réelle (Eq 54, Eq 55 et Eq 56) 

pour à terme conduire à 3 valeurs de débits permettant de 

caractériser l’incertitude sur le calcul du débit au moment de la 

vidéo 2. 

 

Eq 53 
 

𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥max =  
𝐷 +  ΔD 

𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠_min

= 2.10 𝑚. 𝑠 − 1   

Eq 54 
 

𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 (x, t = vidéo) = 𝑉𝑖𝑡𝑟𝑒𝑙 (𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) ∗ 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥𝑒𝑠𝑡 

 

Eq 55 
 

𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 𝑚𝑖𝑛(x, t = vidéo) = 𝑉𝑖𝑡𝑟𝑒𝑙 (𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) ∗ 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥𝑚𝑖𝑛 

 

Eq 56 
 

𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 𝑚𝑎𝑥 (x, t = vidéo) = 𝑉𝑖𝑡𝑟𝑒𝑙 (𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) ∗ 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥𝑚𝑎𝑥 

 

Pour les repères 2 et 17 à 27, l’analyse de vitesses par la méthode LSPIV n’a pas pu être effectuée pour 

cause de gêne occasionnée par la berge ou parce que les points sont trop distants du point de prise de 

la vidéo. En raison de l’allure linéaire des vitesses superficielles des repères 5 à 17, on estime les 

vitesses suivantes (18 à 27) par extrapolation linéaire (Figure 61). La vitesse superficielle du point 2 est 

également estimée par interpolation linéaire des points 3 et 4. La vitesse du point 2 calculée ainsi est 

probablement surestimée en lien avec sa grande proximité avec la berge, cependant étant donné la 

faible profondeur de ce point, cela influera très peu le calcul du débit.  

 

Figure 61 – Champs de vitesses réelles en surface au moment de la vidéo 2 
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• Intégration des vitesses pour le calcul du débit 

Le débit laminaire sur chaque verticale correspondant à un repère est calculé par intégration de la 

vitesse de surface le long d’une verticale à partir de Eq 57 (Herschy, 2009) : 

Eq 57 

𝑣(𝑑) = 𝑣(𝑎) ∗ ( 
𝑑

𝑎
 )

1
𝑐⁄

 

Avec d la distance par rapport au lit de la rivière du point étudié, 𝑣(𝑑) la vitesse de l’eau en ce point, 

𝑣(𝑎) la vitesse connue au point situé à une distance a du lit de la rivière, et c une constante variant de 

5 à 6, généralement prise égale à 6 (Herschy, 2009). Ici on considérera cette équation selon l’axe 

horizontal, 𝑣(𝑎) étant la vitesse de surface. 

Le débit laminaire sur une verticale d’abscisse x noté 𝑄𝑙𝑎𝑚 (𝑥) est calculé comme suit :  

Eq 58 

𝑄𝑙𝑎𝑚 (𝑥) =  ∫ 𝑣(𝑑). 𝑑𝑑
𝑃𝑒𝑎𝑢 (𝑥)

0

= 𝑉(𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥)) − 𝑉(0) 

Avec V  une fonction primitive de 𝑣, et Peau(x) la hauteur d’eau totale de la verticale d’abscisse x.  

Au vu de la relation de l’Eq 58, une fonction primitive de 𝑣 est :  

Eq 59 

𝑉 (𝑑) = 𝑣(𝑎) ∗ 
𝑐 + 1

𝑐
 ∗  (

1

𝑎
 )

1
𝑐⁄

∗ 𝑑  
𝑐+1
𝑐  

Ici, on prend a = 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥). Par conséquent on prendra pour chacune des verticales d’abscisse x, 

𝑣(𝑎, 𝑥) =   𝑣(𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥), 𝑥) =  𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 (x, t = vidéo) 

Selon les Eq 58 et Eq 59, on a  

Eq 60 

𝑄𝑙𝑎𝑚 (𝑥) =  𝑉(𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥)) = 𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 (x, t = vidéo) ∗ 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥) ∗  
𝑐

𝑐 + 1
 

En conclusion, l’application de l’Eq 57 avec 𝑣(𝑎) la vitesse de surface revient à considérer que la vitesse 

moyenne sur une verticale d’abscisse x vaut la vitesse de surface multipliée par une constante valant 
𝑐

𝑐+1
 = 0.86 si c = 6. C pouvant prendre des valeurs de 5 à 7,  

𝑐

𝑐+1
  peut prendre des valeurs de 0.83 à 

0.88. Généralement c est pris égal à 5 pour des sections de rivière dont le fond est accidenté, et à 7 

pour des sections de rivière dont le fond est lisse et régulier. Nous sommes ici dans le cas d’un lit de 

rivière plutôt irrégulier. On prendra c = 6 pour l’estimation des débits estimés et maximum, et c = 5 

pour le calcul du débit minimum. 

Le débit estimé 𝑄𝑒𝑠𝑡,𝑣𝑖𝑑é𝑜 est calculé comme suit :  

Eq 61 

𝑄𝑒𝑠𝑡,𝑣𝑖𝑑é𝑜 = ∑ 𝑄𝑙𝑎𝑚 (𝑥) ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔_𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟(𝑥) 
𝑥

 

Avec les valeurs de 𝑄𝑙𝑎𝑚 (𝑥) calculés par application de l’Eq 60 avec c = 6 et t = vidéo2 ; x les repères 

pour lesquelles 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥)> 0 ; et 𝑙𝑎𝑟𝑔_𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟(𝑥) la largeur de chacune des verticales. 𝑙𝑎𝑟𝑔_𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟(𝑥)  =
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𝛥𝑥 pour toutes les verticales sauf pour les verticales des points les plus proches des berges. Pour ceux-

ci, 𝑙𝑎𝑟𝑔_𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟(𝑥) est égal à la distance du repère à la berge plus 𝛥𝑥 /2 = 15 cm.  

Le débit minimum 𝑄𝑚𝑖𝑛,𝑣𝑖𝑑é𝑜 est calculé comme suit :  

Eq 62 

𝑄𝑚𝑖𝑛,𝑣𝑖𝑑é𝑜 = ∑ 𝑄𝑙𝑎𝑚_𝑚𝑖𝑛 (𝑥) ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔_𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟(𝑥) 
𝑥

 

Avec 𝑄𝑙𝑎𝑚_𝑚𝑖𝑛 (𝑥) calculé avec Eq 60, en prenant c = 5, en remplaçant 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥) par  

𝑃𝑒𝑎𝑢_𝑚𝑖𝑛(𝑥)   =  𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥) - ∆𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥) et 𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 (x, t = vidéo) = 𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 𝑚𝑖𝑛 (x, t = vidéo) 

issu de Eq 55. 

Le débit maximum est calculé comme suit :  

Eq 63 

𝑄𝑚𝑎𝑥,𝑣𝑖𝑑é𝑜 = ∑ 𝑄𝑙𝑎𝑚_𝑚𝑎𝑥 (𝑥) ∗ 𝑙𝑎𝑟𝑔_𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟(𝑥) 
𝑥

 

Avec 𝑄𝑙𝑎𝑚_𝑚𝑎𝑥 (𝑥) calculé avec de l’Eq 60 avec c = 6 ; en remplaçant 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥) par  𝑃𝑒𝑎𝑢_𝑚𝑎𝑥(𝑥)   =

 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥) + ∆𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥) et 𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 (x, t = vidéo) = 𝑉𝑖𝑡𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 𝑚𝑎𝑥 (x, t = vidéo) issu de Eq 56. 

 

On obtient ainsi 𝑄𝑒𝑠𝑡,𝑣𝑖𝑑é𝑜2 = 12.15 m
3 s-1, 𝑄𝑚𝑖𝑛,𝑣𝑖𝑑é𝑜2 = 9.45 m

3 s-1 et 𝑄𝑚𝑎𝑥,𝑣𝑖𝑑é𝑜2 = 15.57 m
3 s-1 

 

Pour la vidéo 1, la même méthode est appliquée (Annexe 12) et les résultats trouvés sont les suivants : 

𝑄𝑒𝑠𝑡,𝑣𝑖𝑑é𝑜1 = 4.32 m
3 s-1, 𝑄𝑚𝑖𝑛,𝑣𝑖𝑑é𝑜1 = 3.10 m

3 s-1 et 𝑄𝑚𝑎𝑥,𝑣𝑖𝑑é𝑜1 = 5.35 m
3 s-1 

 

1.3.3.1.3 Etablissement de la courbe de tarage : relation hauteur – débit  

Les courbes de tarages, c’est-à-dire les relations hauteur brute - débit estimés, hauteur brute - débit 

minimum et hauteur brute - débit maximum sont calculés par traçage de courbes de tendances en 

fonction puissance pour l’ensemble des débits estimés par jaugeage et grâce aux vidéos. La section de 

jaugeage présente les caractéristiques nécessaires pour un tarage de la forme Q = a * (h-h0)b : le 

contrôle aval est permanent (valable en basses et hautes eaux), le profil ne présente pas de 

discontinuité jusqu’aux plus fortes hauteurs d’eau observées sur notre période d’étude (Jaccon, 1986), 

et la relation Q = f(h-h0) présente un excellent alignement des différents points de jaugeages en échelle 

logarithmique avec une valeur h0 nulle. L’ensemble des valeurs de débits sont rappelés dans le Tableau 

5 : 
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Hauteur 

brute (cm) 

Débits 

estimés (l s-1) 

Débits minimum 

(l s-1) 

Débits 

maximum (l s-1) 

Jaugeage du 28/08/2019 20 20 18 22 

Jaugeage du 10/02/2020 67 613 551.7 674.3 

Jaugeage du 12/02/2020 69 634 570.6 697.4 

Vidéo1 Uesi 11/02/2020 à 10h50 133 4321 3096 5351 

Vidéo2 Uesi 11/02/2020 à 15h12 196 12152 9452 15574 

 
Tableau 5 – Valeurs des débits estimés pour la station CAPT utilisés pour  

l’établissement de la relation hauteur - débit.  

 

 

Figure 62 – Courbe de Tarage à CAPT - Régression hauteurs Brutes – Débits calculés  
pour l’obtention des relations hauteurs débits à CAPT. 

 

On retiendra que les équations des courbes de tarage (Figure 62) seront appliquées pour le calcul des 

débits à CAPT et leur incertitude. 

 

Eq 64 
 

𝑄𝑒𝑠𝑡 = 0.0043 ∗ 𝐻𝑏2.82 

 

Eq 65 
 

𝑄𝑚𝑖𝑛 = 0.0053 ∗ 𝐻𝑏2.73 

 

Eq 66 
 

𝑄𝑚𝑎𝑥 = 0.0037 ∗ 𝐻𝑏2.89 

 

Pour les hauteurs d’eau brutes < 196 cm, on peut être confiant quant au fait que la valeur réelle du 

débit se situe dans l’intervalle prédit par [ 𝑄𝑚𝑖𝑛 (t), 𝑄𝑚𝑎𝑥 (t) ] donné par les équations Eq 65 et Eq 66 

étant donné la surestimation systématique des erreurs décrites dans les différentes étapes de calcul.  
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Notre série temporelle contient une dizaine d’événements pluvieux pour lesquels la hauteur d’eau 

brute a dépassé 196 cm. Pour ces hauteurs d’eau brutes supérieures à 196 cm, on peut 

raisonnablement supposer que les relations puissances définies ci-dessus sont toujours valables car les 

berges ne présentent pas de discontinuité au-dessus de la hauteur d’eau telle que Hb = 196 cm, les 

pentes restent régulières jusqu’à la plus grande hauteur observée sur la période d’étude (Jaccon, 

1986).  

 

 BARR 

1.3.3.2.1 Design du double seuil rectangulaire 

Le débit à l’exutoire du BV BARR est estimé grâce à un seuil jaugeur rectangulaire à deux niveaux qui a 

été installé en mai 2019 (Figure 63). 

 

 

Le double seuil est installé en 

aval d’un canal d’approche 

horizontal d’environ 3 m de 

long, ce qui permet d’avoir un 

écoulement non turbulent au 

niveau du seuil. Le design du 

seuil a été créé afin de pouvoir 

mesurer les petits et les grands 

débits jusqu’à pouvoir couvrir 

une crue théorique de  

75 mm.h-1 avec un coefficient de 

ruissellement théorique de 1. Ce 

design permet donc d’estimer 

des débits jusqu’à 556.8 l s-1.  

   
 

Figure 63 - Double seuil à l'exutoire du BV BARR   
(le 11/02/2020) 

 

La sonde de hauteur d’eau est placée 1.7 m en amont du seuil dans le chenal d’écoulement. La sonde 

est accrochée dans une boite métallique enterrée dans le sol, ce qui permet de ne pas entraver 

l’écoulement libre de l’eau dans le canal d’écoulement.  



102 
 

 

Figure 64 - Schéma de dimensionnement double seuil 

 

Le ‘petit’ seuil a une largeur 𝑏𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  de 30 cm et une hauteur ℎ𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 de 15 cm (Figure 64), 

permettant d’avoir une relation hauteur-débit pour des débits de 0.58 l s-1 à 31.4 l s-1. Le grand seuil a 

une hauteur ℎ𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 de 35 cm et une largeur  𝑏𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  de 1.3 m, ce qui lui permet de couvrir 

des débits (à lui seul) de 12.5 l s-1 à 525.4 l s-1. 

Le dispositif complet de double seuil rectangulaire permet donc d’avoir une relation hauteur-débit 

pour des débits de 0.58 à 556.8 l s-1.   

 

1.3.3.2.2 Relation hauteur - débit 

Le débit est calculé indépendamment pour les deux niveaux de seuil.  

Le débit à l’exutoire d’un seuil rectangulaire dont la hauteur effective est ℎ𝑒𝑓𝑓 (i.e. la hauteur entre la 

base du seuil et le niveau de l’eau) est donné par l’Eq 67 (Herschy, 2009) : 

 

Eq 67 
 

𝑄𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 =
2 ∗ Cdseuil(heff) ∗ (bseuil + 0.003) ∗  (ℎ𝑒𝑓𝑓 + 0.001)

3
2 ∗ √2g

3
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Avec 𝑄𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  le débit du seuil rectangulaire (m3 s-1), g l’accélération de la pesanteur (9.81 m s-2), bseuil 

la largeur du seuil (m), ℎ𝑒𝑓𝑓 est la hauteur effective, i.e. la hauteur d’eau au-dessus de la base du seuil. 

La hauteur effective ℎ𝑒𝑓𝑓 doit être supérieure à 3 cm pour que la relation soit vérifiée ; Cdseuil(heff), 

le ‘discharge coefficient’ est défini selon Eq 68 : 

Eq 68 

𝐶𝑑𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙(ℎ𝑒𝑓𝑓) = ∝𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙+ 𝛽𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 ∗ 
ℎ𝑒𝑓𝑓

𝑃𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙
 

𝑃𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  correspond à la hauteur entre la base du canal d’écoulement et la base du seuil. Ici 𝑃𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 =

0.15 𝑚 et 𝑃𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 = 0.3 𝑚 (Figure 64).  

Les coefficients  ∝𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  et 𝛽𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  dépendent du rétrécissement de l’écoulement forcé par le seuil, i.e. 

du rapport de la largeur du seuil sur la largeur du chenal d’approche. Ce rapport vaut 

bpetit_seuil/Bpetit_seuil = 0.25 pour le petit seuil et bgrand_seuil/Bgrand_seuil = 0.87 pour le grand (Figure 

64).  

Les valeurs de ∝𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  et 𝛽𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  des deux niveaux de seuils sont obtenus par interpolation linéaire des 

valeurs disponibles de α et β dans le ‘streamflow measurement’ (Herschy, 2009) : 

∝𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  = 0                      ;              𝛽𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙= 0.5973 

∝𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  = 0.5895           ;              𝛽𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙= 0.05767 

Si les conditions de validité de cette équation sont satisfaites, ce qui est le cas ici, l’équation Eq 67 

donne un débit avec une précision de 2 % (Herschy, 2009). 

Soit 𝐻𝑒 la hauteur effective du double seuil, i.e la hauteur d’eau au-dessus de la base du petit seuil.   

He est obtenu en soustrayant la hauteur capteur de pression - base du petit seuil (Noté 𝐶𝑜𝑟𝑟) à la 

hauteur d’eau brute (𝐻𝑏) mesurée par la sonde : 

Eq 69 
 

𝐻𝑒 = 𝐻𝑏 − 𝐶𝑜𝑟𝑟 

La valeur de 𝐶𝑜𝑟𝑟 a été déterminée par la comparaison d’une mesure manuelle de la hauteur effective 

𝐻𝑒 au-dessus du seuil pendant une crue avec la hauteur mesurée par la sonde au même moment : 

La hauteur effective 𝐻𝑒 (11/02/2020 9h36) = 2.2 cm a été mesurée à la main. On estime faire une 

erreur maximum de Δ 𝐻𝑒 = 1 mm sur cette mesure.  

La valeur 𝐻𝑏 (11/02/2020 9h36) = 19 cm ± ∆𝐻𝑏, avec ∆𝐻𝑏 = 1 𝑐𝑚 (voir section 1.1.3). 

𝐶𝑜𝑟𝑟 = 𝐻𝑏 (11/02/2020 9ℎ36)  − 𝐻𝑒 (11/02/2020 9ℎ36)  = 16.8 𝑐𝑚 ± 𝛥𝐶𝑜𝑟𝑟 

Avec 𝛥𝐶𝑜𝑟𝑟 =  √∆𝐻𝑏2 + ∆𝐻𝑒2 = 1 𝑐𝑚 

𝐶𝑜𝑟𝑟 appartient donc à l’intervalle [15.8 , 17.8] cm que l’on notera [Corr_min , Corr_max]. 

On retrouve cette valeur d’environ 17 cm en affichant les données brutes de hauteur d’eau. En effet 

en fin de crue on voit que la hauteur d’eau diminue de plus en plus lentement jusqu’à stagnation 

pendant quelques heures à une valeur de 17 cm.  
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Pour les mesures de débits pour lesquelles le niveau de l’eau ne dépasse pas la base du grand seuil, 

i.e. 𝐻𝑒 <  ℎ𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 = 15 𝑐𝑚, le débit effectif (𝑄𝑒) est calculé à partir de l’équation Eq 67 en prenant 

ℎ𝑒𝑓𝑓 = 𝐻𝑒. 

Pour mesures de débits pour lesquelles le niveau de l’eau dépasse la base du grand seuil, le débit 

effectif est calculé comme suit : 

 

Eq 70 
 

𝑄𝑒 = 𝑄𝑚𝑎𝑥 𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 + 𝑄𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  

 

Avec 𝑄𝑚𝑎𝑥 𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  calculé en prenant ℎ𝑒𝑓𝑓 = ℎ𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 = 0.15 m dans Eq 67 ; 𝑃𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 = 𝑃𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  

et 𝑏𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 = 𝑏𝑝𝑒𝑡𝑖𝑡_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  ;  

Et 𝑄𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 est calculé en prenant ℎ𝑒𝑓𝑓 =  𝐻𝑒 − 0.15 ; 𝑃𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 = 𝑃𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  et 𝑏𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 =

 𝑏𝑔𝑟𝑎𝑛𝑑_𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙  dans Eq 67.  

 

La relation hauteur-débit est méconnue pour les valeurs de He < 3cm et 15 < He < 18 cm, en lien avec 

la validité de l’équation de relation hauteur – débit d’un seuil rectangulaire (Eq 67) pour des niveaux 

d’eau dépassant le bas du seuil de plus de 3cm (i.e. valeurs de heff > 3cm).  

Les valeurs de débits pour des hauteurs He < 3cm et 15 < He < 18 cm seront extrapolées linéairement 

entre les valeurs de débits connues les plus proches :  

Qe (He = 0) = 0 m3 s-1 ; Qe (He = 0.03) = 5.83 * 10-4 m3 s-1 ; Qe (He = 0.15) = 3.14 * 10-2 m3 s-1 ; Qe (He = 

0.18) = 4.39 * 10-2 m3 s-1 

 

 

Figure 65 – Régression linéaires pour l’obtention d’une relation hauteur -débit pour  les hauteurs effectives ne 
satisfaisant pas les conditions de validité de la relation hauteur débit du double seuil 
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L’incertitude sur le calcul de 𝑄𝑒 pour les mesures telles que 𝐻𝑒 ⋲ [3: 15 , 18: 35] est prise en compte 

par le calcul d’un débit maximum 𝑄𝑚𝑎𝑥 et d’un débit minimum 𝑄𝑚𝑖𝑛. Le débit maximum 𝑄𝑚𝑎𝑥 est 

calculé en prenant 𝐻𝑒 = 𝐻𝑏 − 𝐶𝑜𝑟𝑟_𝑚𝑖𝑛 −  𝛥𝐻𝑏 puis en multipliant le débit obtenu par 1.02 afin 

d’intégrer également l’erreur liée à la précision de Eq 67. Le débit minimum 𝑄𝑚𝑖𝑛 est calculé en 

prenant 𝐻𝑒 = 𝐻𝑏 − 𝐶𝑜𝑟𝑟_𝑚𝑎𝑥 +  𝛥𝐻𝑏 puis en multipliant le débit obtenu par 0.98. 

Pour les hauteurs effectives telles que 𝐻𝑒 ⋲ [0: 3], on considérera que le débit minimum correspond 

au débit correspondant à la valeur basse de l’intervalle, le débit maximum à celui de la valeur la plus 

haute de l’intervalle. Ainsi pour les valeurs de 𝐻𝑒 < 3 cm, on prendra un débit minimum valant zéro et 

un débit maximum correspondant à une hauteur effective de 3 cm pour le petit seuil, soit 5.83 * 10-4 

m3 s-1.  

Pour les valeurs telles que 𝐻𝑒 ⋲ [15: 18] cm, on considérera que le débit réel minimum est égal à la 

valeur de débit pour une hauteur effective de 15 cm, soit 3.14* 10-2 m3 s-1, et que le débit réel 

maximum est égal à la valeur de débit pour une hauteur effective de 18 cm, soit 4.39 * 10-2 m3 s-1. 

 

Ainsi, on obtient une relation hauteur brute (He) – débit présentée Figure 66. 

 

Figure 66 - Relation hauteur débit BARR 

 

En conclusion, le calcul du débit (Qe) dépend des gammes de valeurs de la hauteur effective (He).  

Eq 71 
 

- Pour He < 0.03 m : Qe = 0.0194 * He  

- Pour 0.03 < He < 0.15 : Eq 67 et Eq 68 avec heff = He, α_seuil = α_petit_seuil, β_seuil = 

β_petit_seuil, P_seuil = P_petit_seuil, b = b_petit_seuil. 

- Pour 0.15 < He < 0.18 : Qe = 0.4166 * He - 0.0311 

- Pour He > 0.18 : Eq 11. 
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 Calcul des coefficients de ruissellement 

Les évènements pluvieux considérés pour les calculs des coefficients de ruissellement des BV CAPT et 

BARR sont définis graphiquement sur la base de l’hydrogramme de crue du BV CAPT. On considère les 

évènements ayant provoqué un débit de pointe maximum au minimum égal à 1.3 m3 s-1. Le début de 

l’évènement est déterminé graphiquement : il se situe avant le premier pic de ruissellement de 

l’évènement, le début étant choisi sur la base de la courbe de cumul de pluie, au début de l’épisode 

pluvieux à l’origine du premier pic de crue (exemple Figure 67).  

 

Figure 67 – Détermination graphique des débuts (pointillés gris) et fin (pointillés orange)  
des évènement de début mai 2020. 

 

La fin de l’évènement est prise 2 h après le point d’inflexion de la courbe de tarissement du dernier pic 

de crue. Si un nouvel épisode pluvieux apparait dans les 18 h suivantes et provoque un nouveau pic de 

crue provoquant un débit maximum > 1.3 m3 s-1, on considérera l’ensemble des pics de crue successifs 

comme un évènement unique. 

Les coefficients de ruissellement des BVs CAPT et BARR correspondent au volume total d’eau ruisselée 

divisé par le volume total d’eau précipitée sur le BV pendant chacun des évènements définis ci-dessus.  

 

Eq 72 
 

𝐶𝑅 (𝐵𝑉, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
 ∑ 𝑄𝐵𝑉  (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝐵𝑉) ∗ 𝑆𝐵𝑉
 

𝐶𝑅𝑚𝑖𝑛 (𝐵𝑉, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
 ∑ 𝑄𝑚𝑖𝑛𝐵𝑉  (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

(𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝐵𝑉) + 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖  (𝐵𝑉)) ∗ 𝑆𝐵𝑉
 

𝐶𝑅𝑚𝑎𝑥 (𝐵𝑉, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
 ∑ 𝑄𝑚𝑎𝑥𝐵𝑉  (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

(𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝐵𝑉) −  𝛥𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖  (𝐵𝑉)) ∗ 𝑆𝐵𝑉
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Avec 𝑄𝐵𝑉  (𝑡) les débits observés au cours de l’évènement (l s-1), donnés par Eq 64 pour CAPT et Eq 71 

à BARR ; 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 la pluie estimée sur le BV pendant l’évènement i (mm) (Eq 41 et Eq 42) et 𝑆𝐵𝑉 la 

surface du BV (m2) 

L’incertitude sur ces coefficients de ruissellement sera basée le calcul d’un CRmin et d’un CRmax, le 

CRmin utilisant le volume ruisselé minimum et la quantité d’eau précipitée maximum, et inversement 

pour le CRmax. 

 

 Mesure de l’érosion à CAPT 

L’érosion a pu être estimée au niveau de la station CAPT de décembre 2019 à janvier 2021, au moyen 

du croisement des données de débits et de turbidités. Les données du turbidimètre de CAPT sont 

disponibles du 08/12/2019 au 05/02/2021. Quelques périodes de plusieurs jours à plusieurs semaines 

sont absentes dans la base de données pour cause de défaillance des batteries mais ces périodes 

correspondent toujours à des périodes relativement sèches, sans épisode pluvieux majeur.   

La relation turbidité – MES a été établie grâce à des prélèvements ayant été effectués au niveau de 

station CAPT à l’aide d’un préleveur ISCO. Cette relation turbidité – MES est ensuite appliquée à 

l’ensemble des mesures de turbidité disponibles pour estimer la concentration en MES en continu.  

Les débits sont ensuite multipliés par ces concentrations pour obtenir la quantité d’érosion au cours 

du temps.   

 Homogénéité de la turbidité 

Le capteur de turbidité a dû être installé avec sa fenêtre de mesure positionnée à 20 cm seulement au-

dessus du lit de la rivière afin d’être toujours immergé. Etant donné que les vitesses d’écoulement de 

l’eau augmentent avec la distance aux parois du cours d’eau, un test d’homogénéité de la turbidité de 

l’eau a pu être effectué afin de voir si la position du turbidimètre influait la mesure de la turbidité. Ce 

test a été mené pendant le cyclone Lucas, les 02/02/2021 et 03/02/2021. Un deuxième capteur de 

turbidité de marque Campbell a été installé 90 cm environ au-dessus du premier capteur. Pour les 

hauteurs d’eau brutes supérieures à 90 cm, on a donc de manière synchronisée les réponses de deux 

turbidimètres placés respectivement à 20 cm et 110 cm du lit de la rivière.  
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Figure 68 - Turbidité à différentes hauteurs d'eau pendant le cyclone Lucas 

 

Il n’y a pas de différence significative de turbidité en fonction de la profondeur (Figure 68). On 

considérera donc que la concentration en MES est identique en tout point d’une section de la rivière. 

Il est important de noter cependant qu’il existe des pics de turbidité ‘backscatter’ qui sont 

certainement des artefacts, tout comme à l’échelle des parcelle, tel que le pic de turbidité à 110 cm 

du fond aux alentours de 5:00 (Figure 68). 

 

 Prétraitement des données de turbidité ‘backscatter’ 

Les données brutes présentes des pics de turbidité isolés. Il est assez aisé de juger de la véracité des 

valeurs de turbidité sur les enregistrements de la station CAPT. En effet à cette échelle temporelle (1 

point toutes les 6 minutes), les allures des courbes de turbidité sont continues et il n’y a pas de pic 

réellement isolé (exemple Figure 69).  
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Figure 69 - Allure des courbes de turbidité et repérage des données fausses 

 

Ainsi il est facile de repérer les pics de turbidité faux. Ceux-ci sont préalablement enlevés de la série 

de données et se voient attribués la moyenne des valeurs précédentes et suivantes.  

Après correction de ces artefacts, la donnée de turbidité culmine à 820 FBU le 11/01/2021. Toutes les 

valeurs de turbidité sont donc inférieures au seuil maximum de turbidité de la sonde ‘backscatter’ 

identifiée en section 1.1.4. 

 

 Relation turbidité – MES 

Cette partie détaille l’établissement de la relation entre la turbidité et la concentration en MES à la 

station CAPT. Pour cela 39 prélèvements ont été utilisés. Ceux-ci ont été effectués avec un préleveur 

ISCO au cours de 3 évènements pluvieux : la crue du 15/03/2020, le cyclone Uesi (10-12/02/2020) et 

le cyclone Lucas (02-03/02/2021).  

Pour chacun de ces prélèvements, la valeur de turbidité du turbidimètre Campbell la plus proche dans 

le temps est recherchée dans la série temporelle de donnée. Il y a par conséquent une différence de 3 

minutes maximum entre le moment du prélèvement et la valeur de turbidité correspondante utilisée. 

Des volumes variant de de 100 à 200 mL ont été filtrés avec des filtres de cellulose avec des tailles de 

pores de 0.45 μm. Les volumes ont été mesurés avec une éprouvette graduée garantissant une 

précision au mL près sur l’estimation du volume. Les filtres sont déposés à l’étuve à 70 °C pendant 48 

h avant la filtration, puis sont pesés avec une balance de précision 0.1 mg. Le filtrage est ensuite 

effectué puis les filtres sont de nouveau passés à l’étuve pendant 48 h avant la nouvelle pesée. La 

concentration en MES des 39 prélèvements est obtenue selon Eq 73 : 

Eq 73 
 

𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑝𝑟𝑣𝑡𝑠 =
𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑓𝑖𝑙𝑡𝑟𝑒 𝑎𝑝𝑟è𝑠 𝑓𝑖𝑙𝑡𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑒𝑡 𝑠é𝑐ℎ𝑎𝑔𝑒 (𝑚𝑔) −  𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑓𝑖𝑙𝑡𝑟𝑒 𝑠𝑒𝑐 (𝑚𝑔)

𝑉𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑓𝑖𝑙𝑡𝑟é (𝐿)
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La concentration en MES CMES s’exprime en mg l-1  

Les 39 prélèvements ont permis de couvrir des concentrations en MES allant de 30 à 1277 mg l-1.  

La turbidité ‘backscatter’ est utilisée préférentiellement pour le calcul de l’érosion (voir section 1.1.4) 

car celle-ci est mieux adaptée pour des mesures de turbidités élevées. Une première régression 

𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆– MES a été effectuée avec l’ensemble des échantillons ce qui a permis de fixer le seuil de 100 

mg l-1 en deçà duquel il ne semble pas adapté d’utiliser la sonde ‘backscatter’ (Annexe 13).  

La régression linéaire sur la turbidité ‘backscatter’ est effectuée avec les n = 26 échantillons pour 

lesquels la MES est supérieure à 100 mg l-1.  

 

Figure 70 - Régression linéaire turbidité backscatter pour les 26 prélèvements pour lesquels la concentration en 
MES est supérieure à 100 mg l-1 et intervalle de confiance à 95 %. 

 

98 % de la variation de CMES est expliquée par la variation de la Turbidité BS (R2 = 0.98). La droite de 

régression est la suivante : 

Eq 74 
 

𝐶𝑀𝐸𝑆 BS (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆) =  2.17 ∗  𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 − 78.44 

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆)

=  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ − 𝑏 ∗ 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ +  𝑡α,n

∗ √
𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2

𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆
2 ∗

1 − 𝑅2

𝑛 − 2
∗ (
𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆
2  (𝑛 − 1)

𝑛
+ (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 − 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ )

2
) + 78.44 

 

Avec 𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ (=350.4) la moyenne des concentrations des n échantillons utilisés pour la régression, b la 

pente de la régression linéaire valant ici 2.17, 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅  (= 197.8) la moyenne des turbidités BS des n 

échantillons, 𝑡α,n la valeur inverse bilatérale d’une variable aléatoire suivant une loi de Student à n-2 
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= 24 degrés de liberté et une probabilité α = 0.05 ; ici tα,n = 2.06 ; 𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2  (= 111186) la variance des 

concentrations des n échantillons utilisés pour la régression, 𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆
2  (= 23181) la variance des 

turbidités BS des n échantillons ; R2 le carré du coefficient de corrélation valant 0.98. 

Nous allons utiliser cette droite de régression linéaire pour prédire la concentration en MES de 

l’ensemble de nos observations de turbidités tels que la valeur de 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 est inférieure à 80 FBU. La 

limite de 80 FBU est choisie car elle est légèrement supérieure à la turbidité des prélèvements les 

moins concentrés en MES utilisés pour la régression. Au-dessus de 80 FBU, on est certain dans le 

domaine de validité de l’équation Eq 74. 

L’intervalle de confiance de prédiction de la MES à partir de la turbidité ‘backscatter’ est calculée selon 

la méthode décrite dans (Guillén et al., 2000). L’erreur est calculée sur la base d’un intervalle de 

confiance de 95 %, et définie selon les équations suivantes, visibles sur la  Figure 70. 

Pour la prévision de la MES à partir des turbidités des eaux claires, une autre régression linéaire est 

établie sur la base de la turbidité ‘sidescatter’, plus précise pour les eaux claires, à partir des n=13 

prélèvements pour lesquels la concentration est inférieure à 100 mg l-1 (Annexe 14). 

Eq 75 
 

𝐶𝑀𝐸𝑆 SS (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆) =  0.76 ∗  𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆 + 5.68 

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆)

=  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ − 0.76 ∗ 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ + 𝑡α,n

∗ √
𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2

𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆
2 ∗

1 − 𝑅2

𝑛 − 2
∗ (
𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆
2  (𝑛 − 1)

𝑛
+ (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆 − 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ )

2
) − 5.68 

 

La relation donnée par Eq 75 sera retenue pour les itérations en temps telles que 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 (t) est 

inférieur à 63 FBU, car cette limite correspond au maximum de valeurs de 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 des 13 échantillons 

utilisés pour cette régression. Pour les valeurs de turbidité telles que la valeur de la ‘backscatter’ se 

situe entre 60 et 80 FBU, une combinaison linéaire des deux équations de prédiction de la MES sera 

utilisée. La prédiction de la MES à partir de la turbidité est finalement résumée dans l’équation ci-

dessous : 

Eq 76 
 

𝐶𝑀𝐸𝑆 est (t) =   𝐶𝑀𝐸𝑆𝑒𝑠𝑡 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡), 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆(𝑡))   =  𝑓(𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡), 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡))  

𝐶𝑀𝐸𝑆 est (t) =   𝛼 (𝑡) ∗ 𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡) + (1 −  𝛼(𝑡)) ∗  𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡) 

Avec  

𝛼

= 

{
 

 

  

1                        𝑠𝑖 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) < 63 

0                        𝑠𝑖 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) > 80 

80 − 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) 

80 − 63
=

𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 = 80) − 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡) 

𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 = 80) − 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 = 63)
      𝑠𝑖 63 ≤ 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) ≤ 80

 

et 𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡) issu de Eq 75 et 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡)  issu de Eq 74.  
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 Calcul de l’érosion 

Les mesures de hauteurs d’eau OTT et de turbidité sont synchronisées sur l’ensemble de la période 

temporelle pour laquelle ces deux données sont disponibles.  

Pour chaque instant t, l’érosion du BV CAPT sur l’intervalle de temps de 6 min [t – 3 minutes, t + 3 

minutes], noté Er (t) est estimée comme suit en mg : 

Eq 77 
 

𝐸𝑟 (𝑡) = 𝑄𝑒𝑠𝑡 (𝑡) ∗  6 ∗ 60 ∗  𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑒𝑠𝑡 

Avec 𝑄𝑒𝑠𝑡 (𝑡) issu de Eq 64 en l s-1 ; et 𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑒𝑠𝑡 issu de Eq 76. 

L’érosion maximum possible sur l’intervalle de temps de 6 min [t – 3 minutes, t + 3 minutes], noté Er 

max (t) est estimée comme suit en mg : 

Eq 78 
 

𝐸𝑟 𝑚𝑎𝑥 (𝑡) = 𝑄𝑚𝑎𝑥 (𝑡) ∗  6 ∗ 60 ∗  𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑚𝑎𝑥 

Avec 𝑄𝑚𝑎𝑥 (𝑡) issu de Eq 66 en l s-1  ; et 𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑒𝑠𝑡 issu de Eq 76. 

L’érosion minimum possible sur l’intervalle de temps de 6 min [t – 3 minutes, t + 3 minutes], noté Er 

max (t) est estimée comme suit en mg : 

Eq 79 
 

𝐸𝑟 𝑚𝑖𝑛 (𝑡) = 𝑄𝑚𝑖𝑛 (𝑡) ∗  6 ∗ 60 ∗ 𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑚𝑖𝑛 

Avec 𝑄𝑚𝑎𝑥 (𝑡) issu de Eq 65 en l s-1 ; et 𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑒𝑠𝑡 issu de Eq 76. 
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2 Résultats 
 

Ce chapitre décrit les différents types de régimes hydrologiques et hydro-sédimentaires mis en 

évidence sur les 3 parcelles et les 2 BVs étudiés, à la lumière des résultats acquis et répondant aux 

méthodes décrites dans le chapitre 1. Après une brève description de la répartition spatio-temporelle 

de la pluie, et afin de comprendre les processus hydrologiques dans le détail, l’étude des 

hydrogrammes de crue de certains évènements majeurs sont décrits pour chaque site, notamment au 

travers de la description de la succession temporelle des différentes phases de l’écoulement. Le 

ruissellement et l’érosion cumulés ainsi que les coefficients de ruissellement et l’érosion à échelle des 

évènements pluvieux sont présentés sur l’ensemble des périodes pour lesquelles les données sont 

disponibles. 

Les évènements pluvieux majeurs ont été libellés afin de faciliter la lecture du document. Etant donné 

la disponibilité temporelle des données, différente selon les sites étudiés (Figure 71), les critères 

retenus pour discriminer ces évènements sont basés soit sur la pluie cumulée ou les CRs de la parcelle 

SCAR, soit sur les débits de pointe à la station CAPT.  

Ils sont définis comme les évènements ayant totalisé un cumul de pluie supérieur à 70 mm sur la 

parcelle SCAR, et/ou ayant produit un ruissellement à l’exutoire de cette dernière supérieur à 140 % 

de la pluie totale précipitée sur la parcelle au cours de l’évènement. A cela s’ajoute les évènements 

ayant provoqué un débit de pointe au minimum égal à 1.3 m3 s-1 à la station CAPT. Tous les évènements 

répondant à au moins l’un de ces trois critères est inclus dans la liste des évènements pluvieux majeurs 

listés ci-dessous (Tableau 6). 
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Figure 71 – Disponibilité des différentes données sur la période d’étude
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Tableau 6 – Liste des évènements majeurs, avec leur libellé et les données disponibles
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2.1 Pluie 
 

 Répartition spatio-temporelle des précipitations (pluviomètres des 3 

parcelles) 

Les précipitations sont généralement plus élevées à la parcelle REGEN qu’à SCAR, et moins élevées à 

SAV qu’à SCAR (Figure 72). Sur 3 années d’observation (oct. 2017 – sept 2020), un total de 8209 (± 246) 

mm de pluie a été comptabilisé à la parcelle REGEN, contre 7193 (± 575) mm à SCAR et 6249 (± 312) 

mm à SAV (Tableau 7 et Figure 72). Les évènements tels que définis dans cette étude (voir section 

1.2.2.1) comprennent 89 %, 87 % et 87 % de la pluie totale précipitée sur les parcelles REGEN, SAV et 

SCAR, respectivement.  

 

 

Figure 72 – Cumul de pluie sur les 3 parcelles sur les 3 années d’observation. 

 

L’année 1 (oct. 2017 – sept 2018), sous l’influence du phénomène El Niño, a connu un total de 

précipitations supérieur de 9 %, 30 % et 18 % sur les parcelles REGEN, SAV et SCAR, respectivement, 

par rapport à l’année 2 (oct. 2018 – sept 2019) qui elle correspond à une période d’influence du 

phénomène La Niña. Enfin l’année 3 (oct. 2019 – sept 2020), de nouveau sous l’influence d’un 

phénomène El Niño mais toutefois modéré, a connu un total de précipitations supérieur de 7 %, 4 % 

et 3 % sur les parcelles REGEN, SAV et SCAR par rapport à l’année 2.  
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Cumul de 
pluie 3 ans 

(mm) 
oct. 2017 -> 
sept. 2020 

Cumul total 
pendant les 
évènements 
(pluie 3 ans) 

(mm) 
oct. 2017 -> sept. 

2020 

Pourcentage 
de pluie 

précipitée 
pendant les 
évènements 

(3 ans) 

Cumul pluie 
année 1 

(mm) 
oct. 2017 -> 
sept. 2018 

Cumul pluie 
année 2 

(mm) 
oct. 2018 -> 
sept. 2019 

Cumul pluie 
année 3 

(mm) 
oct. 2019 -> 
sept. 2020 

REGEN 8209 ± 246 7305 89 % 2830 ± 85 2595 ± 78 2784 ± 84 

SAV 6249 ± 312 5449 87 % 2429 ± 121 1873 ± 94 1947 ± 97 

SCAR 7193 ± 575 6270 87 % 2643 ± 211 2240 ± 179 2310 ± 185 
 

Tableau 7 - Synthèse des cumuls de pluie annuelles sur la période oct. 2017 – sept. 2020 sur les 3 parcelles 

 

 

La Figure 73 présente la répartition des cumuls mensuels de pluie, issues des 3 pluviomètres des 

parcelles pendant ces 3 années successives. 

 

 

Figure 73 – Pluies mensuelles sur les parcelles sur la période oct. 2018 – sept. 2020. 

 

La saison des pluies concentre la majorité des précipitations pour les deux années (1 et 3) sous 

l’influence du phénomène El Niño : pour ces deux années les précipitations des mois de janvier à avril 

représentent 61 à 63 % de la pluie annuelle toute parcelles confondues. En année La Niña en revanche 

(2) la saison des pluies concentre seulement 41 à 45 % des précipitations annuelles. 

Les précipitations surviennent pour moitié du volume au cours d’évènements pluvieux très intenses : 

en effet la pluie totale précipitée lors d’évènements dont le cumul total s’élève au-dessus de 50 mm 

représentent 53 %, 48 % et 50 % de la pluie totale sur la période de 3 ans sur les parcelles REGEN, SAV 

et SCAR, respectivement (Figure 74).  
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Figure 74 – Répartition du cumul de pluie en différentes catégories d’évènements pour les pluviomètres installés 
à proximité des 3 parcelles, intégrés sur 3 ans (oct. 2018 – sept 2020) 

 

 

 Caractérisation des précipitations à l’échelle du bassin versant CAPT 

La pluie du BV CAPT est caractérisée par les pluviomètres installés à proximité des parcelles REGEN et 

SCAR, et aux stations TIPO et TIOTEI. Le graphique ci-dessous présente les pluies mensuelles de ces 4 

pluviomètres pour les mois dont les données sont complètes.  

 

Figure 75 – Pluies mensuelles des pluviomètres installés à proximité des parcelles REGEN, SCAR, et aux stations 
TIOTEI et TIPO sur la période avril 2020 – mars 2021 

 



119 
 

Les cumuls de pluies mensuelles montrent que la pluie à la station TIOTEI est généralement plus élevée 

qu’à la parcelle SCAR. Les pluies mensuelles à TIOTEI se rapprochent des pluies mensuelles enregistrées 

sur la parcelle REGEN pour les mois les plus pluvieux. Les mois pour lesquels le pluviomètre installé à 

la station TIPO était fonctionnel semblent indiquer que les précipitations à cette station sont 

généralement semblables à celles mesurées à la parcelle SCAR.  

 

 

Figure 76 – Cumul de pluie des évènements majeurs pour les différents pluviomètres disponibles  
utilisés pour l’étude du ruissellement à CAPT 

 

La comparaison des cumuls précipités au cours des évènements majeurs conduit aux mêmes 

observations que celles des cumuls totaux de pluies mensuelles. En moyenne sur les 23 événements 

majeurs, la pluie mesurée à la parcelle REGEN excède celle de SCAR de 21 %, et les cumuls de pluie à 

la station TIOTEI sont plus proches de ceux observés à la parcelle REGEN. 

En conclusion, les précipitations sont généralement plus élevées sur la partie sud du BV CAPT que sur 

la partie nord. Ce constat est observé à différentes échelles temporelles et seuls certains épisodes 

pluvieux particuliers échappent à cette règle. Il peut être expliqué par la conjugaison de la topographie 

du BV, limité au sud par le massif des Lèvres d’altitude plus élevée (culminant à 1076 m) que la crête 

limitant le BV à l’est (culminant à 401 m), et par le vent dominant en Nouvelle Calédonie, de secteur 

est et sud-est, qui pousse les nuages en direction de l’ouest et du nord-ouest ce qui provoque des 

précipitations orographiques plus importantes sur les reliefs les plus marqués, et particulièrement sur 

les versants orientés vers l’est et le sud-est. 

 

 

 



120 
 

2.2 Des régimes hydro-sédimentaires très contrastés à l’exutoire des 3 
parcelles 

 

Cette partie décrit les régimes hydro-sédimentaires très différenciés qui sont observés à l’échelle des 

3 parcelles étudiées. Tout d’abord les écoulements observés à l’exutoire des 3 parcelles ainsi que 

l’érosion sur les parcelles SAV et SCAR sont présentés. Ensuite les résultats des analyses de sol et de 

perméabilité aux environs des 3 parcelles, puis les observations des sondes d’humidités, et enfin les 

résultats de la modélisation des écoulements souterrains et superficiels sur la parcelle SAV sont décrits. 

 

 Mesures hydro-sédimentaires à l’exutoire des parcelles 

 Ruissellement sur les trois parcelles  

Les réponses hydrologiques des trois parcelles aux évènements pluvieux sont très différentes. La 

parcelle forestière saine, REGEN, produit très peu de ruissellement (Figure 77). Un ruissellement est 

observé pour seulement 13 évènements pluvieux sur l’ensemble de la période oct. 2018 – mars 2020, 

avec un maximum de débit observé à l’exutoire de 1.5 l s-1 enregistré lors de la crue du 15/03/2020 

(dépression tropicale GRETEL). Le coefficient de ruissellement à l’exutoire de cette parcelle sur 

l’ensemble de la période d’étude, défini par le rapport du ruissellement cumulé à l’exutoire de la 

parcelle ramené à la pluie totale tombée sur la surface de la parcelle, vaut 0.02 avec l’incertitude 

[0.015, 0.025].  
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Figure 77 – Régime hydrologique des trois parcelles : débits à l’exutoire des parcelles, pluie et ruissellement cumulés sur la période ou les données sont disponibles sur les 
trois parcelles (oct 2018 – mars 2020). Les lettes désignent les événements majeurs listés Tableau 6.
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La parcelle de forêt dégradée, SCAR, présente un comportement fortement contrasté, avec un 

coefficient de ruissellement global sur la même période valant 0.81 avec l’incertitude [0.61, 1.05]. 

Cette parcelle a produit du ruissellement pour 58 évènements pluvieux, et son ruissellement a atteint 

un pic de 4.3 l s-1, également lors la crue du 15/03/2020. 

Enfin la parcelle de savane à niaoulis, SAV, présente un comportement intermédiaire avec un 

coefficient de ruissellement global de 0.12 avec l’incertitude [0.09, 0.15], produit au cours de 19 

évènements ayant provoqué du ruissellement et un maximum de débit valant 3.6 l s-1 (observé lors du 

cyclone OMA).  

Sur la période avril – mai 2020, seules les données des parcelles SAV et SCAR sont disponibles. Cette 

période a connu de fortes pluies : 9 évènements y ont produit du ruissellement en seulement deux 

mois (Figure 78). 

 

 

Figure 78 – Ruissellement à l’exutoire des parcelles SAV et SCAR en avril et mai 2020. 

 

 

A l’échelle des événements pluvieux pour lesquels la pluie sur les trois parcelles a été similaire, un 

déclenchement plus précoce du ruissellement aux parcelles SCAR et SAV par rapport à REGEN est 

observé systématiquement, comme on peut le voir par exemple sur l’hydrogramme de la crue I 

(31/08/2019 – Figure 79). 
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Figure 79 – Hydrogrammes de crue et pluies cumulées sur les 3 parcelles lors de la crue du 31/08/2018 (I). 

 

Lors du cyclone OMA, le cumul de pluie est quasiment deux fois supérieur sur la parcelle REGEN (250 

mm) par rapport à SAV (144 mm) ou SCAR (129 mm), et les débits ruisselés à la parcelle REGEN restent 

largement inférieurs à ceux de SCAR et de SAV (Figure 80). 

 

 

Figure 80 - Hydrogrammes de crue et pluies cumulées sur les 3 parcelles lors du cyclone OMA  

 

En général les pics de pluie qui sont similaires sur les parcelles SAV et SCAR et qui provoquent un pic 

de débit à SCAR en engendrent également un à SAV mais avec une intensité plus faible. Seuls les 

épisodes pluvieux les plus intenses déclenchent un ruissellement sur la parcelle REGEN.  

Le ruissellement à SAV se déclenche lors des pics de pluie intenses et s’arrête rapidement avec la 

diminution de la pluie. On observe un ruissellement maximum 12 minutes après un arrêt abrupt de la 

pluie. Sur la parcelle SCAR en revanche, après un épisode pluvieux fort, le ruissellement se prolonge 

bien souvent pendant plusieurs heures malgré des diminutions fortes ou un arrêt total de la pluie. Cela 

peut s’observer par exemple lors du cyclone OMA (Figure 80). Ce prolongement dans le temps de 
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l’écoulement à SCAR peut durer jusqu’à 5 h après la fin d’un épisode pluvieux, comme on peut le voir 

avec l’exemple de la crue du 24/12/2018 (Figure 81). Après un arrêt abrupt de la pluie les débits 

observés à l’exutoire ont été supérieurs à 0.1 l s-1 pendant 1h15 puis la parcelle a continué à ruisseler 

pendant encore 4h. 

 

 

Figure 81 - Hydrogramme de crue et pluie cumulée sur les 3 parcelles lors de la crue du 24/12/2018 

 

La dépression tropicale GRETEL constitue un bon exemple pour illustrer ce phénomène, puisqu’il s’agit 

d’un épisode pluvieux intense composé d’un seul maximum de pluie et à la fin duquel les précipitations 

s’arrêtent d’une manière assez nette. Le tracé en échelle logarithmique des débits (Figure 82) au cours 

du temps permet d’identifier graphiquement les différentes phases de l’écoulement (Mei et 

Anagnostou, 2015; Tallaksen, 1995).  
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a) 

 

b) 

 

Figure 82 – Hydrogrammes et cumuls de pluie sur les 3 parcelles lors de la dépression  
tropicale GRETEL (a) et identification des différentes phases de l’écoulement  

grâce au tracé du logarithme des débits au cours du temps (b).  

 

A SCAR le tracé du logarithme de débits permet d’identifier clairement la limite entre les périodes 

d’écoulements de surface et d’écoulements classiquement appelés ‘hypodermiques’ dans la 

description des hydrogrammes de crues. Ces écoulements correspondent à des écoulements d’eau 

retardés, ayant transité par les horizons de surface du sol. On les appellera écoulements de subsurface. 

La durée de la phase au cours de laquelle les écoulements de surface sont majoritaires est ici de 15 

minutes  –  il s’agit de la durée entre la fin de la pluie et la rupture de pente identifiée Figure 82 b. Ces 

écoulements retardés ont pu être observés sur le terrain au cours du cyclone OMA. Ils étaient alors 

visibles en surface au niveau d’une rigole de profondeur de l’ordre de quelques centimètres de 

profondeur depuis le milieu de la pente de la parcelle jusqu’à son exutoire.  

A REGEN, une seule phase d’écoulement est visible, celle des écoulements de surface. Elle dure ici 

pendant 6 minutes après la fin de la pluie. A SAV, les écoulements de surface durent également 6 

minutes après la fin de pluie. En revanche une seconde phase est identifiée, caractérisée par des 

écoulements très faibles (de l’ordre de 0.03 l s-1) et qui dure pendant plusieurs heures. Il s’agit 

vraisemblablement de l’exfiltration des écoulements de subsurface en lien avec le caniveau de la 
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parcelle : comme il sera décrit par la suite, les écoulements de subsurface jouent un rôle important 

dans le régime hydrologique de la parcelle SAV, or le caniveau bloque ces écoulements en bas de 

parcelle jusqu’à une profondeur de 15.8 cm.  

  

 Coefficient de ruissellement sur les 3 parcelles 

Sur la période oct. 2018 - mars 2020 les données des trois parcelles sont disponibles ce qui permet de 

comparer les coefficients de ruissellement pour les mêmes évènements (Figure 83).  

 

 

Figure 83 – Coefficients de ruissellement sur les 3 parcelles lors des événements pluvieux  
majeurs sur la période oct. 2018 – mai 2020. 

 

A SCAR les coefficients de ruissellement observés sont extraordinaires : sur la période oct. 2018 - mars 

2020, 16 évènements ont produit un écoulement à l’exutoire de la parcelle supérieur à la pluie tombée 

sur la parcelle (i.e, le coefficient de ruissellement est supérieur à 1). Pour 3 évènements le coefficient 

de ruissellement dépasse même 2. Il ne semble pas que l’excès de ruissellement provienne d’un 

ruissellement superficiel issu de la zone amont de la parcelle puisque qu’aucun chemin de l’eau n’a 

jamais été observé au niveau des plaques qui délimitent l’amont de la parcelle. Or, étant donné les 

importants volumes d’eau que l’excédent 1 des CRs représente, il est évident que si ces volumes 

provenaient de l’amont de la parcelle et étaient passé par-dessus la plaque amont, cela aurait laissé 

des traces. Ceci indique qu’une part importante de l’eau comptabilisée en ruissellement à l’exutoire 

de SCAR est en fait de l’eau ayant transité par le sol et qui s’exfiltre sur la parcelle.  
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REGEN SAV SCAR 

Nombre d'évènements ayant provoqué du 
ruissellement 

13 19 58 

Nombre d’évènements avec CR > 1 0 0 16 

Nombre d’évènements avec CR > 0.5 0 2 41 

Nombre d’évènements avec CR > 0.2 1 5 45 

Nombre d’évènements avec CR > 0.05 6 17 53 

 
Tableau 8 – Nombre d’évènements ayant ruisselé ou provoqué des CRs supérieurs à certains seuils sur les 3 

parcelles pour la période oct. 2018 - mars 2020. 

 

A REGEN les coefficients de ruissellement sont toujours inférieurs à 0.3 et dépassent les 0.05 pour 

seulement 6 évènements. A SAV enfin les coefficients de ruissellement dépassent 0.05 pour 17 

évènements et 0.25 pour 5 évènements sur la période oct. 2018 - mars 2020. Les coefficients de 

ruissellement sur l’ensemble des évènements pour lesquels les données sont disponibles sont détaillés 

Annexe 15. 

En raison de l’existence d’un phénomène d’exfiltration d’écoulements de subsurface sur la parcelle 

SCAR et de son rôle important dans le régime hydrologique, mis en évidence par la fréquence 

d’évènements dont les coefficients de ruissellements sont supérieurs à 1, il semble ici primordial de 

prendre en considération la surface des aires contributives amont des parcelles dans le bilan des 

parcelles, et ce tout particulièrement lorsque l’on compare les ruissellements des différentes parcelles. 

En effet, les aires contributives amont des 3 parcelles ont des tailles significativement différentes 

(Tableau 2), elles valent 291.6 m2 à SCAR, 103.2 m2 à SAV et 0 m2 à REGEN. Par conséquent de nouveaux 

coefficients de ruissellement sont définis par le rapport du volume total ruisselé rapporté au volume 

de la pluie sur l’ensemble de la zone contributive des parcelles (i.e. la surface de la parcelle + la surface 

de l’aire contributive amont des parcelles). Ils sont notés CRSCT, l’indice SCT faisant référence à Surface 

Contributive Totale.  

 

Eq 80 
 

𝐶𝑅 𝑆𝐶𝑇 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖)

=  
𝑅𝑐ℎ𝑆 (𝑒𝑣 𝑖, 𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒 + 𝑠𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑣𝑒 𝑎𝑚𝑜𝑛𝑡)

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒)
 

𝐶𝑅 𝑆𝐶𝑇(𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
 ∑ 𝑄 (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) ∗ 𝑆𝑆𝐶𝑇
 

 

Avec 𝑅𝑐ℎ (𝑒𝑣 𝑖, 𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒 + 𝑠𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑣𝑒 𝑎𝑚𝑜𝑛𝑡) (mm) le ruissellement en hauteur d’eau 

équivalente sur la surface contributive totale de la parcelle pendant l’événement i, 𝑆𝑆𝐶𝑇 est la surface 
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contributive totale de la parcelle (m2), valant 412.4 m2 à SCAR, 218.4 m2 à SAV et 85 m2 à REGEN. 

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) (𝑚𝑚) correspond à la quantité de pluie estimée sur la parcelle pendant 

l’événement i en mm. 

 

 

Figure 84 – Coefficients de ruissellement basés sur la pluie tombée sur la surface contributive totale des 3 
parcelles pour les évènements majeurs sur la période oct. 2018 – mai 2020.  

 

Sur la période oct. 2018 – mai 2020, les 𝐶𝑅 𝑆𝐶𝑇 de la parcelle SCAR dépassent 0.5 pour 5 évènements 

et dépassent 0.2 pour 35 évènements. A SAV aucun 𝐶𝑅 𝑆𝐶𝑇 ne dépasse 0.5 et seulement 3 dépassent 

0.2. Les 𝐶𝑅 𝑆𝐶𝑇 maximums observés valent 0.80 à SCAR (crue du 20/04/2020 - événement L), 0.38 à 

SAV (cyclone OMA) et 0.23 à REGEN (dépression tropicale GRETEL). Les coefficients de ruissellement 

calculés sur la base de la surface contributive totale montrent que ce n’est pas la différence des 

surfaces contributives situées en amont des parcelles qui explique à elle seule les différences 

prononcées de régime hydrologique entre les 3 parcelles : en effet, relativement à la quantité de pluie 

tombée sur les surfaces contributives totales, la parcelle SCAR produit des écoulements toujours 

largement supérieurs à ceux observés à SAV, eux-mêmes supérieurs à ceux de REGEN (Figure 84).  

 

 Des taux d’érosion encore plus contrastés que ceux du ruissellement à 

l’exutoire des parcelles 

Cette partie porte sur la quantification de l’érosion à l’exutoire des parcelles SAV et SCAR. Ce travail a 

pu être effectué durant deux périodes des saisons des pluies 2019 et 2020, comprenant certains des 

évènements ayant provoqué le plus de ruissellement. L’érosion est estimée grâce aux mesures 

synchrones de débits à l’exutoire des parcelles et de turbidité de l’eau ruisselée permettant d’estimer 

sa concentration en MES. L’érosion n’a pu être quantifiée à la parcelle REGEN en raison de l’absence 

de prélèvements d’eau à l’exutoire qui sont indispensables à l’établissement de la relation turbidité – 

MES. 
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Dans un premier temps, les observations de turbidité sont commentées pour les évènements ayant 

provoqué le plus d’érosion aux parcelles SAV et SCAR. A titre purement comparatif on s’intéressera 

également aux observations de turbidités à l’exutoire de REGEN pour certains évènements majeurs. 

Dans un second temps on s’intéressera à la distribution temporelle de l’érosion aux parcelles SAV et 

SCAR.  

2.2.1.3.1 Turbidités 

L’évolution de la turbidité de l’eau de ruissellement est liée aux débits comme on peut le voir à partir 

de mesures simultanées à la parcelle SCAR (Figure 85). Pour l’ensemble des 8 évènements ayant 

provoqué le plus d’érosion sur cette parcelle, la turbidité dépasse la barre des 500 FNU, soit                

232.2 mg l-1. Cela est observé de manière synchrone aux pics de débits ou bien lors du déclenchement 

du ruissellement. En général les premiers pics de débits d’un évènement pluvieux déclenchent des pics 

de turbidité plus importants que les suivants.  

A la parcelle SAV, la turbidité des écoulements est plus faible qu’à SCAR (Figure 86). En effet, au cours 

des 8 évènements ayant provoqué le plus d’érosion sur cette parcelle, la barre des 500 FNU (soit 

142.5 mg l-1) n’est dépassée qu’au cours de 5 évènements. De même qu’à la parcelle SCAR, ces pics 

importants de turbidité sont atteints au cours du déclenchement du ruissellement et/ou pendant les 

pics de débits.  

Enfin sur la parcelle REGEN la barre des 500 NTU n’est jamais atteinte au cours des évènements 

majeurs (Figure 87). Les pics de turbidités se situent, selon les évènements, entre 250 et 450 FNU.  
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Figure 85 – Turbidités et débits à l’exutoire de la parcelle SCAR au cours des 8 évènements ayant provoqué le plus d’érosion des deux périodes étudiées. La turbidité mesurée 
à la parcelle SCAR est convertie en MES selon les correspondances des échelles de gauche 
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Figure 86 - Turbidités et débits à l’exutoire de la parcelle SAV pendant les 8 évènements ayant provoqué le plus d’érosion à SAV sur les périodes étudiées. La turbidité 
mesurée à la parcelle SAV est convertie en MES selon les correspondances des échelles de gauche 
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Figure 87 - Turbidités et débits à l’exutoire de la parcelle REGEN au cours des évènements les plus importants dont les données de turbidité sont disponibles. Faute 
d’étalonnage, la conversion de la turbidité en MES a cette parcelle n’est pas faisable
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2.2.1.3.2 Des pressions d’érosion de surface contrastées entre SAV et SCAR  

Pendant la saison des pluies de 2019, l’érosion sur la parcelle SCAR est estimée à 7.8 kg [5.8, 10.4] sur 

la période du 02/01/2019 au 21/03/2019 (Figure 88). Si l’on rapporte ce chiffre à la surface de la 

parcelle, afin de pouvoir comparer l’érosion sur les différents sites étudiés ainsi qu’avec la 

bibliographie cela correspond à 0.65 t ha-1 sur la période considérée (le t ha-1 an-1 étant l’unité 

classiquement utilisée pour les mesures de l’érosion).  

 

Figure 88 – Erosion et débits sur la parcelle SCAR du 02/01/2019 au 22/03/2019 

 

Sur la même période à la parcelle SAV, l’érosion s’élève à seulement 0.5 kg [0.3, 0.7] (Figure 89), 

correspondant à 0.04 t ha-1. L’évènement majeur de la première saison des pluies, le cyclone OMA, a 

provoqué une érosion à SCAR s’élevant à 4.3 [3.5, 5.6] kg, contre seulement 0.5 kg [0.3, 0.7] à SAV. 

 

 

Figure 89 – Erosion sur la parcelle SAV pour la période janvier – aout 2019 
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L’évènement I survenu au cœur de la saison sèche de 2019, le 31/08/2019, a provoqué une érosion de 

0.5 kg [0.4,0.6] à SAV, ce qui en fait l’événement le plus érosif des deux périodes étudiées (03/01/2019 

- 26/09/2019 puis 13/01/2020 - 07/05/2020). 

Pendant la saison des pluies de 2020, l’érosion s’est élevée à 26.2 kg (soit 2.17 t ha-1) sur la parcelle 

SCAR entre le 09/01/2020 et le 07/05/2020. L’évènement ayant provoqué le pic de débit le plus 

important lors des deux années d’étude du ruissellement à cette parcelle (L, le 20/04/2020) a 

également battu le record de l’érosion sur les deux périodes étudiées avec un total de 14.4 [12.7, 16.2] 

kg érodé en seulement 12h (Figure 90). 

 

 

Figure 90 - Erosion sur la parcelle SCAR pour la période février - mai 2020 

 

A SAV sur la même période l’érosion s’élève à 0.6 kg [0.4, 0.8] (soit 0.05 t ha-1) dont 0.3 kg [0.2, 0.4] 

pendant l’évènement L (Figure 91).  

 

Figure 91 – Erosion sur la parcelle SAV sur la période février – mai 2020 
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Aussi bien aux parcelles SAV que SCAR, l’évènement L a provoqué à lui seul la moitié de l’érosion sur 

toute la période fév. – mai 2020.  

 
 

Figure 92 – Erosion au cours des évènements majeurs sur les parcelles SAV et SCAR 

 

L’érosion à échelle des évènements sur les parcelles SAV et SCAR est encore plus contrastée que les 

coefficients de ruissellement (Figure 92 et Figure 84).  

Le passage du feu de début octobre 2019 à la parcelle SAV n’a pas engendré d’augmentation de 

l’érosion significative : en effet la première saison des pluies (avant le feu) a engendré une érosion de 

0.5 [0.3, 0.7] kg à SAV et la seconde saison des pluies (après le feu), une érosion de 0.6 [0.4, 0.8] kg 

malgré des évènements pluvieux bien plus intenses pendant la seconde saison des pluies. L’évènement 

I ayant provoqué le plus d’érosion à SAV a également eu lieu avant la mise à feu de la parcelle. 

Il ne fait aucun doute que l’érosion sur la parcelle REGEN est encore plus faible que celle de la parcelle 

SAV, en lien avec un ruissellement beaucoup plus faible et des turbidités également plus faibles.  

Pour les évènements UESI et GRETEL, le calcul de l’érosion a pu être affiné grâce aux mesures de 

turbidité au pas de temps de une minute :  

 Calcul avec le pas de temps de 6 

minutes 

Calcul avec le pas de temps de 1 minute 

UESI 0.53 [0.24, 1.75] 0.50 [0.22, 1.70] 

GRETEL 1.44 [1.29, 1.69] 1.32 [1.17, 1.48] 

 
Tableau 9 – Erosion à SCAR pour UESI et GRETEL (kg) –  

calculs basés sur les pas de temps de 1 minute et 6 minutes 

 

D’après ces deux exemples l’erreur liée au pas de temps n’excède pas 8 % de l’érosion calculée avec 

un pas de temps de 6 minutes.  
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Lors de la crue L, ayant entrainé une érosion de 14.4 [12.70, 16.23] kg à la parcelle SCAR, des dépôts 

de terre présents dans le canal d’écoulement en fin de crue ont également pu être récupérés. La pesée 

après séchage de ces dépôts a révélé une quantité de 3.4 kg. Ces dépôts correspondent principalement 

à des agglomérats entiers et à des matériaux grossiers. Ceux-ci n’ont donc pas été comptabilisés dans 

le calcul de l’érosion des MES. Pour cette crue on estime donc une érosion totale de 17.8 kg dont 19 % 

correspondent à des matériaux grossiers et non à des MES.  

En conclusion de cette partie, l’érosion présente une variabilité spatiale et temporelle encore plus 

importante que celle des ruissellements. On observe en effet sur la première saison étudiée une 

érosion 15 fois plus importante à la parcelle SCAR qu’à SAV, alors que le ruissellement total, lui, était 

en volume seulement 6 fois plus important à SCAR sur la même période. Pour la seconde saison des 

pluies étudiée, ces chiffres s’élèvent à 44 fois plus d’érosion à la parcelle SCAR qu’à SAV contre 

seulement 19 fois plus de volume ruisselé sur la même période.  

Les régimes hydro-sédimentaires sur les 3 parcelles sont donc très fortement contrastés. Dans la partie 

suivante, nous nous intéressons à certaines propriétés du sol aux alentours des 3 parcelles afin de voir 

si celles-ci peuvent expliquer ce contraste.  

 

 Estimations in situ de la perméabilité et de certaines propriétés des 

sols aux alentours des parcelles 

La première partie de ce volet présente les résultats d’estimation de la perméabilité par la méthode 

du double anneau à proximité des parcelles. La seconde s’intéresse aux résultats des analyses de 

granulométrie, la troisième enfin donne les densités et porosités des échantillons non remaniés de sol 

prélevés à différentes profondeurs.  

 

 Méthode du double anneau 

La Figure 93 donne les perméabilités apparentes à la fin des expériences de double anneau, i.e. les 

vitesses d’infiltration de l’eau après stabilisation des temps d’infiltration d’un même volume d’eau 

dans l’anneau central. Selon les sites les expériences ont duré entre 36 minutes et 4h. Les volumes 

totaux infiltrés depuis l’anneau central varient entre 7 et 33 litres soit entre 245 et 1050 mm. 

Les perméabilités apparentes varient de 10-6 à 10-4 m s-1 (Figure 93). Elles sont en moyenne moins 

élevées aux alentours de la parcelle SAV (moyenne de 3.2*10-5 m s-1) qu’aux alentours de REGEN 

(7.4*10-5 m s-1), et le sont encore moins à proximité de SCAR (1.3*10-5 m s-1). D’autre part la dispersion 

des valeurs trouvées est également très contrastée entre les 3 sites. Les écarts types des 3 séries de 

mesures valent 7*10-5 m s-1 à REGEN, 2.3*10-5 m s-1 à SAV et 5.0*10-6 m s-1 à SCAR, soit 95 %, 72 % et 

38 % de coefficients de variation.  
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Figure 93 – Perméabilité apparente en fin d’expérience de double anneau aux alentours des 3 parcelles 

 

Nos résultats confirment qu’il ne faut pas attribuer les valeurs de perméabilités apparentes trouvées 

à celles des conductivités hydrauliques à saturation du sol : malgré l’usage du double anneau sensé 

limiter l’étalement non vertical de l’eau introduite dans l’anneau central, une forte proportion de cette 

eau s’est forcément étalée de manière horizontale. Cela est certain, étant donné les temps très longs 

de stabilisation des vitesses d’infiltration. Les volumes totaux infiltrés dépassent largement la porosité 

maximale disponible dans le sol superficiel. D’autre part l’eau excédentaire ne peut pas s’être en 

totalité infiltrée verticalement dans le sol profond pour cause de perméabilité trop faible des horizons 

plus profonds. Cela a été mis en évidence aux parcelles REGEN et SAV où des expériences de double 

anneau ont été réalisées à une profondeur de 30 cm après avoir creusé une fosse. Lors de ces 

expériences de double anneau sur le sol profond, un premier volume d’eau a été introduit dans 

l’anneau central et ne s’était toujours pas infiltré totalement au bout de 3h, ce qui indique une 

perméabilité apparente inférieure à 2.9*10-6 m s-1. Cela représente 2 fois moins que la perméabilité 

apparente trouvée sur le site le moins perméable aux alentours de la parcelle SAV. D’autre part, le 

choix de zones horizontales imposé par la méthode du double anneau introduit un biais : il est possible 

que les zones horizontales présentent cette caractéristique topographique car elles diffèrent des zones 

alentours. Il est probable notamment qu’elles soient caractérisées par une érodabilité plus faible ce 

qui aurait pour conséquence une possible différence de perméabilité.  

Cependant, étant donné que la même méthode a été appliquée aux trois sites, les perméabilités 

apparentes peuvent être comparées en terme qualitatif. Le sol aux alentours de la parcelle REGEN est 

en moyenne plus perméable que celui de SAV, lui-même en moyenne plus perméable que le sol de 

SCAR, ce qui est cohérent avec les résultats de ruissellement.  

Un résultat important à retenir est l’hétérogénéité spatiale de la perméabilité dans la zone de forêt 

saine (parcelle REGEN, Figure 94). Les vitesses d’infiltrations de l’expérience R3 pour lequel le double 

anneau a été positionné entre les contreforts d’un arbre de diamètre important sortent du lot : au 

bout d’une heure les vitesses sont de l’ordre de 5*10-4 m s-1 ce qui est 2 fois plus rapide que la vitesse 

d’infiltration observée au bout d’une heure de l’expérience R5 ou la plus grande perméabilité 

apparente a été obtenue. 
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Figure 94 – Vitesses d’infiltration de l’eau de l’anneau central des volumes successifs insérés dans l’anneau 
central au cours du temps pour les 8 expériences réalisées aux alentours de la parcelle REGEN. 

 

La rupture de pente observée pour l’expérience R3 au bout de 5500 secondes correspond à une pause 

de l’expérience au cours de laquelle 30 litres ont été insérés dans l’anneau central. Cette expérience a 

permis de mettre en évidence l’existence de chemins préférentiels de l’eau qui peuvent exister via le 

système racinaire des grands arbres et la grande capacité d’infiltration que cela permet.  

Dans la section suivante on s’intéresse aux propriétés de porosité et densité du sol à différentes 

profondeurs afin de comprendre si ces paramètres peuvent expliquer les différences de perméabilité 

observées précédemment. 

 

 Texture des sols 

L’ensemble des prélèvements de sol à proximité des 3 parcelles est caractérisé par une texture 

limoneuse (Figure 95).  
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Figure 95 – Diagramme ternaire des textures de sol des prélèvements de sol aux alentours des 3 parcelles. 

 

Le pourcentage de limons se situe dans la gamme 60 – 80 % pour tous les échantillons, alors que le 

pourcentage d’argile reste inférieur à 25 % et à 30 % pour les sables. La répartition des compositions 

granulométriques des prélèvements issus des 3 parcelles sur le diagramme textural sont très 

semblables, même si les nuages de points correspondants aux parcelles REGEN et SAV s’étendent plus 

dans la gamme des 70 – 80 % de limons que ceux de SCAR. Les analyses granulométriques en 

diagrammes ternaires, tracés de manière indépendantes pour les 3 parcelles indiquent que la 

composition texturale ne dépend pas de la profondeur de prélèvement (Annexe 16). 

Il est surprenant de ne pas avoir trouvé un taux d’argile plus important car d’une part au toucher la 

texture semble très argileuse, d’autre part les cambisols de la zone d’étude sont connus leur forte 

teneur en kaolinite. Cependant les phyllosilicates peuvent avoir des tailles allant de quelques dizaines 

de nm à quelques dizaines de μm (Caner, 2011) et certains auteurs ont déjà émis des réserves 

importantes sur l’assimilation des argiles d’un sol à sa fraction granulométrique inférieure à deux 

micromètres (Caner, 2011). Sur nos échantillons de sols la distribution granulométriques présente une 

allure similaire pour la majorité des échantillons (Figure 96).  
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Figure 96 – Distribution granulométrique des tailles de grains d’un échantillon prélevé à SAV (fosse n°8) – 
Source Rapport d’analyse Mastersizer. 

 

On peut voir que la grande majorité du volume est représenté par des grains de tailles inférieures à 

20 μm. Sur l’ensemble des échantillons la part représentée par les grains de tailles inférieures à 25 μm 

représente 85 % au minimum. 

 

 Mesure de la porosité et de la densité sèche 

Les densités des prélèvements non remaniés sont comprises entre 0.57 et 1.77 g cm-3. Elles 

augmentent avec la profondeur. Les densités sont légèrement supérieures à la parcelle SAV, 

intermédiaires à SCAR et légèrement inférieures à REGEN.  

 

 

Figure 97 - Densité des échantillons de sol en fonction de la profondeur. Les densités symbolisées par des 
triangles rouges à la parcelle SAV correspondent aux prélèvements effectués dans l’horizon B  
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Les deux prélèvements les plus denses de la parcelle SAV ont été effectués dans l’horizon B (Figure 97). 

Les porosités des échantillons, égales à l’humidité des échantillons lorsqu’ils sont saturés en eau, sont 

pour la plupart situées dans la gamme 50 – 70 %. Les échantillons de la parcelle SAV de porosité 

inférieure à 45 % correspondent à des échantillons qui contenaient de nombreux débris rocheux.  

Les porosités des échantillons des parcelles REGEN et SCAR sont du même ordre de grandeur alors que 

celles de SAV sont légèrement inférieures. Les porosités ont une tendance à la diminution avec la 

profondeur bien marquée à la parcelle SAV, assez faible à SCAR et encore plus faible à REGEN (Figure 

98).  

 

 

Figure 98 - Porosité des échantillons prélevés à saturation en eau 

 

La plupart des échantillons non remaniés aux alentours des 3 parcelles ont révélé des porosités élevées 

à toutes profondeurs. Cela a étagement été retrouvé dans la bibliographie dans des sols argileux sous 

climat tropical humide : Schellekens et al., (2004) ont trouvé des porosités de 56 à 68 % sur des sols 

forestiers argileux de Puerto Rico, correspondant à des densités de 0.8 à 1.13 g.cm-3. Sur le même site 

d’étude White et al., (1998) avaient trouvé des porosités de 50 à 70 % pour une densité de 0.87 pour 

des échantillons prélevés à moins de 17 cm de profondeur. Au Bangladesh dans une forêt tropicale 

humide (Islam et Weil, 2000) ont trouvé sur un sol de type glaiseux une porosité de 55 % pour une 

densité de 1.2 g.cm-3. Nos résultats ne sortent donc pas de l’ordinaire.  

 

 Comportement des sondes d’humidité et interprétation qualitatives 

La sonde d’humidité placée en bas de la parcelle SAV et à 60 cm de profondeur présente de très faibles 

variations autour de 0.36 et 0.39 entre novembre 2018 et mi-juillet 2019, ce qui semble indiquer une 

faible perméabilité de l’horizon B de cette parcelle (Figure 99). La diminution progressive de l’humidité 

mi-juillet à début septembre 2019 indique que certaines racines sont capables d’évapotranspirer de 

l’eau jusqu’à une profondeur de 60 cm en situation de sécheresse. Toujours sur cette parcelle, les 

sondes placées à 20 cm présentent un comportement de saturation très rapide en réponse aux pics de 
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pluies, le temps de réaction étant inférieur au pas de temps d’enregistrement (soit 6 minutes). La 

désaturation est également très rapide dans un premier temps : la plupart des maximums d’humidité 

présentent une première phase de décroissance très rapide, de l’ordre de 3 % à 6 %, en 6 à 12 minutes. 

La diminution de l’humidité se poursuit par la suite de manière beaucoup plus lente. Les désaturations 

des sondes d’humidité du haut et du bas de la parcelle présentent un décalage temporel dont la durée 

varie entre 4h et 18h, la désaturation de la sonde du haut de parcelle étant systématiquement la 

première à désaturer.  

Ce comportement laisse à penser que l’infiltration verticale dans le sol superficiel de la parcelle SAV 

est très rapide et qu’une nappe perchée se forme dans le sol superficiel. Cela est cohérent avec les 

observations qualitatives des piézomètres (voir section 1.2.4.1). Lors des phases d’arrêt de la pluie la 

nappe perchée se déplace vers l’aval via les écoulements de subsurface, ce qui pourrait expliquer la 

désaturation plus précoce de la sonde située en haut de parcelle par rapport à celle du bas.  

A la parcelle SCAR, le comportement des sondes de surface n’est pas fiable. L’ambivalence de la 

réponse ou le comportement invraisemblable des sondes de surface empêchent l’interprétation des 

signaux (Annexe 17). 

A la parcelle REGEN les maximums de la sonde située à 20 cm sont encore plus élevés que ceux de SAV, 

ce qui rend leur interprétation difficile (Figure 100). Par contre, la sonde installée à 45 cm a un 

comportement qui semble fiable, présentant des augmentations très rapides (inférieures à 6 minutes) 

en réponse aux pics de pluies. Cela indique une forte perméabilité du sol jusqu’à 45 cm de profondeur. 

La sonde installée à 60 cm présente de très faibles variations ce qui semble indiquer un fort contraste 

de perméabilité entre 45 et 60 cm.  
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a) 

 
b) 

 

c) 

 
 

Figure 99 – Réponse des sondes d’humidité de la parcelle SAV à la pluie. Période de nov. 2018 à aout 2019 (a) ;  
du 15 au 25 mars 2019 (b) ; du 3 au 21 avril 2020 (c) 
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a) 

 
b) 

 

c) 

 
 

Figure 100 - Réponse des sondes d’humidité de la parcelle REGEN à la pluie. Période de nov. 2018 à aout 2019 (a) ;  
du 15 au 25 mars 2019 (b) ; du 3 au 21 avril 2020 (c)
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2.3 Bilan sur les régimes hydrologiques des parcelles 
 

Les faibles différences constatées sur les propriétés des sols (granulométrie, densité, porosité) 

n’expliquent qu’en partie les différences de régimes hydrologiques fortement contrastés des trois 

parcelles. Certains auteurs considèrent que le profil pédologique vertical et notamment l’épaisseur du 

sol sont les premiers facteurs explicatifs des chemins de l’eau (Elsenbeer, 2001; Fu et al., 2011). Ici les 

profils de sols sont fortement contrastés, et la structure du sol superficiel, son épaisseur et sa densité 

en racines fines semblent être les facteurs prépondérants qui varient selon les sites. La structure en 

agrégats est fortement corrélée au taux de matière organique du sol (Stanchi et al., 2015), qui est 

probablement plus élevé à SAV et à REGEN qu’à SCAR. Des analyses complémentaires de stabilité des 

agrégats et de taux de MO pourraient être réalisés aux alentours des 3 parcelles pour confirmer ces 

résultats. 

Le taux de matière organique est probablement élevé à SAV en lien avec le passage fréquent de feux 

de faible sévérité (Mataix-Solera et al., 2011; Oluwole et al., 2008), ce que explique la forte 

structuration de l’horizon de surface. Le fort contraste entre l’horizon superficiel et l’horizon B est 

certainement à l’origine de la formation d’une nappe perchée. Les écoulements de subsurface, 

favorisés par une forte perméabilité du sol superficiel, un fort contraste avec la perméabilité de 

l’horizon B, et un couvert arboré faible, sont donc probablement prépondérants sur cette parcelle. La 

faible érosion sur cette parcelle s’explique par la forte perméabilité de l’horizon superficiel limitant le 

ruissellement superficiel, mais aussi par la présence d’une strate herbacée dense et d’une couche de 

litière protectrice du sol superficiel, empêchant l’impact direct des gouttes de pluie sur le sol et freinant 

le ruissellement de surface (Labrière et al., 2015).  

A REGEN une forte productivité primaire nette (Taylor et al., 2017) et une décomposition rapide de la 

matière organique de la litière (Vitousek et Sanford, 1986) en lien avec des températures et une 

humidité élevées expliquent également un fort taux de matière organique dans le sol à l’origine de la 

présence de nombreux agrégats, comme c’est typique dans les sols superficiels de forêt tropicale 

humide en bonne santé (van Noordwijk et al., 1997). Le faible ruissellement superficiel s’explique par 

un faible indice topographique, une forte perméabilité jusqu’à 45 cm de profondeur au moins, ainsi 

que la présence de chemins préférentiels plus ou moins verticaux permis par la macroporosité 

connectée formée par les racines des arbres, à l’origine d’une infiltration profonde bien qu’hétérogène 

dans l’espace (Kan et al., 2019).  

A SCAR en revanche où l’on observe moins d’agrégats dans le sol superficiel d’épaisseur réduite par 

rapport aux deux autres parcelles, le taux de MO est probablement moins élevé. Cela s’explique par le 

taux d’érosion élevé qui a lieu sur cette parcelle, qui a pour effet l’amincissement progressif du sol 

superficiel. Le régime hydrologique sur cette parcelle est particulier, puisque qu’on y observe une 

exfiltration d’eau qui peut représenter plus de 100 % de la pluie tombant sur la parcelle. L’eau qui 

s’exfiltre sur la parcelle provient des écoulements de subsurface générés en amont. L’exfiltration de 

ceux-ci sur la parcelle s’explique par une combinaison de facteurs topographiques et pédologiques : la 

concavité, la pente supérieure de l’aire contributive amont et sa surface importante entraine une 

concentration des écoulements de subsurface vers la parcelle. D’autre part la perméabilité du sol 

superficiel est probablement moins forte que sur les deux autres parcelles en lien avec le faible couvert 

herbacé et arbustif. La quantité d’eau évacuée dans le sol, via les écoulements de subsurface en aval 

de la parcelle, est donc amoindrie. D’autre part la moindre épaisseur de sol superficiel entraine une 
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saturation plus rapide de celui-ci ce qui provoque une exfiltration de l’excédent d’eau. Cette eau se 

concentre ensuite dans une rigole d’une profondeur de quelques centimètres. D’autres rigoles sont 

également présentes de part et d’autre de la parcelle. Même s’il existe probablement des chemins 

racinaires permettant une infiltration profonde à SCAR en lien avec la présence de grands arbres, une 

grande partie de l’eau de pluie tombant sur la parcelle ruisselle directement en surface à cause de la 

saturation plus rapide de l’horizon de surface. Le ruissellement est très fort en raison de la conjugaison 

du ruissellement direct et de l’exfiltration. Le taux d’érosion élevé s’explique par le ruissellement fort 

mais également par l’absence de protection du sol, la litière couvrant une surface très faible de la 

parcelle. Cela s’explique par la présence régulière de cerfs sur la parcelle qui piétinent le sol et 

semblent également s’alimenter de feuilles mortes tombées au sol (Annexe 3). Le passage des cochons 

qui déstructurent le sol superficiel lors des fouilles alimentaires joue probablement un rôle 

prépondérant dans l’érosion (Long et al., 2017). En effet la destruction des agrégats entraine un 

détachement des particules de sol plus facilement (Stanchi et al., 2015).  

 

2.4 Modélisation des écoulements à la parcelle SAV  
 

Les valeurs des meilleurs NSE varient de 0.69 à 0.8 en fonction des différents épisodes pluvieux testés 

(Tableau 10), indiquant systématiquement l’existence d’une combinaison des paramètres Ks, Sy et 

Poro_disp_init permettant une simulation relativement en accord avec les données observées, 

puisque des NSE supérieurs à 0.5 sont considérés comme satisfaisants dans le domaine de la 

modélisation hydrologique (Moriasi et al., 2007).  

 

 24/11/2018 21/04/2019 15/03/2020 

Meilleur NSE 0.80 0.71 0.69 

Ks (m s-1) 10-4.1 10-4.1 10-3.7 

Poro_disp_init 0.22 0.24 0.23 

Sy 0.2 0.2 0.22 

 
Tableau 10 – NSE de la simulation ayant donné le meilleur NSE pour les  

 épisodes pluvieux testés et paramètres correspondants 

 

Les figures 101 à 103 montrent les débits modélisés et observés sur les 3 périodes modélisés, les 

hauteurs de nappe perchée modélisées correspondants au volumes élémentaires n°58 (‘en haut’) et 

90 (‘en bas’), correspondant aux positions des sondes d’humidité, et l’histogramme de distribution des 

résidus correspondant aux meilleurs NSE. Les données des sondes d’humidités sont tracées avec les 

hauteurs de nappe perchée modélisées sur le même graphique afin de pouvoir comparer 

qualitativement les réponses respectives.  Les sondes d’humidités dont les données sont affichées ici 

sont situées à 20 cm de profondeur, ainsi avec la hauteur de sol estimée à 300 mm cela correspond à 

une ordonnée de 100 mm sur les graphiques. Seul un accord qualitatif avec ces sondes est recherché 

ici : ces sondes n'ont pas pu être calibrées et l'humidité maximale qu'elle indiquent n'est pas 

compatible avec la porosité totale mesurée. De plus, au contraire des mesures de ruissèlement en bas 
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de parcelle, qui intègrent l'ensemble des propriétés de la parcelle, les sondes n'échantillonnent qu'un 

petit volume, qui au sein d'un milieu hétérogène est susceptible de se saturer et désaturer avec des 

constantes de temps non représentatives de l'ensemble du milieu. La parcelle présente notamment 

une incurvation plus marquée entre les portions de pente L3 et L4 (Figure 33) du côté droit de la 

parcelle dans le sens de la pente par rapport au côté gauche où se situe la sonde du haut (Figure 22). 

Concrètement cela signifie que cette sonde se situe plus en hauteur qu’un point situé à une même 

distance du bas de la parcelle, à une même profondeur dans le sol, mais de l’autre côté de la parcelle. 

Elle se situe donc sur une zone topographique encourageant une désaturation plus rapide du sol par 

rapport à l’autre côté. 

 

• Evènement du 24/11/2018 
 

a) b) 

  

c) d) 

  
 
Figure 101 - Débits modélisés et observés sur l’ensemble de la période modélisée (a) et zoomés sur le pic de crue 

(c) ; hauteur de nappe perchée modélisée (b) et histogramme de distribution des résidus (d) pendant l’épisode 
du 24 novembre 2018 

 

Pour l’évènement du 24/11/2018 les débits sont fidèlement modélisés pour la seconde partie de 

l’épisode pluvieux. Les sondes d’humidités indiquent une désaturation à partir du 22 à 12h45 pour la 

sonde du haut, par rapport à laquelle la modélisation de la nappe perchée est en retard, puisqu’elle 

prédit une diminution de la hauteur de nappe perchée à partir du 23 vers 00:00, ce qui pourrait 

s’expliquer par la position surélevée de cette sonde par rapport à l’autre côté de la parcelle pour une 

même position dans le sens de la pente.   
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• Evènement du 21/04/2019 

 

a) b) 

  
c) d) 

  
 

Figure 102 - Débits modélisés et observés sur l’ensemble de la période modélisée (a) et zoomés sur le pic de crue 
(b) ; hauteur de nappe perchée modélisée (b) et histogramme de distribution des résidus (d)  

pendant la crue du 21/04/2019 

 

La meilleure modélisation de l’évènement du 21/04/2019 représente assez fidèlement les débits 

observés ainsi que les hauteurs de nappe perchée, qui restent supérieurs à 100 mm jusqu’à la fin de 

l’épisode pluvieux. La sonde du haut présente des variations aux alentours de 12 : 45 le 20/04 

indiquant une désaturation très temporaire du sol à ce moment-là qui n’apparait pas dans les hauteurs 

de nappe perchées modélisées, ce qui pourrait s’expliquer encore une fois par la position ‘surélevée’ 

de la sonde.  
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• Evènement du 15/03/2020 

 

a) b) 

  

c) d) 

  
 

Figure 103 - Débits modélisés et observés sur l’ensemble de la période modélisée (a) et zoomés sur le pic de crue 
(c) ; hauteur de nappe perchée modélisée (b) et histogramme de distribution des résidus (d) pendant la crue du 

15/03/2020 

 

L’événement du 15 mars présente un assez bon accord entre les débits modélisées et observés ainsi 

qu’entre les humidités du sol et la modélisation des hauteurs de nappe perchée.  

 

Les simulations des évènements du 24/11/2018, du 21/04/2018 et du 15/03/2020 montrent une 

bonne détermination du paramètres Ks, formalisé par des maximas clairement identifiés sur la Figure 

104, ce qui permet d’établir l’ordre de grandeur de la conductivité hydraulique à saturation du sol 

superficiel de la parcelle SAV à 10-4 m s-1. Cela correspond à une capacité d’infiltration maximale de 36 

mm pour 6 min, soit une intensité largement supérieure à l’ensemble des intensités de pluie pendant 

ces 3 évènements pluvieux. Ainsi l’hypothèse d’infiltration verticale immédiate choisie au besoin de la 

modélisation se vérifie pour ces évènements puisque la conductivité hydraulique à saturation est 

largement supérieure à l’intensité de la pluie. 

Pour ces 3 évènements, on voit également une bonne détermination du paramètre poro_disp_init, 

indiquant une bonne représentation par le modèle des conditions initiales de ces évènements. 
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Figure 104 – NSE en fonction de log10(Ks) (1ère colonne), de Sy (2ème colonne) et de poro_dispo_init (3ème 

colonne) de l’ensemble des simulations ayant donné des NSE supérieurs à 0 

 

En revanche le paramètre Sy est moins bien déterminé par le modèle (Figure 104). Ce paramètre influe 

sur la porosité disponible pour l’ensemble des volumes de sol au sein desquelles la hauteur d’eau 

modélisée à l’instant considéré a déjà été dépassé au cours de la crue. C’est pourquoi il ne joue pas un 

rôle déterminant pour la crue du 21/04/2019 : la pluie continue pendant tout l’évènement entraine 

une augmentation continue des hauteurs de nappe perchées. La pluie remplit donc systématiquement 

la poro_disp_init, ce qui explique la très mauvaise détermination de Sy pour cette crue. Pour 

l’évènement du 15/03/2020 et du 24/11/2018 en revanche, plusieurs pics de pluies nettement séparés 

par des périodes plus sèches sont à l’origine d’une augmentation puis d’une diminution des hauteurs 

de nappe perchées pour les volumes élémentaires situés dans la partie haute de la parcelle. Ainsi le Sy 

joue un rôle plus important dans la modélisation des pics de crue pour ces deux évènements, 

expliquant une meilleure détermination de celui-ci.  

La détermination moins précise des Sy peut être interprétée de manière générale par des hypothèses 

trop simplificatrices dans la conceptualisation du modèle. En effet dans la réalité l’eau gravitaire est 

effectivement la première à se vider via l’évacuation de l’eau liées aux écoulements de subsurface, 

cependant ce phénomène n’est surement pas abrupt comme le suppose le modèle, mais certainement 

plus progressif dans le temps, à l’origine d’une porosité disponible dépendante du temps écoulé depuis 

le dernier épisode de saturation du sol, et non constant dans le temps comme supposé dans le modèle.  

 

 



151 
 

2.5 Réponses hydro-sédimentaires à l’échelle des bassins versants 
étudiés 

 

 Réponse hydrologique des deux bassins versants 

Cette partie présente les résultats de ruissellement à l’exutoire des deux BVs étudiés, et analyse 

certains hydrogrammes de crue afin de mieux comprendre leur fonctionnement hydrologique. 

 Un ruissellement au bassin versant BARR qui se déclenche seulement 

pour les évènements les plus importants  

Sur la période de données d’un an disponibles au BV BARR (20/08/2019 – 18/08/2020), le ruissellement 

à son exutoire représente 6.3 % [3.8, 10.8] de la pluie estimée sur ce BV. Le ruissellement s’est 

déclenché uniquement à l’occasion de 12 évènements (Figure 105). 

 

Figure 105 – Débits, pluie et ruissellement cumulés à l’exutoire du BV BARR  
sur la période sept. 2019 – aout 2020. 

 

Les coefficients de ruissellement à l’échelle des évènements pluvieux ont atteint un maximum lors de 

l’évènement L (20/04/2020) de 0.28 [0.20, 0.40]. Il s’agit du seul évènement pour lequel le CR a 

dépassé 0.2, et il a provoqué le pic de crue le plus important de la période d’étude avec une valeur de 

270 [231, 312] l s-1 soit 10.7 [9.1, 12.3] m3 s-1 km-2. Cinq évènements ont provoqué un ruissellement 

supérieur à 0.1 (Figure 106). Le détail des évènements ayant provoqué du ruissellement est fourni en 

Annexe 18. 
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Figure 106 – Coefficients de ruissellement à l’exutoire du BV BARR 

 

Les temps caractéristiques de réponse hydrologique du BV ont été calculés pour la dépression tropicale 

GRETEL (15/03/2020), car il s’agit du seul évènement caractérisé par un seul pic de crue répondant à 

un signal de pluie constitué d’un unique pic majeur.  

Pour identifier ces temps caractéristiques, il faut dans un premier temps quantifier la pluie nette et la 

situer dans le temps. La pluie nette correspond à la fraction de la pluie brute qui ruisselle strictement 

sur le sol (Musy et al., 2014). Elle correspond à la pluie totale à laquelle sont soustraites les fractions 

interceptées par la végétation, infiltrées ou stockées dans les dépressions de surface du sol (Musy et 

al., 2014). Elle est déterminée par calcul de la part de l’écoulement qui dépasse le débit de base, lui-

même tracé graphiquement comme reliant le débit initial avant la crue au débit observé à la limite des 

phases d’écoulement de surface et hypodermique. Pour le BV BARR, le débit de base est nul puisque 

le débit y est nul en dehors des crues.  

Les phases d’écoulement de surface et d’écoulement hypodermique sont déterminées 

graphiquement, par le tracé en échelle logarithmique des débits au cours du temps (Mei et 

Anagnostou, 2015). Au cours des différentes phases successives des droites de pentes différentes sont 

obtenues en échelle logarithmique (voir exemple pour la dépression tropicale GRETEL Figure 107). 
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Figure 107 – Identification des différentes phases de l’écoulement lors de la dépression tropicale GRETEL grâce 
au tracé en échelle logarithmique des débits 

 

La quantité de pluie nette est ensuite transférée sur le hyétogramme par la définition d’une intensité 

de pluie minimale au-dessus de laquelle la pluie participe théoriquement à l’écoulement de surface. 

Cela permet de situer temporellement la pluie nette. Cette définition est donc dépendante des 

conditions initiales, puisqu’un sol initialement plus sec sera à-même d’absorber plus d’eau qu’un sol 

déjà humide, par conséquent un état initialement sec amènera à une quantité de pluie nette plus faible 

et donc à un seuil de déclenchement de celle-ci plus élevé.  
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Figure 108 - Calcul des temps caractéristiques de réponse hydrologique du BV  
BARR lors de la dépression tropicale GRETEL (15/03/2020). 

 

Le temps de réponse se définit comme le temps écoulé entre le début de la pluie nette et le pic de 

crue. Le temps de concentration donne le temps maximum de parcours des particules d’eau, entre les 

crêtes les plus éloignées du BV et son exutoire, et qui arrivent à l’exutoire sous forme de ruissellement 

superficiel. Il se calcule comme le temps écoulé entre la fin de la pluie nette et la fin de l’écoulement 

superficiel. Lors de la dépression tropicale GRETEL le temps de réponse du BV BARR vaut 14 minutes, 

son temps de concentration 1h08.  
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Les temps de réponse et de concentration peuvent également être calculés pour des évènements 

pluvieux présentant plusieurs pics de précipitation. Etant donné qu’un débit de base existe alors et 

qu’il existe plusieurs pics le calcul est moins précis que pour l’exemple de la dépression tropicale 

GRETEL. Afin d’avoir un autre exemple de temps de concentration et de réponse, le calcul est effectué 

pour les deux pics de la crue I (Figure 109). 

 

 
 

Figure 109 - Calcul des temps caractéristiques de réponse hydrologique du BV BARR pendant la crue I 
(31/08/2019 - 02/09/2019) 

  

Les temps de réponse et de concentration du premier pic de crue valent respectivement 19 et 49 

minutes ce qui est relativement proche des temps trouvés pour la dépression GRETEL. Pour le second 

pic le temps de réponse est de 13 minutes ce qui se rapproche également des autres temps de réponse. 

En revanche le temps de concentration du second pic vaut 1h25 ce qui très long par rapport aux deux 

autres exemples. Cela s’explique par le pic de pluie de 15h15 qui ne fait pas partie de la pluie nette 

d’après le calcul, mais a rallongé le temps de décrue.  

On retiendra donc pour le BV BARR un temps de réponse de l’ordre du quart d’heure et un temps de 

concentration de l’ordre de l’heure.  

 

 Un ruissellement très fort pendant les crues au BV CAPT 

Sur l’ensemble de la période d’étude du ruissellement au BV CAPT (22/07/2019 – 05/02/2021), le 

ruissellement total a représenté 72.5 % [57.6, 89.7] de la pluie estimée sur ce BV. 
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Figure 110 – Hydrogramme de la station CAPT sur la période aout 2019 – fév. 2021 

 

A titre comparatif avec le BV BARR, en considérant seulement la période de données disponibles à 

BARR qui est plus courte (20/08/2019 – 18/08/2020), le ruissellement au BV CAPT a représenté 59.6 % 

[48.0,73.0] de la pluie. Le coefficient de ruissellement à cette échelle temporelle est plus faible que 

celui estimé sur l’ensemble de la période car elle exclut la saison des pluies de fin 2020 – début 2021, 

qui a concentré beaucoup plus d’évènements pluvieux intenses que la saison des pluies précédente 

(Figure 110). Toujours sur la période de comparaison avec BARR, au cours de 11 évènements le 

coefficient de ruissellement a dépassé 0.2, au cours de 5 il a dépassé 0.4, et enfin pour 2 évènements 

le CR est supérieur à 0.6. L’ensemble des coefficients de ruissellement calculés au BV CAPT sont 

détaillés en Figure 111 et Annexe 19. Les débits estimés à l’exutoire de ce BV ont atteint 63.0 [46.0, 

82.1] m3 s-1 lors de l’évènement T du 11/12/2020. Cela représente 20.2 [14.8, 26.3] m3 s-1 km-2.  

 

 

Figure 111 – Coefficients de ruissellements du BV CAPT au cours des principaux événements pluvieux 
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Certains des évènements les plus intenses ont un CR supérieur à 1 (W, X, Y, Z) (Figure 111). Ceux-ci 

sont survenus entre les 10/12/2020 et 20/01/2021, période ayant enregistré un cumul de pluie total 

de 1500 mm en seulement un mois et demi (Figure 112). L’enchainement d’évènements importants 

au cours de cette période a eu pour conséquence le maintien de débits de base importants. En effet 

les débits avant la crue étaient déjà de 0.5 m3 s-1 [0.4, 0.6], 0.6 [0.5,0.6], 0.7 [0.6,0.8] et 0.8 [0.6,0.9] 

pour W, X, Y et Z respectivement.  

 

 

Figure 112 – Hyétogramme et hydrogramme de crue au BV CAPT  (a) pendant la période ayant concentré les 
précipitations les plus importantes de la période d’étude (10/12/2020 – 20/01/2021) et pluie et ruissellement 

cumulés sur la même période (b) 

 

Au cours de l’évènement W, si l’on considère un débit de base de valeur égale au débit juste avant la 

crue (i.e., 0.5 m3 s-1 [0.4, 0.6]) et que l’on soustrait ce débit de base à l’ensemble des débits observés 

au cours de l’évènement, on obtient un ‘ruissellement lié à la crue’ valant 225 mm [176, 277], soit 

78.5 % de la pluie tombée sur le BV pendant cet évènement. L’écoulement de base pendant cet 

évènement vaut 79 mm [67, 91], soit 27.5 % de la pluie tombée sur le BV pendant cet évènement. Cela 

explique donc le coefficient de ruissellement observé supérieur à 1.  
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La Figure 113 présente les pourcentages de ‘ruissellement liés à la crue’, i.e. les pourcentages 

d’écoulement calculé en ayant soustrait les débits de base pour l’ensemble des évènements étudiés 

au BV CAPT. Ceux-ci seront notés 𝐶𝑅 𝑐𝑟𝑢𝑒 et calculés sur la base de la formule suivante :  

Eq 81 
 

𝐶𝑅 𝑐𝑟𝑢𝑒(𝐵𝑉, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
 ∑  (𝑄𝐵𝑉  (𝑡) − 𝑄𝑏𝑎𝑠𝑒 𝐵𝑉,𝑖 (𝑡)) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝐵𝑉) ∗ 𝑆𝐵𝑉
 

𝐶𝑅𝑚𝑖𝑛𝑐𝑟𝑢𝑒 (𝐵𝑉, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
 ∑ (𝑄𝑚𝑖𝑛𝐵𝑉 − 𝑄𝑚𝑖𝑛𝑏𝑎𝑠𝑒 𝐵𝑉,𝑖  (𝑡)) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

(𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖  (𝐵𝑉) + 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝐵𝑉))  ∗ 𝑆𝐵𝑉
 

𝐶𝑅𝑚𝑎𝑥 𝑐𝑟𝑢𝑒(𝐵𝑉, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =  
 ∑ (𝑄𝑚𝑎𝑥𝐵𝑉  (𝑡) − 𝑄𝑚𝑎𝑥𝑏𝑎𝑠𝑒 𝐵𝑉,𝑖  (𝑡))  ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

(𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 (𝐵𝑉) −  𝛥𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖  (𝐵𝑉)) ∗ 𝑆𝐵𝑉
 

  

Avec 𝑄𝑏𝑎𝑠𝑒 𝐵𝑉,𝑖 (𝑡), 𝑄𝑚𝑖𝑛𝑏𝑎𝑠𝑒 𝐵𝑉,𝑖 et 𝑄𝑚𝑎𝑥𝑏𝑎𝑠𝑒 𝐵𝑉,𝑖  (𝑡) les débits de base estimés, minimum et 

maximum (l s-1) pris comme la valeur du débit avant le début de la crue, 𝑆𝐵𝑉 la surface en m2 du BV. 

  

 

Figure 113 – Pourcentage de ruissellement lié aux crues au BV CAPT 

 

Les CRs ‘liés à la crue’ au BV CAPT sont toujours supérieurs aux coefficients calculés au BV BARR. Sur la 

période de comparaison possible avec le BV BARR, 𝐶𝑅 𝑐𝑟𝑢𝑒 est supérieur à 0.6 pour un évènement, il 

excède 0.4 pour 5 évènements et pour 10 évènements il est supérieur à 0.1. 

Les temps caractéristiques de réponse hydrologiques de ce BV ont été calculés pour le cyclone GRETEL 

(15/03/2020 - Figure 115), pour la crue U (26-27/12/2020 - Figure 116) et pour les deux pics de crue 

de l’évènement I (Figure 117). De même que décrit plus haut, le tracé du logarithme des débits au 

cours du temps est tracé pour ces crues afin d’identifier les différentes phases de l’écoulement. 
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Figure 114 – Détermination graphique des limites des différentes phases de l’écoulement  
pendant la dépression tropicale GRETEL 

 

La pluie nette est déterminée par calcul de la part de l’écoulement qui dépasse le débit de base, lui-

même tracé graphiquement comme reliant le débit initial avant la crue au débit observé à la fin de la 

phase d’écoulement hypodermique.  
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Figure 115 – Calcul des temps caractéristiques de réponse hydrologique du BV CAPT  

lors de la dépression tropicale GRETEL (15/03/2020). 

 

La réponse hydrologique du BV CAPT lors de la dépression tropicale GRETEL est caractérisée par un 

temps de réponse de 25 minutes et par un temps de concentration de 49 minutes.  
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Figure 116 - Calcul des temps caractéristiques de réponse hydrologique du BV CAPT  
pour la crue U (26-27/12/2020) 

 

Lors de la crue U du 26-27/12/2020, le temps de réponse est de 42 minutes et le temps de 

concentration 1h39 minutes ce qui est pour ces deux temps caractéristiques aux alentours du double 

de ce qui a été trouvé pour GRETEL. 
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La Figure 117 présente le calcul des temps caractéristiques pour les deux pics de crue de l’évènement 

I.  

 

Figure 117 – Calcul des temps de réponse et des temps de concentrations à CAPT des  
deux pics de crue de l’évènement I (31/08/2019) 

 

Les temps de réponses du BV CAPT varient entre 25 et 41 minutes pour les exemples étudiés. Les temps 

de concentration estimés varient entre 50 minutes et 1h50. 

Le débit minimum observé pendant la période d’étude, correspondant à l’étiage le moins soutenu, a 

eu lieu fin novembre 2019. Le débit prévu par la courbe de tarage de CAPT (Eq 64, section 1.3.3.1.3) 

vaut alors 10.2 l s-1. Si cette valeur de débit n’est pas très fiable en lien avec la non-précision de la 
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courbe de tarage pour des débits faibles, on sait toutefois qu’il est inférieur à 20 l s-1, correspondant 

au débit jaugé à micro-moulinet le 28/08/2019 (Eq 44), alors que le niveau de l’eau était plus haut de 

4 cm par rapport à fin novembre. Le débit d’étiage observé en 2019, une année particulièrement sèche, 

est donc inférieur à 6.3 l s-1 km-2. 

 

 Mesure de l’érosion à CAPT 

Cette partie présente les calculs d’érosion à l’exutoire du BV CAPT pendant la période déc 2019. – 

fév. 2021.  Dans un premier temps on s’intéressera à la forme de la réponse en turbidité au cours de 

certains évènements ayant provoqué beaucoup d’érosion puis on s’intéressera à la distribution 

temporelle de l’érosion.  

 

 Comportement turbidité / débit 

De même qu’à l’échelle des parcelles, la turbidité de l’eau écoulée est fortement reliée aux débits à 

l’exutoire du BV comme on peut le voir sur la Figure 118 au cours des 8 évènements ayant provoqué 

le plus d’érosion à CAPT. 
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Figure 118 – Turbidité ‘backscatter’, MES prévue par celle-ci et débit à l’exutoire de CAPT au cours des 8 évènements ayant produit le plus d’érosion de la période d’étude 
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Figure 119 – Pics de débits et turbidités correspondantes pendant les 
pics de crue des 8 évènements les plus érosifs 

 

Il existe une tendance à 

l’augmentation des turbidités 

avec l’augmentation des débits 

(Figure 119). Il semble que les pics 

de turbidités soient plus 

importants relativement aux 

débits pour les évènements qui 

arrivent après une période sèche 

de quelques jours. C’est le cas des 

évènements U et GRETEL. 

 

 Quantification de l’érosion 

Sur l’ensemble de la période d’étude de l’érosion au BV CAPT (08/12/2019 - 05/02/2021), l’érosion 

totale estimée sur le bassin versant s’élève à 1627 tonnes avec l’incertitude [1095, 2266] (Figure 120), 

soit 5.22 [3.5, 7.27] t ha-1 sur la période complète. L’importance de la marge d’erreur s’explique 

principalement par l’incertitude portant sur les débits, qui elle-même est élevée en lien avec la 

méthode de jaugeage des débits de crue qui est peu précise.  

 

 

Figure 120 – Estimation de l’érosion au cours de la période déc 2019 – fév. 2021 

 

L’érosion lors de la saison des pluies de 2020 est estimée à 492 tonnes [337, 696] contre 1096 [769, 

1496] soit 2.2 fois plus la seconde année. Quant au ruissellement cumulé, il donne pour les mêmes 

périodes 1070 mm [887 ,1264] la première année et 1542 mm [1254, 1878] la seconde, soit 1.44 fois 

plus la seconde année. L’érosion a été particulièrement importante au cours des évènements W, Y, T 

et L, qui sont également les évènements pour lesquels les pics de débits ont été les plus intenses de la 

période d’étude (Figure 121). 
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Figure 121 – Erosion estimée aux cours des évènements pluvieux principaux au BV CAPT 
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3 Discussion  
 

Les résultats portant sur une échelle locale ont été largement abordés via l’interprétation des résultats 

observés sur les parcelles (voir section 2.3). Ici le focus sera donc orienté en considérant l’échelle 

spatiale du BV de l’ordre de grandeur de l’hectare et du km2. La première partie de cette discussion 

(3.1) développe des hypothèses d’interprétations sur les coefficients de ruissellement (CRs) et 

d’érosion calculés à différentes échelles. La seconde partie (3.2) propose une description détaillée du 

fonctionnement hydrologique du BV CAPT. Enfin les limites et perspectives de recherche de cette 

étude sont développées dans une troisième partie (3.3). 

 

3.1 Enseignements de la comparaison des coefficients de 
ruissellement et de l’érosion à différentes échelles 

 

On considère classiquement que le ruissellement à l’exutoire d’un bassin versant pendant une crue 

résulte de deux processus reliés l’un à l’autre : le ruissellement de surface produit sur les pentes, et 

l’écoulement le long du réseau de ravines qui rejoignent le cours d’eau principal. Le fonctionnement 

de ces deux sous-systèmes et leur imbrication constitue la connectivité hydrologique du paysage, 

concept primordial dans la compréhension du régime hydrologique d’un BV (Bracken et Croke, 2007).  

Le processus de l’érosion de surface comprend de son côté 3 mécanismes : le détachement des 

particules, leur transport, et éventuellement leur dépôt. Chacune de ces étapes peut avoir lieu au sein 

de chacun des sous-systèmes hydrologiques.  

L’évolution des CRs avec l’échelle spatiale constitue un questionnement majeur en hydrologie 

(McGlynn et al., 2004). De nombreux auteurs ont souligné l’impossibilité de prédiction de la réponse 

hydrologique ou de la quantification de l’érosion à échelle d’un BV sur la base d’observations à échelle 

d’une parcelle (de Vente et al., 2007; Lemma et al., 2018; Verbist et al., 2010). Cela pose notamment 

problème dans le cadre de la modélisation hydrologique et/ou de l’érosion (de Vente et Poesen, 2005). 

En effet, l’échelle de la parcelle reflète principalement les processus hydrologiques et érosifs de 

manière diffuse sur les pentes. Le passage à une plus grande échelle implique la concentration des 

écoulements dans les ravines et l’érosion qui y est concentrée (Verbist et al., 2010).  

La comparaison des CRs et des taux d’érosion par unité de surface à différentes échelles permet 

d’apporter des éléments de compréhension sur l’imbrication de ces différents niveaux de sous-

systèmes hydro-sédimentaires. C’est pourquoi dans cette partie nous nous concentrons sur la 

comparaison du ruissellement et de l’érosion aux différentes échelles étudiés à la Thiem, à la lumière 

de ce qui a été compris à l’échelle des parcelles et de la bibliographie.  
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 Réflexions portant sur l’augmentation des coefficients de 

ruissellement avec l’échelle spatiale à la Thiem 

L’échelle spatiale désigne dans cette étude la surface de drainage étudiée.  

 Etat de l’art sur le lien échelle spatiale – coefficient de ruissellement 

Il est communément admis en hydrologie que les CRs diminuent avec l’échelle, car c’est le résultat 

observé dans la grande majorité des études (Wainwright et Parsons, 2002). 

Cela a été largement montré lors du passage de la micro-parcelle (ordre de grandeur de 1 m2 ou d’une 

longueur de pente de l’ordre du mètre) à la parcelle (ordre de grandeur de la dizaine de m2 ou d’une 

pente d’une dizaine de mètres de longueur). Peuvent être cités notamment les études de Mounirou 

et al., (2012), Parsons et al., (2006) ou Gomi et al., (2008). Les travaux font consensus sur une 

diminution des CRs avec l’échelle du m2 à la dizaine de m2.  

Ce phénomène s’explique si l’on considère l’exemple d’un ruissellement hortonien (i.e. un 

ruissellement qui se déclenche par dépassement de la capacité d’infiltration du sol) sur des pentes de 

différentes longueurs et avec une pluie tout d’abord intense (dépassant le seuil de capacité 

d’infiltration du sol) puis par son arrêt ou une diminution forte de son intensité. Le ruissellement 

hortonien se déclenche pendant la phase de pluie intense. Si l’on étudie une petite surface ce 

ruissellement hortonien sera observé. Si l’on s’intéresse à une pente plus longue, une part du 

ruissellement aura l’occasion de s’infiltrer après avoir ruisselé en surface lors de la phase d’arrêt ou de 

diminution de la pluie. Le CR calculé sur une plus grande pente sera donc inférieur à celui observé sur 

une courte pente (van de Giesen et al., 2005). Ce phénomène est lié notamment à l’hétérogénéité 

temporelle de l’intensité de la pluie (Wainwright et Parsons, 2002). Mounirou et al., (2012) ont montré 

que les différences de CRs entre la micro parcelle et la parcelle sont plus fortes si la durée de la pluie 

diminue.  

A échelle de grands BVs (surface supérieure à 50 km2), le résultat majoritairement trouvé est 

également une diminution des CRs avec l’échelle, comme cela est mis en évidence par exemple par 

Huo et al., (2021), Zhang et al., (2019) Yu et al., (2020) sur des BV de 50 à 20 000 km2. L’effet d’échelle 

est d’autant plus marqué dans cette dernière étude que l’épaisseur du sol est faible, en lien avec la 

variation de la capacité de stockage du sol. Zhang et al., (2019) ont trouvé une relation de décroissance 

logarithmique des CRs avec l’échelle qu’ils attribuent à l’hétérogénéité de la distribution spatiale de la 

pluie ainsi qu’à l’existence de seuils pluviométriques pour la production de ruissellement qui sont plus 

élevés à grande échelle. Ils ont notamment calculé des pluies annuelles qui diminuent avec l’échelle 

spatiale. Ils notent cependant que l’effet d’échelle sur les CRs est influencé par de nombreux facteurs, 

eux même fortement dépendant de l’échelle, incluant l’évapotranspiration ainsi que son rapport aux 

précipitations (‘drought index’), le couvert végétal et la réserve utile du sol en eau. La sensibilité à ces 

facteurs à tendance à diminuer avec l’échelle, ce qui participe à la diminution globale des CRs avec 

celle-ci.  

Lorsque l’on s’intéresse à une échelle intermédiaire, plus précisément lors du passage d’une échelle 

de l’ordre de la centaine de m2 jusqu’à la dizaine de km2, la plupart des études trouvent également 

une diminution des CRs avec l’échelle. Van de Giesen et al., (2000) ont trouvé des CRs de 30 à 50 % à 



169 
 

échelle de la parcelle (dizaine de m2) et de 4 % à échelle d’un BV de 130 ha. Ils attribuent cette 

réduction de CR à la dynamique temporelle du processus pluie-ruissellement (i.e. la longueur de pente 

qui donne plus de chance à l’eau pour s’infiltrer après avoir ruisselé), mais aussi aux variabilités 

spatiales de la pluie et des propriétés du sol qui augmentent avec l’échelle (van de Giesen et al., 2000). 

Lors du passage de 500 m2 à 70 hectares, Le Bissonnais et al., (1998) ont trouvé en région parisienne 

et sur des sols limoneux une diminution des CR (10 % à 30 % de réduction) au cours de 4 périodes 

humides étudiées. Enfin Cerdan et al., (2004) ont trouvé une diminution graduelle des CRs avec 

augmentation de l’échelle (15 % pour 460 m2, 5.4 % pour 90 ha et 0.5 % pour 1100 ha) en Normandie, 

qu’ils expliquent par les positions relatives et la connectivité entre les surfaces productrices de 

ruissellement et les surfaces autorisant l’infiltration.  

Cependant certains auteurs ont trouvé des résultats plus contrastés : 

Toohey et al., (2018) ont trouvé dans une région tropicale humide et montagneuse sur substrat 

volcanique au Costa Rica une diminution des CRs sur les pâturages (de 21 % à 1 % en passant du m2 à 

2 ha) et sur de la canne à sucre (28 % à 7 % en passant du m2 à 4.5 ha). En revanche ils ont trouvé des 

CRs de même ordre de grandeur à l’échelle du m2 et à l’exutoire d’un BV forestier de 6 ha, et des CRs 

augmentant avec l’échelle sur des plantations de café sur 1 m2 (CR inférieur à 1 %) et 1.2 hectare (CR 

de 3 %).  

Dans le sud du Brésil, sur socle basaltique et sols ferralitiques, Dos Reis Castro et al., (1999) ont étudié 

trois bassins versants imbriqués les uns dans les autres (0.14, 1.1 et 20 km2) avant et après l’arrêt du 

traitement par labour. Les CRs diminuent puis augmentent avec l’échelle lors de la phase de labour (3 

% pour le BV de 0.14 km2, 2.3 % pour 1.1 km2 et 5.8 % pour 20 km2) et ne font qu’augmenter avec 

l’échelle lors de la phase d’arrêt du labour (0.9 %, 1.6 % et 7.7 %).  

Enfin, Lemma et al., (2018) ont trouvé en Ethiopie dans une zone montagneuse à climat humide une 

augmentation des CRs avec l’échelle (14 % à 28 %) sur l’un de leur 3 BVs d’étude (BV de Maybar), en 

passant de 30 m2 à 112 ha. Sur deux autres BVs, pourtant situés à proximité du premier, ils ont trouvé 

en revanche une diminution des CRs avec l’échelle. Cette différence s’explique d’après eux par des 

mécanismes de déclanchement du ruissellement qui diffèrent en fonction des BVs. Le détail de leurs 

conclusions sera mieux développé dans les paragraphes qui suivent car certains de leurs résultats 

convergent avec ceux observés à la Thiem.  

 

 Observations à la Thiem et sur la commune de Touho.  

Dans le cadre de notre étude, une forte augmentation des CRs avec l’échelle est observée lors du 

passage de 2.5 ha (BARR) à 3.12 km2 (CAPT), que ce soit à l’échelle d’une période de plusieurs mois 

(Tableau 11) ou à l’échelle d’évènements pluvieux (Figure 122). Sur la période la plus longue où il est 

possible de comparer les données à l’exutoire des deux BVs (durée d’un an, du 20/08/2019 au 

18/08/2020), la différence est très significative avec un CR de 59.6 % à CAPT contre 6.3 % à BARR. Ce 

résultat s’oppose à ceux observés dans la majorité des publications scientifiques.  Le CR annuel à CAPT 

pour l’année 2019-2020 (épisode El Niño modéré) est très élevé par rapport aux CRs trouvés dans la 

bibliographie dans des conditions similaires, i.e. des BVs de surface du même ordre de grandeur en 

zone montagneuse sous climat tropical humide. L’étude de Lemma et al., (2018) est la seule ayant été 
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trouvée dans l’état de l’art de cette étude présentant des CRs comparables avec ceux trouvés à CAPT. 

Les CRs qu’ils donnent sont calculés à échelle temporelle de 15 jours. De plus les débits de bases sont 

soustraits dans leurs calculs. On peut noter que le BV de Maybar de 1.1 km2 atteint un maximum 

observé de CRs sur 15 jours valant environ 70 % correspondant à un cumul de pluie de 400 mm en 15 

jours. Les CRs calculés à CAPT sur des périodes successives de 15 jours et en soustrayant les débits de 

base selon la même méthode qu’adoptée par Lemma et al., (2018) sont maximisés à une valeur de 80 

% pendant la première quinzaine de janvier 2021, ayant comptabilisé un cumul de pluie de 630 mm.  

En Calédonie des CRs très élevés ont déjà été observés sur la côte est. Selon Alric (2009), un CR annuel 

de 68 % a été atteint à l’exutoire du BV de 252 km2 de la Tipindje (pour une moyenne de 44 % entre 

1955 et 2008) et de 67 % sur le BV de 261 km2 de la Tiwaka (moyenne de 46 % sur la même période).  

Le CR très élevé du BV CAPT est fortement déterminé par des débits de crue très importants comme 

c’est le cas sur les BV de la cote est (Wotling et al., 2012). On peut noter notamment que la crue L a 

provoqué un débit de crue au BV CAPT estimé à 52.9 [38.9, 68.6] m3 s-1 soit 17.0 [12.5, 22.1] m3 s-1 km-

2. Le BV de la Tipindje avait alors atteint un débit de crue de 21.5 m3 s-1 km-2 (Wotling, 2020) ce qui 

correspond à un évènement de période de retour supérieure à 20 ans sur ce BV. 

Ainsi, les débits de crue et les CRs particulièrement élevés au BV CAPT sont cohérents avec les 

observations disponibles sur d’autres BV de la ZCNE. 

 

Surface de 

drainage 

CAPT  

(3.1 km2) 

BARR  

(2.5 ha) 

SAV  

(218.4 m2) 

SCAR  

(412.4 m2) 

REGEN 

(85 m2) 

20/08/2019 

- 18/08/2020 

59.6 % 

[48.0, 73.0] 

6.3 % 

[3.8, 10.8] 
NA NA NA 

20/08/2019 

- mai 2020 

56.6 % 

[45.2, 69.8] 

7.1 % 

[4.4, 7.1]] 

4.0 % 

[2.8,5.2] 

29 % 

[23.4, 35.6] 
NA 

20/08/2019  

- mars 2020 

47.6 % 

[38.4, 58.3] 

4.2 % 

[2.3,8.1] 

3.8 % 

[2.5, 5.1] 

23.2 % 

[18.6, 28.6] 

1.6 % 

[1.4, 1.9] 
 

 
Tableau 11 – Comparaison des CRs des différentes surfaces de drainage étudiées (parcelles SAV SCAR et  

REGEN et BVs BARR et CAPT), sur différentes périodes temporelles autorisant la comparaison entre  
certaines surfaces. Par cohérence avec les mesures à l’exutoire des BVs les CRs des parcelles  

sont ici calculés sur la base de la surface contributive totale. 

 

Le passage de l’échelle de la parcelle à l’échelle des BVs ne correspond pas à une modification univoque 

des CRs étant donné la forte variabilité des CRs des parcelles (Tableau 11). 

Si l’on compare la parcelle SAV et le BV BARR qui sont caractérisés par une couverture végétale assez 

similaire, une faible augmentation des CRs sur la période sept 2019 à mars 2020 est observée (3.8 % à 

SAV pour 4.2 % à BARR), et une augmentation plus importante sur la période sept 2019 à mai 2020 

(4.0 % à SAV pour 7.1 % à BARR). La différence s’explique par la prise en compte de l’évènement L sur 

la deuxième période. L’évènement L a effectivement produit un CR 2.5 fois plus important à BARR (28.2 

% [19.5, 40.1]) qu’à SAV (11.1 % [8.8, 13.9]). 
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Figure 122 – Comparaison des CRs des différentes surfaces de drainage étudiées, à échelle temporelle 
d’évènements pluvieux au cours de la période où toutes les données sont disponibles. Afin de s’affranchir du 

biais introduit par les définitions des évènements pluvieux qui diffèrent sur les parcelles et aux BVs, les CRs ont 
ici été calculés pour tous les sites sur les périodes temporelles définies comme événements pluvieux sur les BVs. 

 

Le CR du BV CAPT est 2 fois plus important que celui de la parcelle SCAR sur la période d’août 2019 - 

mars 2020 (Tableau 11), en revanche à échelle d’évènements pluvieux les CRs de CAPT peuvent être 

inférieurs ou supérieurs à ceux de SCAR selon les évènements (Figure 122).   

Ces résultats corroborent les observations de nombreux chercheurs : le régime hydrologique d’un 

bassin versant ne peut pas être prévu sur la base d’une extrapolation simple des régimes observés à 

l’échelle d’une parcelle (Cerdan et al., 2004; McGlynn et al., 2004). 
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 Une augmentation des coefficients de ruissellement avec l’échelle 

pouvant s’expliquer par la prépondérance des écoulements de 

subsurface – focus SAV versus BARR à la lumière du modèle conceptuel 

de savane 

Il a été proposé dans les résultats de cette étude que les écoulements de subsurface sont 

prépondérants sur la parcelle SAV, en lien avec le profil du sol qui présente un fort contraste à 30 cm 

de profondeur (voir section 2.3). En admettant que le profil de sol de la parcelle SAV soit représentatif 

de celui des savanes à niaoulis de la zone d’étude, le fonctionnement hydrologique des savanes doit 

être similaire à celui observé à SAV et correspondre au schéma conceptuel de notre modèle 

hydrologique : le sol superficiel perméable permet une infiltration rapide de l’eau verticalement 

jusqu’à saturation, et l’eau de subsurface est transférée vers l’aval via les écoulements de subsurface. 

Le ruissellement se déclenche lorsque le sol superficiel est saturé.  

La désaturation des hauts de pente va contribuer à augmenter la saturation des bas de pente. En 

considérant une pente régulière, les niveaux de nappe perchée seront donc plus hauts en bas de pente 

qu’en haut de pente. Nous allons montrer que cet état de fait permet d’expliquer une augmentation 

des CRs avec la longueur de pente en général, et également de fournir une interprétation de 

l’augmentation des CRs observée entre SAV et BARR.  

On prend ici l’exemple d’une conductivité hydraulique à saturation de 10-4 m.s-1, un Sy de 0.20, une 

épaisseur H_sol de 300 cm et un k valant 2.33 m1/3 s-1, cependant la démonstration qui va suivre est 

intrinsèquement liée au concept du modèle, et reste valable avec n’importe quel jeu de paramètres, 

dès lors que le signal de pluie est ajusté. 

La séquence de pluie choisie pour ce test est caractérisée par un premier pic de pluie de 60 mm qui 

sature presque entièrement le sol superficiel, suivie d’une période sèche, puis d’un second pic de pluie 

de 50 mm. Le signal de pluie et la réponse simulée par notre modèle conceptuel d’écoulement en 

savane en terme d’évolution de la hauteur de nappe perchée sur une pente inclinée à 18.4 ° 

(correspondant à la pente moyenne de l’aire contributive totale de SAV) de 80 m sont présentés Figure 

123. 
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a) 

 

b) 

 
Figure 123 – Modélisation du déplacement de la nappe perchée (b) en réponse au signal 

de pluie figuré en noir sur la figure a). L’axe des abscisses de la figure a) 
 indique le temps en jours, et les abscisses des lignes verticales colorées 

 indiquent les heures correspondant aux courbes de même couleur de la figure b).  

 

Pendant la période sèche entre les deux pics de pluie les écoulements de subsurface sont à l’origine 

d’un transfert de l’eau vers le bas de la pente. La vitesse de l’onde de désaturation est telle qu’au 

moment où le deuxième pic de pluie survient, celle-ci se situe à 40 m du haut de la pente. La pluie va 

donc remplir la porosité disponible Sy avant de provoquer du ruissellement dans la partie haute de la 

pente. En considérant 40 m de pente, le CR modélisé avec cet exemple vaut 9 %. Dans la partie basse 

de la pente, le sol est toujours saturé au moment où survient le second pic de pluie. Par conséquent le 

ruissellement se déclenche dans le bas de pente de manière plus précoce que sur le haut de pente 

pendant le second pic de pluie. Cela explique les plus importantes valeurs de CRs de 20 % et 26 % 

modélisés en considérant 60 et 80 m de pente respectivement.  

En prenant les mêmes paramètres et le même signal de pluie avec une pente inclinée à 23.2 ° de 100 m 

de long, correspondant approximativement à la longueur moyenne de pente entre les crêtes et la 

ravine du BV BARR et à sa pente moyenne (voir section 1.3.1.2), le CR atteint la valeur de 25 %.  

L’objectif de cet exercice de simulation n’est pas de quantifier les différences de CR entre SAV et BARR, 

ni de représenter fidèlement les processus hydrologiques de leurs surfaces de drainage puisqu’on a 

seulement considéré des pentes et longueurs de pente moyennées. Il est évident qu’en réalité, les 

surfaces qui vont produire du ruissellement sont dépendantes des ruptures de pentes existantes ainsi 

que de la forme concave ou convexe des surfaces. Ici le but est simplement d’illustrer le fait que la 

prépondérance des écoulements de subsurface se déplaçant dans le sol superficiel perméable sous 

forme de nappe perchée permet d’expliquer une augmentation des CRs avec la longueur de pente.  
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Le concept de l’écoulement en savane du modèle est donc compatible avec une augmentation des CRs 

entre la parcelle SAV et la BV BARR. Ce phénomène d’augmentation des CRs est cependant dépendant 

du signal de pluie : la différence de CR est vraisemblablement plus marquée pour les évènements pour 

lesquels un pic de pluie majeur arrive sur une situation telle que l’onde de désaturation de la nappe 

perchée est parvenue jusqu’en bas de la parcelle SAV mais pas encore en bas des pentes du BV BARR. 

Finalement cela dépend donc du laps de temps sans pluie entre les différents pics de pluie. Si ce laps 

de temps est très long, les pentes de la parcelle et du BV auront eu le temps de se désaturer 

complètement donc il n’y aura pas de différence majeure entre les CRs. Si ce temps est très court, les 

sols des deux sites seront en grande partie saturés et il n’y aura pas non plus de grande différence de 

CR. Si en revanche le temps entre les pics de pluie est tel que le sol de la parcelle s’est complètement 

vidé de son eau gravitaire mais qu’au BV les sols de la moitié basse des pentes sont toujours saturés, 

alors les CRs seront sensiblement différents.  

Cela se confirme par la comparaison des évènements L et GRETEL : Le CR de l’évènement L vaut 0.11 

[0.09, 0.13] à la parcelle SAV et 0.28 [0.20, 0.40] au BV BARR, il est donc significativement plus 

important à ce dernier. Pour la dépression tropicale GRETEL les CRs valent et 0.17 [0.10, 0.25] et 0.19 

[0.12, 0.31] à SAV et BARR respectivement, ils sont donc du même ordre de grandeur à l’exutoire des 

deux surfaces de drainage. Les figures 124 et 125 présentent les réponses des sondes d’humidité et 

des débits à l’exutoire de la parcelle SAV lors de la dépression tropicale GRETEL.  

 

 

Figure 124 – Humidités enregistrées par les sondes d’humidité de la parcelle SAV, pluie cumulée et débits 
observés lors de la dépression tropicale GRETEL. 

 

Le pic de crue de la nuit du 14 mars (21 mm) entraine une saturation du sol de SAV jusqu’à un niveau 

supérieur à celui des sondes d’humidité (Figure 124). Le second pic de pluie du début d’après-midi (13 

mm) contribue à remplir la porosité encore disponible à la parcelle SAV puisqu’aucun ruissellement ne 

se déclenche. Lors de l’arrivée du pic de pluie du 15 mars en début d’après-midi (39 mm), le niveau de 

la nappe perchée est encore supérieur aux niveaux des deux sondes, en lien avec la pluie d’intensité 

faible mais continue qui a contribué à remplir la porosité depuis 23h15 le 14 mars (8 mm entre 23h15 

le 14 mars et 12h 46 le 15 mars). L’onde de désaturation n’a donc pas encore atteint le haut de la 

parcelle SAV au moment de l’arrivée du pic de pluie qui déclenche le ruissellement. Le fait que le sol 
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soit en grande partie déjà saturé à SAV et à BARR au moment de l’arrivée du pic de pluie provoquant 

le ruissellement permet d’expliquer que les CRs observés sur les deux sites soient similaires pour cet 

évènement.  

 

 

Figure 125 - Humidités enregistrées par les sondes d’humidité de la parcelle SAV,  
pluie cumulée et débits observés lors l’évènement L. 

 

Pour l’évènement L, la situation est sensiblement différente. Le 18 avril à 17h, un premier pic de pluie 

de 11 mm entraine une augmentation du niveau de la nappe perchée à SAV jusqu’à un niveau 

supérieur à celui des deux sondes (Figure 125). L’onde de désaturation franchit la sonde du haut à 

23h30 le 18 et la sonde du bas le 19 à 10h30. L’onde a parcouru la distance de la crête à la sonde du 

haut (23.2 m) en 6 h 30, elle s’est donc déplacée à une vitesse moyenne de 3.5 m h-1 sur cette portion. 

Elle a ensuite parcouru la distance séparant les deux sondes (12.8 m) en 11 h. Elle s’est donc déplacée 

à une vitesse moyenne de 1.2 m h-1 sur cette portion. La différence de vitesse sur les deux portions 

s’explique par la différence de pente (Figure 33).  

Le 20 avril à 1h30, le pic de pluie déclenchant le ruissellement survient. La pente moyenne à SAV entre 

les deux sondes vaut 21.4 °, la pente moyenne du BV BARR 23.2°. En lien avec la faible différence de 

pente, on suppose ici que la vitesse de l’onde de désaturation moyenne à BARR équivaut à celle de la 

parcelle entre les deux sondes. 

Le temps écoulé entre les deux pics de pluie est de 32.5 h. En considérant une vitesse de 1.2 m h-1, 

l’onde s’est déplacée pendant ce laps de temps de 39 m. D’après ce calcul, l’onde de désaturation se 

situe donc à une distance moyenne d’environ 40 m de la crête au moment de l’arrivée du pic de pluie 

du 20 avril à 1h30.  En moyenne les 60 m de bas de pente de BARR sont donc toujours saturés, ce qui 

permet d’expliquer le CR observé largement supérieur au BV BARR. 

Le fonctionnement hydrologique des pentes tel que modélisé dans cette étude permet d’expliquer le 

phénomène d’augmentation du CR entre la parcelle SAV et le BV BARR. Il est donc vraisemblable que 

ce modèle reflète assez bien le fonctionnement hydrologique des savanes. 

L’augmentation de CR lors du passage de la parcelle à l’échelle du BV est expliqué de la même façon 

par Lemma et al., (2018) dans le BV montagneux de Maybar sous climat humide, en Ethiopie : ce BV 
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est caractérisé par des pentes fortes, dont 75 % de la surface est caractérisée par un sol très structuré 

et peu épais (de l’ordre de 15 cm d’épaisseur). Selon ces auteurs, le ruissellement se déclenche 

uniquement dans les bas de pente, au fond des vallées, là où le sol est saturé. Le fonctionnement 

hydrologique de ce BV a également été étudié au moyen de piézomètres par Engda et al., (2011). Cette 

étude a mis en évidence des niveaux de nappes perchées au sein de l’horizon superficiel qui 

augmentent avec les distances aux crêtes. La topographie est le facteur principal qui explique la 

production de ruissellement. Lemma et al., (2018) expliquent l’augmentation des CRs avec l’échelle 

par le fait que les parcelles sont situées en milieu de pentes, sur des surfaces qui produisent peu de 

ruissellement, et non dans les zones plus basses, plus productrices de ruissellement par saturation de 

l’horizon superficiel. Dans leurs deux autres BVs d’étude, en revanche, ils ont trouvé une diminution 

des CRs avec l’échelle. Au sein de ces deux autres BVs, le régime hydrologique était sensiblement 

différent : les écoulements de subsurface n’y étaient pas prépondérants comme à Maybar, les surfaces 

produisant du ruissellement pouvaient se trouver en haut de pente comme en bas de pente, et 

s’expliquaient par le type de sol et la couverture de sol, indépendamment de la topographie.  

 

 Comparaison des coefficients de ruissellement des bassins versants 

CAPT et BARR 

Théoriquement, le couvert forestier plus élevé à CAPT (76 %) devrait conduire à une capacité 

d’infiltration plus importante dans ce BV (Eldridge et Freudenberger, 2005; Kan et al., 2019) ainsi qu’à 

une plus forte évapotranspiration (Cheng et al., 2002; Farley et al., 2005) que celles du BV BARR dont 

le couvert arboré est peu dense et plus jeune. La plus grande surface de drainage de CAPT (3.12 km2) 

que de BARR (0.025 km2) doit de plus être à l’origine d’une plus grande variabilité spatiale des 

propriétés des sols et de la pluie à CAPT (van de Giesen et al., 2000). De plus la pente est en moyenne 

plus faible à CAPT qu’à BARR. L’ensemble de ces facteurs devrait favoriser des CRs plus importants à 

BARR qu’à CAPT, et pourtant c’est l’inverse qui est observé, avec des CRs à CAPT de l’ordre de 10 fois 

plus importants qu’à BARR (Tableau 11). 

A CAPT la savane à niaoulis représente 24 % de la surface du BV. Certaines zones de savanes à niaoulis 

de CAPT sont sensiblement différentes de la parcelle SAV : le sol superficiel très organique visible à la 

parcelle SAV y est absent. Le sol superficiel semble correspondre à l’horizon profond et peu perméable 

observé à SAV. On s’attend donc à ce que ces surfaces produisent du ruissellement hortonien. Le 

couvert arboré est constitué de niaoulis rachitiques de hauteur maximum de 2.5 m et le couvert 

herbacé est absent ou constitué uniquement de fougères. Ce type de couverture sera désignée dans 

la suite du texte par l’appellation ‘fourré monospécifique de niaoulis’. Elle représente une surface 

estimée inférieure à 10 % de la surface du BV CAPT, et produit probablement beaucoup de 

ruissellement de surface. Cet état de surface participe certainement à augmenter les CRs de CAPT mais 

ne peut pas constituer la seule explication des CRs très élevés observés. 

Les versants situés au sud du BV CAPT sont probablement caractérisés par des sols moins profonds à 

cause de leur forte pente. Cette partie du BV pourrait subir des ruissellements plus élevés cependant 

elle représente une proportion surfacique faible du BV donc ne peut pas expliquer à elle seule des CRs 

si élevés.  
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 BARR CAPT 

Surface (km2) 0.025 3.12 

Pente moyenne 23.2 ° 18.9 ° 

Longueur de pente moyenne (𝜇), longueur de 

pente maimum (Lmax), écart type (𝜎) entre 

crêtes et réseau hydrographique (m) et 

coefficient de variation CV = 𝜎/𝜇 

 

𝜇 =   106 m ; 𝜎 =

54 m 

CV = 51 % 

Lmax = 204 m 

 

𝜇 =  92 m ; 𝜎 =

93 m 

CV = 101 % 

Lmax = 553 m 

Longueur du réseau hydrographique (km) 0.14 24.7 

Densité de drainage (km-1) 5.6 7.9 

Distance moyenne au réseau hydrographique 

(m)  

89 63 

Végétation Savane arborée 24 % savanes à 

niaoulis ; 76 % forêt 

Temps de réponse (GRETEL et I) 13 – 19 min 25 – 31 min 

Temps de concentration 49 min – 1h25 50 min – 1h 50 
 

 
Tableau 12 – Propriétés des BVs CAPT et BARR et de leur réponse hydrologique 

 

Le réseau hydrographique de CAPT est 40 % plus dense que celui de BARR : sa densité s’élève à               

7.9 km-1 à CAPT contre 5.6 à BARR. Le réseau hydrographique ayant été calculé sur la base du MNT en 

appliquant un même critère de surface de drainage, cette différence est purement liée à la topographie 

des BVs. La densité de drainage, i.e. le rapport de la longueur totale du réseau de drainage par la 

surface du BV, est utilisée classiquement pour décrire la morphologie des BV (Pallard et al., 2009). Il 

est complexe de comparer la densité de drainage avec des données de la bibliographie étant donné la 

dépendance forte de celle-ci au seuil de surface de drainage considérée dans les calculs ; ainsi qu’à de 

de nombreux facteurs environnementaux : la formation du réseau hydrographique est un processus 

qui s’explique sur le long terme et dépend de multiples facteurs. Selon les analyses de réseaux 

hydrographiques dans différents contextes, la densité de drainage est principalement reliée au climat, 

au couvert végétal, au socle géologique, au type de sol, au relief, et aux processus de transformation 

du paysage (Oguchi, 1997; Tucker et al., 2001). Le contrôle géologique et climatique explique des 

densités de drainage généralement élevées dans les régions soumises fréquemment à de fortes pluies 

et dont le socle géologique est peu perméable (Oguchi, 1997). 

La densité de drainage est physiquement reliée à la distance moyenne parcourue par les flux avant 

d’arriver à un canal d’écoulement (Tucker et al., 2001). Cette distance moyenne (notée ici Dm) peut 

être estimée selon Horton (1945) à partir de la densité de drainage (Dd)  avec la formule suivante : Dm 

=  1 / 2Dd. Elle vaut 89 m à BARR et 63 m à CAPT. Les valeurs de longueurs de pentes, calculées 

automatiquement comme les distances crêtes – réseau hydrographique, sont différentes des 

longueurs moyennes estimées avec la formule de Horton (Tableau 12), mais les deux calculs donnent  

une moyenne de pentes plus courtes à CAPT qu’à BARR. La différence marquante de CRs entre ces 
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deux BVs ne peut donc pas s’expliquer par la prépondérance des écoulements de subsurface au sein 

de pentes de différentes longueurs comme pour la comparaison entre la parcelle SAV et le BV BARR.  

La densité de drainage est notamment liée au découpage des BVs en différentes vallées ainsi qu’à la 

position de départ des canaux d’écoulements par rapport aux crêtes. Des valeurs de densité de 

drainage élevées traduisent un système de drainage efficient. Le drainage permet d’éviter la saturation 

du sol par l’eau, il permet son évacuation rapide. C’est d’ailleurs pourquoi certains agriculteurs 

installent des drains artificiels dans leurs champs (Monsieurs et al., 2015). 

Des études portant sur l’impact de la densité de drainage sur la génération des crues font état d’un 

effet « direct » de la densité de drainage appelé l’effet « temps » (Di Lazzaro et al., 2015). Il concerne 

le temps de réponse d’une surface de drainage, qui sera plus court si la densité de drainage est élevée, 

et ce en lien avec des pentes plus courtes. La différence de vitesse et de temps de parcours de l’eau 

entre les pentes et le réseau de drainage explique cet effet (Berger et Entekhabi, 2001). Il est très bien 

représenté par les modèles hydrologiques pluie-débit et explique notamment une augmentation des 

pics de crue en lien avec un temps de réponse plus court sur des BVs dont le réseau hydrographique 

est dense (Rinaldo, 1996).  

A BARR les temps de réponses sont plus courts qu’à CAPT (Tableau 12), cependant la taille des BVs est 

très différente et le temps de parcours au sein du réseau de drainage de CAPT représente certainement 

une part non négligeable du temps de réponse de CAPT alors qu’à BARR il est certainement 

négligeable. La densité de drainage est donc un élément important qui participe à la production 

importante de ruissellement à CAPT.  

La densité du réseau hydrographique est liée à la notion de connectivité hydrologique des écoulements 

superficiels. Depuis plusieurs décennies la recherche sur le concept de connectivité s’est développée 

et plusieurs définitions ont été proposées selon les auteurs (Bracken et Croke, 2007; Knudby et Carrera, 

2005; Wainwright et al., 2011). Il s’agit dans tous les cas d’identifier l’organisation dans l’espace des 

chemins d’écoulements les plus rapides, que ceux-ci soient souterrains ou superficiels. Knudby et 

Carrera (2005) ont défini la connectivité comme « les éléments interconnectés qui concentrent les flux 

et réduisent les temps de parcours ».  

S’il est logique de penser que les chemins d’écoulements superficiels sont les plus rapides, dans le 

cadre des forêts tropicales il est primordial de considérer également les chemins souterrains proches 

de la surface du sol : les écoulements de subsurface jouent un rôle prépondérant dans le régime 

hydrologique des forêts tropicales humides (Bruijnzeel, 2004; Elsenbeer, 2001; Sidle et al., 2007). 

Certaines études concluent même que les écoulements proches de la surface du sol sont 

prépondérants et alimentent les rivières directement sans passage par la formation de ruissellement 

superficiel au niveau des versants (Sidle et al., 2006).  
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Figure 126 – Topographie et réseau de drainage de CAPT 

 

Les hydrologues s’interrogent de plus en plus sur les liens qui existent entre CR et connectivité (Gomi 

et al., 2008; Zimmermann et al., 2014). Zimmermann et al., (2014) se sont intéressés au Panama à la 

connectivité du ruissellement de surface au sein d’un BV de 3.3 ha en milieu forestier tropical humide. 

Les cambisols de leur zone d’étude sont caractérisés par une faible conductivité hydraulique à faible 

profondeur ce qui explique des réponses hydrologiques éclair du BV aux fortes pluies. Il s’agit 

typiquement d’un contexte où la formation de ruissellement superficiel se produit par saturation des 

horizons superficiels. Lors des crues, le ruissellement se concentre rapidement le long de lignes 

d’écoulements, appartenant au domaine de la microtopographie, et caractérisées par une conductivité 

hydrologique à saturation du sol superficiel plus faible (Zimmermann et al., 2014). Ces lignes 

d’écoulements prolongent vers l’amont le réseau hydrographique et sont activées (i.e. elles délivrent 

du ruissellement de surface au réseau de drainage) sur des longueurs augmentant de l’aval vers 

l’amont avec l’intensité des évènements pluvieux et de l’état d’humidité initiale.  Elles ont été équipées 

de capteurs tous les 5 mètres afin de quantifier l’expansion du réseau de drainage au cours des crues. 

La fréquence d’activation de chacun des capteurs présente une relation de décroissance nette avec la 

distance au réseau de drainage principal, alors qu’elle ne présente pas de relation univoque avec l’aire 

contributive correspondant à la position des capteurs. 
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Toujours selon ces auteurs, le pourcentage de réseau de drainage actif (i.e. le rapport de la somme des 

longueurs de lignes d’écoulements activées sur la somme des longueurs du réseau complet) est corrélé 

positivement avec les CRs, le CR augmentant plus vite que le pourcentage de réseau actif. Cela signifie 

concrètement que plus les chemins d’écoulements superficiels sont activés sur de longues distances, 

plus les CRs sont importants. Cela est logique puisque dès lors que les écoulements sont concentrés 

dans des chemins d’écoulements de surface (rigoles, ravines), l’écoulement est beaucoup plus rapide, 

ce qui lui laisse moins de chance pour s’infiltrer.  

Pallard et al., (2009) obtiennent des conclusions similaires par la voie de la modélisation pluie-débit 

avec le modèle AFFDEF qui simule les processus de ruissellement sur les pentes et les écoulements 

concentrés dans le réseau de drainage, sur le BV de Riarbero en Italie. Leurs simulations ont été 

effectuées avec une gamme de densités de drainage variable, tout autres facteurs environnementaux 

égaux par ailleurs. Les différentes densités de drainage testées sont cartographiées via le MNT à partir 

d’une gamme de seuils de surface de drainage minimale pour l’initiation des ravines. Une surface de 

drainage minimum faible donne un réseau de drainage dense et vice-versa. Leurs résultats reflètent 

l’effet « temps » : les valeurs des pics de crue sont corrélées positivement à la densité de drainage, ce 

qui s’explique par la plus grande vitesse de l’écoulement concentré. Une plus grande densité de 

drainage implique une réponse plus rapide du BV donc un temps de concentration plus court. 

 

 
 
Figure 127 – Temps de concentration (minutes) en fonction du débit de 
crue maximum observé pour les deux pics de crue de l’évènement I, et 
les pics de crue de la dépression tropicale GRETEL et de l’évènement U. 

A CAPT, pour les 4 pics de crue 

pour lesquels les temps 

caractéristiques de réponse 

hydrologique du BV ont été 

caractérisés, le temps de 

concentration diminue avec la 

valeur maximum du débit 

observé (Figure 127). 

 

 

Cela est cohérent avec les 

observations de Pallard et al., 

(2009) ce qui porte à croire 

qu’à CAPT la densité de 

drainage superficielle est 

dépendante de la crue.  

 

L’identification graphique par le tracé sur une échelle logarithmique des différentes phases 

d’écoulement dans un hydrogramme de décrue donne des indications sur la prépondérance de 

chemins de l’eau, superficiels ou souterrains (voir section 1.3.1.2). Avant la fin du temps de 

concentration, ce sont les écoulements superficiels qui sont prépondérants alors qu’après, ce sont les 

écoulements souterrains. La différenciation est ici caractérisée à l’exutoire du BV, elle donne donc une 

indication sur la différenciation des types écoulements sur les parties les plus basses du BV. 
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Un temps de concentration long signifie que l’eau a circulé sous forme d’écoulement de subsurface, 

relativement lent, sur des portions de pentes importantes, avant d’être concentrée le long des lignes 

d’écoulements. Une diminution du temps de concentration indique un écoulement qui s’est 

concentrée dans les chemins d’écoulements plus en amont dans les pentes.  

A la Thiem on observe un CR plus élevé pour l’évènement GRETEL (0.63 [0.48, 0.79]) pour lequel le 

temps de concentration vaut 49 minutes, que pour l’évènement U (CR de 0.48 [0.37, 0.61]) caractérisé 

par un temps de concentration de 99 minutes.  

Ainsi, le BV CAPT présente une connectivité de surface dépendante de l’intensité des évènements et 

matérialisée par une extension du réseau de drainage vers l’amont lors des crues les plus intenses, ce 

qui explique des CRs et des pics de crues particulièrement élevés dans le BV CAPT et des temps de 

concentration variables selon les évènements. Les deux hypothèses suivantes peuvent donc être 

formulées : 

- Le ruissellement de surface joue un rôle prépondérant dans le régime de CAPT pendant les 

crues ; 

- Le ruissellement superficiel se concentre dans des chemins d’écoulements préférentiels 

(rigoles, ravines) assez haut dans les versants, et d’autant plus que les CRs sont élevés ; 

Ces deux hypothèses sont cohérentes avec ce qui est observé à la parcelle SCAR : les écoulements de 

subsurface s’exfiltrent ce qui active des chemins d’écoulements superficiels rapidement focalisés au 

niveau d’une rigole. Une forte connectivité à CAPT pourrait ainsi être expliquée par la présence de 

zones dégradées sur les versants. La connectivité de surface, matérialisée par de nombreuses rigoles 

et ravines, se forme par érosion concentrée le long de ces chemins préférentiels, ce qui nous amène à 

l’étude de l’érosion sur notre site expérimental. 

 

 Erosion et échelles 

 Etat de l’art 

L’érosion hydrique est un phénomène naturel et continu extrêmement variable qui dépend de 

nombreux paramètres incluant le climat, le sol, la couverture de sol et la topographie. Ce sont ces 

paramètres qui sont pris en considération dans le modèle USLE (Universal Soil Loss Equation), le 

modèle de prédiction de l’érosion le plus utilisé (Kinnell, 2010). Ces dernières décennies l’érosion est 

devenue une préoccupation majeure à l’échelle planétaire puisqu’elle est la cause principale de 

dégradation du sol (García-Ruiz et al., 2015). En lien avec la dégradation des écosystèmes et des états 

de surfaces, et exacerbées par le changement climatique (Li et Fang, 2016), les taux d’érosion 

explosent. Cela engendre de forts impacts sur les propriétés physiques et chimiques des sols affectés 

(R. Lal, 2001). L’érosion affecte en premier lieu le sol superficiel où la matière organique et les 

nutriments sont les plus concentrés (Li et al., 2009). Les cours d’eau et écosystèmes côtiers sont 

également affectés par les sédiments charriés (Kar et al., 2020). L’érosion du sol est l’une des causes 

principales de dégradation des écosystèmes à l’échelle planétaire (R. Lal, 2001) et dans les tropiques 

(Labrière et al., 2015). 
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A l’échelle d’un bassin versant, le détachement des particules à l’origine de l’érosion a plusieurs 

sources. La première et la mieux documentée à ce jour est l’érosion ‘diffuse’ des pentes (‘sheet and rill 

erosion’ ou ‘overland flow erosion’ en anglais). Celle-ci est provoquée par l’effet ‘splash’ des gouttes 

d’eau de pluie ayant transité ou non par la canopée, ou bien par les forces de cisaillement imposées 

par le ruissellement de surface, diffus (‘interill erosion’) ou concentré dans des micro-ravines ou rigoles 

(‘rill erosion’) (Merritt et al., 2003). L’érosion au niveau des ravines, ou ravinement (‘gully erosion’ en 

anglais), est l’érosion qui se déroule au niveau des parois et des fonds des ravines et est provoquée 

par la contrainte de cisaillement du flux d’eau concentré. Loch et Silburn (1996) ont proposé un critère 

de différenciation entre une rigole (‘rill’) et une ravine (‘gully’), considérant qu’une rigole peut 

disparaitre avec un simple travail du sol alors qu’une ravine non. Enfin la troisième source d’érosion se 

situe au niveau des cours d’eau permanents (‘stream erosion’).  

Les forêts sont à l’échelle mondiale les types de couvertures de sol les moins affectées par l’érosion 

(García-Ruiz et al., 2015). D’après une méta étude rassemblant les résultats de 55 références de 

mesure in situ de l’érosion sous climat tropical humide, les forêts sont les états de couvertures de sol 

où le moins d’érosion est observé (Labrière et al., 2015). Selon ces auteurs, l’érosion en milieu forestier 

est toujours inférieure à 1 t ha-1 an-1. Renard et al., (2018) considèrent qu’un taux d’érosion ‘normal’ 

en montagne se situe aux alentours de 200 mm en 1000 ans. Cela représente 2 t ha-1 an-1 si l’on 

considère une densité de sol égale à 1 g cm-3.  

Cependant d’autres auteurs ont trouvé des taux d’érosion plus élevés en forêt tropicale 

humide comme le montre le Tableau 13 synthétisant certains résultats issus de la bibliographie.  

Les études inventoriées ici et réalisées sur des forêts non dégradées ou exploitées, pour lesquelles les 

mesures de l’érosion ont été effectuées à échelle temporelle de quelques années, et sur la base de 

mesures intégrées sur une surface, montrent des taux d’érosion inférieurs à 1.5 t ha-1 an-1.  

Les exemples où le taux d’érosion dépasse cette valeur concernent soit des forêts dégradées par 

l’exploitation, soit sont basés sur des mesures d’érosion très différentes : le pont de l’érosion pour 

(Mohamad et al., 2020), le calcul des sédiments à l’exutoire pour Madsen et al., (2017). En ce qui 

concerne la méthode du pont de l’érosion, il s’agit de tendre un câble, de manière à ce qu’il soit 

parfaitement immobile dans le temps, horizontalement et à quelques cm au-dessus d’une surface de 

sol. Le suivi des hauteurs surface du sol – câble le long de celui-ci permet une estimation de l’érosion 

du transect de sol situé sous le câble au cours du temps. Il s’agit donc de mesures localisées de 

l’érosion.  
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Contexte 

Echelle spatiale et 

temporelle / 

méthode de mesure 

Erosion  

(t.ha-1.an-1) 
Source 

Malaisie 

2000 – 3000 mm 

de pluie annuelle 

Forêt tropicale humide 

« contrôle » 

Parcelle 200 m2 

pente 15-21° 
0.038 

Sidle 2006  

BV (surface non 

précisée) 
0.16 – 0.22 

Forêt manuellement 

exploitée pour le bois 

Parcelle pente 15-21° 0.11 

BV (surface non 

précisée) 
2.2 

Forêt exploitée 

mécaniquement pour le 

bois et brulée 

Parcelle pente 15-21° 0.2 

BV (surface non 

précisée) 
3.9 

Ghana – 1400 mm 

de pluie annuelle 
Forêt tropicale humide  

Erosion calculée via 

l’étude des sédiments 

accumulés à 

l’exutoire des BV 

1.95 – 3.15 

Breuning-

Madsen et 

al., (2017) 

Méta étude de 

l’érosion dans les 

tropiques 

impliquant 20 

études  

Forêts « dégradées » 

Parcelles de 

ruissellement 

0.46 - 1 

Labrière et 

al., (2015) 

Forêts « old growth » 0.07 – 0.12 

Forêts secondaires 
0.017 – 

0.10 

Végétation arbustive 0.2 – 0.6  

Malaisie  

2500 mm 

 

Forêt « old growth » 

BV 33° de pente 

moyenne ; 

Pont de l’érosion sur 

des pentes> 30° 

 

87.63 
Mohamad et 

al., (2020) 

 
Tableau 13 – Exemple de taux d’érosion en forêt tropicale humide 

 

 

 Interprétation des observations sur la zone d’étude 

Le Tableau 14 résume les quantités totales de matière érodée, calculées aux parcelles SAV et SCAR et 

au BV CAPT pendant les saisons des pluies 2019, 2020 et 2021.  
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SAV  SCAR CAPT 

fév - mars 
2019 

Érosion totale (kg) 0.5 7.8 NA 

Érosion en hauteur 
(mm en 1000 ans) 

4.3 64.6 NA 

Érosion (t ha-1) 0.04 0.65 NA 

fev - mai 
2020 

Érosion totale (kg) 0.6 26.2 488000 

Érosion en hauteur 
(mm en 1000 ans) 

5.2 216.9 156.4 

Érosion (t ha-1) 0.05 2.17 1.56 

déc. 2020 - 
05/02/2021 

Érosion totale (kg) NA NA  1091300 

Érosion en hauteur 
(mm en 1000 ans) 

NA NA  349.8 

Érosion (t ha-1) NA NA  3.50 

 
Tableau 14 - Erosion aux cours des 3 périodes étudiées sur les parcelles SAV et SCAR et au CAPT. 

 

Le peu d’érosion observé sur la parcelle SAV est probablement lié à une forte perméabilité de l’horizon 

superficiel, ainsi qu’au fort taux de matière organique qui stabilise les agrégats du sol (voir section 

1.2.4) et à la protection de celui-ci par la strate herbée et la litière, très denses, qui interceptent les 

gouttes de pluie et ralentissent le ruissellement (Lacombe et al., 2018). Le taux d’érosion élevé à la 

parcelle SCAR est lié à la combinaison 1) du fort ruissellement incluant une grande part d’exfiltration, 

2) d’un sol superficiel peu structuré et non protégé, 3) du faible couvert du sous-bois. La présence de 

racines mises à nu sur des épaisseurs pouvant atteindre la dizaine de cm sur l’ensemble de la parcelle 

témoigne d’une érosion diffuse importante sur le long terme. D’autre part, la présence d’une rigole 

qui centralise les flux indiquent une érosion plus forte focalisée le long de cette ligne d’écoulement. Le 

fond de la rigole dans la partie basse de parcelle laisse apparaitre ce qui semble être l’horizon B en 

surface (Figure 128). 
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Figure 128 – Photographie de la rigole visible en bas de la parcelle SCAR (le 17/10/2018) 

 

L’érosion ramenée à l’hectare pendant la saison des pluies de 2020 (épisode El Niño modéré) a entrainé 

une érosion de 2.17 t ha-1 à la parcelle SCAR et 1.56 t ha-1 au BV CAPT. Ces taux d’érosion sont 

largement supérieurs aux taux d’érosion trouvés dans la bibliographie dans des forêts tropicales 

humides pour des études s’intéressant à une période de quelques années et avec des méthodes de 

mesure comparables. García-Ruiz et al., (2015) ont mis en évidence une forte dépendance des résultats 

de calcul d’érosion en fonction de la durée des études. En effet l’érosion est fortement pondérée par 

les évènements extrêmes, comme cela se voit bien avec l’exemple de la parcelle SCAR où l’évènement 

L a provoqué 55 % de l’érosion de toute la saison des pluies. Il est évident que les taux d’érosion 

présentés Tableau 14 ne sont pas représentatifs de l’érosion moyenne sur un long terme (Cantón et 

al., 2011).  

De plus, il est possible que l’érosion à SCAR ait été sous-estimée par le biais de l’érosion des matériaux 

grossiers et des agrégats de sol qui n’ont pas été pris en compte. Les dépôts de ce type pendant 

l’évènement L dans le canal d’écoulement représentaient 20 % de l’érosion totale (i.e. l’érosion des 

MES estimée via les mesures du turbidimètre + celle des dépôts grossiers). Il est probable qu’une part 

de ces éléments grossiers ne se soit pas déposée dans le canal et n’ait donc pas été comptabilisée dans 

ce calcul. En considérant par une approximation large que 40 % de l’érosion sur la parcelle n’a pas été 

comptabilisé dans le calcul de la MES, on estime sur la saison des pluies de 2020 une érosion totale de 

3.62 t ha-1.  

En supposant que l’érosion à l’échelle du BV de CAPT provient en totalité de zones fortement 

dégradées représentées par la parcelle SCAR et qu’elles ont produit une érosion telle que celle calculée 

à cette parcelle sur la période février – mai 2020 (i.e. 2.17 t ha-1), on en conclut que 72 % de la surface 

du BV est dégradé. En admettant que les matériaux grossiers érodés sur les pentes participent à 

l’érosion calculée à CAPT, et que l’érosion totale à la parcelle SCAR sur la période février – mai 2020 

vaut 3.62 t ha-1, cela porte la proportion théorique de surface dégradée de type parcelle SCAR à 43 %. 
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Or ce chiffre est trop élevé par rapport aux observations de terrain. En effet les surfaces visiblement 

très dégradées telles que la parcelle SCAR représentent moins d’un quart de la surface du BV.  

De même que pour le ruissellement, de nombreux auteurs ont souligné l’impossibilité de calculer 

l’érosion d’un BV à partir de mesures sur des parcelles en lien avec les processus différents qui sont 

dépendants de l’échelle d’étude (de Vente et Poesen, 2005; Verbist et al., 2010). Le résultat du calcul 

théorique de surface dégradée au BV CAPT à partir de l’érosion à la parcelle SCAR corrobore cette 

impossibilité et porte à croire que les phénomènes érosifs visibles à l’échelle du BV et non à l’échelle 

de la parcelle ont une importance élevée dans l’érosion globale du BV CAPT.   

Ces phénomènes érosifs non visibles à l’échelle de la parcelle mais visibles à l’échelle du BV pourraient 

être liés : 1) à la présence de surfaces soumises à une érosion diffuse importante et non représentées 

par les parcelles,  2) à l’existence de surfaces encore plus dégradées que la parcelle SCAR et marquées 

par une érosion plus forte, et/ou 3) à une érosion localisée au niveau des chemins d’écoulements 

préférentiels de type ravine et/ou rivière : la parcelle est représentative de l’érosion diffuse sur les 

pentes, incluant l’érosion liée au ruissellement diffus et concentré dans des rigoles, alors que l’échelle 

du BV inclut les phénomènes d’érosion dans les ravines et les cours d’eau (Cantón et al., 2011; Descroix 

et al., 2008; de Vente et al., 2007; de Vente et Poesen, 2005; Verbist et al., 2010).  

L’hypothèse 1) peut être reliée à la présence au BV CAPT de surfaces de type ‘fourré monospécifique 

de niaoulis’ (voir section 3.1.1.4). De même que lors de la discussion portant sur cet état de couvert 

dans la section portant sur le ruissellement (3.1.1.4), on peut dire ici celui-ci ne peut pas expliquer à 

lui seul la forte érosion observée à cause de la faible proportion surfacique qu’il représente, d’autant 

que ces surfaces ne sont pas marquées par des signes visibles d’érosion forte. 

L’hypothèse 2) semble cohérente avec des observations de terrain : des zones marquées par des signes 

d’érosion encore plus importants que ceux visibles à SCAR ont en effet été observées sur le terrain. 

Cette hypothèse sera développée dans la partie suivante.  

L’hypothèse 3) est cohérente avec les idées développées dans la partie précédente, portant sur la 

connectivité du BV CAPT, puisqu’une érosion focalisée dans les rigoles et ravines renforce la 

connectivité hydrologique du paysage en creusant les drains d’écoulement (Bracken et Croke, 2007; J 

Poesen et al., 2003).  

L’érosion diffuse est constituée de deux sous-processus : le détachement et le transport des particules. 

Dans certaines situations le transport est le facteur limitant de l’érosion diffuse (Zhang et al., 2017). 

C’est le cas si l’impact des gouttes de pluie entraine un détachement des particules, et si les 

écoulements de surface diffus ne sont pas assez énergiques, à l’origine du processus de dépôt (Zhang, 

2019). La capacité de transport des particules de sol au sein des écoulements diffus est fortement 

favorisée par l’impact des gouttes de pluie (Kinnell, 2005; Zhang, 2019). Si l’écoulement de surface 

n’est pas assez rapide pour assurer le transport des particules, c’est l’énergie délivrée par les gouttes 

de pluie qui empêche le dépôt des particules (Zhang et al., 2017). Cela explique la corrélation forte 

trouvée par des hydrologues entre l’intensité de la pluie et l’érosion diffuse (Gumiere et al., 2009). 

L’intensité de la pluie est souvent représentée par la variable I30, correspondant à l’intensité maximum 

de pluie pendant une durée d’une demi-heure. 

La recherche de corrélation via des régressions entre deux ou plusieurs variables climatiques et 

hydrologiques est souvent utilisée en hydrologie dans le but de comprendre l’origine de l’érosion 
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(Haregeweyn et al., 2008). Ares et al., (2016) ont par exemple mis en œuvre cette recherche 

systématique de corrélations lors d’une étude portant sur un BV en Argentine. Leur meilleur modèle 

de régression incluait les variables I30 et la variable le pic de crue pour prédire l’érosion à échelle 

d’évènements pluvieux.  

Au BV CAPT, les relations entre les variables I30 et le pic de crue d’une part, et l’érosion d’autre part, 

sont présentées Figure 129 à l’échelle des évènements pluvieux. La variable I30 ne présente pas une 

bonne corrélation linéaire avec la quantité d’érosion (R2 = 0.36). La variable pic de crue présente une 

bonne corrélation avec l’érosion (R2 = 0.81), ce qui a été trouvé dans plusieurs études, et qui s’explique 

par le fait qu’elle constitue un bon intégrateur de différents phénomènes qui surviennent à échelle du 

BV (Duvert et al., 2012).  

 

a) 

 

b) 

Figure 129 – Régression linéaires I30 – Erosion (a) et Pic de crue – Erosion à CAPT (b) 

 

Dans les essais de modélisation de l’érosion dans les ravines, des variables liées aux débits et non à la 

pluie sont utilisées (T. Yang et al., 2012), alors que pour la modélisation de l’érosion diffuse ce sont des 

variables liées à l’intensité de la pluie (Merritt et al., 2003). Le modèle USLE par exemple prédit 

l’érosion annuelle par le produit de plusieurs facteurs dont l’un concerne la pluie (facteur R (‘rainfall 

erosivity factor’), égal à la moyenne annuelle de la somme des produits E*I30, E étant l’énergie 

cinétique d’un orage, s’exprimant en MJ ha-1 (Nazuhan et al., 2018). L’application du modèle USLE, 

initialement calibré à  l’échelle de parcelles de ruissellement, mais extrapolé à l’échelle de bassins 

versants a posé des problèmes en lien avec la non prise en compte de l’érosion produite par le 

ruissellement superficiel et notamment concentrée dans les rigoles et/ou les ravines (Kinnell, 2010). 

De nombreuses modifications de ce modèle ont été proposées par la suite pour remédier à ce 

problème (USLE-M, MUSLE). Ces nouvelles versions prenant en compte le ruissellement superficiel et 
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notamment la valeur du pic de crue ont permis de meilleures prédictions de l’érosion à l’échelle de 

bassins versants (Kinnell, 2010). 

D’autre part, les réflexions du paragraphe 3.1.1 portant sur le lien entre temps de concentration, la 

valeur du pic de crue et la connectivité hydrologique, portent à croire qu’il existe une forte corrélation 

entre la valeur du pic de crue et la prépondérance des écoulements rapides concentrés dans les ravines 

et autres chemins d’écoulements préférentiels superficiels. Si la variable pic de crue donne une 

indication sur la prépondérance des écoulements concentrés, et qu’elle est bien corrélée à l’érosion, 

cela signifie logiquement qu’une grande part de l’érosion doit provenir des chemins d’écoulements 

préférentiels. Cependant, il est possible que cette érosion localisée dans les ravines et mobilisée 

pendant les pics de crue les plus intenses corresponde en réalité à des dépôts préalablement érodés 

pendant des crues plus modestes et déposés dans les zones de décélération des flux le long des 

chemins d’écoulements, puis remobilisés lors de pic de crue plus intenses à pouvoir érosif plus 

important. Un tel processus a été mis en évidence via l’étude de traceurs biogéochimiques aux Etats-

Unis (Rose et al., 2018), et par la confrontation de variables d’érosion différenciées selon les phases 

des hydrogrammes de crues avec des variables liées à la crue en cours et aux crues précédentes à 

Puerto Rico (Gellis, 2013). 

L’étude de l’érosion du BV CAPT corrobore donc l’hypothèse 3) proposant qu’une importante part de 

l’érosion à ce BV pourrait provenir des chemins préférentiels d’écoulements superficiels. Cette érosion 

localisée entraine l’augmentation de la connectivité hydrologique du BV par renforcement progressif 

du réseau de rigoles et de ravines. Cette hypothèse permet également d’expliquer les CRs très élevés 

ce BV. Elle n’est pas incompatible avec l’hypothèse 2) portant sur l’existence de surfaces encore plus 

érosives que la parcelle SCAR : en effet, la présence de surfaces très dégradées dont l’horizon A est 

réduit à cause d’un taux d’érosion élevé correspond typiquement à des zones d’exfiltration d’eau, 

comme c’est le cas à la parcelle SCAR, donc ce sont des surfaces créatrices de connectivité superficielle 

(ou bien la renforçant). 

Pour conclure cette partie, les hypothèses formulées par l’étude des CRs à la Thiem, à savoir la 

prépondérance de l’écoulement superficiel et sa concentration forte en réseau de rigoles et ravines,  

sont cohérentes avec la réflexion menée sur l’érosion du BV CAPT, et notamment les hypothèses 2) et 

3), stipulant la présence de surfaces plus érosives que celles de la parcelle SCAR et d’une érosion forte 

au niveau des chemins d’écoulement concentrés. 

 

3.2 Fonctionnement hydrologique des bassins versants à la Thiem 
 

Les paragraphes précédents ont permis d’introduire l’hypothèse d’une grande connectivité au sein du 

BV CAPT, expliquant les importants CRs et les taux d’érosion élévés. La connectivité d’un bassin versant 

se définit par la structure et la densité du réseau de chemins d’écoulements rapides.  

Le profil de sol est, d’après de nombreux auteurs, le premier facteur explicatif des chemins de l’eau 

(Fu et al., 2011). Or, le paysage de notre zone d’étude est composé d’une mosaïque de savanes à 

niaoulis et de forêts dont les fonctionnements hydrologiques sont très distincts, en lien avec des profils 

de sols et des couverts végétaux contrastés. La fragmentation du paysage peut entraîner des 
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modifications importantes du régime hydrologique (Ziegler et al., 2004) qui s’expliquent par les 

discontinuités dans les profils de sol.  

Nous allons donc dans un premier temps nous intéresser aux caractéristiques de la connectivité 

hydrologique dans les savanes et dans les forêts ainsi qu’au niveau des zones dégradées. Ensuite, un 

focus sera effectué sur les conséquences de la distribution topographique des différents types de 

couverts sur la connectivité.  

 

 Savanes versus forêt : des mécaniques de création de connectivité 

hydrologiques différents 

 La connectivité hydrologique dans la savane 

La mise à nu par le feu de nombreux sols de savanes dans la zone d’étude pendant la saison sèche de 

2019 a permis d’observer la surface du sol des savanes pendant certains épisodes pluvieux intenses. 

Dans les savanes des ravines assez profondes et étroites sont observées dans les creux topographiques, 

mais aucune rigole alimentant ces ravines n’a été observée sur le terrain (Figure 130). Cette absence 

de rigole peut s’expliquer par la faible propension à la formation de rigoles sur les sols riches en MO et 

fortement structurés en agglomérats (Barthès et Roose, 2002). 

 

 

Figure 130 – Exemple de ravine de savane (Pierre Genthon, le 11/02/2020). 
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A certains endroits, des ravines d’une profondeur d’une cinquantaine de centimètre sont observées.  

Leur point d’initiation correspond à une coupure nette et verticale du profil de sol (Figure 131). Ce type 

de figure d’érosion est qualifié de ‘tête coupée’ (‘headcut’ en anglais), elle marque l’initiation amont 

d’une ravine et l’érosion y est souvent élevée au niveau de la berge : des effondrements successifs 

engendrent le déplacement progressif de la berge vers l’amont durant les fortes crues (on parle de 

‘bank gullies’ en anglais).  

 

 

Figure 131 – Point d’initiation d’une ravine de type « tête coupée » de 50 cm de profondeur  
dans la savane (à proximité du pluviomètre TIPO, dans le BV de CAPT, le 19/05/2020) 

 

Les effondrements successifs de la berge de ce type de ravine sont fortement favorisés par la 

saturation du sol superficiel (Yibeltal et al., 2021).  

On observe également dans le paysage de savane des surfaces marquées par un effondrement localisé 

du sol (Figure 132).  
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Figure 132  - Exemple d’effondrement localisé dans les pentes entre les parcelles  
REGEN et SCAR (le 28/07/2018) 

 

De tels effondrement sont témoins de l’existence d’une érosion de subsurface fragilisant le sol à tel 

point qu’il finit par s’effondrer sur lui-même. De nombreux auteurs se sont penchés sur la question de 

l’érosion de subsurface ou érosion ‘interne’ (Ke et Takahashi, 2012; W. Liu et al., 2019; J. Yang et al., 

2019). Il existe deux processus principaux d’érosion de subsurface : l’érosion sélective des particules 

fines au niveau des pores séparant des particules plus grossières, ou ‘suffusion’ ; et l’érosion focalisée 

au sein de canaux souterrains, correspondant à de réelles conduites ou un flux concentré se forme lors 

des crues. Ces deux processus agissent souvent de manière couplée (Ke et Takahashi, 2012). 

Le premier processus, la suffusion, désigne le détachement par les écoulements souterrains des plus 

petites particules de sol, ce qui entraine une modification de la composition granulométrique du sol 

en faveur des plus grosses particules (Ke et Takahashi, 2012). Celle-ci entraine une augmentation de la 

conductivité hydraulique du sol, ce qui amplifie le processus de suffusion à cause de plus forts débits 

traversant le sol.  La suffusion n’implique pas de modification de volume de sol, uniquement de masse. 

Dans certains cas, la disparition progressive des matériaux les plus fins du sol entraine une réduction 

de sa cohésion, jusqu’à entrainer un effondrement du sol sur lui-même. C’est ce qu’on appelle la 

’suffosion’, processus au cours duquel la perte des particules fines entraine une diminution du volume 

de sol associé à la perte de masse, provoquée par des effondrements.  

L’intensité de la suffusion dépend de multiples paramètres incluant les caractéristiques géométriques 

du sol, la vitesse du flux de subsurface, ainsi que le gradient hydraulique (Ke et Takahashi, 2012). Le 

critère géométrique implique que pour que la suffusion se produise 1) la taille des particules fines doit 

être inférieure à la taille des espaces séparant les particules plus grosses, constituant le ‘squelette’ du 

sol ; et 2) la quantité des particules fines ne doit pas être suffisante pour remplir ces espaces. Le critère 

hydraulique, quant à lui, implique que le gradient hydraulique doit être suffisant pour entrainer les 

particules fines à travers les espaces entre grosses particules.  

Le second processus désigne la formation de canaux souterrains. Il a été montré sur des sols forestiers 

tropicaux que des chemins souterrains d’écoulement ont tendance à s’auto-organiser en un réseau 

complexe, dont la continuité est encouragée par les écoulements de subsurface, et qui relie les 

macropores correspondant à des racines en décomposition ou produits par la mésofaune du sol, ou 
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bien les cavités formées par érosion souterraine, ou encore les poches de matière organique (Sidle et 

al., 2001). La connectivité de ce réseau a tendance à se renforcer dans les zones plus humides. La 

formation de conduites souterraines est encouragée dans les zones de formation de nappe perchée à 

faible profondeur (Verachtert et al., 2013), et notamment par la forte décroissance de la conductivité 

hydraulique avec la profondeur, comme cela  a été mis en évidence en forêt tropicale amazonienne 

(Elsenbeer et Vertessy, 2000). Ces chemins préférentiels souterrains peuvent être soumis à une 

érosion conduisant à la formation de conduites de diamètre pouvant atteindre plusieurs cm de 

diamètre dans certains cas (Sayer et al., 2006). Celles-ci peuvent jouer un rôle prépondérant dans la 

génération des débits de crue : selon Sayer et al., (2006) l’écoulement en conduites souterraines 

représente 30 % minimum des écoulements de crue dans une forêt tropicale humide en Malaisie.  

Ces conduites souterraines peuvent finir par s’effondrer sur elles-mêmes ce qui conduit à la formation 

de ravines (Bernatek-Jakiel et Poesen, 2018). D’après Poesen et al., (2003), l’érosion lié à 

l’effondrement de conduites souterraines peut représenter 1.3 à 15 t ha-1 an-1 dans des zones de 

végétation herbacée en Europe contre moins de 0.3 t ha-1 an-1 pour l’érosion superficielle. 

Le régime hydrologique pendant les crues des savanes à niaoulis est caractérisé par la prépondérance 

des écoulements de subsurface et une faible infiltration en dessous de la limite des horizon A et B, liée 

au faible couvert arboré et à une forte anisotropie du sol (i.e. une décroissance marquée de la 

perméabilité avec la profondeur), avec une forte perméabilité de l’horizon A. Cette configuration 

favorise certainement les processus d’érosion interne décrits ci-dessus car la présence d’une nappe 

perchée rend le sol moins résistant à l’érosion : en milieu saturé, la succion matricielle est nulle. Or 

celle-ci est l’un des termes qui intervient dans le calcul de la résistance du sol au cisaillement (Fox et 

Wilson, 2010). Un sol saturé a donc une résistance au cisaillement amoindrie par rapport à un sol non 

saturé.  

L’érosion au niveau d’une berge s’explique par son instabilité due à l’anisotropie de l’horizon conductif 

au-dessus de l’horizon restrictif (Fox et Wilson, 2010). Les mécanismes intervenant dans ce type 

d’érosion sont liés à la pression de l’eau interstitielle sur les forces de cisaillement du sol, au gradient 

hydraulique au niveau de la berge, et à la mobilisation de particules par suffusion qui diminuent la 

résistance du sol aux forces de cisaillement (Fox et Wilson, 2010). L’érosion se produit par transport 

des particules et/ou par effondrement de la berge. L’érosion des particules fragilise le sol et 

l’effondrement se produit si les contraintes de mouvement excèdent les forces de cohésion. Ainsi les 

berges des ravines sont des zones particulièrement sensibles à l’érosion.  

Les processus d’érosion interne sont plus intenses sur des surfaces caractérisées par un indice 

topographique (Eq 7) élevé, i.e. une importante surface contributive amont et une pente faible, et qui 

sont par conséquent plus souvent saturées. C’est sur ce type de surface qu’ont d’ailleurs été observé 

les effondrements de sol et initiations de ravine à ‘tête coupée’.  

La parcelle savane présente un taux d’érosion faible. Cependant il est très probable que l’érosion en 

savane soit concentrée au niveau des ravines qui se forment le long de chemins préférentiels 

d’écoulements, dans des zones à fort indice topographique, donc situés plus en aval que la parcelle 

SAV, en lien avec des sols plus fréquemment saturés. 

La connectivité hydrologique dans les savanes est donc constituée par de forts écoulements de 

subsurface favorisés par la forte anisotropie du profil de sol. Ces écoulements de subsurface 
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importants amènent dans certaines zones à fort indice topographique à des effondrements et à la 

formation de ravine de type ‘bank gullies’ en conséquence de processus d’érosion interne.  

 

 La connectivité hydrologique dans la forêt 

L’étude de la perméabilité des sols aux alentours de REGEN a mis en évidence une forte hétérogénéité 

dans l’espace de la capacité d’infiltration de l’eau. Le facteur prépondérant de cette hétérogénéité 

semble lié à la présence de grands arbres créant d’importants chemins racinaires autorisant 

localement une infiltration profonde et rapide.  

Le régime hydrologique forestier est caractérisé notamment par une forte évapotranspiration liée à 

l’important couvert végétal (Cheng et al., 2002; Farley et al., 2005; Marapara et al., 2021). La 

transpiration des arbres permet d’évacuer d’importantes quantités d’eau du sol vers l’atmosphère, ce 

qui permet d’augmenter la porosité disponible du sol. Cette forte capacité d’évapotranspiration donne 

donc à la forêt une certaine résistance vis-à-vis de la production de ruissellement.  

Ces deux éléments conduisent à un constat général : la forêt a à la base moins de propension à la 

création de forte connectivité que la savane, en lien avec des écoulements de surface et de subsurface 

restreints par rapport à la savane pour les deux raisons évoquées ci-dessus.  

Selon de nombreux travaux, les écoulements de subsurface jouent un rôle prépondérant dans le 

régime hydrologique des forêts tropicales humides (Bruijnzeel, 2004; Elsenbeer, 2001; Sidle et al., 

2007). Les chemins d’écoulements proches de la surface du sol sont prépondérants et alimentent dans 

certains cas directement les rivières sans forcément qu’il y ait de formation de ruissellement superficiel 

au niveau des versants (Sidle et al., 2006). Cela explique la faible érosion de surface généralement 

observée dans les forêts tropicales humides (Bruijnzeel, 2004). Cependant, sur notre zone d’étude, 

l’érosion est très élevée sur certaines surfaces, telles que la parcelle SCAR, par rapport au cas général 

des forêts tropicales humides. D’autre part, de nombreux écoulements superficiels localisés dans des 

rigoles et des ravines ont été observés dans la forêt pendant durant les crues (figures 134 et 135).  

Il semble que dans notre zone d’étude le ruissellement soit produit majoritairement par excès de 

saturation des horizons superficiels et non par dépassement de la capacité d’infiltration en lien avec 

des horizons superficiels de forte perméabilité sur la plupart des surfaces. C’est ce qui a été décrit par 

Elsenbeer et Vertessy (2000) : le ruissellement de surface dans la forêt tropicale amazonienne est créé 

par excès de saturation de l’horizon superficiel. La formation de ravines dans ce contexte est 

probablement favorisée par la présence de nappe perchée atteignant la surface du sol (Vandaele et 

al., 1997). 

Elsenbeer (2001) a décrit les mécanismes de chemins de l’eau expliquant la formation des crues en 

milieu tropical dont les sols sont caractérisés par une forte anisotropie : les écoulements de subsurface 

sont prépondérants sur les hauts de pente, et ceux-ci vont s’exfiltrer au niveau de pente concaves et 

en fonction de la microtopographie, formant ce qui est communément appelé le ‘return flow’.   
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Figure 133 – Schématisation des chemins d’écoulements préférentiels pendant une crue en milieu tropical 
humide caractérisé par une forte anisotropie du sol superficiel  - schéma issu de Elsenbeer et Vertessy, (2000) 

 

 

Ce ‘return flow’ s’écoule ensuite sur les bas de versants sous forme de ruissellement de surface. La 

formation du ‘return flow’, ou exfiltration, peut être selon cet auteur lié à des modifications de 

l’activité biologique du sol (chemins racinaires, macroporosité créée par la mésofaune du sol), de 

gradients de pente, ou à un changement de profondeur du sol. Cette description de régime 

hydrologique correspond finalement au processus que nous avons décrit dans les savanes.  

Certains auteurs ont émis l’hypothèse d’une érosion préférentielle au niveau des zones d’exfiltration 

de l’eau. Selon Tanaka (1982), l’eau qui s’exfiltre constitue un agent érosif plus important que l’eau de 

ruissellement de surface, puisqu’elle initie le chemin de passage superficiel au niveau du point 

d’exfiltration. 

Le ‘return flow’ a été observé dans les pentes forestières situées au-dessus de la station CAPT au cours 

de certaines crues. La zone forestière observée semblait relativement peu impactée par la faune 

envahissante. De nombreuses formations de rigoles concentrant l’écoulement de surface y ont été 

observées pendant le cyclone UESI (Figure 134).  
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Figure 134 – exemple de rigole observée dans la forêt au-dessus 

de la station CAPT (cyclone UESI). La partie basse de la 
photographie se situe environ une dizaine de mètres en 

dessous du premier point d’émergence de l’eau 

Les profils de sols et les 

niveaux de nappe perchée ont 

pu être observés aux alentours 

de cette rigole au moyen de 

trous creusés à la tarière. Plus 

on s’éloignait de la rigole 

(jusqu’à une quinzaine de 

mètres) plus on trouvait une 

grande épaisseur de l’horizon 

A, et plus la nappe perchée se 

situait en profondeur (à une 

quinzaine de cm de 

profondeur pour une distance 

d’environ 15 m de la rigole).  

Au niveau de la rigole, le sol 

superficiel est absent et on 

observe un sol de type glaiseux 

dès la surface.  

 

Ces rigoles se prolongent vers l’aval et leurs débits se renforcent de plus en plus. Plusieurs rigoles 

fusionnent à mesure que les surfaces drainées augmentent pour former des ravines au flux encore 

plus concentré telles que celle observée pendant le cyclone LUCAS (Figure 135). 

La ravine visible Figure 135 est caractérisée par une grande largeur et une faible profondeur. 

Cependant il n’est pas évident que cette ravine soit représentative des ravines de la forêt. Des ravines 

profondes et peu larges ont également été observées, notamment sur des fortes pentes.  

Aucun départ de ravine de type ‘bank gully’ n’a été observée dans la forêt, la formation des ravines 

forestières ne semble donc pas causée par une érosion interne intense suivie d’effondrement du sol 

comme c’est le cas dans la savane.  

Le processus de formation des ravines dans la forêt semble donc simplement contrôlé par la 

topographie et les profils de sols.  
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Selon Wang et al. (2021), à l’échelle 

de la parcelle, l’espacement entre 

les arbres est corrélé positivement à 

la longueur des ravines et 

négativement à leur largeur. Ils ont 

également montré que la largeur 

des ravines est liée positivement à 

l’infiltration et négativement au 

taux d’érosion. La longueur des 

ravines a une corrélation positive 

avec le taux d’érosion. Il est donc 

vraisemblable que la densité du 

couvert forestier influe sur la 

formation de ravines et sur leur 

évolution.  

 

Le ‘return flow’ apparait clairement 

dans les hydrogrammes de la 

parcelle SCAR. Sur cette parcelle il 

est probablement lié à une 

combinaison des raisons citées ci-

dessus. La topographie de la parcelle 

SCAR est en effet caractérisée par 

une réduction de la pente par 

rapport à sa zone contributive 

amont. Le phénomène d’exfiltration 

est également favorisé par un sol 

superficiel réduit.  

 

 
 

Figure 135 – Ravine observée dans la zone forestière  
amont à la station CAPT pendant le cyclone LUCAS  

(le 02/02/2021). 

 

Comme cela est observé au niveau de la parcelle SCAR, les zones dégradées caractérisées par un sol 

superficiel réduit vont engendrer un ‘return flow’ plus important. Dès lors que le sol n’est pas protégé 

par de la litière, l’érosion sera plus importante. Ce phénomène est certainement fortement aggravé si 

des fouilles de cochons ont eu lieu peu de temps avant une crue et au niveau d’une zone de ‘return 

flow’ : la déstructuration des agrégats par les fouilles aura alors conduit à une moindre résistance du 

sol au stress de cisaillement ce qui favorise une forte érosion (Barrios-Garcia et Ballari, 2012; Long et 

al., 2017). Les cerfs eux ont un impact sur le sous-bois forestier. Or celui-ci joue un rôle prépondérant 

dans la perméabilité du sol superficiel (Lacombe et al., 2018). Le ‘return flow’ peut se produire en lien 

avec une diminution de la perméabilité du sol dans le sens de la pente. Les surfaces très affectées par 

les cerfs sont donc également susceptibles à l’exfiltration des flux de subsurface.  

Dès lors que l’érosion est engagée, le mécanisme exfiltration – érosion va se renforcer en lien avec un 

horizon A toujours moins épais et ce d’autant plus vite si des cochons fragilisent le sol. Si l’eau exfiltrée 

se concentre dans les rigoles où une érosion plus importante a lieu en lien avec l’augmentation des 
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forces de cisaillement liées au flux concentré, le mécanisme exfiltration – érosion sera plus encore plus 

destructeur. Dès lors qu’une rigole se forme elle va avoir tendance à s’agrandir et à s’approfondir par 

érosion.  

La connectivité hydrologique va donc se renforcer au cours du temps à cause de l’érosion diffuse qui 

diminue les épaisseurs de l’horizon A, augmentant le ‘return flow’, et de l’érosion dans les rigoles et 

ravines qui cassent les profils de sols et provoquent l’exfiltration des flux de subsurface. Les zones 

dégradées par la faune envahissante jouent certainement un rôle prépondérant dans la création de 

connectivité hydrologique. 

 

 Importance du positionnement des types de végétation et bilan sur 

le régime hydrologique 

Au sein de la ZCNE, les savanes sont en général situées au-dessus des forêts. Or les savanes sont des 

états de surface plus à même de produire de forts écoulements de subsurface et de ruissellement 

superficiel, en lien avec un déficit d’infiltration profonde et d’évapotranspiration. La quantité 

d’évapotransipartion est liée à la densité du couvert végétal (Wei et al., 2017). La transpiration des 

plantes, l’un des 3 termes de l’évapotranspiration, est liée à la morphologie de la végétation (Zhou et 

al., 2016) : la conductance d’un certain couvert végétal est reliée à l’indice de surface foliaire (i.e. la 

surface foliaire par unité de surface au sol). Un couvert herbacé a donc moins de capacité à transpirer, 

donc à évacuer l’eau du sol, en lien avec son faible couvert foliaire. Le couvert arboré de niaoulis est 

très faible en comparaison d’un forestier. De plus, les niaoulis transpirent peu en comparaison d’autres 

arbres de dimensions équivalentes comme cela a été montré en Australie (McJannet, 2008). Les zones 

de savanes à niaoulis caractérisées par un couvert arbustif absent et un couvert herbacé ‘tondu’ par 

les cerfs doivent transpirer des quantités d’eau amoindries en raison d’une surface foliaire totale 

réduite par rapport à des savanes dont le couvert herbacé et arbustif est dense. Il en va de même pour 

les zones qui viennent d’être affectées par un passage de feux. L’évacuation de l’eau du sol via la 

transpiration des plantes joue un rôle prépondérant dans le régime d’humidité des sols, et par 

conséquent sur la porosité disponible pour l’eau dans le sol.  

Une première conséquence de la distribution topographique des types de couverts est donc un excès 

de flux hydriques transféré dans les forêts qui sont situées en aval de savanes. La distribution 

topographique des états de couvertures a donc pour conséquence directe une augmentation de la 

saturation des sols forestiers situés en dessous des savanes et du ruissellement de surface. Ce 

phénomène de sursaturation via l’arrivée d’écoulements provenant des savanes amonts sera d’autant 

plus marqué que les surfaces de savanes drainées sont grandes. Les versants caractérisés par la 

présence de savane sur les hauts de pente seront affectés par un ‘return flow’ qui arrivera plus en 

amont que sur des versants entièrement forestiers. L’apparition d’un ‘return flow’ plus en amont 

signifie augmentation de la connectivité hydrologique et de l’érosion. 

Le MNT a été utilisé au BV CAPT pour calculer les courbures longitudinales (dans le sens de la pente, 

Figure 136) et planiforme (perpendiculairement au sens de la pente, Figure 137), dans les forêts, dans 

les savanes, ainsi qu’à la limite des deux types de couvertures (Tableau 15).  

.  
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Tableau 15 – Moyenne des Courbures longitudinales et  
planiformes sur différentes surface et interfaces à CAPT 

 Courbure longitudinale 

moyenne 

Courbure planiforme 

moyenne 

CAPT 0.02 0.02 

Forêts 

CAPT 

0.1 

(+) décélération 

-0.06 

(-) convergence 

Savanes 

CAPT 

-0.22 

(-) accélération 

0.31 

(+) dispersion 

Limites 

savanes 

forêts 

-0.18 

(-) accélération 

0.21 

(+) dispersion 

 

 
Figure 136 - Courbure longitudinale 

(Source : ArcGis) 

 

 

 

 
Figure 137 - Courbure planiforme ou 

transversale (Source : ArcGis) 

 

 

La courbure longitudinale influe sur l’accélération ou la décélération des flux hydriques, alors que la 

courbure planiforme explique la concentration ou la dispersion des flux (Florinsky, 2000). 

La moyenne des courbures longitudinales dans la forêt est positive, ce qui indique une tendance à la 

décélération des flux, et une courbure planiforme négative, encourageant la convergence des flux. 

Cette configuration s’explique par la présence des forêts dans les talwegs. La forme topographique des 

surfaces forestières, en moyenne de type « concave-concave » est donc à l’origine d’une accumulation 

des flux dans les forêts. En savane c’est en moyenne l’inverse, la courbure longitudinale moyenne 

négative indique une tendance à l’accélération des flux et la planiforme positive une tendance à la 

dispersion du flux. La forme moyenne des savanes est donc de type « convexe-convexe ». Ce type de 

surface topographique entraine une dissipation des flux hydriques (Florinsky, 2000). 

 

 Savane Foret 

Evapotranspiration - + 

Infiltration profonde faible + forte 

Perméabilité de l’horizon 

superficiel 

forte variable 

Position  Haut de pente Bas de pente 

topographie Tendance à la dispersion et à 

l’accélération des flux 

Tendance à la décélération et à 

la concentration des flux 

 
Tableau 16 – Facteurs tendant à expliquer une sur-saturation des sols forestiers 
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Ces formes topographiques différenciées qui s’expliquent par la disposition topographique des 

couverts entrainent un transfert accéléré des flux sur les pentes amonts de savanes vers la forêt et un 

ralentissement associé à une concentration des flux dans la forêt.  

Ainsi la forme topographique de type majoritairement concave dans les savanes et convexe dans les 

forêts renforce la rapidité des transferts de flux hydriques des savanes vers les forêts (Tableau 16). 

 

Il est probable que la présence dans la forêt d’une ravine de type ‘bank gully’ préformée dans la savane 

ait de forts impacts sur le régime hydrologique des versants forestiers situés en aval. Nous avons en 

effet observé sur le terrain des ravines formées dans la savane et qui se prolongent dans la forêt. 

Généralement une ravine assez profonde (supérieur à 20 cm) formée à un certain niveau de la pente 

se prolonge sur les versants avals. 

Les berges des ravines formées dans la savane en lien avec leur fonctionnement hydrologique propre 

constituent une forme de talus, une cassure dans le profil de sol qui se poursuit vers l’aval, tout le long 

de la ravine. Cette cassure entraine l’exfiltration des écoulements de subsurface issus des pentes 

situées de part et d’autre de la ravine jusqu’à une profondeur égale à celle-ci, sur l’ensemble des 

versants dont la plus grande pente mène à la ravine considérée. L’écoulement concentré se renforce 

ainsi ce qui augmente son pouvoir érosif. La concentration des écoulements en surface entraine une 

diminution des temps de transfert vers le cours d’eau, ce qui provoque des pics de crue plus intenses, 

et diminue les chances d’infiltration profondes de l’eau. Ainsi le régime forestier se trouve altéré par 

un phénomène ayant été initié en amont. Cet exemple met en évidence l’importance de la profondeur 

des ravines, qui doit affecter positivement la quantité d’eau s’exfiltrant, et donc ruisselant en surface, 

et par conséquent les débits de crue ainsi que les coefficients de ruissellements.  

La topographie des zones forestières leur confère une capacité à concentrer et à ralentir les flux 

hydriques, cependant si les profils de sols sont coupés par des ravines cette capacité sera fortement 

affectée par l’augmentation de la connectivité hydrologique. 

L’ensemble du mécanisme décrit ci-dessus est également valable pour toute ravine, qu’elle soit initiée 

dans une savane ou non. Les zones fortement dégradées telles que la parcelle SCAR sont à-même de 

provoquer de l’exfiltration de l’eau et sa concentration en ravines. La présence de zones dégradées 

ont donc également une incidence sur le régime hydrologique des versants avals si elles sont à la 

l’origine de ravines qui se prolongent vers l’aval.  

Dans le BV de la CAPT des surfaces sont très dégradées, marquées par des signes d’érosion 

spectaculaires de manière très localisée. Souvent elles se situent au niveau des lisières forestières 

(Figure 138). Des marques d’érosion fortes de type ‘marches’ sont visibles et sont localisées au niveau 

des racines des arbres. C’est ce type de surface auxquelles faisait référence l’hypothèse 2), formulée 

au paragraphe 3.1.2.2, portant sur la présence de surfaces encore plus érosives que la parcelle SCAR, 

et qui peuvent expliquer les différences d’érosion calculées aux BV CAPT par rapport à la parcelle SCAR. 
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Figure 138 – Exemple de lisière forestière marquée par une forte érosion 

 

De telles figures d’érosion doivent être provoquées par un processus hydrologique particulier aux 

niveaux de certaines lisières. Théoriquement, la forêt doit avoir des porosités disponibles plus 

importantes que la savane, ainsi qu’une plus forte capacité d’infiltration profonde. Logiquement les 

flux de subsurface arrivant de la savane devraient donc poursuivre leur trajectoire à l’arrivée dans la 

forêt, en ayant moins de propension à l’exfiltration puisque le sol doit être moins saturé et qu’une 

partie plus importante doit pouvoir s’infiltrer plus profondément. Il semble cependant que ce ne soit 

pas le cas sur les lisières fortement dégradées telle que celle visible Figure 138. 

Les lisières forestières sont des espaces non représentatifs d’une forêt saine et à l’équilibre. Il existe 

des différences marquées de composition spécifique, de structure et de densité de la végétation, et de 

microclimat entre une lisière et une zone de cœur forestier (Riutta et al., 2012). Le couvert forestier 

est moins dense au niveau des lisières, les températures sont plus variables et notamment plus élevées 

pendant la journée, la lumière est plus intense, tout comme l’intensité du vent (Laurance, 2004). La 

productivité primaire nette est notamment amoindrie en lisière (Laurance et al., 2018). La litière 

forestière se décompose moins bien en lisière qu’en cœur de forêt à cause d’une humidité moins 

élevée en lisière (Riutta et al., 2012), et les taux de carbone du sol y sont moins élevés (Cardelús et al., 

2020). Les sols des lisières sont également plus denses et moins poreux (Cardelús et al., 2020), ce qui 

affecte la capaciter du sol à infiltrer de l’eau (Laurance et al., 2018). Toujours selon ces auteurs, les 
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effets lisières peuvent exister jusqu’à des distances à la lisière supérieures au km et sont souvent 

dégressifs selon un gradient lisière - intérieur de forêt.  

La première conséquence à noter pour la ZCNE est que les forêts restreintes aux talwegs, d’une largeur 

parfois de seulement une vingtaine de mètres, n’ont certainement pas les mêmes propriétés que les 

cœurs forestiers car il s’agit de forêts affectées dans leur totalité par l’effet lisière. Les lisières sont (ou 

ont été) affectées par les feux. Il s’agit de zones fragilisées dont les propriétés hydrologiques sont 

différentes de celle des cœurs forestiers. S’il semble que les savanes à niaoulis régulièrement brulées 

ont une certaine stabilité, permise par leur composition spécifique adaptées et résilientes aux feux, ce 

n’est certainement pas le cas des lisières forestières. La reconstitution de la forêt par expansion de 

celle-ci sur la savane se fait progressivement, par le passage de stades de la succession écologique 

forestière, avant de retrouver un couvert forestier à l’équilibre ou ‘climacique’. L’installation des 

premières espèces arbustives et arborées par suite d’une ouverture du milieu constitue le premier 

stade de la succession secondaire par des espèces adaptées à une croissance en milieu ouvert, 

qualifiées de pionnières.  Or les espèces de la succession secondaire les plus courantes en Nouvelle-

Calédonie ne sont pas résistantes aux feux (Ibanez, 2012), mis à part le niaouli. Les stratégies de survie 

des arbres calédonien vis-à-vis des feux consistent en l’investissement sur une croissance en épaisseur 

de l’écorce, dont l’épaisseur constitue une protection du cambium, le tissu conducteur des arbres. 

Cependant cette capacité est très peu développée chez les arbres étudiés dans la thèse de Thomas 

Ibanez en comparaison avec la plupart des arbres typiques de savanes au niveau mondial. C’est 

pourquoi les strates arborées des savanes à niaouilis régulièrement brulées sont monospécifiques.  

Comme dit précédemment, les feux réguliers de savane, de faible sévérité, ne semblent pas avoir dans 

le cas général d’impact néfaste sur le sol de savane. Nous en avons en effet vu que l’érosion était très 

faible sur la parcelle savane, que ce soit avant le passage du feu ou après son passage, et que le sol 

superficiel présente des caractéristiques d’un sol sain, avec de nombreux agrégats et une bonne 

perméabilité. La richesse du sol en MO peut s’expliquer par la fréquence du feu qui laisse de 

nombreuses racines mortes dans le sol enrichissant celui-ci.  

La state herbacée des lisières forestières est très peu dense ce qui s’explique par les conditions de 

lisières listées ci-dessus. L’effet du passage du feu n’a donc pas le même effet sur le sol en savane et 

en lisière. Il semble d’autre part que les lisières sont des espaces appréciés par les cerfs, puisqu’elles 

offrent à la fois la possibilité d’abroutissement de certaines herbes appétentes de savane et la 

protection forestière à proximité. Pour ces raisons les lisières ont des strates herbacées et arbustives 

peu denses ce qui les rends plus sensibles à l’érosion (Lacombe et al., 2018).  

Les particularités liées à la lisière permettent de formuler l‘hypothèse d’une perméabilité du sol 

superficiel en lisière plus faible qu’en savane. Cette hypothèse se justifie par un déficit de système 

racinaire du sous-bois (Nespoulous et al., 2019) en lisière et par une mauvaise agrégation du sol liée à 

un taux de carbone faible s’expliquant par une mauvaise décomposition de la litière en lisière.  

Cette hypothèse permet d’expliquer le phénomène visible d’érosion forte au niveau de certaines 

lisières : si les écoulements de subsurface arrivant au niveau de la lisière forestière rencontrent un sol 

moins perméable, la vitesse d’écoulement va diminuer, ce qui dans le cas d’un sol saturé entrainera 

une exfiltration de l’eau, renforçant ou créant selon les cas du ruissellement superficiel à l’origine de 

l’érosion. Dès lors que le ruissellement de surface devient significativement plus important à partir 

d’un endroit critique, la présence des racines découvertes va renforcer le phénomène érosif par la 
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création de marches créant de petites cascades à fort pouvoir érosif. Une augmentation forte de la 

rugosité du sol existe au niveau des lisières fortement affectées par l’érosion, en lien avec la présence 

des arbres et notamment de leurs racines dont beaucoup sont sub-horizontales (Figure 138). Sur des 

pentes inclinées à 17 °, l’augmentation de la rugosité du sol engendre une concentration des flux 

supérieure et une érosion plus forte (Helming et al., 1998; Römkens et al., 2002). Dans la savane le 

faible couvert arboré et l’uniformité du couvert herbacé expliquent une rugosité plus faible.  Dès lors 

que le ruissellement superficiel rencontre des obstacles tels que des racines ou des bases de troncs 

d’arbres, une concentration du ruissellement se produit, à l’origine de la création de rigoles ou de 

ravines à pouvoir érosif plus important que le ruissellement diffus. Un autre facteur pouvant expliquer 

une plus forte érosion à la lisière de la forêt est la force cinétique des gouttes de pluies concentrées 

par les feuilles de la canopée forestières associées à une absence de sous-bois (Lacombe et al., 2018). 

Il semble que le BV attenant à CAPT, formant l’autre moitié du bassin versant d’Haccinem, soit moins 

affecté par l’érosion que le BV CAPT. Cette intuition est liée à l’observation du point de confluence des 

deux cours d’eau le 17/03/2020 (Figure 139).  

 

 

Figure 139 – Confluence des deux rivières alimentant le captage d’Haccinem. La rivière  
apparaissant du côté gauche de l’image correspond à l’exutoire du BV CAPT  

(à une soixantaine de mètre en aval de la station de suivi CAPT le 17/03/2020) 

 

On y voit une différence très nette de la turbidité entre les deux cours d’eau. Cela pourrait bien 

évidemment être lié à des précipitations différentes sur les deux BV, cependant étant donné la 

proximité des deux BV il semble improbable que la différence de pluie soit tellement différente qu’elle 

puisse expliquer à elle seule une telle différence de turbidité de l’eau. L’évènement pluvieux 

correspondant est survenu 2 jours après le cyclone GRETEL, il était donc caractérisé par des conditions 

initiales humides. Il a concentré 12 mm de pluie à REGEN et 17 à TIOTEI, a provoqué un débit de pointe 

de 7.7 m3 s-1 à CAPT et y a entrainé une érosion de 0.52 [0.31, 0.86] tonnes. Si l’on accepte l’hypothèse 

que ce BV soit moins affecté par l’érosion, cela est cohérent avec les conclusions concernant 

l’importance de l’organisation du paysage. En effet ce second BV, d’une surface de 2.7 km2 et de pente 
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moyenne de 21.2° (contre 18.9 ° à CAPT), a une surface de 12 % de savane contre 24 % à CAPT, ce qui 

implique des lisières moins nombreuses.  

Il est également possible qu’une érosion moins importante sur le second BV soit liée à une pression de 

la faune envahissante moindre. En effet les hauts de versants du BV CAPT du côté sud et du côté est 

sont connus des chasseurs comme des zones très fréquentées par ces animaux. L’autre BV, moins 

accessible, est beaucoup moins connu.  

L’encadré ci-dessous résume les connaissances acquises sur le régime hydrologique du BV de la Thiem 

et les différentes hypothèses formulées pour expliquer celui-ci au cours de cette étude. 

 

Le régime hydrologique du BV de la Thiem est marqué par des CRs et des taux d’érosion très 

importants pour des forêts tropicales humides. Les CRs sont fortement déterminés par d’importants 

pics de crue pendant les évènements pluvieux intenses. Les hypothèses avancées dans cette étude 

pour expliquer ce type de régime hydrologique sont les suivantes :  

 

- L’anisotropie des sols est à l’origine de la formation de nappes perchées qui s’exfiltrent sur 

certaines surfaces pendant les crues, en fonction de la topographie et de l’épaisseur de l’horizon A.  

 

- L’écoulement superficiel est provoqué par saturation de l’horizon superficiel.  

 

- Les zones caractérisées par un horizon A peu épais ou moins perméable sont plus à-même de 

provoquer une exfiltration de l’eau que d’autres surfaces pour une même surface de drainage et 

une même situation topographique. 

 

- Ces zones correspondent souvent à des lisières forestières ou à des zones fortement fréquentées 

par les cerfs et les cochons. 

 

- L’exfiltration de l’eau rend les zones affectées sensibles à l’érosion du sol. 

 

- L’érosion du sol amplifie le phénomène d’exfiltration par diminution de l’épaisseur de l’horizon A. 

 

- La connectivité de l’écoulement superficiel se traduit par une exfiltration (ou ‘return flow’) plus ou 

moins en amont dans les pentes. La connectivité sera activité plus en amont pour les évènements 

plus intenses et s’ils surviennent dans des conditions ou le sol est déjà gorgé d’eau. 

 

- L’organisation topographique du paysage provoque une sursaturation des versants forestiers 

situés sous savane par rapports à des versants entièrement forestiers, en lien avec une plus forte 

anisotropie du sol dans les savanes, une plus faible évapotranspiration et une capacité d’infiltration 

profonde plus faible que dans la forêt. 

 

- Des phénomènes de dégradation du sol importants et localisés pourraient impacter le régime 

hydrologique de l’ensemble des versants situés en aval via la formation de profondes ravines dans 

lesquelles s’exfiltrent les écoulements de subsurface. 
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- L’augmentation de la connectivité de surface entraine une augmentation des pics de crue à cause 

de temps d’acheminement de l’eau jusqu’à l’exutoire plus courts. Le temps de parcours plus court 

réduit les chances d’infiltration profondes de l’eau, ce qui explique également une augmentation 

des CRs avec la connectivité. L’eau perdue pendant les crues n’a jamais l’opportunité de s’infiltrer 

plus profondément au niveau des surfaces caractérisées par une capacité d’infiltration forte 

disséminées dans les forêts. La diminution des régimes d’étiages peut donc s’expliquer par une 

augmentation des zones dégradées caractérisées par une faible épaisseur voire une absence 

d’horizon A dans le BV.  

 

 

Ces résultats peuvent être généralisés à la ZCNE, puisqu’elle présente un socle géologique, une 

organisation paysagère ainsi que des régimes hydrologiques homogènes. Il est cependant certain que 

la pression de la faune envahissante est très hétérogène dans l’espace. Les BVs non ou peu affectés 

par ces animaux sont donc certainement caractérisés par des taux d’érosion moins importants, et par 

conséquent par des niveaux de connectivité hydrologique moins élevés. De même les proportions 

surfaciques de savanes et par conséquent le niveau d’aggravation de la sursaturation des sols forestiers 

par transferts hydriques depuis la savane sont variables dans l’espace. 

 

3.3 Limites de cette étude et perspectives de recherche 
 

Cette partie vise à synthétiser les limites de ce travail et à proposer des axes de recherche futurs afin 

de compléter les incertitudes sur la distribution spatiale de l’érosion et ses causes.  

 

 Validation du modèle d’écoulement 

La démonstration sur les écoulements de subsurface pouvant expliquer les augmentations de CR avec 

la longueur de pente dans le cadre d’écoulements de subsurface prépondérants, et notamment la 

différence de CR entre SAV et BARR, dépend de la validité du modèle, or celui-ci a été testé pour 

seulement 3 évènements pluvieux dont l’un (le 15/03/2020) ne présente qu’un unique pic de débit, et 

un autre (le 21/04/2019) ne permet pas une bonne détermination du paramètre Sy à cause d’une pluie 

continue entrainant des hauteurs de sol saturés qui ne font qu’augmenter pendant tout l’évènement. 

Il demeure cependant que ces 3 évènements sont assez représentatifs de la plupart des évènements 

ayant provoqué un ruissellement à SAV. Il est en effet rare que la durée du ruissellement dépasse 

quelques heures à peine, et que les débits dépassent 1.5 m s-1.  

Pour compléter la validation du modèle, il faudrait le transposer à BARR, via la construction d’un 

modèle semi-spatialisé par la définition d’unités hydrologiques indépendantes (Hingray et al., 2009). 

Etant donné la relative simplicité de la topographie du BV et de son réseau de drainage, le BV pourrait 

être divisé en une dizaine de surfaces élémentaires selon la direction de la plus grande pente, 

correspondant à des portions de BV d’une largeur d’une vingtaine de mètre, et de longueur 

correspondante à la distance crête-ravine. Le modèle pourrait être lancé indépendamment pour 

chacune de ses pentes élémentaires, puis les débits à l’exutoire de chacune des pentes seraient 
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sommés pour modéliser la réponse du BV. Il faudrait cependant installer un pluviomètre au niveau du 

BV BARR puisqu’à ce jour les deux pluviomètres les plus proches (SAV et SCAR) présentent bien souvent 

des précipitations assez différentes ce qui représente une incertitude trop importante dans le cadre 

de la comparaison de données modélisées sur la base de la pluie et de données observées à l’exutoire.  

 

 Perspectives pour une meilleure compréhension des sources de 

l’érosion 

Le bilan essentiel de ce travail est le suivant : les modifications du régime hydrologique du BV de la 

Thiem durant les dernières décennies sont liées à un état avancé de dégradation de ses sols 

superficiels. Les écoulements de subsurface s’exfiltrent de plus en plus en amont des pentes à mesure 

que l’érosion affecte le sol superficiel, ce qui exacerbe la pression d’érosion. Ce résultat résulte de 

l’interprétation des observations de ruissellement, de l’étude des temps caractéristiques de réponses 

hydrologiques de différentes surfaces de drainage ainsi que des CRs et des taux d’érosion à différentes 

échelles à la Thiem. Ce phénomène s’aggrave en lien avec la présence de savanes sur les hauts de 

pente. Ces résultats sont robustes car ils ont été argumentés à la lumière de connaissances générales 

en hydrologie (évapotranspiration et infiltration profonde différenciées en fonction du couvert 

végétal) et de la bibliographie abondante sur les régimes des forêts tropicales humides. 

Les processus de dérèglement hydrologique auto-amplifiés liés à la faune envahissante ont été mis en 

évidence sur la parcelle SCAR et leurs conséquences à plus grande échelle ont été discutés. Cependant 

cette étude n’a pas permis de quantifier l’impact des cerfs et des cochons sur le régime hydrologique. 

La question des ‘parts de responsabilité’ du feu et de la faune envahissante demeure notamment, 

même si l’on est en mesure de dire que ces deux pressions participent significativement à la dérive 

hydrologique observée.  

En ce qui concerne le BV CAPT, des hypothèses concernant les mécanismes d’érosion ont pu être 

avancées. Alors que seule l’érosion de surface avait été considérée lors de la mise en place de la partie 

terrain de ce doctorat, les résultats obtenus suggèrent un processus d’érosion le long des ravines qui 

doit être significatif. Cependant, les résultats ne permettent pas de quantifier la part de l’érosion 

localisée dans les ravines ou diffuse au niveau des surfaces dégradées. Une dégradation focalisée 

principalement le long des ravines provoque une modification du régime hydrologique par le processus 

d’exfiltration des écoulements de subsurface au niveau des berges des ravines coupant les profils de 

sol. Une érosion diffuse entraîne une exfiltration diffuse à l’origine d’un ruissellement superficiel 

affectant de plus grandes surfaces. La diminution des épaisseurs d’horizons superficiels engendre alors 

des exfiltrations toujours plus en amont. Les deux types d’érosion peuvent donc expliquer 

l’augmentation de la connectivité de surface en conséquence des mécanismes érosifs. Cependant 

connaître la part d’érosion en ravines et celle de l’érosion diffuse est primordial pour définir les 

mesures de gestion adaptées dans le but de restaurer les propriétés hydrologiques d’un BV forestier 

sain.  

Nous avons émis l’hypothèse que la présence de zones très dégradées impacte l’ensemble des versants 

avals par la formation de ravine qui se prolongent jusqu’aux cours d’eau principaux. Cela a été 

effectivement observé sur le terrain, notamment au niveau de la ravine d’une trentaine de centimètres 

de profondeur qui se forme quelques dizaines de mètres en aval de la parcelle SCAR. Cependant ce 
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n’est peut-être pas toujours le cas. Un inventaire systématique couplé des ravines (à partir d’une 

certaine profondeur fixée) et des zones dégradées pourrait être envisagé pour étudier cet aspect à 

l’échelle d’un sous bassin versant du BV CAPT. Cela apporterait également des éléments concernant 

les hypothèses formulées sur la présence préférentielle de surfaces très dégradées au niveau des 

limites savanes/forêt. 

Il serait souhaitable de compléter le dispositif d’étude hydro-sédimentaire de la Thiem par un suivi de 

l’évolution des ravines dans la forêt et dans la savane. Cela peut être effectué assez simplement avec 

des méthodes de type ‘pont de l’érosion’ (Mohamad et al., 2020). Cela implique la pose de câbles 

tendus, fixés de manière à être parfaitement immobiles dans le temps, perpendiculairement à la 

direction des ravines ou des rigoles.  La mesure des hauteurs câble - fond de ravine fournirait une 

mesure de l’érosion au niveau des ravines, et notamment des informations sur l’approfondissement 

ou l’élargissement préférentiel des ravines selon les contextes topographiques et de couverture 

végétale. L’inconvénient de cette méthode est qu’elle est fiable uniquement sur le long terme, à cause 

d’un manque de précision du ‘pont de l’érosion’ à court terme. Il faudrait donc pouvoir s’engager sur 

une dizaine d’année minimum pour être certains de pouvoir valoriser de telles données. Elles 

pourraient être couplées avec un inventaire systématique des ravines, afin d’estimer l’érosion 

provenant de celles-ci, puis cette estimation serait comparée avec l’érosion globale du BV. Il serait ainsi 

possible de quantifier la part d’érosion « diffuse » et la part d’érosion le long des chemins 

d’écoulements concentrés. 

Afin de mieux comprendre les chemins de l’eau dans le BV et notamment les phénomènes particuliers 

survenant aux niveaux des lisières il est primordial d’étudier les topo-séquences de sols. En effet, les 

profils de sols constituent avec la topographie les facteurs explicatifs principaux des chemins 

préférentiels de l’eau (Elsenbeer, 2001; Fu et al., 2011). Cela est d’autant plus vrai que notre zone 

d’étude est caractérisée par une forte anisotropie des profils, ce qui encourage la formation de nappes 

perchées et explique des écoulements de surface de type ruissellement par saturation du sol. L’étude 

des topo-séquences pourrait démarrer simplement par des sondages à la tarière et des observations 

qualitatives de type couleur de sol et texture évaluée au toucher en fonction de la profondeur, qui 

donnent déjà très facilement une bonne indication de l’épaisseur de l’horizon A.  

Les méthodes de traçage des sédiments, ou ‘fingerprinting’ en anglais, ont montré leur efficacité pour 

comprendre leur origine (Le Gall, 2016). Elles consistent en la caractérisation de propriétés physiques 

et chimiques des sédiments, d’une part de manière distribuée dans le BV au niveau des sources 

potentielles de sédiments, d’autre part au niveau des sédiments charriés à l’exutoire de ce même BV. 

La comparaison des deux jeux de données permet de déterminer les sources de l’érosion : la 

discrimination de propriétés présentant des différences marquées en fonction des différentes sources 

potentielles, et l’utilisation d’un modèle de mélange multivarié simulant les propriétés sectionnées à 

l’exutoire permettent de quantifier la participation des différentes sources des sédiments (Le Gall, 

2016). Il existe une large gamme de propriétés pouvant être analysées : les caractéristiques de 

concentrations en certains éléments chimiques ou de leurs rapports isotopiques (géochimie), les 

composés organiques (biogéochimie), la minéralogie, le magnétisme des minéraux ou leur 

radioactivité (physique).  

L’usage à la Thiem d’une telle technique présente un intérêt particulier pour la discrimination entre 

érosion de surface et érosion en ravines, car des marqueurs différents caractérisent le sol superficiel 

et le sol de subsurface (Caitcheon et al., 2012; Reusser et Bierman, 2010; Tiecher et al., 2018). Ainsi, 
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cette approche présente un potentiel important pour répondre à la question non élucidée de la 

provenance de l’érosion.  

Elle peut également permettre de différencier l’érosion provenant de surfaces caractérisées par des 

couverts végétaux contrastés (Gibbs, 2008; Lizaga et al., 2021). L’érosion différentielle provenant de 

plantations de pins, de pâturages et de forêts naturelles a été par exemple quantifiée en Nouvelle-

Zélande via l’étude des signatures isotopiques des acides gras (Gibbs, 2008). Au BV de la Thiem il serait 

donc possible de différencier par cette méthode l’érosion provenant des savanes à niaoulis de celle 

provenant des forêts.  

Des reconstitutions de l’historique de l’érosion depuis plusieurs centaines d’années peuvent 

également être effectuées via l’étude des sédiments capturés dans des zones d’accumulation à 

l’exutoire des BVs (Foster et al., 2007; Lizaga et al., 2021). Cela pourrait être effectué à la Thiem étant 

donné la présence de la mangrove, favorisant l’accumulation des sédiments, à l’exutoire du BV. Ces 

résultats pourraient être confrontés aux savoirs locaux sur les périodes d’explosion des populations de 

cerfs et de cochons dans le BV de la Thiem et ainsi de confirmer ou d’infirmer l’hypothèse de la 

modification du régime d’érosion provoquée par ces animaux.  

Ensuite, à terme il serait vraiment intéressant de tester l’impact des cerfs et des cochons et la résilience 

des écosystèmes par suppression de cette pression, en clôturant entièrement un BV suivi 

hydrologiquement et en forçant la faune envahissante à l’extérieur par une opération de battue 

couvrant l’ensemble du BV. La clôture devrait alors être enfoncée dans le sol sur une profondeur d’au 

moins 20 cm pour empêcher que les animaux puissent passer en dessous. Le BV CAPT pourrait être 

envisagé pour une telle opération, ce qui nécessiterait une concertation avec les instances 

administratives et coutumières. Le coût d’installation du grillage estimé à 2300 FCFP m-1 à ce jour 

(Verda, com. Pers. 2021) représenterait pour ce BV d’un périmètre de 8.0 km un coût de l’ordre de 30 

millions de FCFP incluant l’installation de portails pour permettre aux usagers de continuer à 

fréquenter cet espace auxquels s’ajoute des coûts d’entretien à prévoir sur le long terme. Une 

opération d’une telle envergure s’apparente plus à un aménagement du territoire qu’à une opération 

de recherche.  

De plus, une parcelle d’érosion au même design que celui utilisé durant cette étude pourrait être 

installée sur une surface de type ‘fourré monospécifique de niaoulis’ afin de connaitre la réponse 

hydro-sédimentaire de ce type de surface.  

Enfin, il pourrait être intéressant d’équiper le BV attenant à CAPT pour voir si l’hypothèse d’érosion 

fortement diminuée par rapport à celui de CAPT se vérifie. La méthode d’étude de BVs appariés a 

prouvé son efficacité pour tester certaines hypothèses notamment sur l’impact de différents couverts 

depuis plusieurs décennies en hydrologie (Brown et al., 2005; Watson et al., 2001). Dans un premier 

temps des mesures similaires à celles de la station CAPT pourraient être effectuées à l’exutoire de ce 

BV. Si cela prouve une différence significative d’érosion entre les deux BVs, les hypothèses concernant 

la lisière et concernant la faune envahissante pourraient être validées ou infirmées via des inventaires 

de terrain. Ceux-ci auraient pour but 1) d’établir une cartographie de zones dégradées, de densité de 

ravines et de topo-séquences dans les deux BVs, et 2) d’utiliser des indicateurs d’abondance de cerfs 

et de cochons pour statuer sur une pression amoindrie ou non sur l’un des deux BVs.  
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 Des solutions de contrôles de l’érosion à tester sur le terrain 

Certaines méthodes de contrôle de l’érosion devraient être mises en œuvre sur la ZCNE afin de 

restaurer les régimes hydrologiques. Certaines d’entre elles, dont l’efficacité ne nécessite pas de 

démonstration, seront abordées dans la conclusion de cette étude, qui fournit des indications 

adressées aux gestionnaires des massifs. Certaines méthodes de contrôle de l’érosion méritent 

cependant une première phase d’expérimentation et de recherche afin de montrer ou non leur 

efficience avant leur implémentation à plus grande échelle.  

Les surfaces fortement dégradées, souvent visibles en lisières, devraient faire l’objet d’opérations 

visant à stopper le processus érosif en cours. L’érosion diffuse peut être limitée par le couvert végétal 

incluant nécessairement une strate herbacée dense (Valentin et al., 2005). Celle-ci fournit une 

importante résistance à l’érosion grâce à l’interception des gouttes de pluies issues de la canopée ou 

non ainsi qu’à la densification du réseau de racines fines, de diamètre inférieur à 1 mm, connues pour 

être particulièrement efficaces pour augmenter la stabilité structurale du sol superficiel. Des réflexions 

pourraient être menées avec des botanistes afin de trouver une stratégie d’implémentation d’un 

couvert végétal protecteur pour les surfaces fortement dégradées situées en lisière afin de stopper le 

processus érosif en cours. Les mousses, en particulier, présentent un énorme potentiel de protection 

contre l’érosion  (Bu et al., 2018; Grover et al., 2020; Zhang et al., 2020). Leur implémentation est 

recommandée dans le cadre de certains projets de restauration de zones fortement affectées par 

l’érosion (Shen et al., 2018). 

 

A défaut de solutions basées sur la végétation, le simple fait de couvrir le sol, même partiellement, 

avec des fragments rocheux pourrait freiner fortement la pression d’érosion. En effet, la plupart des 

étude portant sur le sujet ont mis en évidence que le couvert rocheux réduit l’érosion en diminuant la 

vitesse des écoulements superficiels et en empêchant le détachement des particules (Cerdà, 2001; 

Jomaa et al., 2012; Li et al., 2020; Wang et al., 2012; Xia et al., 2018). Le taux d’érosion est inversement 

corrélé à la couverture de fragments rocheux d’après Li et al., (2020). L’implémentation d’une 

couverture composée de fragments de roches de diamètre de 10 à 30 cm à hauteur de 5 % et de 10 % 

de la surface ont permis de réduire l’érosion de 35 % et de 53 % respectivement, sur des parcelles de 

ruissellement en Jordanie (Abu-Zreig et al., 2011).  

 

La solution de couverture des surfaces très dégradées par des fragments rocheux présente un 

important potentiel car elle est très simple à mettre en œuvre dès lors que des fragments rocheux sont 

disponibles à proximité. Cependant elle nécessite une première phase de test, car certains auteurs ont 

mis en évidence une augmentation de l’érosion avec de plus importants couverts rocheux dans 

certains cas (Liu et She, 2017; Poesen et Ingelmo-Sanchez, 1992). Selon Xia et al., (2018), l’érosion 

diminue avec le couvert rocheux si les fragments rocheux sont simplement déposés sur le sol, mais elle 

peut augmenter, selon le taux de couverture, s’ils sont partiellement enfoncés dans le sol. C’est 

également ce qui a été démontré par Poesen et Ingelmo-Sanchez (1992). Selon Xia et al., (2018), pour 

une même couverture rocheuse les petits fragments de roches (de diamètre inférieur à 2 cm) sont plus 

efficaces pour inhiber l’érosion que les plus gros fragments.  

 

Les effets d’un dépôt de fragments rocheux de différentes tailles, ou d’une installation d’un couvert 

herbacé ou de mousses, pourrait être testé de manière assez simple sur des parcelles de ruissellement 
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telles que celles qui ont été utilisées dans cette étude. La parcelle SCAR pourrait par exemple en faire 

l’objet. Cependant cette approche nécessiterait différentes parcelles afin de tester différents 

traitements, si bien qu’il faudrait installer de nouvelles parcelles. Des zones de lisières forestières très 

dégradées pourraient être équipées et suivies pendant deux années avant d’être implémentées avec 

différents traitements afin de mesurer l’évolution de l’érosion en fonction des traitements testés.  
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CONCLUSION 
 

 

L’étude des réponses hydro-sédimentaires de surfaces de drainage de différentes superficies et 

caractérisées par des types de couverts végétaux contrastés a permis de mieux comprendre le 

fonctionnement hydrologique du bassin versant de la Thiem. Les taux d’érosion ainsi que les 

coefficients de ruissellements très élevés à l’exutoire du BV CAPT de 3.1 km2 sont pathologiques en 

regard de l’état de l’art sur l’érosion et le ruissellement en forêt tropicale humide.  

 

La plupart des surfaces sont caractérisées par des sols fortement anisotropes entrainant la formation 

d’une nappe perchée au sein de l’horizon superficiel. Le ruissellement se produit majoritairement par 

saturation de ce dernier. Il joue ainsi un rôle de tampon en permettant le transfert de l’eau par des 

écoulements de subsurface et en limitant le ruissellement superficiel. La continuité des profils de sols 

le long des lignes de plus grande pente permet l’alimentation en flux hydriques de surfaces localisées 

d’infiltration profonde, probablement situées au niveau de grands arbres à système racinaire dense et 

profond, et alimentant les réservoirs sources des écoulements en saison sèche. Une dégradation de la 

perméabilité de l’horizon superficiel ou une diminution de son épaisseur entraine une rupture de la 

continuité des profils de sols, ayant pour conséquence une exfiltration des flux, créant ou renforçant 

les ruissellements de surface. Ceux-ci peuvent alors entrainer la formation de ravines par érosion, 

entrainant d’autant plus une modification du régime hydrologique des versants que la continuité du 

profil de sol est également rompue au niveau de la berge des ravines particulièrement sensible à 

l’érosion. L’eau qui ruisselle en surface et participe aux crues est perdue pour l’alimentation des 

rivières en saison sèche. La présence de discontinuités dans les profils de sols ainsi que la création de 

ravines expliquent donc la dérive du régime hydrologique observé à la Thiem durant les dernières 

décennies. L’effet « éponge » de la forêt est en partie inhibé par la dégradation des sols superficiels, 

constituant un frein indispensable pour que l’eau de pluie puisse atteindre les zones d’infiltration 

profonde via le transfert lent des écoulements de subsurface. 

 

L’érosion entraine une augmentation de la connectivité hydrologique du BV par renforcement de 

zones initialement fragilisées telles que des surfaces affectées par la faune envahissante et/ou situées 

en lisières et/ou par renforcement du réseau de drainage. Une rétroaction positive de ce mécanisme 

existe puisqu’une connectivité hydrologique plus élevée entraine une plus forte pression d’érosion, 

puisque de plus grandes surfaces sont affectées par le ruissellement superficiel, l’exfiltration et la 

création de chemins d’écoulements concentrés. L’augmentation de la connectivité est favorisée par la 

présence des savanes sur les hauts de versants, qui sont marquées par un déficit de percolation et 

d’évapotranspiration, et qui sont à l’origine d’un excès de flux hydriques sur les bas de versants.  

 

Des incertitudes demeurent sur les sources majoritaires de l’érosion, en particulier sur la part d’érosion 

diffuse provenant des surfaces dégradées ou sur celle provenant des ravines. Différentes pistes de 

recherche ont été suggérées afin de répondre à cette question. Certains points de contrôle semblent 

cependant jouer un rôle prépondérant dans le régime hydrologique de l’ensemble des versants. Il s’agit 

des points de départ de la connectivité hydrologique, c’est-à-dire des points d’initiation de 

ruissellement superficiel, ou de création de rigoles et de ravines.  

 



211 
 

Ces points de contrôle ont différentes origines. Certains correspondent aux points de départ des 

ravines de type ‘bank gullies’, observées à plusieurs endroits dans les savanes à niaoulis. Ce type de 

ravine est probablement la conséquence de l’érosion interne du sol permise par la forte anisotropie 

du sol de savane et de sa forte perméabilité. L’érosion interne participe à la création de chemins 

préférentiels souterrains et à la fragilisation du sol qui finit par s’effondrer sur lui-même. Ils peuvent 

également correspondre à des zones fortement altérées par les cerfs et les cochons, ayant une plus 

forte propension au renforcement de la connectivité hydrologique, en lien avec un sol superficiel 

fragilisé et dont la perméabilité est altérée. C’est le cas de la parcelle SCAR. Enfin il est probable que 

les lisières forestières soient également des sites de création de connectivité hydrologique à cause 

d’un sous-bois absent ou très peu dense, ainsi qu’un sol dont le cycle d’intégration de la matière 

organique est perturbé par l’effet lisière.  

 

La dégradation des régimes hydrologiques via l’augmentation de la connectivité hydrologique est un 

phénomène auto-amplifié par le renforcement des chemins préférentiels d’écoulements de surface 

via les mécanismes érosifs, ce qui rend l’évolution en cours très difficile à inverser (Wainwright et al., 

2011). Il existe un stade à partir duquel l’érosion altère de manière permanente le fonctionnement des 

écosystèmes forestiers tropicaux (Flores et al., 2020) en réduisant leur résilience. Une fois ce seuil de 

dégradation atteint, l’intervention humaine est indispensable pour un retour à l’état initial stable 

(Ghazoul et al., 2015). Le passage d’un tel seuil est révélé par des changements drastiques de 

fonctionnement des écosystèmes (Scheffer et al., 2001). Il est possible que le changement de régime 

hydrologique observé pendant les dernières décennies à la Thiem soit révélateur d’un tel basculement 

catastrophique dans le fonctionnement hydrologique des bassins versants.  

 

La modification du régime hydrologique observé à la Thiem est possiblement liée à l’augmentation 

drastique de la pression de la faune envahissante durant la même période. En effet on sait que les feux 

façonnent le paysage de la ZCNE depuis au moins plusieurs centaines d’années (Toussaint, 2020). La 

présence des savanes et la fragilisation des lisières forestières ne sont donc pas à priori les raisons 

principales de la dérive hydrologique qui semble s’être opéré plus récemment. Il est cependant très 

possible que la pression des cerfs et des cochons au niveau de ces zones déjà particulièrement 

sensibles soit encore plus dévastatrice que sur des zones plus résilientes situées dans les cœurs 

forestiers. L’érosion est le facteur prépondérant qui explique la dégradation récente des régimes 

hydrologiques. Or l’érosion sur le long terme est fortement déterminée par les évènements extrêmes. 

Le changement climatique a par conséquent également sa part de responsabilité dans le changement 

du régime observé, puisque les 30 dernières années ont été affectées par une augmentation de 

l’intensité de cyclones tropicaux (Emanuel, 2005). Sur ce point, les prévisions de changement 

climatiques annoncent des évènements cycloniques tropicaux moins fréquents mais plus intenses 

(Dutheil et al., 2020). Le changement climatique annonce donc une érosion plus forte qu’aujourd’hui.  

 

Il est donc primordial de réagir dès aujourd’hui pour palier le phénomène de dégradation des 

ressources hydrologiques. Pour cela, il faut définir des méthodes de restauration des écosystèmes 

efficaces pour lutter contre l’érosion. Les méthodes de gestion à mettre en place doivent viser à 

maintenir ou restaurer la résilience des écosystèmes (Scheffer et al., 2001).  

 

L’action globale à mettre en œuvre pour restaurer le fonctionnement hydrologique des bassins 

versants doit viser à limiter la connectivité hydrologique de surface et à réduire l’érosion. On a montré 
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que l’organisation topographique du paysage joue un rôle prépondérant sur le régime hydrologique. 

La présence des savanes en amont des versants est néfaste, d’autant plus que les surfaces de drainage 

sous couvert de savanes sont importantes. Il est de plus probable qu’elles entrainent un ravinement 

affectant la continuité des profils de sols des versants situés en aval. Les versants entièrement 

forestiers sont les plus à même de fournir une eau de qualité pendant toute l’année. Il est 

indispensable pour la préservation des ressources hydriques de prioriser la protection de ces versants 

forestiers, en les préservant en premier lieu du feu. De même, il faut prévenir la prolifération de la 

faune envahissante sur ces versants, puisqu’ils sont garants des ressources d’eau du futur. La clôture 

grillagée demeure la solution la plus efficace pour lutter contre cette menace, elle est cependant très 

coûteuse. Si l’installation de clôture demeure impossible à mettre en œuvre, les actions de chasses ont 

également montré leur efficacité pour permettre un rétablissement de la régénération forestière dans 

le BV d’Haccinem. Jusqu’à maintenant les actions de chasse dans ce BV étaient financées par des 

projets ponctuels de quelques années. Dès lors que ces projets se terminent les actions de chasse dans 

le BV de captage s’arrêtent, puisque la chasse de subsidence est la seule qui persiste et qu’elle a lieu 

préférentiellement à proximité des habitations. La chasse pendant une quinzaine d’année d’affilée 

pourrait permettre à la végétation d’atteindre des tailles suffisantes pour ne plus être sensibles aux 

cerfs, cependant la strate herbacée joue un rôle prépondérant dans la limitation de l’érosion. Il faudrait 

donc trouver des moyens d’assurer des actions de chasse de manière permanente dans les BV de 

captage. 

 

La régénération de la forêt par la reconquête forestière des espaces de savane doit donc être priorisée 

en second lieu dans la gestion des BVs de captages d’eau potable municipaux ou privés. Il a été montré 

que sur des zones caractérisées par un climat très humide et fortement saisonnier, avec des reliefs 

montagneux et des sols argileux associés à la présence de couverts dégradés, les plantations 

forestières permettent une diminution de l’érosion et une augmentation des régimes d’étiage, i.e. la 

restauration de l’effet « éponge » de la forêt (Jobbágy et al., 2011). Sur les versants mixtes, composés 

de savanes et de forêts, il est stratégique de focaliser les efforts de chasse au niveau des lisières 

forestières afin de limiter les dommages de ces animaux sur ces espaces déjà fragilisés et pour 

permettre à la forêt de reconquérir les espaces de savane environnants. 

 

D’après des recherches dans le domaine de l’écologie forestière portant sur la dynamique de 

l’expansion forestière, la succession secondaire de la forêt, stade indispensable à la reconquête 

forestière, ne peut pas avoir lieu si les incendies ne sont pas exclus pendant de longues périodes, 

supérieures à la décennie (Ibanez, 2012). Le feu doit donc être complètement exclu des surfaces de 

drainage utilisées pour leur ressource en eau. Concernant les travaux de gestion à mettre en œuvre 

pour restaurer une forêt sur des espaces de savane, de nombreuses indications ont été fournies dans 

la thèse de Thomas Ibanez (Ibanez, 2012). Un rappel de ces indications est formulé ici. Etant donné les 

surfaces conséquentes de savanes concernées, les plantations ne se sont pas envisageables partout. 

Certaines méthodes de restauration écologiques permettent d’encourager la reprise naturelle du 

couvert forestier grâce à des interventions mineures. La régénération de la savane, dans le cas d’une 

absence de feu, est notamment limitée par la banque de graines forestières qui est d’autant plus faible 

que le paysage est morcelé et que les forêts sont éloignées. La présence de grands arbres présentant 

un couvert foliaire important, même s’ils sont isolés dans les savanes, permet de créer une attraction 

pour les animaux qui dispersent les graines (oiseaux ou chauves-souris pour la NC), enrichissant ainsi 

la banque de graines du sol. C’est ce qu’on appelle l’effet ‘perchoir’. Cet effet peut être restauré sur 
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les BVs non affectés par le feu par l’introduction de certaines espèces pionnières à densité foliaire 

élevée comme par exemple le faux tamanou (Geissois racemosa). Celui-ci est un arbre endémique de 

forêt humide et de lisière présentant une certaine résistance au feu grâce à une écorce épaisse. Il est 

observé assez fréquemment en savane confirmant cette résistance au feu. De plus si les stades 

juvéniles sont susceptibles d’être détruits par le feu, ils sont capables de rejeter depuis les racines, ce 

qui confère à cette espèce une capacité pour la régénération post-incendie (Ibanez, 2012). Il s’agit de 

l’un des candidats les plus adaptés pour les projets de reforestation.  

 

Les espèces choisies pour la restauration forestière doivent, d’autre part, être non-appétentes vis-à-

vis de cerfs. De nombreux exemple de plantations forestières ont déjà échoué à cause de 

l’abroutissement des cerfs. La solution de grillage individuel (autour de chaque plant) peut être 

envisagée mais uniquement si les programmes de reforestation incluent des actions d’entretien de ces 

grillages sur plusieurs années, jusqu’à ce que les arbres atteignent une taille suffisante pour que leur 

feuillage soit hors de portée des cerfs. En effet, énormément d’exemples d’usage de grillages 

individuels n’ont pas porté leurs fruits par défaut d’entretien.  

 

En lien avec ce qui a été démontré sur le régime hydrologique, les indications de gestion fournies par 

les écologues peuvent ici être complétées par des indications portant sur des critères morphologiques 

des espèces à privilégier pour les plantations ainsi que sur la localisation de celles-ci. La première série 

de recommandations porte sur le choix spécifique d’espèces dont le système racinaire est dense, et de 

type pivot : ce type de système racinaire composé d’une racine principale à croissance verticale est 

plus à-même de créer des chemins d’écoulements verticaux dans le sol, alors qu’un système traçant 

composé de racines à croissance sub-horizontale auront plutôt tendance à encourager des chemins 

d’écoulements restreints au sol superficiel, voire favoriser l’érosion comme cela a été observé au 

niveau de certaines lisières. L’objectif souhaité par ce choix morphologique est d’augmenter la porosité 

disponible du sol, notamment via la création de macro-conduits verticaux, et d’augmenter la 

perméabilité à une profondeur plus importante. Cela permettra de freiner les transferts de surface et 

de subsurface vers l’aval pendant les crues, et par conséquent la saturation des sols.  

 

Ensuite, les plantations doivent être situées à des endroits stratégiques pour maximiser les effets d’un 

couvert arboré sur la limitation des flux de ruissellements superficiels. Tout d’abord, il est inutile de 

planter des arbres sur des surfaces au sein desquelles les arbres ne seront pas en mesure de croitre 

correctement. Des plantations sur des surfaces dont le sol superficiel est absent, particulièrement 

imperméable par conséquent, ne permettront probablement pas de modifier le régime hydrologique 

puisque les arbres, s’ils survivent, ne seront pas capables de croitre de manière suffisante pour 

modifier les propriétés du sol de manière significative (Marapara et al., 2021). Les situations 

topographiques de crêtes sont également à exclure puisqu’elles sont caractérisées par des sols moins 

développés (Marapara et al., 2021), une forte exposition aux vents et une plus grande susceptibilité 

d’être affectées par les feux (Ibanez, Borgniet, et al., 2013).  

 

Les plantations doivent être localisées sur des situations topographiques où d’importantes quantités 

d’eau transitent, et où la vitesse des flux est diminée, afin de maximiser l’infiltration profonde qu’elles 

permettront une fois les stades adultes atteints. Les versants orientés vers l’est sont susceptibles d’être 

plus arrosés que les versants orientés vers l’ouest, en lien avec la direction du vent dominant en NC. 

Cet effet sera d’autant plus marqué que le gradient topographique est important. Les surfaces 
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caractérisées par un fort indice topographique, avec une forme de type concave doivent faire l’objet 

en priorité de plantations, et ce d’autant plus au sein des versants orientés vers l’est. Ce type de surface 

est stratégique pour les plantations, puisque l’augmentation de l’infiltration permise par les arbres 

profitera à l’eau de la pluie précipitée localement mais également à l’eau provenant de l’amont via les 

écoulements de subsurface et se trouvant concentrée et ralentie à leur niveau (Marapara et al., 2021). 

A l’inverse, les fortes pentes ne sont pas des sites stratégiques pour les plantations puisque les flux y 

sont rapides, limitant les chances de l’eau de s’infiltrer profondément. Les sols y sont également moins 

favorables à la croissance des arbres.  

 

Des plantations au niveau des lisières forestières permettraient de restaurer les conditions forestières 

permettant au sol de retrouver un cycle d’intégration de la matière organique normal via la 

restauration de conditions forestières caractérisées par un couvert multi-stratifié et dense.  

 

Enfin, il faut limiter les flux concentrés pour palier la formation des ravines. Les surfaces de drainage 

des points de formation des ‘bank gullies’ dans la savane devraient être reboisées jusqu’à une 

cinquantaine de mètres vers l’amont, afin d’encourager la formation de chemins d’écoulements 

préférentiels verticaux à proximité du point d’initiation de la ravine, et de diminuer la saturation des 

sols situées aux alentours grâce à une augmentation de l’évapotranspiration et de l’infiltration 

profonde.  

 

Une méthode de contrôle de l’érosion en ravine consiste en la mise en place de barrages transversaux 

successifs visant à freiner l’écoulement et à favoriser le dépôt des sédiments (‘check dams’ en anglais). 

Ces méthodes sont souvent mises en œuvre pour le contrôle de ravine de grande envergure (plusieurs 

mètres de larges et plus d’un mètre de profondeur).  Cependant bien souvent les barrages finissent 

par s’effondrer après quelques mois ou quelques années, ou bien des chemins d’écoulements 

préférentiels se forment aux alentours des barrages et finissent par former une nouvelle ravine à côté 

de l’ancienne, rendant les barrages inutiles (Frankl et al., 2021; Nyssen et al., 2004). L’effondrement 

des barrages est notamment corrélé à l’aire contributive amont et au gradient de pente (Nyssen et al., 

2004). Pour ces raisons de nombreux diagnostics seraient nécessaires avant l’implémentation de ce 

type d’ouvrage sur la ZCNE. Le type de ravine observées à la Thiem, et qui ont fait l’objet de réflexions 

dans ce travail de doctorat, sont plus petites et plus nombreuses que celles qui font en général l’objet 

de ce type de projet de restauration. Cette méthode serait donc complexe à mettre en œuvre étant 

donné le nombre conséquent de ravines présentes sur les versants de la ZCNE. Si ces méthodes 

peuvent être efficaces pour freiner l’érosion en ravine, elles sont cependant coûteuses et demandent 

un entretien fréquent, et finalement ne résolvent pas le problème initial, initié en amont, elles ne sont 

donc pas préconisées pour la ZCNE. 

 

Une autre méthode de contrôle de l’érosion en ravines consiste à modifier leur forme pour les rendre 

plus larges et moins profondes, et/ou de les remplir avec des gros fragments rocheux afin de freiner 

les écoulements (Frankl et al., 2021). Cependant ces méthodes sont inutiles et les ravines finissent 

naturellement par se reformer ailleurs si d’autres mesures visant à limiter les débits provenant de 

l’amont ne sont pas prises en parallèle (Frankl et al., 2021). C’est pourquoi ce type d’intervention peut 

être envisagé sur les ravines de type ‘bank gullies’ de la savane, mais uniquement dans un second 

temps, après avoir reconstitué un couvert arboré en amont de ces points de rupture.  
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Cette étude a permis de souligner que les mécanismes érosifs à l’œuvre sur notre site d’étude ont 

tendance à s’autoamplifier et qu’ils seront notamment renforcés par le changement climatique. 

L’intervention humaine est nécessaire pour inverser les processus de dégradation en cours. A la 

question de savoir si la lutte contre les feux ou contre les ongulés envahissants devrait être placée en 

priorité, cette étude permet de répondre par la nécessité de se battre sur les deux fronts, en priorisant 

plutôt certaines surfaces stratégiques, afin de s’assurer de la pérennité de certains cours d’eau utilisés 

pour la consommation. Ainsi les versants entièrement forestiers situés dans les bassins versants de 

captage doivent être protégés des feux et des ongulés de manière prioritaire. Des actions de régulation 

de la faune et de restauration forestière devraient être entrepris sur les versants mixtes de ces mêmes 

BVs.  
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Vérification de la calibration des pluviomètres 
 

  

Volume 

renversé 

(mL) 

Pluie 

théorique 

équivalente 

(mm) 

Nombre de 

basculements 

d'augets 

théorique 

Liste du Nombre de 

basculements 

d’auget comptés 

sur le terrain à 

chaque expérience 

Moyenne du 

nombre de 

basculements 

compté sur le 

terrain  

Pourcentage 

d'erreur  

Juin 

2018 

SAV 653 20.79 103.93 105 ; 106 105.50 0.02 

REGEN  314 9.99 49.97 48 ; 49 ; 49 48.67 -0.03 

SCAR 314 9.99 49.97 52 ; 52 ; 52 52 0.04 

Sept 

2019 

SAV 400 12.73 63.66 67 ; 67 ; 67 67 0.05 

REGEN  400 12.73 63.66 65 ; 64 ; 65 64.7 0.02 

SCAR 400 12.73 63.66 67 ; 67 ; 67 67 0.05 

Mars 

2021 

SAV 400 12.73 63.66 63 ; 65  64 0.01 

REGEN  400 12.73 63.66 62 ; 62 ; 64 62.66 -0.02 

SCAR 400 12.73 63.66 68 ; 69 ; 70 69 0.08 

 

Tableau 17 - Vérification de la calibration des pluviomètres 

 

 

Annexe 2 : Évaluation de la gamme d’efficience des différents capteurs 
de turbidité 
 

Un test au laboratoire a été effectué afin de détecter le seuil de validité des deux capteurs du 

turbidimètre Campbell et de la sonde NTU connectée à l’enregistreur Odéon, c’est-à-dire le seuil à 

partir duquel la réponse en turbidité se met à fléchir malgré une augmentation de la MES (voir section 

1.1.4.1). Les turbidimètres ont été placés dans un sceau de 13L, dans un mélange initialement très 

turbide, fabriqué artificiellement en mélangeant de la terre récoltée au niveau de la station BARR 

pendant un fort épisode pluvieux avec de l’eau du robinet. La concentration initiale C0 du mélange est 

de l’ordre de 6000 mg l-1. Les fenêtres de mesures 2 turbidimètres sont placées à la même hauteur, 

dans le tiers supérieur du sceau, et les fenêtres de mesure sont orientées vers le centre du sceau et 

sont assez espacés pour ne pas se gêner l’une l’autre.  

Le test a consisté à enregistrer les réponses des 2 turbidimètres en procédant à des dilutions 

successives de la solution mère. Les dilutions ont été faites grossièrement, avec un bécher l’1L, le but 

étant d’identifier des comportements de réponse en turbidité, non de corréler la turbidité avec la 

concentration en MES. Etant donné qu’en deçà du seuil que l’on souhaite caractériser pour chaque 

capteur, il existe une relation linéaire turbidité – Matière en suspension, une dilution d’un certain 

facteur doit provoquer une diminution de la turbidité du même facteur. On a donc théoriquement la 

relation suivante : 
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Eq 82 
 

𝑇𝑢𝑟𝑏𝑖 𝑎𝑣𝑎𝑛𝑡 𝑑𝑖𝑙𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 

𝑢𝑟𝑏𝑖 𝑎𝑝𝑟è𝑠 𝑑𝑖𝑙𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛
=    

𝐶𝑜𝑛𝑐𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑎𝑣𝑎𝑛𝑡 𝑑𝑖𝑙𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛

𝐶𝑜𝑛𝑐𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑎𝑝𝑟è𝑠 𝑑𝑖𝑙𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛
 

 Si ce n’est pas le cas, cela signifie qu’on est au-dessus du seuil recherché. Un agitateur magnétique est 

alternativement enclenché ou éteint afin de tester les réponses des turbidimètres dans une eau agitée 

ou au repos. Le graphique ci-dessous présente l’évolution des mesures des 3 capteurs. La courbe 

orange indique l’inverse du facteur de dilution (Fd) par rapport à la solution initiale en fonction du 

temps.  

 

Figure 140 - Test de détection du seuil de validité des capteurs de turbidité 

 

A chaque instant t, on a : 

Eq 83 
 

Ct ~ C0 * (1 / Facteur de dilution) 

Avec Ct la concentration au temps t ; C0 la concentration à l’instant initial 

Avant la période F de la Figure 140, on se trouve au-delà de la gamme de validité des 3 capteurs. En 

effet les dilutions 1 à 3 n’entrainent pas de diminution des turbidités mesurées. On peut voir 

notamment que l’arrêt d’agitation entre 11h42 et 11h54 (période B) entraine une nette augmentation 

de la réponse des deux capteurs ‘sidescatter’ et ‘backscatter’ alors que si l’on était dans la gamme de 

validité la sédimentation progressive devrait conduire à une diminution de la turbidité. Le capteur de 

la sonde NTU est également au-delà de sa gamme de validité, il renvoie un signal constant égal à 10 000 

ou bien très instable. On constate ici que la sonde NTU ne présente pas de phénomène de seuil de 

validité comme présenté sur la Figure 16, mais qu’elle a un comportement de saturation à une valeur 

de 10 000 pour des trop fortes turbidités. 
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Figure 141 - Zoom sur la fin du test de détermination des seuils de turbidités 
 

Le Tableau 18 présente les moyennes et le pourcentage des écarts types rapportés aux moyennes des 

turbidités mesurées par les différents capteurs à partir de la période E. Les écarts types sont rapportés 

à la moyenne afin de pouvoir comparer l’importance relative des variations au sein d’une période au 

cours de laquelle la concentration est constante pour les différents capteurs.  

 

période 

Capteur ‘sidescatter’ Capteur ‘backscatter’ Capteur NTU 

Rapport de 

concentration  
Moyenne 

Pourcentage  

écart-

type/moyenne 

Rapport 

de 

turbidité  

Moyenne 

Pourcentage 

du rapport 

écart-

type/moyenne 

Rapport 

de 

turbidité  

Moyenne 

Pourcentage 

du rapport 

écart-

type/moyenne 

Rapport 

de 

turbidité  

E 899.9 46.3   1179.6 7.4   9991.0 0.0  1.25 

F 1057.4 28.8 0.9 1186.6 6.02 0.99 8769.2 16.1 1.14 1.25 

G 1180.2 14.8 0.9 1056.8 8.78 1.12 6900.8 39.3 1.27 1.25 

H 1093.0 7.1 1.1 458.2 5.54 2.31 1742.4 14.8 3.96 2.42 

I 744.1 12.3 1.5 320.8 2.86 1.43 1037.7 15.9 1.68 1.42 

J 723.4 17.3 1.0 299.6 7.77 1.07 915.8 18.1 1.13 1.04 

K 528.0 16.9 1.4 240.5 6.06 1.25 742.8 16.9 1.23 1.25 

L 363.4 13.4 1.5 177.4 6.78 1.36 558.6 16.0 1.33 1.33 

M 319.9 6.5 1.1 159.0 7.91 1.12 477.4 10.2 1.17 1.25 

N 262.4 16.4 1.2 113.8 7.40 1.40 354.4 10.7 1.35 1.25 

O 162.4 5.5 1.6 94.8 7.95 1.20 309.8 38.0 1.14 1.25 

P 117.4 11.2 1.4 52.6 4.77 1.80 154.0 13.1 2.01 1.67 

Q 58.2 9.1 2.0 32.3 4.37 1.63 67.7 30.2 2.27 1.67 

R 30.4 10.4 1.9 18.0 3.91 1.79 40.4 16.1 1.67 2.00 

 

Tableau 18 - Réponse en turbidité des dilutions successives 
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Les ‘Rapports des turbidités’ sont calculés par le rapport entre la moyenne de turbidité durant la 

période précédente et celle de la période considérée. Par exemple, le rapport des turbidités de la 

période G sera égal à moyenne des Turbidités période F / moyenne des Turbidités période G. Les 

‘rapports de concentrations’ sont définis par le rapport de la concentration en MES de la période 

précédente sur la concentration de la période en question, par exemple pour la période G le rapport 

de concentrations sera égal à (1/Facteur de dilution F)/ (1/Facteur de dilution G). 

Si l’on se situe dans la gamme de validité des mesures de turbidité pour un capteur, on doit avoir 

respect de l’équation 1, i.e. les rapports de concentrations et de turbidités doivent être égaux. Le 

Tableau 18 permet de comparer les valeurs des rapports de concentrations aux rapports de turbidités. 

Les dilutions ayant été effectuées grossièrement, il n’est pas étonnant de trouver des rapports de 

concentrations et de turbidités légèrement différents même si l’on est dans la gamme de validité des 

capteurs. 

Les différences entre les rapports des turbidités ‘backscatter’ et des concentrations commence à être 

du même ordre de grandeur à partir du passage des périodes G à H. Le seuil de validité de la sonde 

‘backscatter’ est donc supérieur à 1060 FBU. En effet la dilution n°6 ayant réduit la concentration d’un 

facteur 2.42 a conduit à une réduction de la turbidité d’un facteur 2.31. Cette différence est très 

probablement liée au manque de précision de la dilution.  

Les comparaisons des rapports successifs de turbidités et de concentrations de la sonde ‘sidescatter’ 

montrent une moins bonne adéquation que ceux de la sonde ‘backscatter’. De plus les écarts types 

rapportés aux moyennes de la ‘sidescatter’ sont largement supérieurs à ceux de la ‘backscatter’, 

indiquant une instabilité de la mesure de turbidité ‘sidescatter’ bien visible sur la Figure 141. 

Nous choisissons donc de baser cette étude préférentiellement sur la sonde ‘backscatter’ au niveau de 

la station CAPT équipée de la sonde Campbell car celle-ci présente un seuil de validité plus important 

que la sonde ‘sidescatter’ et présente moins de variabilité. 

Le signal de la sonde NTU montre un comportement de saturation de la sonde. D’autre part la chute 

de turbidité de la seconde moitié de la période G faisant suite à l’arrêt de l’agitation montre est 

beaucoup trop importante pour être expliquée par la sédimentation seule. Pendant la même période 

les capteurs Campbell renvoient un signal relativement stable. Il semble donc que la sonde NTU ne 

présente pas le comportement de seuil décrit précédemment, mais plutôt que sa réponse à une 

augmentation de la concentration en MES est de plus en plus forte avec des concentrations croissantes 

et à partir d’un certain seuil. Cela se traduit par des rapports de turbidités supérieurs aux rapports de 

concentration. A partir de la dilution 7 (passage de la période H à I) les rapports de turbidités 

successives se rapprochent des rapports de concentrations successives. La gamme de validité de la 

sonde NTU peut donc être estimée à 1500 NTU par ce test. Cependant le signal de la sonde NTU est 

particulièrement instable, l’écart type atteignant 38 % de la valeur de la moyenne de turbidité pour la 

période 0 qui pourtant correspond à la gamme de turbidité que cet appareil est supposé couvrir. 
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Annexe 3 Identification de comportements alimentaires des cerfs 
 

A chaque déclanchement du piège photographique, 3 photos séparées par un intervalle de 30 

secondes ont été prises. On peut raisonnablement penser que si le cerf est dans la même position, tête 

au niveau du sol durant 30 secondes d’affilée, il est probablement en train de se nourrir de ce qui se 

trouve au niveau de son museau. Une grande partie des séries de photos montrent les cerfs en position 

d’abroutissement au sol pendant au moins 30 secondes, au niveau de zones où il n’y a pas de plantules 

(Figure 142). Il est donc probable que les cerfs se nourrissent notamment de feuilles mortes tombées 

au sol.  

 

 

Figure 142 - identification de comportements alimentaires des cerfs grâce au piège photographique – Image 
semblant montrer que les cerfs mangent des feuilles mortes de la litière. 

 

Deux séries d’images ont révélé un comportement alimentaire ‘en hauteur’ (Figure 143). Le cerf mange 

une tige feuillée apparaissant sur la photo du 18/11/2018 et qui a disparu sur la photo du 29/11/2019. 

A 6 jours d’intervalle 2 comportements alimentaires ont été observé au même endroit. Il semble que 

l’écorce de cette perche ait été également mangée par les cerfs. On voit en effet sur les images que 

l’écorce de la perche est absente sur une vingtaine de centimètres de haut.  
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Figure 143 – Comportement d’alimentation « en hauteur » 
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Annexe 4 : Calage de la relation entre hauteur brute (trueblue) et 
hauteur utile pour le calcul des débits à l’exutoire des parcelles. 
 

La sonde pression est fixée sur un support lui-même fixe par rapport au puits de mesure. Il faut 

soustraire à la hauteur brute 𝐻𝑏 la hauteur entre le capteur de pression et le niveau zéro du seuil 

jaugeur, qui sera notée 𝐻0, pour obtenir la hauteur utile :  

Eq 84 
 

𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 = 𝐻𝑏 − 𝐻0 

L’agencement entre le seuil jaugeur et le puis de mesure est schématisé ci-dessous :  

  

 

Figure 144 – Schéma de l’agencement du seuil jaugeur et du puits de mesure. 

 

Comme on peut le voir sur la Figure 144, l’agencement entre le puits de mesure et le seuil jaugeur fait 

qu’il existe une « marche » à l’endroit ou de la jonction de ces deux éléments, ce qui empêche l’eau 

du puits de mesure de s’écouler librement jusqu’au niveau zéro du seuil jaugeur, figuré par des 

pointillés noirs en gras sur le graphique ci-dessus. Quand l’écoulement s’arrête, le niveau d’eau dans 

le puits de mesure s’arrête donc au « niveau zéro du puits de mesure », figuré en orange sur la Figure 

144. La hauteur d’eau mesurée par la sonde lorsque l’écoulement s’arrête est noté 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒. Il existe 

une valeur de correction que l’on notera 𝐶𝑜𝑟𝑟, telle que : 

Eq 85 
 

𝐻0 = 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 − 𝐶𝑜𝑟𝑟 

 

La valeur de 𝐶𝑜𝑟𝑟 a été calculée indépendamment pour chacune des parcelles et après chaque 

entretien annuel des parcelles, au cours desquels l’ensemble des joints d’étanchéité du dispositif ont 

été refaits. La mesure de 𝐶𝑜𝑟𝑟 se fait via l’estimation dans un premier temps du 𝐻0. Pour cela, on 
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réitère n = 10 fois l’expérience suivante : On bouche la sortie du seuil jaugeur et on remplit d’eau 

l’ensemble collecteur – canal découlement – puits de mesure pour des hauteurs d’eau variant de 2 à 

10 cm dans le seuil jaugeur. Pour chacune des hauteurs différentes testées, on mesure 1) la hauteur 

𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 à la main avec une règle dans le seuil ; et 2) la hauteur mesurée par la sonde 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 installée 

en position de fonctionnement. On estime ensuite 𝐻0 en appliquant Eq 84 pour chacune des 10 

répétitions.  

Eq 86 
 

𝐻0𝑒𝑠𝑡 =
∑ ( 𝐻𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒(𝑖) − 𝐻𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 (𝑖) )
𝑛
𝑖=1  

𝑛
  

On retient comme valeur de 𝐻0𝑒𝑠𝑡 la moyenne de ces n valeurs. L’incertitude sur la valeur du 𝐻0𝑒𝑠𝑡 

notée 𝛥𝐻0𝑒𝑠𝑡 est calculée comme suit :  

Eq 87 
 

𝛥𝐻0𝑒𝑠𝑡 =  
𝜎𝐻0𝑒𝑠𝑡

√𝑛
 

Avec 𝜎𝐻0 l’écart type des 10 valeurs mesurées de 𝐻0 et n = 10 le nombre de valeurs de 𝐻0 

indépendamment calculées. On a alors 95 % de chances que la valeur vraie de 𝐻0 se situe dans 

l’intervalle [𝐻0𝑒𝑠𝑡 − 𝛥𝐻0𝑒𝑠𝑡   , 𝐻0𝑒𝑠𝑡 +  𝛥𝐻0𝑒𝑠𝑡]. 

La valeur de 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 est estimée à la fin des 10 mesures. Le seuil jaugeur est débouché. On attend 

alors que l’écoulement s’arrête complètement et on relève la valeur brute de la sonde, que l’on prend 

comme 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒.  L’incertitude sur la valeur de 𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 notée 𝛥𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 vaut 1.8 mm. 

La valeur de 𝐶𝑜𝑟𝑟 est ensuite calculée via Eq 85 pour chaque année et pour chaque parcelle, i.e.  

𝐶𝑜𝑟𝑟 =  𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒 − 𝐻0𝑒𝑠𝑡 ;  

On a une incertitude sur 𝐶𝑜𝑟𝑟 valant 𝛥𝐶𝑜𝑟𝑟 = √𝛥𝐻0𝑒𝑠𝑡2 + 𝛥𝐻0𝑠𝑜𝑛𝑑𝑒2. Considérant l’ensemble des 

expériences de calcul de 𝐻0  effectués sur les 3 parcelles, la valeur maximum trouvée pour le 𝛥𝐻0𝑒𝑠𝑡 

valait 0.5 mm. On retiendra donc cette valeur pour l’ensemble de nos calculs afin de maximiser l’erreur 

possible. Cela donne en fin de compte 𝛥𝐶𝑜𝑟𝑟 = 1.9 mm. 

 

Annexe 5 : Calcul de l’erreur sur les coefficients de ruissellement à 
l’exutoire des parcelles 
 

L’erreur sur les calculs des coefficients de ruissellement ont trois origines différentes : l’erreur sur les 

calculs de chaque débit mesuré pendant l’évènement pluvieux, l’erreur liée au pas de temps choisi 

pour les mesures de débit, et l’erreur liée à la mesure de la pluie.  

Les mesures de hauteur d’eau et donc de débit sont effectuées sur un pas de temps de 6 min, ce qui 

permettait de garantir une durée de vie des sondes trueblue (dont il est impossible de changer la 

batterie) satisfaisante pour couvrir au moins deux saisons des pluies.  
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Des mesures synchronisées sur le pas de temps de 2 min (mesure par une sonde ISCO 720 de 1 mm de 

précision) et de 6 min (mesure par une sonde Trueblue) ont permis d’estimer la perte d’information 

et de quantifier l’erreur liée à ce choix pas de temps.   

 

Figure 145 - Mesure synchronisée aux pas de temps de 2min et 6 min des hauteurs d'eau mesurées  
par des sondes pressions à SCAR (pics de crue du 21/04/2019) 

 

L’exemple de la crue du 21/04/2019 sur la parcelle SCAR conduit à un calcul de ruissellement cumulé 

à l’échelle de l’évènement de 1.8 % de plus si l’on utilise le pas de temps de 6 minutes par rapport au 

pas de temps de 2 minutes.  

 

 

Figure 146 - Mesure synchronisée aux pas de temps de 2min et 6 min des hauteurs d'eau mesurées 

par des sondes pressions à SAV (crue du 31/08/2019-01/09/2019) 
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L’exemple de la crue du 31/08/2019 sur la parcelle SAV conduit à une différence de 5.8 % entre les 

deux pas de temps, le pas de temps de 6 minutes donnant également un ruissellement plus élevé.   

On considèrera que l’erreur maximum liée au pas de temps choisi vaut 6 % du ruissellement total d’un 

évènement pluvieux.  

Afin de maximiser l’erreur possible sur les calculs des CR, on procédera comme suit : Pour le CR 

minimum, on utilisera la formule de calcul du CR (Eq 18) en utilisant 1) les débits minimums possibles 

(Eq 15) et 2) la pluie maximum possible (Eq 10). Ce CR sera ensuite multiplié par (1 – 6 %) = 94 % afin 

de prendre en compte l’erreur liée au pas de temps : 

 

Eq 88 

𝐶𝑅𝑚𝑖𝑛(𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) =    0.94 ∗
 ∑ 𝑄_𝑚𝑖𝑛 (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 𝑚𝑎𝑥 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) ∗ 𝑆𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒
 

Ou 𝑄_𝑚𝑖𝑛 (𝑡) est issu de Eq 15 et 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 𝑚𝑎𝑥 de Eq 10. 

Pour le CR maximum, on utilisera la formule du CR (Eq 18) en utilisant 1) les débits maximums possibles 

(Eq 14) et 2) la pluie minimum possible (Eq 9). Ce CR sera ensuite multiplié par (1 + 6 %) = 106 % afin 

de prendre ne compte l’erreur liée au pas de temps : 

𝐶𝑅𝑚𝑎𝑥(𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒, 𝑒𝑣𝑒𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑙𝑢𝑣𝑖𝑒𝑢𝑥 𝑖) = 1.06 ∗ 
 ∑ 𝑄_𝑚𝑎𝑥 (𝑡) ∗ 360𝑒𝑣 𝑖

𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 𝑚𝑖𝑛 (𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒) ∗ 𝑆𝑝𝑎𝑟𝑐𝑒𝑙𝑙𝑒
 

Ou 𝑄_𝑚𝑎𝑥 (𝑡) est issu de Eq 15 et 𝑃𝑡𝑜𝑡𝑒𝑣 𝑖 𝑚𝑖𝑛 de Eq 9. 

 

Annexe 6 : Artefacts dans les séries de données de turbidité à l’exutoire 
des parcelles 
 

Les séries temporelles de données de turbidités présentent des pics de turbidité isolés. L’exemple ci-

dessous (Figure 147) montre que les réponses synchronisées des deux turbidimètres de type ‘sonde 

NTU’ à l’exutoire de la parcelle SAV lors de la crue du 08/05/2019. On voit clairement que les pics de 

turbidité n’apparaissent qu’au niveau de l’un des deux turbidimètres ce qui montre qu’il s’agit 

d’artefact certainement en lien avec la présence de débris végétaux.  
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Figure 147 – Réponse des deux turbidimètres de type sondes NTU à l’exutoire de SAV pendant la crue du 
08/05/2019 

 

 

Annexe 7 : Calcul de l’incertitude pour la MES à SCAR  
 

L’intervalle de confiance de prédiction de la MES à partir de la turbidité est calculée selon la méthode 

décrite dans (Guillén et al., 2000). L’erreur est calculée sur la base d’un intervalle de confiance de 95 

%, et définie selon les équations suivantes : 

Eq 89 

𝐶𝑀𝐸𝑆min (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) =  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ + 𝑏 ∗ ( 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 − 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅  ) − 𝑡α,n ∗ 𝑆 

Eq 90 

𝐶𝑀𝐸𝑆max (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) =  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ + 𝑏 ∗ ( 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 − 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅  ) + 𝑡α,n ∗ 𝑆 

 

Avec 𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ la moyenne des concentrations des n = 9 échantillons utilisés pour la régression, b la pente 

de la régression linéaire valant ici 0.56, 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅  la moyenne des turbidités des n échantillons, 𝑡α la valeur 

inverse bilatérale d’une variable aléatoire suivant une loi de Student à n-2 = 7 degrés de liberté et une 

probabilité α = 0.05 ; ici tα,n = 2.36 ; et S définie comme suit :  

𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) =  √
𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2

𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖
2 ∗

1 − 𝑅2

𝑛 − 2
∗ (
𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖
2  (𝑛 − 1)

𝑛
+ (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 − 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅)

2
)      

 

Avec 𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2  la variance des concentrations des n échantillons utilisés pour la régression, 𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖

2  la 

variance des turbidités des n échantillons ; R2 le carré du coefficient de corrélation valant 0.99. 
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On considérera que la valeur réelle de la concentration réelle en MES correspondant à une turbidité 

notée turbi se situe dans l’intervalle [𝐶𝑀𝐸𝑆𝑚𝑖𝑛 , 𝐶𝑀𝐸𝑆𝑚𝑎𝑥] définis par Eq 89 et Eq 90. L’erreur estimée 

vaut donc :  

Eq 91 
 

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑠𝑐𝑎𝑟 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 𝑠𝑐𝑎𝑟) =  𝐶𝑀𝐸𝑆max  (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) − 𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖)   

= 𝐶𝑀𝐸𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) − 𝐶𝑀𝐸𝑆 𝑚𝑖𝑛 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) 

 

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆  (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖) =  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ − 𝑏 ∗  𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ +  𝑡α,n ∗ √
𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2

𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆
2 ∗

1 − 𝑅2

𝑛 − 2
∗ (
𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖
2  (𝑛 − 1)

𝑛
+ (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖 − 𝑡𝑟𝑢𝑏𝑖̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅)

2
) − 𝑐 

 

 

Annexe 8 : Validation du code portant sur la modélisation de 
l’écoulement dans le sol 
 

Le code portant sur l’écoulement dans le sol a été validé par comparaison avec la solution analytique 

de Parlange et al. (2000) qui considère un corps d’eau de hauteur H dans un canal localisé en x < 0 et 

un milieu poreux localisé en x > 0 dans lequel on calcule l’étalement libre de l’eau. Le milieu poreux est 

horizontal et limité vers le bas par une couche imperméable.  

Dans un premier temps le code a été validé avec un pas d’espace de 0.125 m et un pas de temps de 

0.5 secondes. La condition initiale (les hauteurs H_sol en tout point x et pour t = 0) est calculée à partir 

de la solution analytique et dépend des paramètres Ks et Sy choisis. Par cohérence avec les ordres de 

grandeurs de ces paramètres sur notre site d’étude, on a pris Sy égal à 0.15, et Ks = 10-3 m s-1. Ces 

paramètres imposent une condition initiale de hauteur d’eau de l’ordre de 4 m. La comparaison de la 

solution analytique et de la solution du modèle est présenté Figure 148. 
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Figure 148 – Comparaison solution analytique – résultats du modèle avec pas d’espace  
de 0.125m, pas de temps = 0.2 secondes ; Ks =10-3 m s-1 et Sy = 0.15 

 

Par souci de cohérence avec les ordres de grandeur de hauteurs d’eau que l’on souhaite tester, mais 

aussi avec les pas de temps et d’espace utilisés pour le modèle, le résultat de la modélisation a été 

comparé avec le résultat donné par la solution analytique pour les paramètres Ks = 10-4.5 m s-1 et Sy = 

0.1, avec le pas de temps de 20 secondes, un pas en espace de 0.4 m, et une condition initiale 

permettant d’avoir des hauteurs d’eau initiales de l’ordre de 40 cm. Le résultat est présenté Figure 

149. 

 

Figure 149 - Comparaison solution analytique – résultats du modèle avec pas d’espace de 0.4 m,  
pas de temps = 20 secondes ; Ks =10-4.5 m s-1 et Sy = 0.1 
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L’adéquation entre les solutions analytique et modélisées est moins bonne que précédemment, en lien 

avec le pas d’espace plus grand. Cependant on voit que la différence est très faible et que l’erreur ne 

s’accroit pas avec le temps. Ce pas d’espace a donc été conservé par souci pour éviter des temps de 

calcul trop longs.  

 

Annexe 9 : Calculs des débits pour les jaugeages au moulinet (Source : 
SDE DAVAR) 
 

Le service de l’eau de la DAVAR a développé ses propres outils pour la saisie et le calcul des jaugeages 

au moulinet. Cette note décrit la méthode de calcul employée. 

 

• Principe 

 

Un jaugeage au moulinet est une technique de mesure permettant d’estimer le débit d’un cours d’eau 

à un instant t en mesurant les vitesses de l’eau à plusieurs points d’une section transversale (méthode 

du point par point) grâce à une hélice et un moulinet.  Le débit est alors calculé en intégrant ces vitesses 

sur l’ensemble de la section mouillée.  Cependant, comme les mesures sont discrétisées,  l’intégration 

peut être faite de plusieurs manières différentes. Il existe ainsi plusieurs méthodes d’intégration. La 

méthode utilisée par le SDE consiste à calculer un débit laminaire pour chaque verticale en intégrant 

le profil de vitesse sur la profondeur.  

 

Qlam= ∫ 𝑽.  𝒅𝑷
𝑷𝒎𝒂𝒙

𝟎
  avec V la vitesse et P la profondeur 

 

Puis les débits laminaires de toutes les verticales sont intégrés sur la largeur du profil en travers. 

 

Q= ∫ 𝑸𝒍𝒂𝒎.  𝒅𝑫
𝑫𝒎𝒂𝒙

𝟎
  avec D la distance à la berge 

 

• Calcul des vitesses 

 

Les vitesses sont mesurées en comptant le nombre de tours de l’hélice utilisée pendant une certaine 

durée (30sec). Afin de calculer la vitesse correspondante, la courbe de tarage de l’hélice est utilisée.  

Elle donne les coefficients a et b des fonctions affines donnant la vitesse (m s-1) en fonction du nombre 

de tours par seconde.  

 

V = a * (nb tours s-1) + b 

 

La courbe de tarage d’une hélice est définie par 2 ou 3 fonctions affines. Ces fonctions sont utilisées 

suivant certains seuils nommés l1 et l2. Ainsi si le nombre de tours par seconde est inférieur à l1, les 

coefficients a1 et b1 sont utilisés. S’il est compris entre l1 et l2 les coefficients a2 et b2 sont utilisés. 

Enfin s’il est supérieur à l2, les coefficients a3 et b3 sont utilisés (s’ils existent).  
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• Profil de vitesse  

 

Avant de calculer le débit laminaire, il est nécessaire de définir les profils de vitesse pour chaque 

verticale. Le diamètre des hélices étant de 6cm, il est impossible de mesurer les vitesses à moins de 

3cm du fond ou de la surface. Ces vitesses sont donc extrapolées afin de disposer de l’ensemble du 

profil. La méthode d’extrapolation dépend du nombre de points mesurés sur la verticale. 

 

1 point mesuré : 

 

Lorsqu’une seule vitesse V1 est mesurée, la vitesse du fond Vf et la vitesse de surface Vs sont données 

par les formules suivantes : 

 

Vf = 0.7 * V1 

Vs = 0.95 * V1 

 

 
Au moins 2  points mesurés: 

 

Lorsqu’au moins 2 vitesses sont mesurées, des extrapolations linéaires sont utilisées  pour calculé les 

vitesses du fond et de surface. Les extrapolations utilisent la fonction (TENDANCE) avec les 2 couples 

(profondeur, vitesse) les plus proches. Puis les vitesses sont corrigées de la manière suivante 

 

Vf = 0.7 * V(reg lin fond) 

Vs = 0.99 * V(reg lin surface) 

 

Exemple : 3 points mesurés 
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• Débit laminaire 

 

Pour chaque verticale, le débit laminaire est calculé en intégrant le profil de vitesses sur la profondeur. 

Il s’agit simplement de l’aire totale du profil. 

Qlam = ∑((𝑃𝑖 + 1 − 𝑃𝑖) ∗
𝑉𝑖+𝑉𝑖+1

2
) 

 

 

• Débit total 
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Le débit total est alors calculé en intégrant l’ensemble des débits laminaires sur la largeur du profil en 

travers. Il s’agit de l’aire de la courbe des débits laminaires (courbe rouge) 

Q = ∑((𝐷𝑖 + 1 − 𝐷𝑖) ∗
𝑄𝑖+𝑄𝑖+1

2
) 

 

 

 

Annexe 10 : Établissement du calcul de la hauteur d’eau en tout point 
du profil transversal de la section de mesure à CAPT à partir d’une 
mesure brute de la sonde de hauteur d’eau  
 

• Mesures du profil au niveau du site de mesure 

Le profil transversal de la rivière au niveau du point d’installation de la sonde de hauteur a été mesurée 

le 12/03/2020 aux alentours de 10h20, par l’installation d’une corde marquée tous les 30 cm, à un 

niveau supérieur au niveau maximum observé pendant le cyclone Uesi (Figure 150). 
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Figure 150 - Mesure du profil de CAPT (David Poigoune, assoc. CAAM, le 12/03/2020) 

 

La corde est installée horizontalement et de manière à être perpendiculaire à la direction 

d’écoulement de la rivière. Un mètre a été installé sur la corde de manière à pouvoir coulisser 

facilement. Au niveau de chacune des marques de la corde, soit tous les 30 cm de long de la 

transversale, une mesure de distance entre le niveau de la corde et le fond de la rivière, une mesure 

de distance entre la corde et le niveau de l’eau (pour vérifier l’horizontalité de la corde), ainsi qu’une 

mesure indépendante de la hauteur d’eau totale sont effectuées.  

La direction transversale définie par ce profil sera dénommée abscisse x, notée �⃗� par la suite. La 

distance de 30 cm que l’on notera Δx séparant chacune des marques a été choisie afin d’avoir entre 

20 et 30 verticales mesurées pour chacun des débits estimés, ce qui est préconisé dans la description 

de la méthode « vitesse – surface » de mesure des débits (Herschy, 2009).  

On estime faire une erreur maximum de 2 cm sur la mesure de ces distances cordes – fond de la rivière, 

la présence d’un opérateur effectuant la mesure et d’un autre opérateur placé dans l’alignement 

directionnel de la corde permettant d’assurer une meilleure verticalité du mètre au moment des 

mesures. Aux valeurs brutes mesurées sur le terrain on a retranché une valeur fixe afin que le profil 

soit défini dans un repère défini par (marque0, �⃗�, 𝑝 ) qui sera notée R, la marque 0, origine du repère, 

ayant des coordonnées (0,0) dans ce repère. Cette marque 0 se situe sur la rive droite. La direction de 

 𝑝 est une verticale dirigée vers le bas. Le profil ainsi défini dans le repère R est présenté Figure 151. 

Le niveau de la marque 0 sera désignée « niveau zéro du profil » par la suite.  
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Figure 151 – Profil du lit de la rivière au niveau de la station de mesure CAPT dans le repère R  (marque 0, �⃗�, 𝑝 ). 

 

On identifiera les profondeurs du lit de la rivière par rapport au niveau zéro via les coordonnées dans 

le repère R notées (xi, H_profil (xi)). 

On note que la profondeur maximale du profil vaut 335.5 cm dans le repère R. On notera cette 

profondeur maximum H_max_profil. Cette valeur correspond à la marque 6 (180, 335.5) (Figure 151) 

Eq 92 

𝐻𝑚𝑎𝑥𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 = max (𝐻𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙) =  𝐻𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  (𝑥 = 180) =   335.5 ± 𝛥𝐻𝑚𝑎𝑥𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  

Avec   𝛥𝐻𝑚𝑎𝑥𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 = 2 𝑐𝑚 puisqu’il s’agit d’une mesure in situ 

 

• Calage du niveau du fond du cours d’eau par rapport à la sonde de hauteur d’eau.  

 

La hauteur d’eau brute au moment de la mesure du profil a oscillé entre 36 et 37 cm. On retiendra 

donc une hauteur d’eau brute de : 

Eq 93 

𝐻𝑏𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 = 𝐻𝑏 ( 𝑡 = 𝑚𝑜𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑒 𝑚𝑒𝑠𝑢𝑟𝑒 𝑑𝑢 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 ) = 36.5 𝑐𝑚 ±  𝛥𝐻𝑏𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 

Avec 𝐻𝑏𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 = 1 𝑐𝑚 puisqu’il s’agit d’une mesure effectuée par la sonde 

La hauteur entre le niveau zéro de R et le niveau de l’eau au moment de la mesure du profil vaut 255 

cm. On notera cette hauteur D_eau_profil.  
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Eq 94 

𝐷𝑒𝑎𝑢−𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 = 255 𝑐𝑚 ± ∆𝐷𝑒𝑎 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙
 

Avec ∆𝐷𝑒𝑎𝑢𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 = 2 𝑐𝑚 puisqu’il s’agit d’une mesure in situ. 

 

Figure 152 - Schéma d'explication du calage de la position du capteur par 

rapport au fond du lit de la rivière (Calcul de Diff_capteur_fond) 

 

On peut déduire de la Figure 152 la différence de hauteur entre le niveau du capteur de la sonde OTT 

et le niveau le plus profond de la rivière le long de ce profil, que l’on notera 𝐷𝑖𝑓𝑓𝑐𝑎𝑝𝑡𝑒𝑢𝑟−𝑓𝑜𝑛𝑑 

Eq 95 

𝐷𝑖𝑓𝑓𝑐𝑎𝑝𝑡𝑒𝑢𝑟−𝑓𝑜𝑛𝑑 = 𝐻𝑚𝑎𝑥𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 − 𝐷𝑒𝑎𝑢−𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 −𝐻𝑏𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 = 44 𝑐𝑚 ± 𝛥𝐷𝑖𝑓𝑓𝑐𝑎𝑝𝑡𝑒𝑢𝑟−𝑓𝑜𝑛𝑑 

Avec 

𝛥𝐷𝑖𝑓𝑓𝑐𝑎𝑝𝑡𝑒𝑢𝑟𝑓𝑜𝑛𝑑 =   √∆𝐻𝑚𝑎𝑥𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙
2 + ∆𝐷𝑒𝑎𝑢𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙

2 + ∆𝐻𝑏𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙
2 = 3 

Puisque 𝐻𝑚𝑎𝑥𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙, 𝐷𝑒𝑎𝑢−𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  , et 𝐻𝑏𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  sont des mesures indépendantes. 

Par la suite, on notera 𝑃𝑒𝑎𝑢 (𝑥, 𝑡) la hauteur d’eau totale, i.e. la distance lit de la rivière – surface ; à 

l’abscisse x et au temps t.  

 

• Estimation des profondeurs à un instant t sur toutes les verticales 

 

Soit 𝐻𝑚𝑎𝑥𝑣𝑖𝑑𝑒𝑜 = max (𝐻𝑣𝑖𝑑é𝑜) = 𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) la valeur de la hauteur d’eau totale au niveau du 

point le plus profond du profil (ie. Abscisse 180 cm sur la Figure 151) lors de chaque vidéo. La hauteur 

brute, notée Hb (t), correspond à la hauteur brute mesurée par le capteur de pression.  

On a  
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Eq 96 

𝐻𝑚𝑎𝑥𝑣𝑖𝑑𝑒𝑜 = 𝐻𝑏 (𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) + 𝐷𝑖𝑓𝑓𝑐𝑎𝑝𝑡𝑒𝑢𝑟−𝑓𝑜𝑛𝑑 ± Δ𝐻𝑚𝑎𝑥𝑣𝑖𝑑𝑒𝑜 

Avec Δ𝐻𝑚𝑎𝑥𝑣𝑖𝑑𝑒𝑜 = √∆𝐻𝑏 (𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜)
2 + ∆𝐷𝑖𝑓𝑓𝑐𝑎𝑝𝑡𝑒𝑢𝑟−𝑓𝑜𝑛𝑑

2 = 3.2 cm 

 

 

Figure 153 - Schéma d’explication des calculs de profondeurs d’eau réelles au cours du temps 

 

Par suite, Les hauteurs d’eau réelles tout le long du profil sont calculées pour chacune des vidéos 

comme suit :  

Eq 97 

𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) =  𝐻𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  (𝑥) − (𝐻𝑚𝑎𝑥𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙 −𝐻𝑚𝑎𝑥𝑣𝑖𝑑é𝑜) ± Δ𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) 

𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) =  𝐻𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  (𝑥) − 291.5 + 𝐻𝑏    ± Δ𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) 

 

Avec Δ𝑃𝑒𝑎𝑢(𝑥, 𝑡 = 𝑣𝑖𝑑é𝑜) =  √∆𝐻𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  (𝑥)
2 + ∆𝐻𝑚𝑎𝑥𝑝𝑟𝑜𝑓𝑖𝑙  (𝑥)

2 + ∆𝐻𝑚𝑎𝑥𝑣𝑖𝑑é𝑜
2  = 4.3 𝑐𝑚 

 

 

Annexe 11 : Calcul du vecteur de ‘vitesses relatives’ le long du profil : 
Transformation des vitesses en pixel/frame de la vidéo 2 en vitesses 
proportionnelles aux vitesses réelles.  
 

Pour la première étape, visant à obtenir des repères de distances selon la direction de l’écoulement, 

un quadrillage horizontal au sol a été matérialisé avec des cordes tendues et marquées tous les 30 cm. 

Une vidéo de ce quadrillage distanciel a ensuite été effectuée avec le même appareil que celui utilisé 

pour Uesi et selon le même angle de vue. Deux repères ont été choisis pour la superposition des deux 
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images. Ces deux points sont indiqués sur les Figure 57 et Figure 58, il s’agit des berges de la rivière, 

au niveau de l’endroit où le profil a été mesuré. On peut voir d’après la Figure 56 que les points 

numérotés 2 à 27 ont une profondeur positive au moment de la vidéo 2. On approxime donc ici la 

distance séparant des deux berges à une valeur de (27 – 2) * Δx = 7.5 m.  

La vidéo du quadrillage de repères distanciels est prise de façon à avoir deux repères espacés de 7.5 m 

apparaissant à l’image au même endroit que les berges au niveau du profil sur la vidéo 2.  

 

 

Figure 154 -  Quadrillage pris en vidéo selon le même angle que la vidéo 2 (le 17/03/2020) 

 

Le quadrillage tracé grâce aux repères distanciels des cordes est ensuite superposé à l’image des 

vecteurs vitesses. La distance entre le premier repère immergé de la rive droite (noté PMI) et la berge 

lors de la vidéo 2 est calculé par interpolation linéaire sur la pente entre le PMI et le premier repère 

hors de l’eau (PMH) (Figure 155).  
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Figure 155 – Calcul de la distance Première marque immergée (PMI) – berge 

 

 

 
Figure 156 – Superposition du quadrillage de repère distanciels et de l’image 

analysée des vecteurs de vitesses superficielles. 

 

On a 𝐷𝑖𝑠𝑡.  𝑃𝑀𝐼 (𝑚𝑎𝑟𝑞𝑢𝑒 2) − 𝑏𝑒𝑟𝑔𝑒 = 0.3 𝑐𝑚. On considère donc que le repère 2 se trouve au 

niveau du trait de quadrillage symbolisé par des pointillés violets sur la Figure 156.  

Les vitesses exprimées en pixel/frame notées 𝑉𝑝𝑥/𝑓𝑟𝑎𝑚𝑒 au niveau du profil mesuré (zone encadrée en 

bleu sur la Figure 156) sont reportés pour les points 3 à 17. Par exemple, au point 3 de la vidéo 2 a été 
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attribuée la valeur 9.7, égal à la moyenne des valeurs de vitesse limitant les gammes orange et rouge 

(9.2) et les gammes rouge et rouge foncé (10.1).  

Ces vitesses en pixel/frame sont ensuite corrigées : la déformation sur l’image des distances selon la 

direction de l’écoulement, i.e. la relation de décroissance des distances apparaissant à l’image au 

niveau du profil (exemple pour le point 7 la longueur à l’image de la double flèche sur la Figure 156) 

avec la distance à la rive droite est calculée avec le logiciel ArcGis, sur la base de la Figure 156.  

 

 

Figure 157 – Correction de la déformation des vecteurs vitesses en pixel/frame 

 

Les vitesses exprimées en Pixel/frame (𝑉𝑝𝑥/𝑓𝑟𝑎𝑚𝑒), sont multipliées par le facteur de correction visible 

en Figure 157 (𝐹𝑑𝑒𝑓𝑜𝑟𝑚) puis divisées par le produit maximum obtenu afin d’obtenir un vecteur de 

vitesses relatives notées 𝑉𝑟𝑒𝑙 ayant des valeurs allant de 0 à 1.  

 

𝑉𝑟𝑒𝑙(𝑥) =

    𝑉 𝑝𝑥
𝑓𝑟𝑎𝑚𝑒

(𝑥) ∗   𝐹𝑑𝑒𝑓𝑜𝑟𝑚(𝑥)

max ( 𝑉𝑝𝑥/𝑓𝑟𝑎𝑚𝑒 ∗  𝐹𝑑𝑒𝑓𝑜𝑟𝑚)
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Figure 158 – Vitesses relative le long du profil au moment de la vidéo 2 

 

Annexe 12 : Calcul du débit de crue à CAPT au moment de la vidéo 1 
 

La hauteur d’eau brute correspondante à la vidéo 1 a été calculée par interpolation linéaire avec les 

mesures de hauteurs d’eau brutes les plus proches dans le temps, soit 131 cm à 10h48 et 137 à 10h54. 

Cette hauteur d’eau brute à 10h50 est donc estimée à 133 cm. 

Eq 98 
 

Hb (t = 11/02/2020 à 10h50) = 133 cm ±1 cm. 

Les profondeurs d’eau au niveau de la section de mesure du profil, au moment de la vidéo 1 sont les 

suivantes :  

 

Figure 159 – Profondeurs de l’eau le long de la section du prfil connu au moment ou a été prise la vidéo1 
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Les champs de vitesses en pixel/frame issus de LSPIV par traitement de la vidéo 1 sont visibles sur la 

Figure 160. 

 

Figure 160 – Champ de vitesse de la vidéo 1 et recalage de ce champ par rapport  
à la section connue du cours d'eau 

 

La méthode de recalage mise en œuvre est similaire à celle utilisée pour la vidéo2, ce qui permet 

d’obtenir la Figure 161 : 

 

Figure 161 - Superposition du quadrillage de repère distanciels et 
de l’image analysée des vecteurs de vitesses superficielles. 
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Les vitesses en pixel/frame correspondant aux positions des repères 4 à 19 sont extrait de la Figure 

161, puis la déformation distancielle des points 4 à 19 selon la même méthode décrite pour la vidéo2.  

 

Figure 162 - Correction de la déformation des distances pour la correction des vitesses en pixel/frame. 

 

La plus grande vitesse est mesurée par chronométrage des particules flottantes du temps de parcours 

de la zone mise en évidence sur la Figure 163. 

. 

 

Figure 163 - Estimation de la plus vitesse réelle maximum de surface pour la vidéo1 

 

Les temps trouvés pour parcourir la longueur de la zone d’estimation de la vitesse maximum d’une 

longueur de 2.7 m sont :  
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3s22 ; 3s22 ; 3s23 ; 3s24 ; 3s25 ; 3s33 ; 3s34 ; 3s38 ; 3s39 ; 3s43 ; 3s45 ; 3s49 ; 3s53 ; 3s54 ; 3s56 ; 3s59 

; 3s64 ; 3s7 9 ; 3s92 ; 4s08 

Les vitesses maximales trouvés sont les suivantes : 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥𝑒𝑠𝑡 = 0.78 𝑚. 𝑠 − 1, 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥min =

0.59 𝑚. 𝑠 − 1  et 𝑉𝑖𝑡𝑚𝑎𝑥max =  0.93 𝑚. 𝑠 − 1 

Par la suite on obtient les vitesses superficielles estimées, maximales et minimales suivantes pour la 

vidéo 1 : 

 

 

Figure 164 – Vitesses de surface estimées de la vidéo 1 

 

Annexe 13 : Régression linéaire turbidité ‘backscatter’ – MES sur les 39 
échantillons filtrés à CAPT 
 

Pour établir la relation turbidité – matière en suspension, 39 prélèvements ont été utilisés. Ceux-ci ont 

été effectués avec un préleveur ISCO au cours de 3 évènements pluvieux : la crue du 15/03/2020, le 

cyclone Uesi (10-12/02/2020) et le cyclone Lucas (02-03/02/2021).  

Dans un premier temps une régression linéaire a été effectuée sur la turbidité ‘backscatter’ pour 

l’ensemble des 39 prélèvements. 
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Figure 165 – Régression linéaire turbidité backscatter – MES sur les 39 prélèvements 

 

On constate que cette régression présente une ordonnée à l’origine de -50, ce qui indique que cette 

régression n’est pas adaptée pour la prédiction des MES pour des concentrations faibles. En effet pour 

des concentrations inférieures à 80 mg l-1 l’ensemble des points se trouvent au-dessus de la droite de 

régression. L’ensemble des points dont la CMES < 100 mg l-1 sont donc enlevés pour la régression portant 

sur la prédiction des MES à partir de la sonde ‘backscatter’.  

 

Annexe 14 : Calcul des MES pour les turbidités telles que turbidité 
‘backscatter’ < 80 FBU 
 

Pour les eaux claires, on effectue une régression linéaire pour prédire la concentration en MES à partir 

de la turbidité ‘sidescatter’, plus précise théoriquement pour des turbidités faibles. Une régression 

linéaire basée sur les turbidités ‘sidescatter’ sur les 13 prélèvements pour lesquels la concentration est 

inférieure à 100 mg l-1 est effectuée selon la même méthode.  
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Figure 166 – Régression linéaire turbidité ‘sidescatter’ – MES pour les 13 prélèvements  

ayant une concertation en MES inférieure à 100 mg l-1. 

 

Avec n = 13 on trouve pour cette régression un R2 = 0.72 avec l’équation de régression suivante : 

Eq 99 
 

𝐶𝑀𝐸𝑆 SS (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆) =  0.76 ∗  𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆 + 5.68 

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆) =  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ − 0.76 ∗  𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ +  𝑡α,n ∗ √
𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2

𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆
2 ∗

1 − 𝑅2

𝑛 − 2
∗ (
𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆
2  (𝑛 − 1)

𝑛
+ (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆 − 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅)

2
) − 5.68 

 

Avec  𝐶𝑀𝐸𝑆 ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅ (= 52.2),  𝜎𝐶𝑀𝐸𝑆
2  (=663.6),  𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅  (= 61.4) et 𝜎𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆

2  (= 835.6) respectivement la moyenne 

des concentrations en MES, la variance des concentrations en MES, la moyenne des turbidités et la 

variance des turbidités des n = 13 échantillons utilisés ; R2 = 0.72 le coefficient de corrélation de la 

régression de Eq 75 ; et enfin tα,n = 2.20, i.e. la valeur inverse bilatérale d’une variable aléatoire suivant 

une loi de Student à n-2 = 11 degrés de liberté et une probabilité α = 0.05.  

On considère que cette relation est valide pour des turbidités telles que 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆< 63 FBU, car cette 

limite est légèrement inférieure à la turbidités ‘backscatter’ 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 du prélèvement à la concentration 

en MES la plus élevée des 13 prélèvements utilisés. En raison de l’indépendance des mesures de 

turbidités BS et SS, il convient d’appliquer un critère de choix sur l’usage de l’une ou l’autre unité pour 

le calcul de la MES en fonction de la valeur de l’une seulement de ces deux mesures. En raison de la 

plus grande importance dans le calcul de l’érosion des fortes turbidités, on basera ce choix sur la 

turbidité BS.  

La valeur 72 % du R2 et l’erreur relativement importante de régression montrent une mauvaise qualité 

de l’estimation des MES sur la base de la 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆. Cependant dans le cadre cette étude la qualité de la 
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prédiction des MES pour les faibles concentrations a peu d’importance, puisqu’il s’agit avant tout de 

quantifier l’érosion.  

Pour l’intervalle des turbidités ‘backscatter’ telles que 63 FBU < 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 < 80 FBU, on estimera 𝐶𝑀𝐸𝑆  

sur la base d’une combinaison linéaire des Eq 74 et Eq 75, chacune étant pondérée par un poids 

proportionnel à la distance entre la valeur de 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 et les bornes 63 et 80 FBU. Cela permet d’éviter 

une discontinuité dans la relation turbidité-matière en suspension en lien avec l’usage de deux unités 

et de deux relations différentes.  

En résumé on estime 𝐶𝑀𝐸𝑆 (t) pour tout t avec l’équation suivante : 

Eq 100 
 

𝐶𝑀𝐸𝑆 est (t) =   𝐶𝑀𝐸𝑆𝑒𝑠𝑡 (𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡), 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝑆𝑆(𝑡))   =  𝑓(𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡), 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡))  

𝐶𝑀𝐸𝑆 est (t) =   𝛼 (𝑡) ∗ 𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡) + (1 −  𝛼(𝑡)) ∗  𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡) 

Avec  

𝛼 =  

{
 

 

  

1                        𝑠𝑖 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) < 63 

0                        𝑠𝑖 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) > 80 

80 − 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) 

80 − 63
=

𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 = 80) − 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡) 

𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 = 80) − 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆 = 63)
      𝑠𝑖 63 ≤ 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) ≤ 80

 

 

et 𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡) issu de Eq 75 et 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡)  issu de Eq 74 

L’erreur sur l’estimation de la MES pour l’intervalle 63 ≤ 𝑡𝑢𝑟𝑏𝑖𝐵𝑆(𝑡) ≤ 80 est calculé comme suit :  

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆(𝑡) = √ (
𝜕𝑓(𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡),𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡))

𝜕𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡)
∗ 𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡))

2

+ (
𝜕𝑓(𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡),𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡))

𝜕𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆(𝑡)
∗ 𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆 (𝑡))

2

     

𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆(𝑡) =

√ (
−2∗𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆+ 𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆 (𝑡) +𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(80)

𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(80)−𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(63)
∗ 𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆 (𝑡))

2

+ (
𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(𝑡)− 𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(63)

𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(80)−𝐶𝑀𝐸𝑆𝐵𝑆(63)
∗ 𝛥𝐶𝑀𝐸𝑆𝑆𝑆 (𝑡))

2

     

 

 

 

Annexe 15 : Coefficients de ruissellements pour l’ensemble des 
événement pluvieux sur les parcelles 
 

Les figures 167 à 169 présentent les coefficients de ruissellements observés à échelle des évènements 

pluvieux définis au §2.2.2.1 sur la période oct. 2018 - mars 2020 à REGEN et oct. 2018-mai 2020 à SAV 

et SCAR. Les tableaux 19 à 21 synthétisent les informations concernant les évènements majeurs 

étudiés sur les 3 parcelles.  
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Figure 167 Coefficients de ruissellement observés à l’exutoire de la parcelle SCAR (Oct 2018-Mai 2020) 

 

 

 

Figure 168 – Coefficients de ruissellement observés à l’exutoire de la parcelle REGEN (oct. 2018-mars 2020) 
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Début Fin Nom 
Durée 
(heure

s) 

Intensité 
pluie 
max 

(mm/6mi
n) 

Débit 
maxim

um  

(l s-1) 

Coefficient 
de 

ruissellement 

Cumul de 
pluie (mm) 

Volume de 
pluie sur la 

parcelle 
(litres) 

Volume 
écoulé à 

l'exutoire de 
la parcelle 

(litres) 

18/10/2018 
01:49 

18/10/2018 
07:43 A 5.9 4.8 2.3 

2.29 [1.75, 
2.97] 29 [26, 31] 

3455 [3178, 
3731] 

7927 [6961, 
8895] 

20/10/2018 
21:25 

21/10/2018 
10:19 B 12.9 4.6 2.6 

1.48 [1.14, 
1.89] 51 [47, 55] 

6185 [5690, 
6680] 

9135 [8111, 
10162] 

24/10/2018 
23:06 

25/10/2018 
02:36 C 3.5 6.0 3.0 

1.42 [1.12, 
1.79] 49 [45, 53] 

5895 [5423, 
6367] 

8366 [7571, 
9161] 

06/12/2018 
13:53 

08/12/2018 
07:35 D 41.7 4.4 1.3 

0.93 [0.59, 
1.36] 84 [77, 91] 

10147 
[9335, 
10959] 

9435 [6929, 
11973] 

01/02/2019 
09:27 

03/02/2019 
05:02 E 43.6 3.4 1.4 

1.17 [0.75, 
1.71] 77 [70, 83] 

9253 [8513, 
9994] 

10814 [7980, 
13695] 

18/02/2019 
08:05 

21/02/2019 
01:29 OMA 65.4 6.4 4.1 

2.68 [1.93, 
3.62] 

129 [119, 
140] 

15632 
[14381, 
16882] 

41924 
[34675, 
49169] 

20/03/2019 
06:28 

20/03/2019 
14:28 F 8.0 4.6 1.1 1.49 [1, 2.11] 35 [32, 38] 

4228 [3890, 
4566] 

6284 [4840, 
7736] 

18/04/2019 
11:41 

22/04/2019 
02:41 G 87.0 6.6 2.9 

1.46 [0.97, 
2.09] 

170 [157, 
184] 

20584 
[18938, 
22231] 

30140 
[22998, 
37293] 

08/05/2019 
02:29 

09/05/2019 
00:05 H 21.6 5.6 1.3 

0.94 [0.69, 
1.25] 75 [69, 81] 

9084 [8357, 
9811] 

8516 [7212, 
9830] 

31/08/2019 
13:35 

01/09/2019 
18:35 I 29.0 6.2 2.8 

1.35 [1.04, 
1.73] 

212 [195, 
229] 

25561 
[23516, 
27606] 

34442 
[30528, 
38361] 

08/02/2020 
14:23 

12/02/2020 
06:17 UESI 87.9 7.0 2.7 

1.51 [1.14, 
1.96] 

290 [267, 
313] 

35056 
[32252, 
37861] 

52823 
[46014, 
59630] 

01/03/2020 
21:17 

02/03/2020 
08:05 J 10.8 7.4 2.1 

1.54 [1.19, 
1.97] 72 [67, 78] 

8746 [8046, 
9446] 

13431 
[11918, 
14943] 

15/03/2020 
09:05 

15/03/2020 
14:53 GRETEL 5.8 5.6 4.3 

2.28 [1.77, 
2.92] 29 [26, 31] 

3479 [3201, 
3757] 

7945 [7082, 
8811] 

14/04/2020 
19:11 

15/04/2020 
05:59 K 10.8 4.2 1.5 

1.5 [1.13, 
1.97] 75 [69, 81] 

9012 [8291, 
9733] 

13549 
[11686, 
15409] 

20/04/2020 
00:17 

20/04/2020 
12:17 L 12.0 13.6 11.8 

2.72 [2.21, 
3.34] 

209 [192, 
226] 

25271 
[23250, 
27293] 

68765 
[64292, 
73230] 

04/05/2020 
16:00 

05/05/2020 
12:18 M 20.3 6.6 1.4 

1.19 [0.82, 
1.66] 81 [75, 88] 

9833 [9046, 
10620] 

11732 [9318, 
14147] 

05/05/2020 
21:00 

06/05/2020 
08:54 N 11.9 1.2 0.4 

1.71 [1.03, 
2.58] 23 [22, 25] 

2827 [2601, 
3053] 

4843 [3359, 
6329] 

06/05/2020 
18:30 

07/05/2020 
06:54 O 12.4 5.2 1.8 

0.01 [0.01, 
0.02] 

101 [93, 
109] 

12177 
[11203, 
13151] 

140 [104, 
176] 

 
Tableau 19 – Tableau récapitulatif de la réponse hydrologique de la parcelle SCAR pour 18 évènements majeurs 
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Début Fin Libellé 
Durée 

(heures) 

Intensité 
pluie max 

(mm/6min) 

Débit 
maximum 

(L/s) 

Coefficient 
de 

ruissellement 

Cumul 
de 

pluie 
(mm) 

Volume de 
pluie sur la 

parcelle 
(litres) 

Volume écoulé 
à l'exutoire de 

la parcelle 
(litres) 

17/10/2018 
09:28 

18/10/2018 
00:16 A 

14.8 3.6 0.0 
0 [0, 0] 

25 
[25,24] 

2098 [2035, 
3161] 0 [0, 0] 

20/10/2018 
21:28 

21/10/2018 
12:34 B 15.1 9.0 0.1 

0.01 [0.01, 
0.02] 

67 [65, 
69] 

5681 [5511, 
5851] 64 [38, 89] 

24/10/2018 
23:10 

25/10/2018 
03:40 C 4.5 8.4 0.4 

0.05 [0.03, 
0.06] 

64 [62, 
66] 

5493 [5329, 
5658] 265 [210, 322] 

06/12/2018 
13:57 

08/12/2018 
11:33 D 45.6 4.2 0.0 0 [0, 0] 

90 [87, 
93] 

7694 [7463, 
7925] 0 [0, 0] 

01/02/2019 
09:23 

03/02/2019 
11:53 E 50.5 4.0 0.0 0 [0, 0] 

86 [83, 
89] 

7336 [7116, 
7556] 7 [0, 15] 

18/02/2019 
07:41 

21/02/2019 
06:53 OMA 71.2 10.4 1.1 

0.19 [0.14, 
0.24] 

250 
[242, 
257] 

21308 
[20669, 
21947] 

3946 [3219, 
4678] 

20/03/2019 
04:16 

20/03/2019 
14:22 F 10.1 4.6 0.0 0 [0, 0] 

29 [28, 
29] 

2440 [2366, 
2513] 0 [0, 0] 

18/04/2019 
08:41 

22/04/2019 
02:47 G 90.1 7.4 1.2 

0.13 [0.09, 
0.17] 

192 
[186, 
197] 

16343 
[15853, 
16834] 

2110 [1678, 
2542] 

08/05/2019 
02:05 

09/05/2019 
04:17 H 26.2 6.8 0.3 

0.09 [0.07, 
0.13] 

81 [79, 
83] 

6909 [6702, 
7117] 647 [494, 800] 

31/08/2019 
13:35 

01/09/2019 
18:41 I 29.1 6.0 0.4 

0.01 [0.01, 
0.01] 

234 
[227, 
241] 

19960 
[19361, 
20559] 208 [169, 248] 

08/02/2020 
13:17 

12/02/2020 
04:47 UESI 87.5 8.0 0.3 0.01 [0, 0.01] 

402 
[390, 
414] 

34325 
[33295, 
35354] 223 [158, 288] 

01/03/2020 
21:23 

02/03/2020 
08:05 J 10.7 6.6 0.5 

0.09 [0.07, 
0.12] 

92 [89, 
95] 

7865 [7629, 
8101] 745 [623, 867] 

14/03/2020 
23:23 

15/03/2020 
21:53 GRETEL 22.5 9.2 1.5 

0.23 [0.19, 
0.28] 

60 [58, 
62] 

5118 [4964, 
5272] 

1190 [1076, 
1304] 

 
Tableau 20 -Tableau récapitulatif de la réponse hydrologique de la parcelle REGEN pour 13 évènements majeurs 

 

 

Figure 169 Coefficients de ruissellement observés à l’exutoire de la parcelle SAV (Oct 2018-Mai 2020) 
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Début Fin Nom 
Durée 

(heures) 

Intensité 
pluie max 

(mm/6min) 

Débit 
maximum 

(L/s) 

Coefficient 
de 

ruissellement 

Cumul 
de 

pluie 
(mm) 

Volume 
de 

pluie 
sur la 

parcelle 
(litres) 

Volume 
écoulé à 

l'exutoire de 
la parcelle 

(litres) 

17/10/2018 
23:03 

18/10/2018 
08:15 A 9.2 4.0 0.2 

0.06 [0.04, 
0.08] 

24 [23, 
25] 

2788 
[2648, 
2927] 

161 [120, 
203] 

20/10/2018 
21:20 

21/10/2018 
07:14 B 9.9 6.2 0.7 

0.16 [0.13, 
0.21] 

43 [41, 
45] 

4977 
[4728, 
5225] 

812 [701, 
921] 

24/10/2018 
23:56 

25/10/2018 
02:02 C 2.1 3.6 0.2 

0.07 [0.05, 
0.09] 

26 [24, 
27] 

2949 
[2802, 
3097] 

198 [152, 
245] 

06/12/2018 
13:48 

08/12/2018 
07:42 D 41.9 4.8 0.3 

0.08 [0.06, 
0.12] 

73 [69, 
76] 

8364 
[7945, 
8782] 

707 [546, 
868] 

01/02/2019 
09:28 

03/02/2019 
11:52 E 50.4 4.4 0.4 

0.05 [0.04, 
0.07] 

70 [66, 
73] 

8041 
[7639, 
8443] 

435 [359, 
510] 

18/02/2019 
15:25 

21/02/2019 
02:07 OMA 58.7 7.6 3.6 

0.72 [0.53, 
0.93] 

144 
[137, 
151] 

16612 
[15781, 
17442] 

11885 [9924, 
13850] 

20/03/2019 
02:10 

20/03/2019 
14:22 F 12.2 1.4 0.0 0 [0, 0] 

18 [17, 
19] 

2097 
[1992, 
2201] 0 [0, 0] 

18/04/2019 
07:47 

22/04/2019 
02:35 G 90.8 4.0 1.0 

0.28 [0.21, 
0.37] 

118 
[112, 
123] 

13548 
[12870, 
14225] 

3843 [3217, 
4468] 

08/05/2019 
07:11 

08/05/2019 
19:53 H 12.7 4.6 1.3 

0.54 [0.41, 
0.68] 

61 [58, 
64] 

7050 
[6698, 
7403] 

3772 [3217, 
4327] 

31/08/2019 
13:35 

01/09/2019 
18:35 I 29.0 6.0 1.5 

0.19 [0.14, 
0.26] 

231 
[220, 
243] 

26634 
[25303, 
27966] 

5174 [4249, 
6098] 

09/02/2020 
06:59 

12/02/2020 
04:05 UESI 69.1 4.6 0.1 

0.06 [0.03, 
0.11] 

205 
[194, 
215] 

23570 
[22391, 
24748] 

1484 [693, 
2275] 

01/03/2020 
21:17 

02/03/2020 
08:23 J 11.1 8.8 0.2 

0.08 [0.05, 
0.13] 

69 [65, 
72] 

7926 
[7529, 
8322] 

670 [431, 
909] 

15/03/2020 
08:46 

15/03/2020 
14:52 GRETEL 6.1 8.0 0.7 

0.19 [0.13, 
0.26] 

41 [39, 
43] 

4769 
[4531, 
5008] 

894 [697, 
1091] 

14/04/2020 
19:16 

15/04/2020 
06:16 K 11.0 6.6 0.3 

0.07 [0.04, 
0.11] 

81 [77, 
85] 

9377 
[8908, 
9846] 

659 [393, 
925] 

20/04/2020 
00:16 

20/04/2020 
12:16 L 12.0 10.4 2.0 

0.21 [0.16, 
0.26] 

210 
[200, 
221] 

24215 
[23004, 
25426] 

5024 [4421, 
5625] 

04/05/2020 
15:54 

05/05/2020 
12:36 M 20.7 5.4 0.2 

0.03 [0.02, 
0.05] 

84 [79, 
88] 

9631 
[9149, 
10112] 

300 [172, 
429] 

05/05/2020 
21:06 

06/05/2020 
07:30 N 10.4 1.6 0.0 0 [0, 0.01] 

26 [25, 
27] 

2972 
[2824, 
3121] 15 [5, 24] 

06/05/2020 
18:42 

07/05/2020 
07:00 O 12.3 6.8 0.6 

0.08 [0.05, 
0.11] 

105 
[100, 
110] 

12119 
[11513, 
12725] 

928 [659, 
1196] 

 
Tableau 21 - Tableau récapitulatif de la réponse hydrologique de la parcelle SAV pour 18 évènements majeurs 
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Annexe 16 : Analyses granulométriques en fonction des profondeurs de 
prélèvements 
 

 

 

Figure 170 - Diagramme ternaire présentant la granulométrie en pourcentage en fonction 
de la profondeur pour la parcelle REGEN. 

 

Figure 171 - Diagramme ternaire présentant la granulométrie en pourcentage en fonction  
de la profondeur pour la parcelle SCAR. 
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Figure 172 - Diagramme ternaire présentant la granulométrie en pourcentage en fonction de la profondeur pour 
la parcelle SAV. 

 

 

Annexe 17 : Réponse des sondes d’humidités de SCAR 
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a) 

 
b) 

 

c) 

 

 
Figure 173 - Réponse des sondes d’humidités de SCAR à la pluie. Période de nov. 2018 à aout 2019 (en haut) ; 

du 15 au 25 mars 2019 (en bas à gauche) ; du 3 au 21 avril 2020 (en bas à droite)
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La sonde située en bas de parcelle a 20 cm de profondeur présente un comportement pathologique. 

Les chutes d’humidité de l’ordre de 35 % sont invraisemblables. La sonde du haut présente un 

comportement ambivalent avec certains pics de pluies provoquant des augmentations rapides de 

l’humidités de l’ordre de 20 % alors que d’autres sont à l’origine d’une augmentation progressive de 

l’humidité. Les sondes de profondeurs semblent plus fiables.  

La sonde profonde du bas de parcelle présente des valeurs s’étalant entre 0.36 (17/12/2019, fin de la 

sècheresse de 2019) et 0.51. Celle du haut de parcelle entre 0.36 et 0.57.  

 

Annexe 18 : Evènements majeurs à BARR 
 

Début Fin Libellé 
Pluie cumulée 

(mm) 
Coefficient de 
Ruissellement 

Débit maximum (l 
s-1) 

31/08/2019 
21:00 

02/09/2019 
02:00 

I 201 [186, 216] 0.12 [0.11, 0.2] 87 [67, 111] 

09/02/2020 
06:00 

14/02/2020 
09:00 

UESI 326 [302, 351] 0.04 [0.02, 0.09] 36 [27, 46] 

28/02/2020 
04:00 

29/02/2020 
22:00 

I2 82 [76, 88] 0.01 [0, 0.05] 7 [3, 12] 

01/03/2020 
21:30 

02/03/2020 
14:00 

J 71 [66, 77] 0.18 [0.11, 0.28] 77 [58, 100] 

07/03/2020 
00:00 

07/03/2020 
20:00 

J2 28 [26, 30] 0 [0, 0.03] 0 [0, 1] 

15/03/2020 
12:30 

15/03/2020 
19:00 

GRETEL 30 [28, 32] 0.19 [0.12, 0.31] 87 [67, 111] 

14/04/2020 
19:00 

15/04/2020 
10:00 

K 76 [71, 82] 0.1 [0.05, 0.18] 36 [27, 46] 

20/04/2020 
01:30 

20/04/2020 
17:00 

L 208 [192, 223] 0.28 [0.2, 0.4] 270 [231, 312] 

30/04/2020 
19:40 

01/05/2020 
14:00 

L2 31 [28, 33] 0 [0, 0] 0 [0, 1] 

04/05/2020 
15:30 

07/05/2020 
16:30 

M-N-O 210 [194, 225] 0.12 [0.07, 0.2] 68 [51, 89] 

29/07/2020 
11:30 

01/08/2020 
07:00 

P 131 [122, 141] 0.02 [0.01, 0.05] 15 [9, 23] 

16/08/2020 
01:00 

18/08/2020 
10:00 

Q 72 [67, 77] 0 [0, 0.01] 1 [0, 4] 

 
Tableau 22 - Résultats de ruissellement au cours des évènements majeurs au BV BARR 
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Annexe 19 : Propriétés des évènements majeurs à CAPT 
 

Début Fin Libellé 
Ruissellement 
cumulé (mm) 

Pluie 
cumulée 

(mm) 

Pluviomètres 
utilisés 

Débit 
maximum 

(m3 s-1) 

Coefficient de 
Ruissellement 

Érosion 
(tonnes) 

31/08/2019 
21:00 

02/09/2019 
02:00 

I 63 [50, 76] 
209 [198, 

221] 
REGEN - SCAR 

11.5 [8.9, 
14.4] 

0.3 [0.23, 0.38] 
NA [NA, 

NA] 

09/02/2020 
06:00 

14/02/2020 
09:00 

UESI 235 [189, 284] 
481 [471, 

491] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
14.3 [10.9, 

17.9] 
0.49 [0.39, 0.6] 

55.8 [35.8, 
55.8] 

28/02/2020 
04:00 

29/02/2020 
22:00 

I2 25 [21, 30] 92 [87, 97] REGEN - SCAR 5 [4, 6.1] 
0.28 [0.22, 

0.34] 
6.5 [4.2, 

6.5] 

01/03/2020 
21:30 

02/03/2020 
14:00 

J 42 [34, 52] 83 [78, 87] REGEN - SCAR 
20.9 [15.8, 

26.5] 
0.51 [0.39, 

0.66] 
43.2 [31.2, 

43.2] 

07/03/2020 
00:00 

07/03/2020 
20:00 

J2 10 [9, 12] 29 [28, 31] REGEN - SCAR 2.3 [1.8, 2.7] 
0.35 [0.28, 

0.43] 
2.7 [1.8, 

2.7] 

15/03/2020 
12:30 

15/03/2020 
19:00 

GRETEL 23 [18, 29] 37 [36, 38] TOUS 
25.7 [19.3, 

32.8] 
0.63 [0.48, 

0.79] 
60.8 [44.5, 

60.8] 

14/04/2020 
19:00 

15/04/2020 
10:00 

K 35 [28, 42] 92 [91, 94] TOUS 
10.2 [7.9, 

12.7] 
0.38 [0.3, 0.47] 

19.5 [13.9, 
19.5] 

20/04/2020 
01:30 

20/04/2020 
17:00 

L 139 [106, 175] 
208 [204, 

212] 
TOUS 

52.9 [38.9, 
68.6] 

0.67 [0.5, 0.86] 
227.7 [162, 

227.7] 

30/04/2020 
19:40 

01/05/2020 
14:00 

L2 7 [6, 8] 39 [38, 39] TOUS 2.2 [1.8, 2.6] 
0.18 [0.15, 

0.21] 
2.2 [1.5, 

2.2] 

04/05/2020 
15:30 

07/05/2020 
16:30 

M-N-O 121 [98, 146] 
229 [224, 

233] 
TOUS 

17 [12.9, 
21.4] 

0.53 [0.42, 
0.65] 

55.1 [37.8, 
55.1] 

29/07/2020 
11:30 

01/08/2020 
07:00 

P 49 [40, 58] 
140 [138, 

143] 
TOUS 7.1 [5.6, 8.8] 

0.35 [0.28, 
0.42] 

17 [11.3, 
17] 

16/08/2020 
01:00 

18/08/2020 
10:00 

Q 17 [15, 20] 78 [77, 80] TOUS 2.9 [2.3, 3.5] 
0.22 [0.18, 

0.26] 
4.5 [3.1, 

4.5] 

28/09/2020 
17:00 

29/09/2020 
18:40 

R 13 [11, 15] 55 [54, 56] TOUS 3.3 [2.7, 4] 
0.23 [0.19, 

0.27] 
5.5 [4, 5.5] 

10/12/2020 
01:30 

10/12/2020 
07:30 

S 24 [19, 29] 57 [56, 58] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
12.6 [9.7, 

15.7] 
0.42 [0.32, 

0.52] 
39.2 [29, 

39.2] 

11/12/2020 
14:00 

15/12/2020 
05:40 

T 260 [206, 317] 
327 [320, 

334] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
63 [46, 82.1] 

0.79 [0.62, 
0.99] 

276.4 
[192.2, 
276.4] 

26/12/2020 
06:00 

27/12/2020 
00:00 

U 40 [32, 50] 84 [82, 86] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
21.2 [16, 

26.8] 
0.48 [0.37, 

0.61] 
81.1 [59.3, 

81.1] 

29/12/2020 
11:20 

29/12/2020 
16:40 

V 9 [8, 11] 20 [20, 21] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
6.5 [5.1, 8] 

0.45 [0.36, 
0.55] 

11.4 [8.8, 
11.4] 

30/12/2020 
14:20 

04/01/2021 
23:30 

W 304 [244, 368] 
287 [280, 

294] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
55.7 [40.8, 

72.3] 
1.06 [0.83, 

1.32] 

258.1 
[181.3, 
258.1] 

06/01/2021 
03:40 

10/01/2021 
05:00 

X 171 [140, 204] 
171 [167, 

175] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
12.8 [9.8, 

16] 
1 [0.8, 1.22] 

86.8 [61.7, 
86.8] 

11/01/2021 
17:00 

16/01/2021 
07:00 

Y 318 [255, 385] 
308 [301, 

315] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
24.3 [18.3, 

31] 
1.03 [0.81, 

1.28] 

269.3 
[193.7, 
269.3] 

17/01/2021 
14:00 

18/01/2021 
04:00 

Z 15 [12, 17] 14 [14, 15] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
1.5 [1.2, 1.7] 

1.03 [0.84, 
1.24] 

2.3 [1.3, 
2.3] 

18/01/2021 
20:00 

19/01/2021 
14:00 

AA 20 [17, 24] 22 [21, 22] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
2.4 [1.9, 2.8] 

0.93 [0.75, 
1.12] 

7.1 [4.9, 
7.1] 

02/02/2021 
01:30 

04/02/2021 
02:30 

LUCAS 84 [68, 99] 
112 [110, 

114] 
TIOTEI - 

REGEN - SCAR 
4.8 [3.8, 5.9] 0.74 [0.6, 0.9] 

40.3 [28.4, 
40.3] 

 
Tableau 23 – Résultats de ruissellement et d’érosion au cours des évènements majeurs au BV CAPT 

 

 

 


